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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du Vendredi 28 Décembre 1934 

La séance est ouverte à 15 h. 15 sous la prési-
dence de M. Henri Settimo, Président. 

Sont présents : M. Arthur Crovetto, Vice-Pré-
sident ; MM. Louis Auréglia, Pierre Blanchy, 

Charles Bernasconi, Pierre Jioffredy, Etienne 
Destienne, Robert Marchisio, Eugène Marquet, 
Marcel Médecin, Jacques Reymond. 

Absent : M. Jean Notari. 
M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 

assiste à la séance ainsi que MM. Bernard Gal-
lèpe, Conseiller de Gouvernement pour l'Inté-
rieur, et Louis de Castro Conseiller de Gouver-
nement pour les Finances. 

I.  
FORMATION DES COMMISSIONS 

M. LE PRÉSIDENT. --- MeSsieUrS, nous .allons 
procéder à la composition, des Commissions. 

A la dernière session elles étaient composées 
comme ,suit  

Commission de Législation":: 'M. Louis Aure-
glia, Président ; -MM. Etienne Destienne, Pierre 
Jiorfredy, Robert Marchisio, Eugène Marquet, 
Jean. Notari. 

Commission des Finances :, M. Charles Ber-
nasconi, Président; MM, Pierre Blanchy, Arthur 
Crovetto, Marcel Médecin, Jacques Reymond. 

Voulez-vous maintenir cette composition ? 
(Adopté.) 

Il reste à ratifier les délégations données à 
certains d'entre vous pour représenter le Con-
seil au sein des Commissions mixtes gouverne-
mentales. 

Commission de l'Ecole de Musique : MM. 
Charles Bernasconi et Robert Marchisio. 

Commission des Bourses : MM. Charles Ber-
nasconi et Robert Marchisio. 

Commission de la Fête Nationale : M. Mar-
cel Médecin. 

Commission mixte chargée de l'examen du plan 
d'extension de la Principauté : M. Louis Aure-
glia. 

Pas d'observation ? 
(Adopté.) 

II.  
NOMINATION DES SECRETAIRES 

DE SEANCE 
M. LE PRÉSIDENT. — A la dernière session fai-

saient fonctions de Secrétaires MM. Jean Notari 
et Robert Marchisio. 

Voulez-vous les maintenir pour la présente 
session ? 

Pas d'opposition ? 
(Adopté.) 

III 
PROCES-VERBAL 

Le procès-verbal de la dernière séance (3 juil-
let 1934), dont lecture est faite par M. Robert 
Marchisio, l'un des Secrétaires de séance, est 
adopté sans observation. 

IV. 
PETITIONS 

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu diverses péti-
tions émanant, l'une de M. Paul Marquet, l'au-
tre dt.r Comité d'Etudés et de Défense des Inté-
rêts des Propriétaires ; une autre de l'Union des 
Hôteliers de Monaco. 

J'ai reçu également une communication de 
M. le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats. Nous 
transmettrons, si vous le voulez bien, toutes ces 
requêtes à l'examen des Commissions. 

Pas d'observation ? 

(Adopté.) 
V:

..  

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT 
M. LE PRÉSIDENT. --- J'ai reçu, à la date du 

30 juillet, la communication suivante 
Projet de Loi portant modification des articles 

1188, 1762, 1763, 1789 et 1910 du Code 
Civil. 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 
Les articles 1188, 1762, 1763, 1789 et 1910 du 

Code Civil sont modifiés ,ainsi qu'il suit : 
Article 1188. — Il doit être passé acte devant no-

taire ou sous signature privée, de toutes choses 
excédant la somme ou valeur de cinq cents francs, 
même pour dépôts volontaires ; et il n'est reçu au-
cune preuve par témoins contre et outre le contenu 
aux actes, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit 
avant, lors ou depuis les actes, encore qu'il s'agisse 
d'une somme ou valeur moindre de cinq cents 
francs. Le tout sans préjudice de ce qui est prescrit 
dans les lois relatives au commerce. 

Article 1762. — Le dépôt volontaire doit être 
prouvé par écrit. La preuve testimoniale n'en est 
point reçue pour valeur excédant cinq cents francs. 

Article 1763. — Lorsque le dépôt, étant au-dessus 
de cinq cents francs, n'est point prouvé par écrit., 
celui qui est attaqué comme dépositaire, en est cru 
sur sa déclaration, soit pour le fait même du dépôt, 
soit pour la chose qui en faisait l'objet, soit pour 
le fait de sa restitution. 

Article 1789. — La preuve par témoins peut être 
reçue pour le dépôt nécessaire, même quand il 
s'agit d'une valeur au-dessus de cinq cents francs. 

Article 1910. — Ce privilège n'a lieu qu'autant 
qu'il y a un acte public ou sous seing privé, dament 
enregistré, contenant la déclaration de la somme 
duc, ainsi que l'espèce et la nature des choses re-
mises en gage, ou un état annexé de leurs qualité, 
poids et mesure. 

La rédaction de l'acte par écrit, et son enregis-
trement, ne sont néanmoins prescrits qu'en matière 
excédant la valeur de cinq cents francs 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

(Adopté.) 
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Projet, de Loi portant modification des articles 
30 et 32 du Code de Procédure Civile. 

Monaco, le 19 octobre 1934. 

Monsieur le Président, 
Comme suite à votre lettre, n° 111 du 2 juin der-

nier, relative à la proposition de loi de M. le 
Conseiller Louis Auréglia, tendant à. modifier l'ar-
ticle 30 et à abroger l'article 32 du Code dé Procé-
dure Civile, j'ai l'honneur de vous adresser, sous 
ce pli, un projet de loi portant modification de l'ar-
ticle 30 concernant la ,compariition des parties de-
vant le Juge de Paix. 

En ce qui concerne l'article. 32, le Gouvernement 
ne croit pas devoir approuver son abrogation qui 
constituerait, dans le cas d'une instance téméraire, 
aussi bien une faveur pour le demandeur défaillant 
que pour le défendeur. 

Il serait plus équitable, semble-t-il, de modifier 
l'article 32 actuel de façon à n'autoriser que le dé-
faut seul du défendeur dans le ,cas signalé par. M. le 
Conseiller Auréglia. 

Veuillez agréer 	 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 30 du Code de Procédure Civile est mo-
difié comme suit : 

« Article 30. — Les parties devront comparaître 
« en personne. Elles ne pourront, se faire représen- 
« ter que si elles résident hors de la Principauté ou 
« en cas d'empêchement justifié et seulement par 
« un parent ou ,allié agréé par le Juge de Paix, ou 
« par un avocat ou un avocat-défenseur inscrit au 
« Tableau. 

« La comparution aura lieu hors la présence du 
« public. » 

Je vous propose le renvoi à la Commission de 
Législation, 

Pas d'opposition ? 
(Adopté.) 

Projet de Loi relatif aux arbitrages en matière 
civile et commerciale. 

Exposé des Motifs 

Le 24' septembre 1023 a été signé à Genève un 
Protocole relatif aux clauses d'arbitrage, par lequel 
les Etats signataires reconnaissent la validité des 
compromis et de la clause compromissoire, et s'en-
gagent à assurer l'exécution des sentences arbitrales 
rendues sur leur territoire respectif. 

Ce Protocole a été signé le 29 mars 1924 par 
M. le Vice-Consul de Monaco à Genève au nom de 
la Principauté, sous la réserve toutefois que l'en-
gagement sera restreint aux contrats commerciaux. 
Une Ordonnance,' en date du 17 décembre 1924, l'a 
rendue exécutoire pour la Principauté et le dépôt 
de l'instrument de ratification a été effectué le 8 fé-
vrier 1927 à Genève. 

Le 5 avril 1927, le Comité économique de la 
S.D.N. a établi un projet de Protocole à l'effet de 
combler une lacune du Protocole de 1923, cet acte 
ne prescrivant rien quant à l'exécution des sentences 
arbitrales rendues àl'étranger. Le projet de Conven-
tion tend à assurer l'effet international de la senten-
ce arbitrale rendue à la suite d'un compromis ou 
d'une clause compromissoire visée au Protocole de 
1923. 

Le 26 septembre 1927, l'Assemblée de la S.D.N. 
a décidé d'ouvrir le Protocole du 5 avril 1927 à la 
;signature de tous les Etats. Devenu la Convention 

2e, septembre 1927, ce Protocole a été signé par 
:divers Etats. La Belgique et la France ont restreint 
leur engagement aux contrats commerciaux. 

Le 21 janvier 1928, la Principauté a été invité à 
signer, en qualité d'Etat signataire du Protocole 
de 1923. 

Mais, si la Principauté peut signer la Convention 
en matière civile puisque la clause d'arbitrage figu-
re dans le Code de Procédure Civile, il est à noter 
que l'arbitrage prévu ne s'étend pas aux contrais 
commerciaux. En conséquence, avant de signer la 
Convention, il convient de combler cette lacune. 
A cette fin, il suffit de la simple addition dans le 
Code de Procédure Civile des mots : « en matière 
civile et commerciale » après le titre « Des Arbi-
trages ». 

C'est le but du projet de loi ci-après que le Gou-
vernement u l'honneur de soumettre ù l'examen et 
au vote de la Haute Assemblée. 

Projet de Loi 

AnTupx+ NIQUE. 

Le Le Titre Unique du 'Livre Troisième du Code de 
Procédure Civile ainsi libellé : « Des Arbitrages » 
est comptébé comme suit : 

« Des Arbitrages en matière civile et ;eonninsr-
ciale ». 

Voulez-vous renvoyer, ce projet à la Commis-
sion de Législation ? 

(Adopté.) 

Projet de Loi relatif à l'expropriation condi-
tionnelle. 

Exposé des Motifs 

Dans sa séance du 5 juin 1934, la Commission des 
Economies s'est montrée justement émue du fait 
que les crédits votés par les diverses - assemblées' 
pour l'exécution de travaux publies dépassaient 
considérablement les disponibilités budgétaires. 	- 

Pour éviter autant que possible le retour ,de pa 
reils inconvénients, notamment en ce qui" concerne 
les expropriations, elle a ;émis le voeu que soit 
donnée à l'Administration la possibilité d'arrêter 
la procédure et de renoncer au bénéfice de l'expro-
priation lorsque les indemnités fixées par le Tribu-
nal d'Expropriation se trouveraient excessives et 
hors de proportion avec les crédits disponibles. 

La nécessité d'une mesure de ce genre s'est éga-
lement fait sentir en France et elle a été réalisée 
par la Loi du 17 juillet 1921. En vertu de ces nou-
velles dispositions, l'Administration a le droit de' 
faire fixer par le jury les ,chiffre des indemnités 
préalablement eu jugement d'expropriation ; elle 

peut, après cette fixation, renoncer à l'expropria-
tion, et les choses demeurent en l'état comme si la 
procédure n'avait pas été engagée (art. 77 nouveau 
de la loi du 3 mai 1841). 

11 n'y aurait donc que des avantages à compléter 
de la même manière l'Ordonnance Souveraine du 
21 avril 1911 sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, ce qui permettrait de mettre un frein aux 
exagérations des experts des expropriés, dont la 
fixation définitive des indemnités se ressent d'ailleurs 
toujours. 

Au surplus, il convient de remarquer que les dis-
positions envisagées ne feraient que ;consacrer, en 
le précisant, le droit reconnu à l'administration, par 
un jugement du Tribunal ,d'Expropriation, en date 
du 6 juillet 1922, de renoncer à une expropriation 
tant que le jugement de dépossession n'est pas 
intervenu. 

Le projet de loi 'ci-après répond, aux considéra-
tions qui précèdent. 

Projet de' Loi 

ARTICLE. PREMIER. 

L'Ordonnance du 21 avril 1911 sur l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique, modifiée par 
l'Ordonnance-Loi du 8 avril 1933, est complétée 
par les dispositions suivantes qui prendront place 
après l'article 35 et formeront un nouveau titre ré-
digé comme suit : 

TITRE V 

« De l'expropriation conditionnelle ». 

« Article 36. — L'Administration expropriante 
« aura toujours la faculté de déclarer dans Fassi- 
« gnation prescrite par l'article 15, paragraphe 5, 
« ne vouloir poursuivre l'expropriation qu'après 
« fixation préalable du montant de l'indemnité. 

« Dans ce cas, le Tribunal d'Expropriation, en 
« fixant l'indemnité conformément aux preScrip- 
« tions de l'article 17, devra donner acte de sa 
« déclaration à l'Administration sans envoyer le 
« Domaine en possession des-  immeubles ou par- 
« ties d'immeubles frappés d'expropriation. 

« En fixant l'indemnité, le Tribunal décidera peur 
« chacun des intéressés contre lesquels la procédure 
« a été suivie, l'indemnité qui lui sera allouée au 
ce cas où l'Administration expropriante ne poursui- 
« vraie pas l'expropriation. Cette dernière indem- 
« nifé ne pourra être supérieure à 1 1a de celle qui 
« sera déterminée pour le principal, ni au total, à 
« 5.000 francs. »  

« Article 	L'Administration ;expropriante 
sera tenue de notiticr aux intéressés dans les trois, , 
mois de la .I.ixation 	l'indemnité, son inten tion de. 
poursuivre l'expropriatkin, faute .de quoi, e ue _ 
;sera ,considérée tomme y renonçant par le seul 
l'ait de l'expiration dudit délai et sans qu'il Isoit 
nécessaire d'une mise en .demeure. » 
« Article 38. 	Si l'Administration expropriante  
déclare qu'elle entend poursuivre l'expropriation* 
une Ordonnance rendue par le Président du Tri,' 
humai d'Expropriation à la requête de la partie la  
plus diligente, -déclarera executbire le jugement'. 
du Tribunal fixant l'indemnité et enverra le Do-
maine en possession des immeubles ou parties' 
d'immeubles expropriée, à charge par l'Adminis. 
Wallon de se ,conformer aux dispositions des arti-, 
clés 19, 25 et 26. » 

ANI'. 2. 
Les .articles 36 et 37 de l'Ordonnance du 21 avril 

1911 deviendront les articles 39 et 40 de cette même 
Ordonnance. 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la:. 
Commission dé Législation ? 

Pas d'observation.? 
(Adopté.) 

Projet de Loi portant réglementation de l'exer-
cice de l'art dentaire. 

Projet, de Loi 

ARTICLE PREMIER. 

Nid ne peut exercer la profession de dentiste,-, 
dans la Principauté, s'il eest muni .: 

1° d'un diplôme d'Etat ou, d'Université franeaiS. 
de chirurgien-dentiste, 

ou d'un diplôme d'Etat étranger reconnu équive; 
lent par une Commission dont la composition sera: 
déterminée par Arrêté du Ministre d'Etat,  

ou d'un diplôme, reconnu équivalent à un dip119.- 
me d'Etat par la Commission précitée, délivré dans:  
un pays étranger où il donnerait aux nationaux d& 
ce pays le droit d'exercer l'art dentaire ; 

2° et d'une autorisation accordée par le Ministre 
d'Etat, .après avis d'une Commission dont la'comPo:' 
sillon sera fixée par Arrêté Ministériel. 	- 

Aier. 2. 
Les opérateurs dentistes employés dans les .cabie 

nets, dentaires.. autorisés dans la Principauté sont 
tenus, au même titre que le titulaire du cabinet lui-
même, de posséder le diplôme prescrit par l'article 
précédent. 

Ils doivent, en outre, être munis d'une autorise 
tion: spéciale, délivrée par le Ministre ,d'Etat aprêS' 
avis de la Commission instituée par ledit article. 

Ils exercent la pratique de l'art dentaire sous la 
responsabilité de leurs employeurs.. 

ART.> 3. 
Il est interdit d'exerber sous un pseudonyme là 

profession de chirurgien - dentiste sous les peirieS 
-édictées à l'article 6. 

Exercice illégal.  — Pénalités. 

ART. 11. 

Exerce illégalement l'art dentaire : 
1° toute personne qui, non munie du diplôme,. 

prévu à l'article premier et dépourvue ,de l'autorise 
tion gouvernementale, prend part habituellement,; Cil 

par une direction suivie, à la pratique de l'art cleit-
taire; 

2°''toute personne qui, munie.d'un titre régulier, 
sort des ,attributions que la loi lüi confère, notam-
ment en prêtant son concours aux personnes visées 
clans le paragraphe précédent, à l'effet de -les sous-
traire aux prescriptions de la présente loi. 

Aue 5. 
Les infractions. prévues et punies parla présente 

loi seront poursuivies devant la juridiction ;correc-
tionnelle. 

ART. .6. 
Quiconque exerce illégalement l'art dentaire est 

puni d'une amende .de 100 à 500 francs et, en cas de 
récidive, d'une amende de 500 à L000 francs et -d'un 
emprisennement de. six jours à un mois, ou à l'une 
de  ces deux peines seulement. 

ART.. 7. 
L'exercice illégal de l'art dentaire avec usurpatioa 

du titre auquel donne droit l'un. clos diplômes pré- 

« 

« 

« 
« 
« 

« 
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vus à l'article premier est puni d'une amende de 
1.000  à 2.000 f rancs  et, en cas de récidive, d'une 
amende de 2.000 à 3.000 francs et d'un emprison-
nement de six mois à un an, ou de l'une de ces deux 
peines seulement. 

ART. 8. 
Dans les cas prévus. aux articles 6 et, 7 ci-dessus, 

la fermeture du cabinet où s'exerce illégalement l'art 
dentaire pourra être Ordonnée par l'autorité admi-
nistrative 

ART. 9.  

Il n'y a récidive qu'autant que l'agent du délit 
relevé a été, dans les cinq ans qui précèdent ce 
délit, condamné pour une infraction de qualification 
identique. , 

ART. 10. 
L'autorisation permettant d'exploiter un cabinet -

d'art dentaire et délivrée par le Ministre .d'Etat, 
conformément à l'article premier, 2°, pourra être 
retirée à tout chirurgien-dentiste condamné : 

1° à une peine afflictive et infamante ; 
2° à une peine correctionnelle prononcée pour 

crime le .faux, pour vol ou escroquerie, pour crimes 
ou délits, prévuS par les articles 325, 326, 327, 
328 et 329 du Code Pénal et par application de l'ar-
ticle 2, paragraphe 2, de la Loi du 14 août 1918, 
pour avoir facilité à autrui l'usage" des stupéfiants 
à titre 'onéreux ou à titré gratuit ; 

3° à une peine correctionnelle prononoée par: le 
Tribunal criminel pour des faits qualifiés crimes 
par la loi. • 

Ladite autorisation sera retirée en cas de con-
damnation prononcée à l'étranger pour un des cri-
mes ou délits ci-dessus spécifiés. 

- ART. 11. 
Le droit d'exercer l'art, .dentaire est maintenu à 

tout dentiste et, opérateur-dentiste exerçant régulie--  
cement en vertu des dispositions légales antérieures. " 

ART. 12, 
L',article 471 du Code Pénal est applicable aux 

infractions à la présente loi. 

ART. 13. 
Toutes dispositions antérieures, régissant l'eXer-

cice de l'art dentaire dans la Principauté, sont an-
nulées'et remplacées parla présente loi.  

Ce projet est renvoyé à la Commission de Lé-
gislation. 

Pas d'opposition,? 

(Adopté.) 

Taxe sur le Chiffre d'Affaires : 
En exécution des accords intervenus entre le - Gou-

vernement Princier et le Gouvernement de la Répu-
blique Française, le produit de la taxe sur le Chiffre 
d'Affaires a été. détaché du Budget . Général des 
Recettes de la Principauté et porté à un Compte 
Spécial dont, l'affectation doit faire l'ôbjet des déli-
bérations, du ConSeil National et de. la' Chambre 
Consultative. 

Je ne manquerai pas de vous faire parvenir, com-
me d'usage, pour votre prochaine session d'avril, 
le relevé de ce compte arrêté à la clôture de l'exer-
cice en cours. A titre d'indication, je vous signale 
qu'à la date du 30 novembre 1934, le compte « Pro-
duit du Chiffre d'Affaires » ouvert à la Trésorerie 
Générale ,accuse un solde créditeur de 15,257.894 
francs Si et que les recettes à prévoir pour l'exer-
cice 1935 sont évaluées par les services à 1.000.000 
de francs environ. 

D'autre part, il y a lieu de tenir compte que les 
dépenses restant à régler, sur des crédits antérieu-
rement votés sont de l'ordre d'environ 3.400.000 
francs. 

Faisant état des chiffres qui précèdent, je vous 
prie de vouloir bien soumettre au vote du Conseil 
National les prélèverrients ci-après pour l'Exercice 
1935. 

A -- Subventions : 

Subvention à la Compagnie T.N.L., ton-
cessionnaire du service d'autobus par 
application des dispositions de- la Con-
vention du 8 juin 1931 : 
Subvention fixe 	  125.000 
Subvention variable  

	75.000 

200.000 

Subvention à la Société Médicale de Mo- 
naco (10.000 5.000)  	15.000 

Subvention à l'Office International du Tou- 
rism,e 	  12.000 

Subvention à .MM. Prévert et Pontremoli 
pour la publication .de l'Annuaire Com- 
mercial de la Principatné'  	6.000 

Subvention au poste de radiodiffusion de 
la Côte d'Azur pour propagande et pu- 
blicité en faveur de la Principauté 	10.000 

B. 	Eclairage électrique : 
Frais de fonctionnement et d'entretien de 

l'éclairage électrique (déduction faite de 
la contribution forfaitaire de 600.000 fr. 
de la S.B.M.) 	  330.000 
Veuillez agréer... 

Je vous propose le renvoi à la Commission 
chargé de l'examen du budget pour 1935. 

(Adopté.) 

J'ai reçu, hier, trois nouveaux projets de lois 
dont je vais vous donner lecture 
Projet de Loi complétant là Loi du 1.8 juillet 

1934, établissant le statut des sociétés Hol-
ding. 

Exposé des Motifs 

La Loi du 18 juillet 1934, établissant le statut des .  

sociétés Holding, a soulevé certaines objections dont 
quelques-unes ont particulièrement retenu l'atten-
tion .du Gouvernement. 

C'est ainsi qu'il lui est apparu comme nécessaire 
de limiter à quinze ans la durée du versement, de 
la taxe annuelle d':abonnernent, pour éviter qu'avec 
le temps, les sociétés Holding n'arrivent à payer 
des droits ,supérieurs, à ceux grevant tes sociétés 
ordinaires, en leur laissant la ,possibilité de se  libé-
rer de cette taxe par anticipation et moyennant un 
versement forfaitaire plus avantageux pour elles. 
Le rachat des annuités, sur la base d'un intérêt 
composé de 5 0/o, exigerait tin versement 'immédiat 
,égal à 1,10 ",10  du capital social ; le Gotivernement, 
pour attacher un avantage au rachat, a donc estimé 
opportun de réduire ce chiffre à 0,85 0/0, 

L'obligation de fournir caution pour assurer le 
paiement annuel de la taxe,d>abonnernent .a égale-
ment .soulevé quelques critiques, en raison de son 
caractère indéterminé, les sociétés en forMation te-
nant à connaître exactement les charges auxquelles 
elles seront soumises. Cet inconvénient disparaîtrait 
en dispensant de caution Ae ,sOciété qui paierait 
d'avance le montant annuel de la taxé d'abonne-
ment. 

Enfin, il est apparu comme indispensable, d'im-
poser aux sociétés constituées-avant' la promulga-
tion de la Loi du 18 juillet, 1934, l'obligation de 
mettre leurs statuts en harmonie avec te.s' ,dispo-
Sitions de cette loi. L'on ne saurait admettre,. en 
effet, que des sociétés dont ,l'objet social compre-
riant à la fois de.s Opérations commerciales et des 
prises de-participation, puissent arriver à ne payer 
aucun droit, en invoquant, par exemple, et suivant 
les circonstances, que n'étant pas sociétés Holding 
pures, elles n'ont pas à supporter la taxe d'abonne-
ment et que ne se, livrant à aucune opération com-
merciale, elles ne sont pas assujetties aux taxes que 
celles-ci comportent. 

Il est donc de toute nécessité que ces sociétés 
prennent un caractère nettement déterminé en optant 
soit pour la forme commerciale, auquel cas elles 
restent soumises au -contrôle de l'Enregistrement et 
aux taxes qui les grèvent, soit pour la forme Hol-
ding à l'exclusion de toutes opérations commercia-
les. 

Le projet de loi suivant répond aux divers points 
de vue ci-dessus examinés. 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER.  
Sont complétés, comme suit, les articles 6 et 7 

de la Loi du 18 juillet 1934, établissant le statut des 
sociétés Holding: 

« Article 6. -- Cette taxe d'abonnement cessera 
« d'être exigible à l'expiration d'une période de 
• quinze années, lorsque la durée de la société sera 
• supérieure à cette période. Dans ce cas, la sodé- 
« té aura la faculté de se libérer définitivement et 
« par anticipation de la taxe annuelle -d'abonnement 
« moyennant le versement d'un droit forfaitaire de 
« 0,85 °,i„ sur la totalité du capital social. payable 
« clans les dix premiers jours qui suivront la cons-

titution définitive de la société. » 

« Article 7. — Sera dis.pens,,e- de caution„ la so-
« ciet,, qui acquittera le montant annuel de la taxe 
« en une seule fois et d'avance,-  dans les dix pre- 
« ratiers jours de l'année sociale. » 

ART. 2. 
Disposition transitoire 

Les sociétés Holding qui se sont constituées anté-
rieurement à la Loi du 18 juillet 1934, auront un 
délai de trois mois pour mettre leurs statuts en har-
monie avec les dispositions .de ladite loi. Il sera 
alors procédé sur les opérations auxquelles,  se sont 
livrées lesdites sociétés,- depuis la promulgation de 
tette loi, soit à ]a perception des droits supplémen-
taires, soit à la restitution des, droits perçus à la-
quelle. donnerait-  lieu cette mise en harmonie. 

Je vous propose de renvoyer ce projet de loi 
aux Commissions des Finances et de Législa-
tion. 

(Adopté.) 

Projet de- Loi sur le timbrage, des titres renou-
velés. 

-Exposé' des "Motifs 
Sous l'empire de la législation actuellement en 

vigueur, les titres ou certificats d'actions, de socié-
tés délivrés par suite de transferts., renouvellements, 
etc. restent toujours-assujettis au paiement du droit 
de limbre,pour chacune de ces opérations. 

Le caractère excessif et frustratoire d'une pareille 
mesure qui,, par ailleurs, est susceptible 'de restrein-
dre tes diverses opérations auxquelles peuvent don-
ner lieu ces titres et certificats,  à paru justifier 
l'adoption de dispositionS plus libérales, inspirées 
de la loi française du 5 juin 1850, et qui se retrou-
vent dans le projet suivant : 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 
Les titres- ou ,cértificats. d'actions de sociétés, Hol-

ding ou autres, délivrés par suite de transferts, re-
nouvellements, remplacements, çonversions, échan-
ges,: divisions ou regroupements, seront timbrés à 
l'extraordinaire ou visés pour timbre gratis, si les 
titres-.ou certificats primitifs,' qui devront être re-
présentés, ont .déjà été timbrés et :si les titres ainsi 
délivrés n'en sont que la représentation exacte et la 
continuation matérielle et: juridique. 

Il en sera de même des titres ou certificats d'obli-
gations. 

Voulez-yous renvoyér ce projet à la Commis-
sion des Finances? 

(Adopté.) 

Projet de Loi portant prorogation jusqu'à fin 
• 1935 des dispositions de la Loi n° 180, con-

' cernant les locations commerciales et indus-
trielles. , 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. 
Les dispositions.' de. l'Ordonnance Souveraine 

n° 1353 du 23 mai 1932 sur la révision des prix des 
locations commerciales et industrielles contractées 
:avant le 1" janvier 1932, prorogées et modifiées par 
l'Ordonnance-Loi n° 172 du 31 mars 1933 et par la 
Loi n° 180 du 13 janvier 1934, sont prorogées pour 
une nouvelle période de un an à compter du 1" jan-
vier 1935, sous réserve des modifications ci-après : 

1° l'article premier de l'Ordonnance Souveraine 
n° 1353, modifié par la Loi n° 180, est modifié ainsi 
qu'il suit : 

« Par mesure exceptionnelle et provisoire, les 
« prix .des locations -commerciales et industrielles,' 
« .contractées avant le 1" janvier 1932, seront 
« :susceptibles d'être revisés, pour la période d'ap- 
« plication de la présente loi, à la condition que le 
« loyer excède la valeur locative présentement équi- 
« table et compte tenu de tous éléments d'appre- 
« ciation. 

« La réduction ne pourra excéder 50 r'f„ du prix 
« de location résultant de la convention des parties 
« ou de l'application des lois antérieures. 

« Toutefois, la réduction pourra excéder ce 50 
« s'il est établi par le locataire que le loyer marne 
« réduit de moitié est encore supérieur à trois fois 
« le loyer, ou la valeur locative, -d'avant-guerre.» 

2° l'article 11 de l'Ordonnance Souveraine n° 1353 
est modifié de la manière suivante 

« Sauf les cas d'impossibilité absolue dont elles 
t « devront justifier, les parties comparaîtront en per- 
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valions que paraît soulever le projet (le loi dont 
lions sommes. saisis. 

Ce projet a pour but do ',remet pendard urr an 
encore le régime des réductions temporaires des 
loyers commerciaux et industriels. 

En raison des circonstances-, la Commission -croit 
devoir adopter le principe,  de cette prorogation. 

Toutefois, elle estime qu'il doit, s'agir d'une pro-
rogation pure -et simple et non d'une nouvelle mo-
dilication des dispositions -des. lois ,antérieures que 
rien ne motive. 

Or, le projet qui nous est soumis ouvre la porte 
à de nouveaux et, multiples procès entre propriétai-
res et locataires, puisqu'il laisse à la libre initiative 
d'une seule des parties le- droit de revenir devant 
la Commission Arbitrale chargée de fixer le taux 
de la réduction. 

1! paraît beaucoup plus souhaitable de rendre 
purement et simplement applicables à la nouvelle pé-
riode les réductions déjà fixées soit en ,vertu des 
décisions de justice, soit par l'accord des parties. 

La Commission propose donc d'adopter le projet 
de loi soumis par le 'Gouvernement, mais .avec les 
simplifications suivantes : 

Article premier. - Maintien du premier alinéa 
instituant, la prorogation sans les modifications en-
visagées par -cet article. 

Article 2. — Suppression de la seconde partie 
du texte : « à moins 'que propriétaires ou locataires 
ne préfèrent demander, pour -cette nouvelle période, 
révision du taux -de- la réduction déjà prononcée ». 

Article 3. 	Suppression du membre de phrase 
« ou en révision du taux -de là réduction déjà pro-
noncée ». 

Suppression pure et simple des articles 4 et 5 
dont la teneur est déjà incluse -dans le texte des lois 
antérieures prorogées par la loi nouvelle. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, je voudrais, 
brièvement, vous exposer les raisons pour les-
quelles le Gouvernement a cru devoir apporter 
une modification à l'Ordonnance actuellement 
-en cours, par le projet de loi qu'il vous a déposé. 

Il estimé toujours -que pour faire Cesser cette 
sorte de guerre latente entre locataires et pro-
priétaires, il faut revenir purement et simple-
ment au droit commun. Mais revenir au étroit 
commun de suite, certes, est une impossibilité ; 
nous y acheminer dans les délais les plus courts 
est une nécessité. Dès le mois de juin le G-ouver-
nernent avait constitué une Commission mixte des 
loyers composée de locataires et de propriétai-
res, sous la présidence de- l'honorable juge de 
paix, et cette Commission, à laquelle je tiens 
à rendre hommage • quant à l'esprit de justice 
qui l'a animée, avait demandé la prorogation de-
l'Ordonnance en cours avec cependant quelques 
modifications, pour'revenir ensuite au droit .com-
II1U11. Il était apparu au Gouvernement, cepen-
dant, que sans enlever aux propriétaires en gé-
néral l'Ovantage que leur avait conféré la Loi 
180, il pourrait, dans des cas exceptionnels, être 
-conféré à la Comniission arbitrale le pouvoir 
d'accorder une réduction supérieure si le loca-
taire établissait que le loyer, même réduit de 
50 %, -dépassait encore trois fois le loyer ou la 
valeur locative d'avant-guerre. D'où .le projet 
que nous avons déposé. 

D'autre part, la Chambre Consultative avait 
apporté ait projet du Gouvernement des modiL 
fications sensibles : elle demandait que, sans li-
mitation, la Commission arbitrale soit juge du 
pourcentage à imposer. 

Enfin, le Conseil National, par sa Commis-
sion de LégiSlation, présente un avant-projet 
tendant à proroger purement et simplement, 
pour un an, l'Ordonnance en cours. 

De ces projet, avant-projet, voeu se dégage 
cette idée générale : retour au droit commun. 

(fuel que soit le désir, maintes fois exprimé 
par  le Gouvernement à ce sujet, il semble im-
possible ici, en Principauté, de revenir, ex 
abrupto, au droit commun. 

Préalablement, il faut une période transitoire, 
pendant laquelle seront revisés les baux -exis-
tants, et ce, par voie d'expertise ou de commis-
sion spéciale. Cette Commission (et c'est là d'ail-
leurs une suggestion d'un certain nombre de  

membres de la Clio inbre (.consultative), serait 
i;iiiiiposée d'éléments compétents et raisonna,- 
hies, ayant pour mission d'étudier la valear .; 
récite qu'il convient de donner à certains loyers,  
d après l'indice économique dit moment, 
placement, l'importance- du local et du genre', 
de commerce' exploite, c'est ce qu'on appelle  
prix équitable. Mais pour lui permettre cette 
de, il tout d abord procéder a un examen, soi.t.é' 
d'Inventaire des loyers commerciaux de la Prin,:. 
cipau té. C'est le but du travail que je aie Propose 
d entreprendre dès mairdettratit. 

Ainsi, le Gouverneraient, sans attendre la fin 
de l'année, 1935, armé des conclusions de cette 
Commission spéciale, -- conclusions bien 
tendu, qui ne sauraient le lier, — pourra :présen-
ter au plus tôt un projet de loi que je voudrais 
définitif cette fois, projet qui, -en un palle très 
court, nous amènerait au retour au -droit com-
mun, ce qui est dans la pensée de tous. 

C'est pourquoi le Gouvernement ne' fait 'au-
cune opposition à la proposition de 14 Commis-
sion de Législation au Conseil National. 11 la 
fait sienne. Elle devient ainsi projet gouverne-
mental. 

De même la Commission des loyers avait émis 
le voeu de voir abaisser le taux abusif de l'in-
térêt des créances hypothécaires. Il en est, indis-
cutablement, de trop élevés. 

Le Gouvernement, dans le projet de loi qu'il' 
vous déposera au plus tôt, ainsi que je viens de 
vous le dire, tiendra compte -de ce voeu. 

M. Louis AUREGLIA — Je voudrais expliquer 
à mon tour, très succintement, le point de vue 
de la Commission de Législation et je suis heu-
reux, IVIonsieur le Ministre, de constater avant 
tout que, grâce à votre esprit de conciliation, le 
point de vue du Gouvernement et le notre ont 
pu aussi aisément se rapprocher. 

Le bref rapport que j'ai lu tout à l'heure au 
nom de la Commission de Législation et qui, 
doit sa brièveté à la brièveté du temps dont elle 
a disposé pour son examen — il -est vrai que 
c'est une des questions que nous connaissons 
et' que- nous discutons depuis longtemps 	ce 
bref rapport ne reflète pas l'opinion de toute 
la Commission de Législation. Il traduit 
nion de la majorité des membres de cette Corn,: 
mission. 

Trois points de vue se sont affrontés. Le retour 
au droit commun, d'abord. C'est un Oint de 
vue qui peut paraître légitime, puisque chaque 
fois que nous faisons des lois d'exception, nous 
semblons déclarer que ce sera la dernière d 
que nous avons le vif désir de revenir au droit 
commun. C'est le désir que vient d'exprimer à 
nouveau le Gouvernement. Je ne sais pas s'il 
pourra tenir parole -en nous apportant prochai-
nement une loi définitive, car malgré notre dé-
sir de revenir à une légalité fixe, stable, nous 
sommes engagés dans une série de lois d'excep-
tion dont il devient difficile de sortir brusqueS_ 
ment. 

Il y avait un second point de vue. C'est celui 
qui approuvait le projet .du Gouvernement tel 
qu'il nous était présenté, bien ,que ce projet 
il faut le constater -- tende à s -éloigner -du droit 
commun en aggravant par de nouvelles moda-
lités le régime actuel d'exception. J'ajoute qu'an 
sein de la Commission certains membres ten- 
Baient à aggraver, par de nouveaux amende 
rnents, cet écart entre la législation des loyerS' 
et le Code Civil, pour la période d'une -année 
pendant laquelle la nouvelle loi sera applicable. 

Et enfin, il y avait un troisième point de vue, 
qui a rallié l'opinion de la majorité et -qui sem-
ble avoir recueilli l'assentiment, de tous au sein 
de la Commission. C'est celui -qui consiste à 
préconiser un système moyen, entre le retour 
au droit commun et le projet du Gouvernement, 
en prorogeant purement et simplement, pour - 
une année, la Loi n' 180. C'est le point de vile 
qui a inspiré la proposition de la Commission, , 
que j'ai lue tout à l'heure et. que le Convertie- 
ment vient de faire sienne. 

Il est certain, Messieurs, que tous les points 
de vue se justifient, que le problème des loyers 
est toujours un problème très complexe et qu il 
serait désirable d'aboutir une fois pour toutes 

« sonne Lard en eoliedialion que devant la Commis-
« sion Arbitrale. lin -cas d'excuse reconnue valable, 
« elles pourront se faire représenter par un avocat- 
« défenseur. 

« 11 ne ,pourra être présenté que .de simples ob- 
« servalions ou conclusions.'» 

ART. 2. 
Les réductions précédemment fixées soit, par tran-

sactions amiables. soit par décisions de Justice en 
vertu des Ordonnance Souveraine n° 1353, Ordon-
riance-Loi n° 172 et Loi n° 180 précitées, continue-
ront à produire leurs effets pendant la nouvelle pé-
riode de un an ci-dessus fixée, à moins que proprié-
taires eu locataires ne préfèrent demander, pour 
cette nouvelle période, la révision du taux de la 
réduction, déjà prononcée. 

ART. 3. 
Les demandes en réduction pour la nouvelle pé-

riode, s'il n'en a pas été prononcé pour les précé-
dentes, ou en révision du taux de la réduction déjà 
prononcée, devront être formidées au phis tard dans 
les trois.mois de la promulgation de la présente loi, 
à peine de forclusion. 

ART. 4. 
Le paiement des loyers qui aura été intégrale-

ment effectué même sans réserves pour une période 
postérieure au 31 décembre 1934 ne fera pas obsta-
cle à la demande en réduction ou en révision, l'im-
putation en sera ordonnée, le cas échéant, en tout 
ou en partie, sur les. termes à échoir, sans répéti-
tion. 

ART. 5. 

Les dispositions de la présente loi profiteront aux 
locataires, sous-locataires, cessionnaires ou leurs 
ayants cause. 

Voulez-vous renvoyer ce projet à la Commis-
sion de Législation et, vu l'urgence, en repren-
dre l'examen après une suspension de séance ? 

Pas d'opposition ? 
(Adopté.) 

La séance est suspendue à 16 heures et repri-
se à 16 h. 311 

VI. 

DISCUSSION DE PROJETS DE LOIS 
Projet de Loi sur le timbrage des titres renou-

velés. 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Ber-

nasconi, Président de la Commission -des Fi-
nances. 

M. Charles BERNASCONI. — Après avoir pris 
connaissance -du projet de loi déposé par le Gou-
vernement, la Commission des Finances vous 
propose de l'accepter purement et simplement, 
vu la nécessité réelle de l'adoption de--  ce texte. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande la 
parole ? Je mets aux voix l'article unique du 
projet, ainsi conçu : 

ARTICLE UNIQUE. 
Les titres ou certificats d'actions de sociétés, Hol-

ding ou autres, délivrés par suite -de transferts, re-
nouvellements, remplacements, conversions, échan-
ges, divisions ou regroupements., seront timbrés à 
l'extraordinaire ou visés pour timbre gratis, si les 
titres ou certificats primitifs, qui devront être re-
présentés, ont, déjà été timbrés -et si les titres- ainsi 
délivrés n'en sont que la représentation exacte et 
la continuation matérielle et juridique. 

Il en sera de même des titres ou certificats d'obli-
gations. 

Pas d'observation ? 
(Adopté.) 

Projet de Loi portant prorogation jusqu'à fol 
1935 des dispositions de la Loi n° 180, con.- 
cernant les locations coinmerciales et indus-
(vielles. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est au rappor-
teur de la Commission de Législation. 

M. Louis AURÉGLIA. - 

Au nom de la Commission de Législation, j'ai 
l'honneur d'exposer de façon très succinte les obser- 
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à un texte définitif, en s'écartant désormais des 
textes de circonstance, qui nous donnent l'humi-
liation du perpétuel replâtrage. Aujourd'hui j'ai 
le plaisir d'entendre le Gouvernement nous dire 
qu'il se préoccupe lui-même d'aboutir rapide-
ment à cette législation définitive •des loyers, qui 
doit marquer le retour souhaitable au droit com-
mun • 

Quand nous parlons du retour au droit com-
mun, il faut qu'il n'y ait pas d'équivoque et que 
les commerçants ne s'imaginent pas que nous 
voulons revenir au régime d'avant-guerre, c'est-
à-dire à l'application.  pure et simple des règles 
du Code Civil, qui risqueraient de les livrer à 
l'arbitraire, à la fantaisie, parfois à la haine de 
certains propriétaires. 

Il s'est créé depuis la guerre un droit commun 
nouveau, celui de la propriété commerciale ; 
c'est, celui dont nous parlons. C'est à ce droit 
commun-là que nous voulons revenir et quand 
nous constatons que le problème des loyers est 
toujours un problème compliqué, il faut tout de 
même nous dire que les cas régis par les lois 
de réduction deviennent de moins en moins nom-
breux d'une année à l'autre, car ces lois ne 
s'appliquent qu'aux anciens baux, en sorte que 
ces lois deviennent de moins en moins néces-
saires. 

Pour un grand nombre de commerçants, la 
loi sur la propriété commerciale est entrée en 
application. Le loyer n'est plus imposé par le 
propriétaire. Il est fixé par des arbitres ou par 
justice. Les arbitres tiennent compte des cir-
constances et des conditions économiques ac-
tuelles et, en bien des cas, lés loyers sont sensi-
blement réduits par rapport aux anciens baux. 
En outre, la loi sur la propriété commerciale a 
son propre correctif : la possibilité de révision 
triennale. 

Notre proposition ne sacrifie donc pas les in-
térêts des commerçants, 'si atteints par la crise. 
Notre désir c'est de rompre au plus tôt avec ces 
lois temporaires faites pour une année, qui 
créent l'instabilité, qui portent atteinte, il faut 
le reconnaître, aux 	desleopriétaires, au 
prestige de la propriété immobilière de la Prin-
cipauté, sans contre-partie utile pour les com-
merçants eux-mêmes. Il faut substituer au sys-
tème de lois d'exception, un régime de droit 
commun élargi et, lorsque j'entendais parler des 
suggestions de la Commission mixte, je crois 
que c'est dans ce sens que nous devons faire 
porter nos efforts et que nous trouverons le 
moule •d'une législation définitive de conciliation, 
d'équité et de stabilité. 

Je crois avoir suffisamment montré dans quel 
sentiment la Commission a, pour cette fois en-
core, admis la prorogation de l'Ordonnance 
1353, mais une prorogation pure et simple. 

Elle a estimé aussi — •et vous voyez que c'est 
un avocat qui parle contre les intérêts de sa cor- 
poration, et notre proposition va peut-être au 
delà même des désirs intempestifs et injustifiés 
qui ont été manifestés à l'égard du rôle de cer- 
tains officiers ministériels dans l'oeuvre de jus- 
tice 	la Commission a estimé, dis-je, qu'il fal- 
lait éviter de nouveaux f■ rocès, en prorogeant 
simplement les décisions de justice et les conven- 
tions particulières qui ont pu intervenir en l'état 
des lois antérieures. Vous voyez que nous nous 
sommes inspirés d'un esprit de conciliation et 
d'apaisement. Ce n'est ni l'intérêt des proprié-
taires, ni l'intérêt des locataires, de susciter à 
nouveau des litiges parfois aigus. Si les déci- 
sions de justice ne sont pas toujours parfaites, 
si les conventions des parties sont parfois en- 
tachées d'erreurs ou se ressentent de la pression 
des circonstances, il n'est pas sûr que des déci-
sions •de justice nouvelles seraient meilleures. 
La population ne pourra qu'approuver notre 
attitude. Encore une fois nous devons envisager 
avec le Gouvernement une législation plus gé- 
nérale et définitive, qui apportera justice, sécu- 
rité et stabilité. ,Mais puisqu'il faut proroger 
encore une fois une législation temporaire, ne 
donnons pas le spectacle de nouveaux remanie-
ments de textes, car alors, pourquoi ne pas nous 
limiter à des prorogations trimestrielles ? Enfin, 
tenons compte de tous les intérêts en cause et 
restons placés au-dessus des intérêts particuliers 

pour voir avec les yeux de l'expérience l'intérêt 
général dont tous dépendent. C est notre devoir 
à nous qui représentons la Principauté et c'est 
celui du Gouvernement, Voilà pourquoi nous 
sommes tombés aisément d'accord sur un texte 
qui, s'il ne donne pas satisfaction à tout le mon- 
de, et cela est impossible, donne satisfaction à 
la fois à la logique et à l'équité. C'est dans cet 
esprit que la Commission de Législation vous a 
proposé les modifications au projet de loi, que 
le Gouvernement a bien voulu adopter. 

M. Etienne DESTIENNE. - Je me permets d'at-
tirer l'attention de mes collègues sur la situation 
lamentable des commerçants de la Principauté, 
et je les prierai de vouloir bien considérer cette 
situation sous son véritable aspect. Il est de mon 
devoir, de notre devoir à tous, d'examiner cette 
question des loyers commerciaux avec toute 
l'attention qu'elle mérite. Et ce aussi bien dans 
l'intérêt des propriétaires que des commerçants. 
Il est évident que si nous voulons considérer, 
d'une part, les intérêts des commerçants ; d'au- 
tre part, ceux des .propriétaires, notre perspica- 
cité ne sera jamais assez grande pour trouver 
la formule idéale qui puisse satisfaire entière- 
ment les parties en cause. Mais, cependant, le 
palmarès des liquidations judiciaires et des fail-
lites est assez édifiant pour nous engager à 
adopter lés mesures équitables que comporte 
pareille Situation. Il ne s'agit pas de dramatiser, 
il s'agit d'aviser avec justice et clairvoyance. 
Il y a des propriétaires dignes d'intérêt, je it 
sais, notamment ceux qui savent faire preuve 
de sagesse et •d'un certain esprit d'adaptation, 
et c'est précisément ce qui constitue pour eux 
la meilleure garantie •de leurs capitaux, dans ce 
pays, où ils ont, par surcroît, l'avantage de ne 
pas payer d'impôts. Ceux-là ont compris qu'à 
notre époque on ne peut plus concilier un ren-
dement exagéré avec la certitude de ce rende-
dement. 

Malheureusement, il en est d'autres qui espè-
rent encore en des revenus mirobolants, qui ne 
sont plus de notre temps. ,• 

Ce disant, je n'ai nullement voulu agiter le 
spectre de la démagogie, croyez-le bien. Quant 
aux commerçants qui, à force de tirer le diable 
par la queue sont à bout de souffle, il ne faut 
tout de même pas oublier qu'ils sont seuls à 
alimenter le Trésor monégasque. Ce sont eux 
qui payent la taxe sur le chiffre d'affaires et 
autres taxes, et, ne seraitsce qu'à ce titre, ils 
ont, droit à notre sollicitude. Nous devons, par 
conséquent, les aider à faire face aux difficultés 
d'une crise sans précédent, •qui va sans cesse 
s'aggravant, et sans qu'il leur soit possible d'en-
trevoir la moindre issue favorable. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Quelqu'un demande-t-il 
la parole ? Je vais mettre aux voix le projet de 
loi, article par article : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Ordonnance Souveraine 
n° 1353 du 23 mai 1932 sur la révision des prix des 
locations commerciales et industrielles contractées 
avant le 1' janvier 1932, prorogées et modifiées par 
l'Ordonnance-Loi n° 172 du 31 mars 1933 et par la 
Loi n° 180 du 13 janvier 1934, ,sont prorogées pour 
une nouvelle période de un an à compter du ler  jan-
vier 1935, sous réserve des modifications ci-après : 

1° L'article premier de l'Ordonnance Souveraine 
n° 1353, modifié par la Loi n° 180, est, modifié ,ainsi 
qu'il suit : 

« Par mesure• exceptionnelle et provisoire, les 
• prix •des locations commerciales et industrielles, 
« contractées avant le 1" janvier 1932, seront suscep- 
« tibles d'être revisés, pour la période d'applica- 
« lion de la présente loi, à la •condition que le loyer 
« excède la valeur locative présentement équitable 
« et compte tenu de tous éléments d'application. 

« La réduction ne pourra excéder 50 % du prix 
« de location résultant de la convention des parties 
« ou de l'application des lois antérieures. 

« Toutefois la réduction pourra excéder ce 50 0/0  
« s'il est établi par le locataire que le loyer, même 
« réduit de moitié, est encore supérieur à trois fois 

le loyer, ou la valeur locative. d'avant-guerre ». 
2° L'article 11 de l'Ordonnance Souveraine n° 1353 

est modifié de la manière suivante :  

« Sauf les •cas d'impossibilité absolue dont elles 
« devront justifier, les parties comparaîtront en per- 
« sonne tant en conciliation que devant la Commis- 
« sion Arbitrale. En cas d'excuse reconnue valable, 
« elles pourront se faire représenter par un avocat- 
« défenseur. 

« 11 ne pourra être présenté que de simples obser= 
« vations ou conclusions ». 

M. Louis AURÉGLIA. - Sur la première partie 
de l'article, pas d'observation de la Commis-
sion. Nous adoptons le texte, .qui répond nette-
ment à notre pensée. C'est la suite du texte que 
visa;ent les réserves de la Commission. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Alors, je mets aux vorx 
le premier alinéa seulement ? 

M. LE MINISTRE. - L'autre partie de l'article 
n'est peut-être pas à supprimer, puisqu'elle in-
dique : « Par mesure exceptionnelle et provi-
soire... ». 

M. Louis AURÉGLIA. - Non, il n'est pas be-
soin de reproduire cette disposition de l'ancienne 
loi, puisque celle-ci n'est prorogée dans son• en-
semble. 

M. LE MINISTRE. - Si vous voulez. Lé Gouver-
nement accepte et fait sienne votre formule. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je vais relire l'article 
premier . 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Ordonnance Souveraine 
n° 1353 du 23 mai 1932 sur la révision •des prix des 
locations commerciales et industrielles. contractées 
avant le ler  janvier 1932, prorogées et modifiées par 
l'Ordonnance-Loi•n° 172 du 31 mars 1933 et par la 
Loi n° 180 du 13 janvier 1934, sont prorogées pour 
une nouvelle période de un an à •compter du 1" jan-
vier 1935. 

L'article ainsi modifié est mis aux voix. 
(Adopté.) 

ART. 2. 

Les réductions précédemment fixées soit par tran-
sactions amiables soit par décisions de justice en 
vertu des Ordonnance Souveraine n° 1353, Ordon-
nance-Loi n° X172 et Loi. n° 180 précitées, continue-
ront à produire leurs effets •pendant la nouvelle pé-
riode de un an ci-dessus fixée, à moins que proprié-
taires ou locataires ne préfèrent demander, pour 
,cette nouvelle période, la révision du taux de la 
réduction, déjà prononcée. 

Vous supprimez, Messieurs, « à moins que 
propriétaires, etc... » jusqu'à la fin ? 

M. LE MINISTRE. - Le Gouvernement accepte 
cette suppression. 

M. LE PRÉSIDENT. - L'article 2 est ainsi mo-
difié 

ART. 2. 
Les réductions précédemment fixées soit par Iran 

sactions amiables soit par décisions de Justice en 
vertu des Ordonnance Souveraine n° 1353, Ordon-
nance-Loi n° 172 et Loi n° 180 précitées, continue-
ront à produire leurs effets pendant la nouvelle pé-
riode de un an ci-dessus fixée. 

Cet article est mis aux voix. 
(Adopté.) 

ART. 3. 

Les demandes en réduction pour la nouvelle pé-
riode, s'il n'en a pas été prononcée pour les précé-
dentes, ou en révision du taux de la réduction déjà 
prononcée:, devront être formulées au plus tard dans 
les trois mois de la promulgation de la présente loi, 
à peine de forclusion. 

M. Louis AURÉGLIA. - On supprime les mots: 
« ou en révision du taux de la réduction déjà 
prononcée». 

M. LE MINISTRE. — D'accord. 
M. LE PRÉSIDENT, — Messieurs, je relis : 

ART. 3. 
Les demandes en réduction pour la nouvelle pé-

riode, s'il n'en a pas été prononcé pour les précé-
dentes, devront être formulées au plus tard dans les 
trois mois de la promulgation de la présente loi, 
à peine de forclusion. 
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L'article 3 ainsi modifié est mis aux voix. 
(Adopté.) 

M. LE MINISTRE. — Les articles 4 et 5 dispa-
raissent. Il n'y a donc pas à les mettre aux voix. 

M. LE PRÉSIDENT, 	Alors, je mets aux voix 
l'ensemble .de la loi, modifiée1 conformément aux 
déclarations du Gouvernement et aux votes qui 
précèdent. 

(Adopté à l'unanimité.) 

VII. 

COMMUNICATIONS DU, GOUVERNEMENT 

M; LE PRÉSIDENT. -- 
Projet de 'Loi rendant inapplicables .aux fonc-

tionnaires relevant des Services de la Force 
et de la Sûreté Publique les dispositions 
de la Loi n° 188 du 18 millet 1934. 

Exposé des Motifs 

La Loi n° l88 du 18 juillet 1934, accorde aux 
sujets monégasques la priorité dans les emplois pu-
blics de la Principauté. 

Mais, il n'a jamais été dans l'intention du Gou-
vernement, — lorsqu'il a fait voter ce texte législa-
tif, — d'admettre que le recrutement des fonction-
naires ou employés d'un ordre spécial, tels que les 
Carabiniers, Sapeurs-Pompiers et Agents de Police,  

pourrait être soumis .aux dispositions de ladite loi. 
En effet, l'article 4 de l'Ordonnance n° 1.475 sur 

le Stabia .des Fonctionn.aires et Agents de la Sûreté 
Publique, spécifie que les candidats doivent, entre 
autres documents, présenter un certificat de bonne 
conduite 

De même, l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine 
du 11 février 1929 précise que le recrutement des 
Carabiniers et Sapeurs-Pompiers <t se fait par voie 
d'engagement souscrit par des hommes ayant servi 
sous les drapeaux français». " 

Toutefois, afin d'éviter toute contestation et tout 
recours devant le Tribunal Suprême pour. violation 
de la loi, le Gouvernement a l'honneur de [soumettre 
au vote du Conseil National le projet de loi ci-
après, aux termes duquel le recrutement des .fonc-
tionnaires et employés civils et militaires relevant 
des Services de la Force Publique et de  la Sûreté 
Publique, ne sera pas soumis aux dispositions de la 
loi du 18 juillet 1934. 

Projet de Loi 

AIVfICLE UNIQUE. 

Les dispositions de la Loi n° 188 du 18 juillet 
1934, relative aux fonctions publiques, ne sont pas 
applicables aux fonctions et emplois civils et mili-
taires relevant des Services de la Force Publique et 
de la Sûreté Publique, régis par un statut spécial. 

Je vous propose le renvoi à la Commission de 
Législation. 

(Adopté.) 

Office National de Tourisme 
Projet ,de Loi' 

ARTICLE PERMIEII. 
11 est institué dans la Principauté un Office Natio_ 

nal du Tourisme, autonome, .administré par un Di-
recteur. 

Arc. 2. 

i.e Directeur est assisté d'une Commission dont' 
les membres seront désignés par Arrêté du Minis_ 
are d'Etat.. 

Les attributions, l'organisation et le fonctionne_ 
ment de l'Office seront 'déterminés par Arrêté Mi-
nistériel. 

ART. 3. 
Les dépenses occasionnées par le fonctionnement 

de cet Office seront couvertes par un prélèvement 
sur le produit de la Taxe sur le Chiffre d'Affaires.. 

Je propose le. renvoi à la Commission des 
Finances. 

(Adopté.) 
Personne ne demande la parole ? 
La séance est levée. 

(La séance est levée à 17 h, 30.) 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du Mercredi 9 Janvier 1935 

La séance est ouverte à 15 heures, sous la 
Présidence de M. Henry Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président; Louis Auréglia, Charles Bernasconi, 
Pierre Blanchy, Etienne Destienne, Pierre Jiof- 

fredy, Eugène Marquet, Marcel Médecin, Jacques 
Reymond, Jean Notari, 

Absent, excusé : M. Robert Marchisio. 

M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 
assiste à la séance, ainsi, que M. Louis de'Castro, 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances. 

M. LE PRÉSIDENT.— Messieurs, je ne voudrais 
pas laisser commencer cette séance, sans expri-
mer tous nos regrets de ne pas voir siéger au 
banc du Gouvernement, M. Gallèpe, Conseiller de 
Gouvernement pour l'Intérieur, atteint par la 
limite d'âge. Par sa compétence et sa courtoisie, 
il a su s'attirer la sympathie et je lui souhaite 
une heureuse retraite après tant d'années pas-
sées au service de la Principauté. 

(applaudissements). 

M. LE MINISTRE. -- Messieurs, le Gouverne-
ment et, plus particulièrement le Ministre 
d'Etat, remercie M. re Président du Conseil 
National des paroles qu'il vient de prononcer en 
faveur de M. Gallèpe. Depuis deux ans passés 
que je suis ici, j'ai toujours trouvé dans ce 
fonctionnaire le concours le plus éclairé et une 
aide particulièrement précieuse pour le Gouver-
nement. M. Gallèpe, depuis seize ans, assiste le 
Gouvernement dans ses Conseils. Depuis seize 
ans il a apporté tout son 'dévouement à la chose 
publique et au moment où il prend sa retraite, 
je tiens à m'associer de tout coeur aux paroles 
qui viennent d'être prononcées au nom du Con-
seil National par son Président. 

(applaudissements). 

I.  

PROCES-VERBAL 

Le procès-verbal de la séance du 28 Décembre 
1934, dont lecture est faite par M. Jean Notari, 
l'un des Secrétaires de séance, est adopté sans 
observation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je reçois une lettre de 
M. Marchisio qui, alité, s'excuse de ne pouvoir 
assister à la séance. 

II.  

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Gouvernement m'a 
adressé une communication relative à l'établisse-
ment d'une surtaxe provisoire sur les droits 
d'enregistrement et d'hypothèque. 

Monaco, le 4 Janvier 1935. 

Monsieur le Président, 

Pour faire suite aux récentes délibérations de la 
Commission des Economies sur le relèvement des 
droits d'Enregistrement — que le Gouvernement 
Princier juge nécessaire à l'équilibre budgétaire -
j'ai l'honneur de vous adresser, sous ce pli, deux 
projets de lois : 

Le premier portant établissement, à titre provi-
soire, d'un double décime et demi sur les droits 
d'enregistrement et d'hypothèque; 

le deuxième instituant ce même relèvement pour 
une durée illimitée. 

Je vous serais très obligé de vouloir bien faire 
examiner ces deux documents par le Conseil National 
et soumettre ensuite au vote de la Haute Assemblée 
l'un des deux projets. 

Bien entendu, M. le Directeur de l'Enregistrement 
se tient à la disposition du Conseil National en vue 
de lui fournir les explications complémentaires dont 
il pourrait avoir besoin. 

Veuillez, 

Premier projet avec effet à durée limitée 
Projet de Loi partant établissement 

d'une surtaxe• provisoire 
sur les droits d'enregistrement et d'hypothèque 

ARTICLE UNIQUE 

Les droits d'enregistrement et d'hypothèque insti-
tués par l'Ordonnance du 29 avril 1828 et les Lois et 
Ordonnances subséquentes, autres que ceux s'appli-
quant aux actes visés par la loi du 18 Juillet 1934, 
seront augmentés de deux décimes et demi à compter 
de la promulgation de la présente loi jusqu'au 1" 
Janvier 1936. 

Deuxième Projet 
avec effet sans durée déterminée 

Projet de Loi 
instituant un double décime et demi 

sur les droits d'enregistrement et d'hypothèque 

ARTICLE UNIQUE 

Les droits d'enregistrement et d'hypothèque établis 
par l'Ordonnance du 29 avril 1828 et les lois et Or-
donnances subséquentes, autres que ceux s'appliquant 
aux actes visés par la loi du 18 Juillet 1934, sont 
augmentés provisoirement de deux décimes et demi. 

Ce projet de loi est renvoyé à la Commission 
des Finances ? 

(adopté). 

III.  

PROPOSITIONS DE LOIS ET MOTIONS 

Motion de M. Marcel Médecin 
relative à l'exequatur des jugements de faillite. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Marcel 
Médecin. 

M. Marcel MÉDECIN. - 

En l'état actuel de la Législation •Monégasque et 
des Conventions signées avec l'Italie et la France, la 
faillite déclarée dans la Principauté n'englobe pas 
dans son actif tous les biens situés dans ces pays et 
appartenant au failli. La poursuite exercée contre le 
failli dont les biens sont placés à l'étranger devient 
ainsi illusoire. 

L'objet de la faillite est de mettre les biens du 
débiteur insolvable sous la main de ses créanciers 
et les souhaits communs des commerçants de tous 
les pays en faveur d'une réglementation internatio-
nale de la faillite remontent à de longues années. 

Les relations commerciales de la Principauté avec 
les autres pays tendent à augmenter du fait même du 
nombre des étrangers y exerçant le commerce. 
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11 paraîtrait judicieux d'étendre les effets de la 
faillite à tous les pays où le failli possède un actif, 
et de faciliter la réalisation de cet actif. 

Cette mesure a d'ailleurs préoccupé le Gouverne-
nient qui a entamé des pourparlers avec la France. 
En 1931 les plaintes des parties se faisant de plus 
en plus vives, les Services Judiciaires examinent la 
question. On signale comme particulièrement typique 
le cas •d'un sujet hollandais qui, déclaré en faillite 
en Juin 1931 à Monaco, où il laissait un passif supé-
rieur à 300.000 francs, "vivait dans un luxueux hôtel 
de Juan-les-Pins, propriétaire d'une auto de grande 
marque". La Direction des Services Judiciaires émue 
des doléances des parties, saisit la Direction des Re-
lations Extérieures •d'un projet de convention à 
établir entre la Principauté et la France relativement 
à l'exécution réciproque des •décisions commerciales 
en matière de faillite. Le Ministre de Monaco à Paris 
fait connaître que le Gouvernement Français accepte 
en Principe les suggestions du Gouvernement Prin-
cier. Il estime que l'accord dont la conclusion est 
envisagée, serait, en effet, de nature à contribuer à la 
sécurité des transactions et lui paraît donc souhai-
table en raison des relations économiques qui unis-
sent si étroitement la France et la Principauté •de 
Monaco. 

La Direction des Relations Extérieures prépare un 
projet •de Convention qui reçoit l'approbation Souve-
raine le 15 idécembre 1932. 

Le 30 novembre 1932, le Président Herriot, alors 
Ministre des Affaires Etrangères, était saisi die la 
question par les soins de la Légation de Monaco à 
Paris. La réponse du Gouvernement français est en-
core en suspens. 

Il serait avantageux pour le commerce de la Prin-
cipauté que le Gouvernement monégasque active ces 
pourparlers ou bien même les reprenne avec le Quai 
d'Orsay. 

Par ailleurs, la conclusion avec l'Italie, d'un accord 
semblable à celui dont les ponrparlers furent engagés 
avec la France, paraîtrait se justifier en raison du 
nombre de commerçants italiens établis à Monaco. 

En outre, la loi italienne de 1930 sur la faillite, le 
concordat préventif •et les petites faillites, ne con-
tient aucune disposition relative eux •effets des failli-
tes étrangères en Italie. 

Le •principe essentiel de la Convention serait le 
suivant : dans la faillite, le syndic ou tout autre per-
sonne ayant qualité officielle et nommée par le Tri-
bunal du pays où a Heu la faillite, devrait avoir le 
moyen d'obtenir les pouvoirs qui lui sont nécessaires 
dans tout autre pays où le failli possède un actif. 

Il serait avantageux pour Passainissement de la 
situation commerciale et la consolidation du crédit 
de la Principauté de conclure avec la France et avec 
l'Italie une convention dans l'esprit du traité franco-
italien de Juin 1930. Des pourparlers de convention 
pourraient d'ailleurs être entamés avec des pays en-
tretenant des relations commerciales avec la Princi-
pauté. 

En conclusion, nous demandons au Gouvernement 
de vouloir bien continuer les •pourparlers avec la 
France et •d'en entamer avec les états étrangers, 
notamment l'Italie, aux fins de •conclure des accords 
relatifs à l'exquatur des jugements •de faillite. 

M. LE PRÉSIDENT. --- Messieurs, adoptez-vous 
le renvoi de cette motion à la Commission de 
Législation ? 

Pas d'observation ? 
(adopté). 

Motion de M. Marcel.  Médecin 
relative aux objets trouvés. 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Marcel 
Médecin. 

M. Marcel MÉDECIN. 

Les objets perdus ou égarés, désignés parfois sous 
le nom d'épaves, et qui sont restitués à leur proprié-
taire, ne donnent lieu à la perception d'une partie 
de leur valeur par leur inventeur que lorsqu'il s'a-
git d'épaves maritimes trouvées sur les flôts. 

Les épaves terrestres •en général au contraire ne 
sont attribuées à leur inventeur que par la posses-
sion trentenaire. Sans vouloir transformer des rè-
gles de droit consacrées par le code civil et l'usage, 
il est permis de se demander s'il ne serait pas équi-
table d'attribuer à l'inventeur d'une épave terres-
tre rapportée à son propriétaire, une •partie de la 
valeur de l'objet trouvé. 

Certaines Compagnies d'assurances ont ainsi adop-
té l'usage de verser à l'inventeur de l'objet un droit 
proportionnel de 10 % de la valeur de l'objet trouvé. 

La question de la légalisation de cette coutume a 
d'ailleurs été débattue en France et certains Etats, 
l'Italie par exemple, ont légiféré à cet égard. 

En outre, il peut être spécifié qu'une partie de 
la prime versée à l'inventeur, 2 % par exemple, 
sera prélevée au profit d'Œuvres de bienfaisance 
telles que l'Hôpital et la Goutte de Lait. 

Ce taux de 2 % pourrait varier selon la nature de 
l'objet ; ainsi les objets de luxe donneraient lieu à 
la perception •d'Un droit plus élevé que les objets 
utilitaires. 

Telles sont les mesures que nous demandons au 
Gouvernement de vouloir bien examiner et rendre 
exécutoires par un projet de loi. 

M. LE PRÉSIDENT. - Renvoyez-vous cette mo-
tion à la Commission de Législation ? 

(adopté). 

Proposition de Loi de M. Louis Atiréglia tendant 
à l'institution d'un Conseil d'arbitrage pour' le 
règlement des conflits entre patrons et employés. 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Louis 
Auréglia. 

M. Louis AURÉGLIA. - J'ai l'honneur de vous 
présenter une proposition de loi tendant à l'ins-
titution d'un Conseil d'arbitrage pour le règle-
ment des conflits entre patrons et employés. 

Voici l'exposé des motifs : 

La législation du travail dans la Principauté est 
encore à l'état embryonnaire. 

Seules, et •en raison sans •doute de leur caractère 
international, les dispositions réglementant la limita-
tion des heures du travail et le repos hebdomadaire 
sont entrées dans le droit monégasque, mais sans que 
l'on se soit soucié jusqu'ici d'en assurer la stricte 
observation. Peut-être la prochaine création d'un 
Office du Travail permettra-t-elle d'organiser l'ins-
pection qui a fait défaut jusqu'à ce jour. 

A ces deux exceptions près, la classe ouvrière ne 
jouit, à Monaco, d'aucune protection spéciale sur le 
plan de ses intérêts économiques et sociaux. 

Le droit de coalition n'est pas encore entré dans 
nos moeurs locales. L'échec de notre tentative d'il y a 
quinze ans pour instituer le •droit d'association a•
privé les travailleurs de tous moyens de défense 
contre les abus patronaux. 

Et notre pays n'a même pas vu éclore ces institu-
tions privées de conciliation et d'arbitrage que dans 
les grands pays la générosité et.la clairvoyance de 
certains employeurs a suggérées à leur initiative. 

Même les plus grandes entreprises de la Princi-
pauté n'ont pas éprouvé le 'besoin de constituer •dans 
leur sein des conseils mixtes appelés à résoudre les 
conflits inévitables qui naissent des rapports du ta-
pital et du travail. 

Quand les institutions privées sont déficientes, le 
devoir du législateur est d'intervenir. A l'étranger 
l'intervention médiatrice de l'Etat s'est produite pa-
rallèlement même aux institutions privées et aux 
initiatives patronales. 

Il existe un peu partout des cours d'arbitrage — 
celle de la 'Nouvelle-Zélande, créée en 1914 est la 
plus notoire — des conseils •d'arbitrage, des conseils 
de l'industrie et du travail. En France existe en outre, 
une institution spéciale: les •conseils de prud'hommes. 

Il est nécessaire que la Principauté s'achemine elle 
aussi tiers une •organisation destinée à sauvegarder 
les intérêts de la classe travailleuse sans pour cela 
compromettre ceux de la classe patronale. 

Nous pensons que s'inspirant des législations 
étrangères et des institutions que nous voyons fonc-
tionner près •de nous, il est possible au Gouverne-
ment Monégasque et au •Conseil National, de créer 
à Monaco un organisme répondant à ces préoccupa-
tions. 

Créer un conseil d'arbitrage obligatoire qui, à 
l'instar des conseils de prud'hommes français, serait 
composé d'éléments patronaux et d'éléments ou-
vriers et aurait pour but de terminer par voie de 
conciliation les différends qui peuvent s'élever à 
l'occasion du contrat de travail dans le commerce et 
l'industrie, tel •est notre but. 

Le râle de cette institution devrait s'étendre non 
seulement aux différends particuliers, mais aux con-
flits 'de caractère collectif. 

Certes, les conflits particuliers trouvent déjà dans 
notre organisation judiciaire un mode légal de rè-
glement. Mais les tribunaux ordinaires, limités par 
le droit, ne peuvent faire qu'une place très faible à 
l'équité. Ils n'ont pas au surplus l'expérience spé-
ciale ,la psychologie dirons-nous, des questions du 
travail, que peut avoir une juridiction prud'homale. 
L'utilité de cette dernière est donc certaine. 

Mais le rôle de l'institution que nous préconisons 
ne doit pas étre seulement judiciaire. Limitée à ce 
but, elle risquerait de compliquer notre système 
judiciaire actuel, en échange de peu d'avantages. Il 
faudrait que cette institution eût, en outre, pour 
mission de résoudre tous les conflits collectifs sur le 
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nisation du travail, etc... Elle excéderait donc les. 
attributions habituellement conférées en France aux, 
conseils de prud'hommes et emprunterait leur carac-
tère à ces conseils d'arbitrage qui fonctionnent dans 
d'autres pays étrangers, notamment aux Etats-Unis, 

Notre initiative comporte, au point de vue de sa 
réalisation une étude approfondie. Aussi la limitons. 
nous momentanément à cet exposé sommaire, sans 
l'accompagner d'un avant-projet défini. Mais d'ores et 
déjà, elle mérite, pensons-nous, d'être prise en 
considération dans son principe. Sans doute l'exa-
men en commun au sein de la Commission de Légis-
lation permettra-t-il de mettre prochainement en 
discussion un texte donnant corps à notre proposi-
tion de loi. 

(applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. - Je propose le renvoi de 
cette proposition de loi à la Commission de Lé-
gislation. 

(adopté). 

Proposition de Loi de M. Etienne Destienne 
tendant à la modification de l'article 1" de la 

Loi N' 189 sur les emplois privés. 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. 
Destienne. 

M. Etienne DESTIENNE. — Le nouveau projet 
que j'ai l'honneur de soumettre au Gouverne-
ment n'est que la conséquence de mon interven-
tion, au cours •de la précédente session, en Juillet 
dernier, au moment du vote de cette loi sur les 
emplois. 

J'étais intervenu pour signaler à votre atten-
tion l'urgence qu'il y avait à la compléter par 
un amendement qui lui donnerait enfin son véri-
table caractère et toute sa valeur. 

A ce moment-là nous n'avions qu'une préoc-
cupation, fort légitime, d'ailleurs : obtenir au 
plus tôt le vote de cette loi réclamée par les 
monégasques depuis l'origine de notre Consti-
tutian. 

Il aura donc fallu plus de vingt ans pour re-
connaître légalement à nos nationaux leur droit 
à la vie par le travail: dans leur •propre pays. 

En acceptant la loi, telle qu'elle nous , était 
soumise par le Gouvernement "et dant nous ne ,  
voulions, coûte que coûte, retarder le vote, elle 
m'était cependant apparue incomplète, car elle 
n'accordait pas de garanties suffisantes à nos 
nationaux, notamment dans les cas d'avance-
ment et de mutation, les textes étant muets sur 
ce point. 

Si j'interviens à nouveau, c'est précisément 
pour combler cette lacune, dont vous avez corn-
pris toute l'importance. 

Et c'est pour cette raison que j'ai l'honneur 
de vous soumettre aujourd'hui un projet d'addi-
tif aux textes existants. 

Je suis certain de répondre ainsi aux deside-
rata des travailleurs monégasques et de,  traduire 
le sentiment profond de tous mes compatriotes. 

Cette loi devant garantir la protection de la main-
d'oeuvre nationale, il est •du désir légitime de la 
Commission de Législation de la compléter par cer-
taines dispositions équitables qui se justifient. 

Elle ne fera qu'observer en cela le même souci 
d'application d'un principe reconnu dans tous les 
pays à l'égard de leurs nationaux. 

En une période. particulièrement critique pour les 
monégasques, ces nouvelles •dispositions doivent affir-
mer un droit de priorité incontestable et le respect 
fie ce droit dans tous les cas concernant également 
les mutations et' les avancements. 

Il est superflu de rappeler que notre minuscule 
Principauté possède le privilège de dispensatrice de 
situations nombreuses et importantes à l'élément non 
monégasque et, presque toujours, au détriment de nos 
nationaux. 

Il ne faudrait pas, •cependant, qu'un aussi bel esprit 
de xénophilie constituât plus longtemps un paradoxe. 

Il s'agit de répondre aux légitimes revendications 
des monégasques qui se préoccupent de leur situation 
et de l'avenir de leurs enfants. 

Il convient donc de compléter les textes de cette 
loi sur les emplois dans le sens le plus équitable et 
lui donner ainsi son caractère véritablement national. 

C'est dans ce but que j'ai l'honneur de proposer,  
au nom de la Commission de Législation, l'amende-
ment suivant, en adjonction à l'article 1". 

"Dans tous les cas d'avancement ou de mutation, 
" le droit de priorité pour les monégasques sera cha-
" que fois rigoureusement respecté". 
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M. LE PRÉSIDENT. — Etes-vous •d'avis de ren-
voyer cette proposition de loi à la Commission 
de Législation ? 

Pas d'observation ? 
(adopté). 

Proposition de Loi de M. Pierre Jioffredy tendant 
.à la modification de l'article 759 du Code de 

Procédure Civile. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Pierre 
Jioffredy. 

M. Pierre JIOFFREDY. - 

Puisque le Conseil National est saisi d'un projet 
de Modification •de deux articles •du Code de Procé-
dure civile, j'estime qu'il serait opportun d'apporter 
aussi une modification à l'article 759 du même Code. 

D'après cet article, tout créancier habitant la Prin-
cipauté pourra, même pour une dette non échue, faire 
saisir conservatoirement les effets mobiliers de son 
débiteur lorsqu'il y a lieu de craindre la fuite de ce 
dernier, ou le détournement de ses effets. 

Cette disposition ne peut malheureusement pas tou-
jours jouer, car nombreux sont les débiteurs •de 
créanciers n'habitant pas la Principauté qui viennent 
se réfugier à Monaco ou qui y sont de passage, et 
contre lesquels il est impossible d'agir, le créancier 
ne rentrant pas dans la catégorie privilégiée prévue 
par l'article 759. 

Le développement des affaires, les ==facilités des 
communications rendent nécessaire une modification 
des dispositions de la loi et tout le monde demande 
que la saisie conservatoire soit permise à tous 
créanciers, quel que soit leur domicile •ou leur rési-
dence. 

Je vous propose donc de voter un article 759 nou-
veau, qui serait la reproduction de l'article 759 actuel 
dans lequel seraient simplement supprimés trois mots 
"habitant la Principauté" et qui aurait, dans ces 
conditions, la rédaction suivante : 

" Tout créancier pourra, même pour une dette non 
échue, sans sommation préalable, mais avec la per-

" mission du Président du Tribunal de Première Ins-
" tance ou •du Juge de Paix, faire saisir 'eonservatoi-
" renient les effets mobiliers appartenant à, son 'débi-
' teur, lorsqu'il y aura lieu de craindre soit la fuite 
"de ce dernier, soit le détournement de ses effets". 

M. LE PRÉSIDENT. 	Renvoyez-vous cette 
proposition de loi à la. Commission de Législa-
tion ? 

(adopté). 
IV. 

PETITIONS 
J'ai reçu une pétition de monégasques domi-

ciliés en France tendant au dégrèvement d'im-
pôts pour charges de famille. 

M. Destienne demande la parole. 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. 

Destie,nne. 
M. Etienne DESTIENNE. — Messieurs, j'ai le 

regret de, constater que cette question n'a encore 
reçu à ce jour aucune solution. Je crois m'être 
suffisamment expliqué sur ce point au cours 
d'une séance de la précédente session, et je pense 
qu'il n'est pas nécessaire d'exposer à nouveau 
les raisons qui ont motivé mon intervention. 

Cette pétition ne fait done que confirmer les 
doléances réitérées que je n'ai cessé de recevoir 
depuis mon intervention de l'année dernière. 

Je comprends que les Monégasques intéressés 
ne puissent attendre plus longtemps une solu-
tion plus ou moins favorable et ne pouvant dé-
couler que d'une décision par voie d'accord 
diplomatique. 

Ces pourparlers m'ont tout l'air de s'éterniser 
et je pense qu'il n'appartient qu'à notre Gouver-
nement de faire preuve d'une largeur de vue qui 
serait toute à son avantage. Il n'est guère possi-
ble de laisser plus longtemps tes intéressés expo-
sés aux feux convergents d'une action diploma-
tique dont le résultat m'apparaît comme •devant 
être négagtif. 

Devant pareille situation, je ne vois qu'une 
solution. 

Sur ce point je suis obligé de refaire mes 
déclarations de l'année dernière, le Gouverne-
ment Monégasque se devant, dans cette épineuse 
affaire, d'avoir un geste élégant. II consisterait 
donc à dédommager nos compatriotes, pères de 
famille, habitant la France dans la proportion 
des sommes qu'ils sont tenus de verser à l'Etat 
français, en raison du non dégrèvement fiscal, et  

cette solution, véritablement élégante, serait tou-
te à l'honneur de notre Gouvernement. 

( applaudissements). 

M. Louis DE GASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Le Gouvernement 
examinera avec bienveillance la motion qui vient 
d'être exprimée par M. Destienne. 

M. -Etienne DESTIENNE. — Je prends acte des 
déclarations encourageantes de M. le Conseiller 
de Gouvernement. Au nom de mes compatriotes 
et en mon nom personnel, je le remercie de ses 
bonnes paroles, avec l'espoir qu'elles nous appor-
teront enfin le résultat souhaité. 

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai également reçu une 
pétition des propriétaires d'immeubles à Monaco 
et une requête relative aux mesures à 'prendre 
pour parer à la crise économique. 

Les Commissions compétentes seront saisies 
de ces deux questions économiques. 

V. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
ET DISCUSSION DE PROJETS DE LOIS 

Projet dé Loi portant modification 'des Articles 
1188, 1762, 1763, 1789 et 1910 du Code Civil. 

M. LE PRÉSIDENT. — En l'absence de M. Robert 
Marchisio, rapporteur, •la parole est à M. Des-
tienne. 

M. Etienne DESTIENNE. — 

Le texte du projet de loi qui est soumis au Conseil 
National reproduit le texte actuel des articles 1188, 
1762, 1763, 1789 et 1910 du Code Civil, avec cette 
seule différence : la valeur nominale supérieure des 
litiges, pour laquelle la preuve testimoniale est rece-
vable,•est élevée de cent cinquante francs (150 frs) 
à cinq cents (500 frs). 

C'est l'adoption pure et simple par le Gouverne-
ment de la proposition de loi présentée le 5 Juin 1934 
par notre éminent collègue Me Louis Auréglin, 

La Commission de Législation qui dans son rap-
port du 9 juin 1934 reconnaissait l'utilité marquée des 
dispositions contenues dans cette proposition et esti-
mait nécessaire de l'approuver;' était suivie le même 
jour dans son avis parle Conseil National. 

Dans ces conditions, la Haute Assemblée, en vo-
tant ce projet de loi, confirmera son vote précédent. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous ,donner lec-
ture de l'article unique, du projet de loi. 

ARTICLE UNIQUE 
Les articles 1188, 1762, 1763, 1789 et 1910 du Code-

Civil sont modifiés ainsi qu'il suit : 
ARTICLE' 1188. — Il doit être passé acte devant no-

taire ou sous signature privée, de toutes choses 
excédant la somme ou valeur de cinq cents francs, 
même pour dépôts volontaires; et il n'est reçu aucune 
preuve par témoins contre et outre le contenu aux 
actes, ni sur ce qui serait allégué avoir été dit avant, 
lors ou depuis les actes, encore qu'il s'agisse d'une 
somme ou valeur moindre de cinq cents francs. Le 
tout sans préjudice de ce qui est prescrit dans les lois 
relatives au commerce. 

ARTICLE 1762, — Le dépôt volontaire doit être prou-
vé par écrit. La preuve' testimoniale n'en est point 
reçue pour valeur excédant cinq cents francs. 

ARTICLE 1763. — Lorsque le dépôt, étant au-dessus 
de cinq cents francs, n'est point prouvé par écrit, 
celui qui est attaqué comme dépositaire, en est cru 
sur sa 'déclaration, soit pour le fait même •du dépôt, 
soit pour la chose qui en faisait l'objet, soit pour le 
fait de sa restitution. 

ARTICLE 1789. — La preuve par témoins peut être 
reçue pour le dépôt nécessaire, même quand il s'agit 
d'une valeur au dessus de cinq cents francs. 

ARTICLE 1910. — Ce privilège n'a lieu qu'autant qu'il 
y a un acte public ou sous seing privé, dûment enre-
gistré. contenant la déclaration de la somme due, 
ainsi que l'espèce et la nature des choses remises en 
gage, ou un état annexé de leurs qualité, poids et 
mesure. 

La rédaction de l'acte par écrit, et son enregistre-
ment, ne sont néanmoins prescrits qu'en matière 
excédant la valeur de cinq cents francs. 

Le projet de loi est mis aux voix. 
(adopté). 

Projet de Loi portant modification des Articles 
30 et 32 du Code de Procédure Civile. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est au rappor-
teur de la Commission de Législation. 

M. Pierre JIOFFREDY. - 

Les dispositions de l'article 30 du Code de Procé-
dure civile donnent lieu à de iwmbreuses critiques 
car elles obligent les parties à comparaître en per-
sonne, et n'admettent leur représentation que dans 
les cas .d'empechement justifiés. 

Cependant, il arrive fréquemment que ie 
deur habite hors de la Principauté, et l'on ne peut 
exiger qu'il se dérange parfois de très loin pour 
venir assister à une tentative de conciliation sur une 
demande qui portera parfois sur des sommes mini-
mes. Exiger d'un demandeur qui ne peut pas assister 
à la tentative de conciliation, la justification d'un 
empêchement c'est ajouter une complication à la 
procédure, aussi tous les praticiens ont demandé une 
modification à l'article 30, modification qui permet-
trait aux parties de ne pas comparaître "en person-
ne" lorsqu'elles résident hors de la Principauté, la 
résidence ou le domicile hors de Monaco constituant 
à lui seul une justification de l'empêchement de se 
présenter. Il sera entendu que le seul fait que le 
billet d'avis sera adressé-  hors de la Principauté de 
Monaco sera suffisant pour établir le domicile ou la 
résidence hors de la Principauté, et qu'il ne sera pas 
nécessaire d'apporter d'autres justifications. 

C'est dans ces conditions que la Commission de. 
Législation vous propose d'adopter, purement et sim-
plement, la rédaction de l'article 30 du code de pro-
cédure civile nouveau, tel qu'il est prévu dans le 
Projet de loi qui yetis est soumis et qui répond à la 
proposition de loi que nous avions votée sur l'initia-
tive de notre collègue, M. Louis Auréglia. 

En ce qui concerne l'article 32, le Gouvernement 
n'a pas adopté le texte de notre proposition, mais son 
exposé des motifs incline à une variante que nous 
sommes prêts à accepter. 

Actuellement lorsqu'une partie ést citée en conci-
liation, elle est obligée de, comparaître devant le Juge 
de Paix, et en cas' de non 'comparution, elle est con-
damnée, en vertu d'une disposition spéciale et sans 
recours du code de procédure civile, â une amende 
de cinq francs. 

Ainsi donc, si quelqu'un est cité à tort ou s'il 
estime 'devoir se dérober à l'action parfois téméraire 
dont il est l'objet, il sera puni automatiquement, 
d'une amende. Nous estimons cette disposition 'exces-
Sive et c'est pourquoi nous avions proposé la modi-
fication de l'artiCle 32 actuel,- Le Gouvernement ac-
ceptera sans doute cette Modification, s'il est précisé, 
comme le déSire son exposé des motifs, que le dé-
fendeur seul bénéficiera de cette immunité. 

Le demandeur défaillant restera au contraire expo, 
sé à l'amende. La modification proposée supprimera 
cette' sorte de brimade légale à l'encontre du plai-
deur qui, se sachant injustement attaqué, n'aura pas 
voulu se déranger. 

Nous vous proposons donc de rédiger l'article 32 
de la façon suivante : 

"Lorsque le demandeur, sans motif légitime, n'au-
" ra pas comparu conforMément 'aux dispositions de 
"l'article 3(), il sera condamné par le Juge de Paix 
" à une amende de cinq francs ". 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion est ouverte. 
M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement est 

d'accord. 
M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner lec-

ture de l'article unique du projet. 

ARTICLE UNIQUE 

Les articles 30 et 32 du Code de Procédure Civile 
sont •modifiés comme suit : 

ART. 30. — Les parties devront comparaître en per-
sonne. Elles ne •pourront se faire représenter que si 
elles résident hors de la Principauté ou en cas d'em-
pêchement justifié et seulement par un parent ou 
allié agréé par le Juge de Paix, •ou par un avocat 
ou un avocat-défenseur inscrit au tableau. 

M. Louis AURÉGLIA. — Le Gouvernement fait 
sien l'article 32 proposé par la Commission de 
Législation ? 

M. LE MINISTRE. — 
M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner alors 

lecture de l'article 32 qui est ainsi rédigé : 

ART. 32. — Lorsque le demandeur, sans motif légi-
time, n'aura pas comparu conformément aux dispo-
sitions de l'article 30, il sera condamné par le Juge 
de Paix à une amende de cinq francs. 

Je mets aux voix l'article unique du projet de 
loi avec la modification proposée. 

(adopté). 
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Projet de Loi 
relatif à l'expropriation conditionnelle. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Pierre 
Jioffredy, rapporteur, 

M. Pierre JIOFFREDY. — 

La Commission de Législation approuve entière-
ment les raisons qui ont motivé le projet de loi ten-
dant à établir à Monaco le principe de l'expropriation 

~conditionnelle. Sans y faire aucune objection, la 
Commission 'vous propose de voter l'article 36 nou-
veau. 

Cependant elle propose un amendement au texte 
de l'article 37. 

D'après le projet, l'administration expropriante 
" sera tenue de notifier aux intéressés, dans les trois 
mois de la fixation de l'indemnité, son intention de 
poursuivre l'expropriation faute de quoi elle sera 
considérée comme y renonçant..." 

Nous estimons que cette rédaction ne répond pas 
an but de la loi. En effet si l'administration est tenue 
de notifier son intention de poursuivre l'expropriation 
dans un délai invariable, elle peut se trouver en 
présence d'une série d'expropriations qui feront 
l'objet d'instances distinctes et ne seront pas jugées 
en même temps. Elle devra, dans un délai fixe •de trois 
mois, prendre une décision à l'égard de ces expro-
priations, alors qu'il résultera peut-être d'autres ju-
gements d'expropriations, rendus postérieurement à 
sa décision, que l'oeuvre entreprise serait trop oné-
reuse. Elle se trouvera ainsi dans la situation que le 
projet de loi veut précisément éviter en sorte que 
la loi n'atteindrait pas son but. 

Nous proposons, pour remédier à cet inconvénient, 
de décider que le délai de trois mois partira du juge-
ment qui aura statué sur la •dernière indemhité d'ex-
propriation prévue pour l'exécution du travail d'uti-
lité publique auquel se rapportera l'ensemble des ex-
propriations envisagées. En outre, nous suggérons de 
renverser la présomption, en disant que si, •dans le 
délai de trois molQ, l'administration ne se sera pas 
prononcée elle sera considérée comme acceptant l'ex-
propriation, non comme y renonçant. Le texte serait 
donc : 

" L'administration expropriante sera tenue de noti-
fier aux intéressés, dans les trois mois du prononcé 
du dernier jugement fixant l'indemnité d'expropria-
tion pour l'ensemble des expropriations faisant l'ob-
jet de la même déclaration d'utilité publique, son in-
tention de renoncer à l'expropriation, faute de quoi 
elle sera considérée comme l'acceptant, par le seul 
fait de l'expiration dudit délai, et sans qu'il soit 
nécessaire d'une mise en demeure". 

Avec cette rédaction, l'article 38 proposé par le 
Gouvernement devient inutile. 

Cet article aurait d'ailleurs été difficilement accep-
table, car il serait peu conforme aux règles ■de com-
pétence judiciaire de donner au Président 'du Tribu-
nal d'expropriation le pouvoir de déclarer exécutoire 
un jugement rendu par le tribunal qu'il préside, et 
d'envoyer le Domaine en possession des immeubles 
expropriés, par une simple Ordonnance. 

Telles sont, Messieurs, les observations de votre 
Commission sur le projet de loi soumis à votre exa-
men. 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement demande 
que le projet lui soit renvoyé. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le renvoi au Gouverne-
ment est mis aux voix. 

(adopté). 

Projet de Loi relatif à la réglementation 
de l'exercice de l'art dentaire. 

M. LE PRÉSDENT. — La parole est à M. Louis 
Auréglia, rapporteur. 

M. Louis AURÉGLIA. - 

Au cours de la séance du 9 Juin 1934 le Conseil 
National, sur ranpnrt favorable de M. Robert Marchi-
sio au nom de la Commission de Législation, a adopté, 
avec quelques variantes, un avant-projet de loi dû à 
l'initiative de M. Charles Bernasconi, relatif aux 
conditions d'exercice de l'art dentaire dans la Princi-
pauté. 

Le Gouvernement, prenant en considération notre 
initiative, nous présente aujourd'hui un projet de loi 
qui répond à première vue à nos préoccupations. 

Toutefois, sur les points essentiels de la nouvelle 
réglementation envisagée, ce projet présente avec 
notre proposition des divergences importantes. La 
Commission de Législation n'a pas manqué de les 
examiner avec la plus grande attention. La conclu-
sion de cet examen est défavorable au projet du 
Gouvernement. 

Pour hien cern nrendre et la portée de ce projet et 
l'inopportunité de certaines des dispositions qu'il  

voudrait substituer à celles des ordonnances en vi-
gueur, il convient •de rappeler brièvement l'état actuel 
de notre législation en la matière. 

Comme le rappelait l'honorable rapporteur de la 
Commission à la séance du 9 juin dernier, la légis-
lation monégagsque a émis au cours de ces dernières 
années, diverses ordonnances successives, greffées sur 
l'ordonnance fondamentale du 22 mai 1894. 

Le rapprochement de ces divers textes dénote de 
la part du législateur monégasque certaines hésita-
tions, certains flottements. 

L'Ordonnance de 29 mai 1894, qui a réglementé 
pour la première fois l'exercice de l'art dentaire dans 
la Principauté, et qui a certainement été inspirée par 
la loi française du 30 novembre 1892, assujettissant 
l'exercice de cette profession, libre jusque-là, à la 
présentation d'un diplôme, concernait à la fois l'exer-
cice des diverses professions suivantes : médecins, 
chirurgiens, dentistes, sage-femmes, herboristes. 

Une Ordonnance en date du 1" Avril 1921, est 
venue modifier les dispositions légales relatives à 
l'exercice de la médecine. 

Cette Ordonnance a été elle-même amendée le 16 
Janvier 1922 par une autre Ordonnance visant l'exer-
cice de la médecine et de la chirurgie. 

Les principales professions réglementées par l'Or-
donnance du 29 mai 1894 ont été, à nouveau, rappro-
chées par une Ordonnance du 10 mars 1924, qui a 
étendu les dispositions des deux Ordonnances précé 
dentes aux professions de dentistes, pharmaciens et 
sage-femmes. 

Enfin, une nouvelle Ordonnance est intervenue le 
24 octobre 1933 pour modifier les conditions d'exer-
cice de la- médecine et par le fait même, celles de 
l'art dentaire. 

Il convient de noter que toutes ces ordonnances 
d'après-guerre paraissent peu légales puisque, comme 
en France, la réglementation de l'exercice de ces 
diverses professions, relève de la loi, non des dispo-
sitions réglementaires. 

La législation qui va naître de nos délibérations 
aura pour mérite de faire rentrer dans la légalité 
constitutionnelle les dispositions régisSant cette ma-
tière. 

En l'état des textes actuels, l'autorisation d'exercer 
la médecine dans la Principauté est subordonnée à 
la production d'un diplôme français de docteur en 
médecine ou d'un diplôme d'Etat étranger reconnu 
équivalent par une Commission spéciale. 

Par l'effet de l'Ordonnance du 10 mars 1924, les 
mêmes conditions sont requises des dentistes, des 
pharmaciens et des sage-femmes. 

Nous nous demandons, en passant, si dans la pra-
tique, l'administration gouvernementale s'est toujours 
préoccupée de la stricte observation de cette règle. 

N'est-ce pas en raison des tolérances inadmissibles 
révélées par la pratique, que notre collègue, M. 
Bernasconi, a eu le désir légitime de proposer une 
loi qui soit assurée d'une application stricte ? 

Plus libérale d'ailleurs que la réglementation 
actuellement en vigueur, la proposition que nous a 
présentée M. Bernasconi n'exigeait pas absolument 
de tous les candidats à l'exercice de l'art dentaire 
le diplôme de docteur en médecine. Comme en France 
elle prévoyait qu'il puisse être suppléé à ce diplôme 
par celui de chirurgien-dentiste. 

Le texte •du projet du Gouvernement se montre plus 
large encore puisqu'il envisage qu'il pourra suffire 
d'un diplôme d'Etat ou d'Université ou même de tout 
autre diplôme reconnu équivalent. Il n'est même fait 
aucune allusion dans le nouveau texte, au diplôme de 
docteur en médecine. 

Après sérieux examen, la Commission de Législa-
tion a estimé qu'il n'était pas possible de se ranger à 
la manière de voir du Gouvernement. 

Le but de la loi est non de régulariser les errements 
anciens, mais de rendre au contraire plus sévère et 
plus stricte le contrôle administratif dans un domaine 
qui touche si directement à la santé publique. 

Dans les autres pays on s'efforce actuellement de 
rendre plus difficile l'exercice de l'art dentaire et il 
semble que, de plus en plus, on tende à exiger_ de 
tous les chirurgiens-dentistes le •diplôme de docteur 
en médecine, l'art dentaire étant en somme comme 
toutes les autres spécialisations médicales ou chirur-
gicales, une branche de la médecine générale. 

Le diplôme de docteur en médecine est exigé de 
tout chirurgien. Pourquoi ferait-on exception pour 
ceux qui pratiquent une des branches de la chirurgie: 
la chirurgie dentaire ? 

La Commission estime donc que, loin de diminuer 
les exigences envisagées oar la proposition de M. 
Bernasconi, il convient, au contraire, de les aggraver. 

Elle préconise de substituer à l'article 1" du projet 
du Gouvernement une disposition unique, ainsi 
conçue : 

"Nul ne peut exercer la profession de dentiste 
" dans la Principauté s'il n'est muni : 

"1° d'un diplôme d'Etat de docteur en médecine; 

" 2° d'une autorisation accordée par le Ministre 
",d'Etat, après avis d'une Commission composée coni-
" me il est dit à l'article ... ci-après ". 

Les mêmes conditions devant être exigées des opé-
rateurs dentistes employés dans les cabinets •dentaires, 
qui sont susceptibles de remplacer les titulaires, la  
rédaction actuelle de l'article 2 du projet n'est pas 
à modifier. 

Les autres dispositions du projet gouvernemental 
sont la reproduction à peu près textuelle de la pro-
position de loi votée par le Conseil le 9 juin dernier 
et peuvent être adoptées telles qu'elles sont présen-
tées, sauf les légères modifications suivantes : 

ARTICLE 6. — Une simple modification de forme. Il 
faut lire " de l'une de ces deux peines seulement" 
et non à l'une de ces deux peines seulement ". 

ARTICLE 7. -- Substituer " le diplôme" à " l'un des 
diplômes". 

ARTICLE 8. —.Nous proposons de rendre obligatoire 
et non facultative, la fermeture du cabinet où s'exer-
ce illégalement l'art dentaire, en cas •de récidive. 

ARTICLE 10. -- Nous proposons le retrait obligatoire 
de l'autorisation en cas de condamnation. 

L'article 11 du projet consacre les droits acquis, 
en autorisant tous dentistes et opérateurs-dentistes 
qui exercent régulièrement en vertu des dispositions 
légales antérieures à rester en fonction, bien qu'ils 
ne remplissent pas les conditions de la nouvelle loi. 

La sauvegarde des droits acquis répond à un,  senti-
ment d'équité compréhensible. 

La loi française du 30 Novembre 1892 en a elle 
aussi tenu compte, en 'maintenant en fonction les 
dentistes inscrits au rôle des patentes avant le 1" 
janvier 1892. 

En ce qui concerne cet article 11, la Commission 
est donc favorable à son adoption. 

Nous proposons enfin l'adjonction d'un article indi-
quant la, composition de la Commission chargée de 
l'examen des diplômes présentés par les candidats. 

Cette composition peut être ainsi réglementée 
" La Commission prévue par le dernier alinéa 'de 

" de l'article 1", sera composée : 
"1° d'un membre du Gouvernement, désigné par 

" M. le Ministre d'Etat, qui en assurera la présidence; 
" 2° d'un membre du Conseil National, désigné par 

" cette Assemblée; 
30  d'un membre du Conseil Communal, désigné 

" par cette Assemblée; 
"4° de M. le Procureur Général, ou de son repré-

" sentant; 
"5° de M. le Directeur de la Sûreté Publique ou 

" de son représentant; 
" 6° du Président de la Société Médicale de Mo-

" naco ou de son délégué". 
Telles sont les observations que nous a paru soule-

ver l'examen du projet •de loi sur lequel le Conseil 
National est appelé à délibérer. 

Etant données les divergences entre les conclu-
sions de la Commission de Législation et ae 
projet du Gouvernement d'une part et la propo-
sition de loi de M. Bernasconi d'autre part, je 
crois qu'il serait prématuré de discuter aujour-
d'hui. La Commission est à l'entière disposition 
du Conseil National pour cette discussion mais 
elle accepte volontiers le renvoi à une prochaine 
session si tel est le désir du Gouvernement et 
de nos collègues. 

M. Charles BERNASCONI. — La discussion du 
projet de loi sur l'art dentaire me vaut l'hon-
neur, Monsieur le Ministre, et pour une question 
qui se rattache à la santé publique, de vous 
prier de nous donner des précisions au sujet de 
la situation des jeunes étudiants en médecine 
de nationalité monégasque. 

Au cours d'une séance privée que nous avons 
eue dans cette même salle et relative à la réci-
procité sur les emplois entre la France et 
Monaco, en donnant connaissance d'une lettre 
complétant ces accords, vous nous faisiez con-
naître, que les jeunes monégasques, dans cette 
carrière peuvent atteindre le professorat dans 
les Facultés. 

Mais ce qui est bizarre, c'est que ces mêmes 
étudiants, n'ont pas le droit d'exercer l'internat 
dans une ville française ne possédant pas de 
faculté; ces monégasques étant considérés, en 
cette circonstance, comme des étrangers quel-
conques à la France. Je ne vous cacherai pas, 
qu'à mon point de vue, cela ne peut être que le 
résultat d'une erreur. Il est en effet impossible 
que les jeunes Français — et je ne crois pas 
que c'est la France qui le demande — puissent 
exercer l'internat à Monaco et que les jeunes 
Monégasques ne puissent le pratiquer dans les 
grandes villes ainsi que je l'indique. 
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Veuillez, je vous prie, Monsieur le Ministre, 
intervenir dans le sens que je vous demande et 
j'en spis persuadé, aucune contestation de la part 
du grand Etat à qui vous allez vous adresser, ne 
sera objectée. 

M. LE MINISTRE. — C'est à seule fin de donner 
satisfaction aux jeunes monégasques, que le 
Gouvernement Princier est déjà intervenu auprès 
du Gouvernement Français dans le sens des 
.observations que vous présentez. A ce jour, je 
n'ai pas encore reçu de réponse. Je ne manquerai 
pas de rappeler au Gouvernement Français le 
désir que vous avez manifesté et d'autre part, 
de lui montrer l'urgence •d'une solution défini-
tive. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Le projet de loi relatif 
à l'exercice de l'art dentaire est renvoyé à une 
prochaine session. 

(adopté). 

Projet de loi complétant la loi du 18 Juillet 1934 
établissant le statut des Sociétés Holding. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est au rappor-
teur de la Commission des Finances. 

M. Charles BERNASCONI. 

Nous sommes saisis d'un projet de loi tendant à 
modifier certains articles de la loi que nous avons 
votée le 3 Juillet 1934 relative aux Sociétés Holding. 

Dans le rapport que nous avons eu l'honneur de 
présenter à cette époque, nous avons fait observer 
qu'il paraissait difficile d'obtenir un résultat pratique 
si la loi, était votée conformément au projet présenté. 

Le Gouvernement n'a pas hésité à connaître le bien 
fondé de nos observations et il accepta de réduire de 
25 centimes à 10 centimes par cent francs le taux 
annuel d'abonnement prévu par l'article 6 de la loi 
192. 

Mais, ainsi que nous le disions, l'abonnement est 
annuel et le versement devra en outre être effectué 
pour toute la durée de la société; en prenant comme 
exemple, une Société dont la durée est fixée à trente 
ans, cette société, outre le droit d'enregistrement fixé 
à % 	  0,25 
devrait verser trente fois dix centimeS, soit 	3,00 

au total 	 3,25 
alors qu'une société commerciale n'aurait à débourser 
une fois pour toutes que : 1 fr. 25. 

Alors que l'on veut favoriser l'installation de So-
ciétés Holding, ces chiffres vous démontrent nette-
ment que le résultat, contraire a été atteint. 

C'est donc pour obvier à ces inconvénients que le 
Gouvernement vous présente aujourd'hui une modi-
fication justifiée à la loi ci-dessus citée. 

L'adjonction prévue à l'article 6 indique qu'une 
société en formation aura la faculté de se libérer 
définitivement et par anticipation, de la taxe annuelle 
d'abonnement, moyennant le versement d'un, droit 
forfaitaire •de 0 fr. 90% sur la totalité du capital 
social. 

Nous trouvons une justification de cette nouvelle 
conception dans les raisons suivantes : 

Il est probable qu'une société qui voudra se pré-
munir contre une élévation éventuelle des droits, 
Préférera acquitter immédiatement l'abonnement pour 
toute la durée de son existence. 

Le fait d'accorder cette nouvelle facilité favorise-
ra-t-il la formation de ces sociétés dans la Princi-
pauté ? Nous l'espérons, et nous vous proposons en 
conséquence d'adopter cette adjonction à l'article 6 
telle qu'elle nous est présentée. 

Au sujet de l'article 7, nous formulons une réserve: 
Si nous consentons à dispenser d'une caution la 

société qui acquittera le montant de son abonnement 
annuel en une seule fois au début de l'année, nous 
pensons qu'il devra être spécifié au moment de la 
délivrance de la licence que, faute de s'être acquitté 
de cette obligation •dans les dix premiers jours de 
l'année et dix jours après une mise en demeure 
restée sans effet, l'autorisation sera retirée. 

Les autres articles ne soulèvent pas d'objection. 
Compte tenu des réserves que nous venons de for-

muler, nous vous proposons donc d'adopter le projet 
de loi qui vous est présenté. 

M. LE MINISTRE. — Sur l'article 6, le Gouver-
nement et la Commission se mettent d'accord 
sur le taux de 0,90%. Quelle est la modification 
qui a été apportée à l'article 7 ? 

M. Charles BERNASCONI. — Une seule réserve, 
celle d'imposer lors de la délivrance de l'autori-
sation, une clause restrictive dans le cas où le  

versement annuel n'est pas opéré dans le délai 
fixé et, après une mise en demeure, d'une durée 
de dix jours : retrait de l'autorisation. 

M. Louis AURÉGLIA. — Sans modification du 
texte ? 

M. Charles BERNAscom. -- Sans modification 
du texte. 

M. LE MINISTRE. — D'accord. 
M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner lec-

ture du projet de loi. 

ARTICLE PREMIER. - Sont complétés, comme suit, 
les articles 6 et 7 de la loi du 18 Juillet 1934, établis-
sant le statut des sociétés Holding : 

" ARTICLE 6. — Cette taxe d'abonnement cessera 
" d'être exigible à l'expiration d'une période de quinze 
" années, lorsque la durée •de la société sera sapé-
" Meure à cette période. Dans ce cas, la société aura 
" la faculté de se libérer définitivement et par anti-
" cipation de la taxe annuelle d'abonnement moyen-
" nant le versement d'un droit forfaitaire de 0,90% 
" sur la totalité du capital social payable dans les 
".dix premiers jours qui suivront la constitution dé-
" finitive de la société ". 

"ARTICLE 7. — Sera dispensée de caution, la société 
" qui acquittera le montant annuel de la taxe en une 
" seule fois yet d'avance, dans les dix premiers jours 
" de l'année sociale". 

L'article 1" est mis aux voix. 
(adopté). 

ARTICLE 2._ 

Disposition transitoire 

Les sociétés holding qui se sont constituées anté-
rieurement à la loi du 18 Juillet 1934, auront un 
délai de trois mois pour mettre leurs statuts en 
harmonie avec les dispositions de ladite loi. Il sera 
alors procédé sur les opérations auxquelles se sont 
livrées les dites sociétés, depuis la promulgation de 
cette loi, soit à la perception des droits supplémen-
taires, soit à la restitution des droits perçus à 
laquelle donnerait lieu cette mise en harmonie. 

L'article 2 est mis aux voix. 

(adopté). 

L'ensemble de la loi -est mis aux voix. 

(adopté). 

Projet de Loi rendant inapplicables 
aux fonctionnaires de la Force et de la Sûreté 

Publiques les dispositions de la Loi N° .188. 

La parole est au rapporteur de la Commission 
de Législation. 

M. Etienne DESTIENNE. — Messieurs, iil s'agit 
là encore de la loi sur les emplois. 

Le nouveau projet dont nous venons d'être 
saisis par le Gouvernement concerne les services 
de la Force et de la Sûreté Publiques. 

Il est évident qu'un tel projet arrivant peu de 
temps après le vote de la loi, n'a pas manqué 
de nous surprendre. 

Vous vous rendrez compte que cette question 
présente une particularité d'un caractère aigre-
doux. 

Il s'agit tout simplement de retirer de la main 
droite, aux Monégasques, ce qu'on leur donne de 
la main gauche. 

Je vais, par conséquent, vous donner connais-
sance du rapport de la Commission de Législa-
tion sur ce nouveau projet de loi. 

L'exposé des motifs qui accompagne le projet de 
loi du Gouvernement nous éclaire sur les raisons qui 
l'ont inspiré. 

Le Gouvernement a obéi à un sentiment, qu'il avoue 
avec franchise : la crainte d'un recours au Tribunal 
Suprême pour violation de la loi. 

L'exposé des motifs relève en effet une contradic-
tion entre les dispositions des Ordonnances Souve-
raines des 11 février 1929 et 3 juin 1933 concernant 
les conditions de -ecrutement des carabiniers, pom-
piers et agents de la Force Publique, et la loi N° 188 
du 18 Juillet 1934 sur les fonctions et emplois publics 
votée au cours de notre session ordinaire de juin 1934. 

Alors que la législation en vigueur consacre désor-
mais le droit de priorité des Monégasques dans les 
postes administratifs, les Ordonnances sus-visées 
semblent, en effet, écarter toute candidature moné-
gasque dans les services de la Force et de la Sûreté 
Publiques, puisqu'elles exigent des agents `de ces 
Services soit le certificat de bonne conduite militaire, 
soit l'attestation d'une période de service sous les 
drapeaux français. 

La Commission de Législation, après examen des 
textes, estime devoir s'écarter du point de vue du 
Gouvernement. 

Dans son principe même, un projet de loi qui, au 
lendemain de la consécration législative du grand 
principe de la priorité •des Monégasques dans les 
emplois publies, l'un des objectifs principaux de nos 
revendications, viendrait faire échec à ce principe, 
ne saurait être accepté sans humiliation par ceux dont 
le devoir primordial est •de •défendre les droits les 
plus indiscutables de leurs compatriotes. 

Alors que l'application de la législation sur les 
emplois de juillet 1934 présente déjà, à la pratique, 
tant d'écueils, qu'il faudra à tout prix écarter si nous 
voulons que cette loi soit vraiment efficace — c'est 
cette préoccupation qui a dicté ma proposition d'a-
mendement à la loi N° 189 dont vous êtes saisis -
il n'est pas possible que le Conseil National s'associe 
à une mesure qui tendrait à retirer partiellement aux 
Monégasques un droit péniblement conquis •et consa-
cré, avec le consentement du Gouvernement, par les 
textes de juillet• dernier. 

Le •projet de loi qui nous est soumis ne peut donc 
être accueilli, nous le répétons, en raison de son 
principe même. 

Au surplus, et sur le plan des propres préoccupa-
tions du Gouvernement. cette modification de la loi 
serait-elle vraiment nécessaire ? 

Nous savons bien que les fonctions ,d'agent de police, 
de pompier ou de carabinier doivent être remplies 
par des hommes ayant les aptitudes physiques néces-
saires et un entraînement qui généralement, ne s'ac-
quiert que par le service militaire. 

Toutefois, ,si peu désirable qu'il soit pour un moné-
gasque d'entrer dans les Services de la Force Publi-
que, on peut admettre que certains d'entr'eux, par 
vocation ou par nécessité, cherchent encore à s'orien-
ter vers de telles situations. 

Les services de la Force et de la Sûreté Publiques 
comprennent également des citoyens monégasques. H 
apparaît qu'on n'a pas exigé d'eux jusqu'ici les attes-
tations militaires. Pourquoi en serait-il autrement à 
l'avenir ? 

D'ailleurs, il y a dans la force publique des fonc-
tions qui ont un caractère purement administratif et 
dont il est impossible d'exclure nos compatriotes. Les 
postes de secrétaires de commissaires de police aux-
quels, parait-il, •en violation manifeste de la loi de 
juillet 1934, ont été nommés récemment des employés 
venus de l'étranger, peuvent très bien être •occupés 
par des Monégasques. 

Rien, dès lors, ne justifie la mesure préconisée. 
Il faut observer en outre que la loi sur les emplois 

n'accorde la priorité aux 1VIonégasques •que s'ils rem-
plissent les conditions d'aptitudes nécessaires. Il n'est 
donc pas question d'imposer des Monégasques qui ne 
seraient pas aptes à remplir les emplois auxquels ils 
aspirent. Si pour certains postes administratifs, des 
conditions d'aptitude physique peuvent être requises, 
cette exigence s'adressera aussi bien aux Monégas-
ques qu'aux autres •candidats. Les scrupules du. Gou-
vernement sont donc pleinement observés. 

Pour les raisons qui précèdent, la Commission de 
Législation se prononce à l'unanimité contre l'adop-
tion du projet de loi du Gouvernement. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, le Gouverne-
ment demandera que te projet, avec les amende-
ments présentés par l'honorable rapporteur, lui 
soit renvoyé. En effet, il ne s'agit pas ici de reti-
rer aux Monégasques d'une main ce qu'on leur 
a donné de l'autre, ainsi qu'il vient d'être dit. 
Mais il est •apparu, même pour les Monégasques, 
la difficulté qu'il pouvait y avoir pour eux soit 
dans les répressions, soit dans les infractions les 
plus légères à ne point tenir compte ou de leurs 
relations ou de leurs amitiés et de les mettre par-
fois en conflit avec leur conscience et leur de-
voir. D'ailleurs, en regardant le grand pays qui 
nous entoure, vous constaterez qu'il n'est pas de 
recrutement local de la police pour les raisons 
que je vous ai indiquées mais bien de régions 
très éloignées •de leur centre d'opérations. C'est 
dans ces conditions que nous avons estimé qu'il 
était difficile de recruter la police monégasque 
au sein même de, la Principauté par suite de 
l'exiguité de son territoire. 

D'autre part, lorsque M. le Rapporteur indi-
quait qu'il est des postes sédentaires qui pour-
raient être eux, très bien remplis par des Moné-
gasques, je me permets de •lui faire observer que 
dans la police, en cas de besoin, du directeur 
jusqu'à l'employé de bureau, tous peuvent être 
utilisés sur la voie publique. C'est pourquoi nous 
avons préféré inscrire dans la loi l'inaptitude, 
pour les raisons d'humanité indiquées des Moné-
gasques à entrer dans la police. Puisque des 
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observations sont présentées, le Gouvernement 
demande que l'amendement de M. Destienne lui 
soit renvoyé et, dans une autre session, nous 
nous mettrons d'accord, je l'espère, sur un texte 
qui, j'en suis certain, ralliera l'adhésion du rap-
porteur et du Gouvernement. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je vous remercie, 
Monsieur le Ministre, de vos bienveillantes décla-
rations et nous espérons que satisfaction nous 
sera donnée dans le sens que nous indiquons 

M. Louis AURÉGLIA. — Je crois qu'il ne fau-
drait pas qu'il reste dans l'esprit de personn 
l'impression qu'il y a dans la question qui vie 
de nous être soumise et sur laquelle vous av 
été éclairés par le rapport de la Commission 
Législation, un conflit grave et aigu entre 
Gouvernement et nous. 

Si la Commission de Législation a cru de 
se prononcer nettement et fermement avec t 
l'ardeur qu'a traduite tout à l'heure notre 
cellent collègue M. Destienne contre le proje 
Gouvernement, c'est parce que ce projet ne n 
saisissait en quelque sorte que d'une partie 
la question, et nous en étions saisis dans es 
conditions ou, selon le propre terme employé par 
M. Destienne, il y avait un certain sentiment 
d'humiliation pour les membres du Conseil Na-
tional à quelques mois de distance du vote d'une 
loi aussi importante et fondamentale que la loi 
sur la priorité des monégasques pour les fonctions 
publiques et .privées avant même que cette loi 
soit entrée en vigueur, avant même qu'elle 
soit entrée dans la pratique, de voter un amen-
dement dans un sens restrictif •de la loi de juillet 
1934. Au point de vue de la psychologie de notre 
examen en Commission de Législation, le Gou-
vernement se rendra compte qu'il nous était 
difficile de le suivre dans cette voie. Il était diffi-
cile que le premier acte au lendemain de cette 
consécration, fut de faire machine arrière, mais 
les explications du Gouvernement nous laissent 
entrevoir tout le problème et il est •certain qu'il 
est prématuré de l'aborder aujourd'hui. Parmi 
les considérations que M. le Ministre nous a fait 
entrevoir j'ai reconnu une parenté avec celles 
que certains membres du Conseil National, au-
trefois, et je fiais allusion notamment à notre 
très regretté Suffren Reymond, émettaient eux-
mêmes. Ils reconnaissaient qu'il était nécessaire 
sinon de, le dire , dans un texte de loi, d'écarter 
les monégasques de certaines fonctions, telles que 
la police et la justice et ceci pour les raisons 
que tout à l'heure, M. le Ministre a excellemment 
traduites. Par conséquent il est possible que sur 
le fond nous soyons en pleine communion d'idées 
avec vous M. le Ministre. Nous demandons que 
les Monégasques trouvent des situations dans 
leur pays. C'est un désir légitime et c'est un 
devoir pour nous de tout faire pour aboutir. 
Cependant, nous souhaitons qu'il ne leur soit 
pas nécessaire de s'orienter vers la police, si-
tuation péjorative. 

Il est certain que ce que nous voulons c'est 
qu'ils puissent vivre dans leur pays tranquille-
ment avec leur famille, et je crois, chose fort 
encourageante, que dans la pratique la question 
ne se pose même pas. Mais pour revenir au texte 
même du projet de loi que le Gouvernement 
nous a envoyé, qu'il veuille bien se rendre 
compte qu'il nous était impossible de nous met-
tre en contradiction flagrante avec le texte de 
juillet dernier. Mais du point de vue juridique 
le Gouvernement semblait nous dire qu'il nous 
présentait ce projet parce qu'il redoutait un re-
cours au Tribunal Suprême pour violation de la 
loi. Je n'ai pas bien compris la nature de cette 
observation. Etait-ce un recours contre la loi sur 
les emplois elle-même ? Sur ce point, je crois, 
en ce qui me concerne, qu'il n'y a pas absolue 
incompatibilité entre la loi sur les emplois et 
les Ordonnances qui réglementent le recrute-
ment des carabiniers, sapeurs-pompiers et agents 
de police. Pour le recrutement de ces trois corps, 
il est prévu des conditions d'aptitudes plus ou 
moins justifiées. Je suis absolument incompétent 
pour me prononcer. Mais il est prévu des apti-
tudes physiques. Si Ies monégasques ne rem- 
plissent pas ces conditions, ils se trouveront 
éliminés par le fait même sans qu'il y ait viola-
tion de la loi et le recours au Tribunal Suprême 
dont parle le Gouvernement ne pourra se pré- 

senter. Quoiqu'il en soit il ne faudrait pas ris-
quer d'instituer une discussion qui pourrait être 
improvisée. Nous aurons l'occasion de voir sur-
gir un projet •différent qui nous donnerait satis-
faction, en même temps qu'il donnerait satis-
faction aux légitimes préoccupations du Gouver-
nement. 

(applaudissements). 

VI. 

BUDGET GENERAL DE L'EXERCICE 1935 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances. 

M. Louis DE CASTRO. — 

Suivant l'usage établi, avant de passer à l'examen 
des prévisions budgétaires de l'Exercice 1935, nous 
devons vous donner ,connaissance du résultat de 
l'Exercice clos 1933 et de l'état des différents Comptes 
ouverts à la Trésorerie, en dehors du Budget propre-
ment dit. 

Résultat de l'Exercice clos 1933 

L'Exercice 1933 a été clos avec un excédent de dé-
penses de 5.138.352 frs 19, sensiblement égal au déficit 
que nous avions prévu lors de l'établissement des 
prévisions budgétaires de cet Exercice. 

Ce déficit •a été couvert comme il avait été convenu: 
1° par les % de la Redevance S. B. M. 

(Exercice social 1932-33), ci 	 2.837.238,30 
2° par un prélèvement sur le Compte 

Spécial constitué par le forfait doua- 
nier relatif aux Exercices 1929-30 	 2.301.113,80 

soit au total 	 5.138.352,19 
Ce compte spédal qui était de : 4.955.230 frs 27, 

laisse après •ce premier prélèvement, une somme 
disponible de 2.654.116 frs 38. 

Situation provisoire des Comptes Budgétaires 
de l'Exercice en cours 1934 

Le Budget de l'Exercice en cours 1934 laissait pré-
voir, lors de son établissement, un exeédent de dé-
penses de : 4.526.143 frs 53 que nous devions combler: 

	

1° par les % de la redevance S. B. M 	 
'(Exercice social 19334334) 	 2.378327,98 

2° par un prélèvement sur le solde 
annoncé plus haut, du Compte Spé)- 
cial (forfait douanier) de 	 2.147.615,55 

soit au total 	 4.526.143,53 
Le Compte Spécial "Forfait douanier" laisserait, 

dans ces conditions, un solde disponible de 500.000 fr. 
en chiffre rond. 

D'autre part nous avions porté en recette, à la ru-
brique Taxe automobile", une somme de 1.400.000 
francs que nous avions déterminée en prenant pour 
base l'assiette de la taxe telle qu'elle existait eau mo-
ment de l'établissement de nos pré-visions. 

Depuis cette époque, il a été institué en France une 
taxe de remplacement qui frappe les carburants et 
qui est, •de ce fait, intégralement perçue en France. 

Il est prévu dans nos accords qu'une ristourne 
équitable nous sera faite. La formule suivant la-
quelle devra en être fixé le montant, a déjà fait 
l'objet d'un échange de lettres entre les deux Gou-
vernements. Monégasque et Français. La solution dé-
finitive de cette question ne peut tarder; mais d'ores 
et déjà, nous estimons que cette ristourne ne pourra 
être inférieure à deux millions. 

De ce fait, nous escomptons pour l'Exercice 1934, 
sous la rubrique "Taxe automobile", une plus value 
de 600.000 francs. 

Enfin, nous avions évalué à 2.100.000 francs le bé-
néfice devant provenir du contingent qui nous a été 
attribué sur la frappe en France, des monnaies de 20, 
10 et 5 francs. Ce bénéfice s'est élevé, en réalité, à 
2.494.044 frs 25; d'où une plus-value de ce chef, d'en-
viron 400.000 francs' sur nos prévisions. 

Nous espérons donc pouvoir diminuer d'un million 
environ, notre déficit de l'Exercice 1934 qui serait 
ainsi ramené à 3.500.000 francs, de telle sorte que 
nous pourrions réduire d'un million le prélèvement 
que nous comptions faire sur le Compte Spécial 
"forfait douanier" et constituer ainsi, sur ce Compte 
un solde disponible de 1.500.000 francs en chiffre 
rond que nous pourrons utilement employer, en par-
tie ou en totalité, comme nous le verrons tout à 
l'heure, à équilibrer le budget de l'Exercice 1935. 

Fonds de Réserve 

Les disponibilités des différents Fonds de Réserve, 
à la date du 30 Novembre dernier, étaient : 
Fonds de Réserve Constitutionnel 	 2.920.071,75 
Fonds d'Assistance 	  13.632.844,79  

Fonds de Prévoyance Budgétaire alimen- 
té par les % redevance 5% S. B. M 	2.847.278,98 
Ce dernier fonds comprend deux annuités qui par-

ticiperont à l'équilibre des Exercices 1934 et 1935. 

Comptes Spéciaux 

Taxe sur le Chiffre d'Affaires. — Ce compte accu._ 
sait, à la date du 30 Novembre dernier un solde 
disponible de 15.257.894 frs 51 sur lequel nous avons 
environ 3.400.000 francs de •dépenses engagées non 
encore réglées, auxquelles viendront s'ajouter les 
crédits nouveaux qui vous sont demandés pour l'Exer-
cice 1935. 

Compte Grands Travaux. --- Les disponibilités de 
ce compte étaient au 30 Novembre 1934 
de 	  1.080.469,98 
Nous prévoyons pour 1935 une recette 

(3% sur 60' millions) de 	 1.800.000 
Mais nous devons attirer l'attention du Conseil 

National •d'une façon toute particulière, sur ce fait 
que nous sommes engagés pour une somme de 
8.000.000 frs pour travaux et expropriations votés. 

Comptes à régulariser 

Quai Oriental 	  1.360.481,20 
Eclairage public 	 134.790,05 
Acquisition Immeuble Briguiboul 	 2.026.575 
Règlement du litige S. B. lVf. (rembourse-

ment de droits d'enregistrement indû- 
ment perçus)  	240.689,17 

Total 	  3.762.535,42 

Nous vous proposons de régulariser ces débours 
par imputation sur le Fonds de Réserve 'constitution-
nel, préalablement reconstitué par un prélèvement 
sur le Fonds d'Assistance d'une somme qui pourrait 
être fixée• à 10 Millions. 

Travaux d'aménagement du Cimetière 

Ce compte présentait à la date du 30 Novembre, un: 
solde débiteur de : 5.866.908 frs 56. 

Caisse des Retraites 

A la date du 30 Novembre les disponibilités de 
cette caisse s'élevaient à 9.050.128 frs 26. 

Cette caisse, vous ne l'ignorez pas, est alimentée 
1° par un prélèvement de 6% sur les trai- 

	

tements   600.000 
2° par un versement du Trésor d'égale 

somme 	,ç 
3° par les interêts servis par le Trésor 	 400.000' 

Nous vous proposerons de virer, au profit du Bud-
get, en vue 'de son équilibre, les versements du Trésor, 
et les intérêts servis jusqu'à 'concurrence des pen-
sions de retraite dont bénéficient les fonctionnaires 
régis par les dispositions de la loi N° 112, et ce 
jusqu'à concurrence d'un million de francs. 

Prévisions Budgétaires pour l'Exercice 1935 

Nos prévisions de Recettes Normales 
s'élèvent à la somme de 	 21355.870 

laquelle, déduction faite des prélève- 
ments par priorité, soit 	  3.700.000 » 

laisse une disponibilité, de 	 17.955.870 » 
Les dépenses ordinaires et extraordinai-

res des Services Consolidés, Intérieurs 
et Autonomes, s'élèvent à la somme 
globale de 	  23.912.192,95 

Nous nous trouvons donc en présence 

	

d'un excédent de dépenses de 	 5.956.322,95 
que nous vous proposons de combler de 

la façon suivante : 

 

1° % de la redevance 5% S. B. M 	 
2° prélèvement sur Compte Spécial 2.250.000 >> 

"Forfait douanier" 	 	 1.000.000 
3° ristourne escomptée sur les taxes à 

 

la production, perçues en France sur 
produits consommés dans la Princi- 
pauté 	 \,  1.000.000 » 

4° rajustement des droits d'enregistre- 
ment (doubles décimes 1/2) 	  >> 

5' virement an Budget, des versements 
du Trésor à la Caisse des Retraites 
et des intérêts servis  	

750.000 

1.000.000 » 

Total 	  6.000.000 » 

Un examen superficiel de tous les chiffres que nous 
venons de produire, pourrait nous conduire à un op-
iirnisnie dangereux. En effet, nous avons fait état de 
diffi'rents Fonds de Fiéserv-e, qui sont des signes de 
prospérité, -mais nous avons, par contre, des comptes 
à régulariser et des Travaux engagés au -delà des dis-
ponibilités immédiates. 

OIT 
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600.000 
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Nous arrivons aussi à équilibrer le budget, mais 
l'une des recettes que nous employons à cette fin, 
" Prélèvement sur Compte Spécial" est exception-
nelle et nous détournons, d'autre part, au profit du 
Budget, la redevance 5% S. B. M. qui venait autrefois 
alimenter le Fonds de Réserve Constitutionnel et 
augmenter, par cette voie indirecte, les disponibilités 
des Grands Travaux. Il ne faut pas oublier, en effet, 
que 26 millions ont été prélevés il y a trois ans, sur 
ce Fonds, au •bénéfice des Grands Travaux. 

De ces considérations se dégage la nécessité de 
rechercher un •meilleur équilibre des Budgets futurs, 
non seulement dans des compressions de dépenses, 
mais aussi dans la création de recettes nouvelles. 

Vous n'ignorez pas les efforts faits par le Gouver-
nement, dans le sens des compressions, en laissant 
vacants la plupart des postes dont les titulaires ont 
été ou seront frappés par la limite d'âge. 

Ces compressions produiront dans le courant de 
l'Exercice 1935, une économie de l'ordre de 500.000 
frs qui, venant s'ajouter au prélèvement d'un million 
pris sur les ressources de la Caisse des retraites, porte 
à 1.500.000 francs la participation des fonctionnaires 
dans l'établissement de l'équilibre budgétaire. 

L'effort dû Gouvernement dans le sens des écono-
mies sera du reste, poursuivi. Des pourparlers sont 
engagés dans le but de rechercher comment pour-
raient être réduites les dépenses du lycée. 

Dans l'ordre des recettes, le Gouvernement par 
l'établissement d'une législation nouvelle sur les so-
ciétés et la mise à l'étude des Trustees, cherche à 
compenser par de nouvelles ressources nos recettes 
défaillantes. 

Enfin, la révision du forfait douanier vient d'être 
mise à l'étude. 

Toutefois ces compressions amorcées, ces pourpar-, 
lers engagés, •ces projets à l'étude ou en voie de réa-
lisation ne pourront pas apporter, à notre budget, une 
amélioration suffisante et immédiate. D'autre part, 
nôtre Trésorerie n'a plus une aisance suffisante qui 
lui permette de faire au Budget de fortés avances à 
échéances trop lointaines. 

C'est Pour cette raison et, également pour donner 
à notre équilibre budgétaire, une stabilité plus cer-
taine, qu'un projet de rajustement des droits d'enre-
gistrement est soumis à votre examen. 

Le Gouvernement a été saisi, à plusieurs reprises 
et d'une façon chaque fois plus pressante, des doléan-
ces des hôteliers tendant à obtenir l'abaissement des 
taux de la taxe de séjour et de consommation qui en 
France ont été uniformément fixés à 2%. 

Les taux actuellement appliqués dans la Principauté 
sont, suivant la catégorie des établissements, de 12%, 
de 6% et de 2,50%. 

Pendant la saison d'été ces taux sont réduits à 6% 
et à 2,50%. 

Le Gouvernement serait ,disposé à donner satisfac-
tion aux pétitionnaires, dans une certaine mesure, à 
la condition toutefois, que le Fonds de Réserve du 
Chiffre d'Affaires prenné à sa charge, la moins-value 
qui en résulterait pour le Budget, moins value que 
nous estimions à 600.000 francs, si les taux étaient 
réduits, suivant les suggestions de la Commission des 
Economies, de 12 à 8 et de 6 à 4. 

Le Conseil National aura à se prononçer sur ce 
point. 

Avant de, passer à l'examen du Budget des Dépenses 
des Services Intérieurs nous donnons ci-après, con- 
naissance des Tableaux établis par chapitre, dés Pré-
visions de Recettes et des Dépenses Ordinaires et 
Extraordinaires, des Services Consolidés. 

RECETTES GENERALES 

Récapitulation — Recettes Normales 

Chap. I Convention Franco-Monégas- 

b) Postes et Télégraphes  	1.250.000 
a) Douanes  	3.603.380 

que du 10 avril 1912 : 

II Monopoles d'Etat : 
a) Tabacs 	  
b) Produits divers (allumet-

tes, poudres, cartes à 
jouer  	477.000 

3.012.500 Chap. III Régies 	  
IV Enregistrement et hypothè- Chap. 	

2.575.100 ques 	  
V Domaines  	201.200 Chap. 

Chap. VI Taxes : 
1° Taxe sur les articles de 
	  supprimée luxe 

2° Taxe sur les compagnies 
500.000 d'assurances 

3° Taxe sur les spiritueux et 
supprimée vins de liqueur 	 

4° Taxe hôtelière de séjour ou 
2.500.000 de consommation 	 

A Reporter... 	16.099,180  

	

Il po! t... 	16.099.180 
5° Taxe sur les automobiles.. 	100.000 

+ 2.000.000 
6° Prélèvement de 5 % de la 

taxe sur le chiffre d'affai-
res pour frais de régie 
et de perception  

	
50.000 

Ghap. VII Instruction publique  
	

181.800 
Ghap. VIII •Service Téléphonique  

	
1.495.000 

Chap. IX Services divers  
	

49.220 
Chap. X Services hospitaliers et de 

bienfaisance 
10  Asile de Saint-Pons  

	
2.000 

Chap. XI Concessions et monopoles 
1° Redevances fixes  

	
313.670 

2° Redevances proportionnel 
	

365.000 
Recettes d'ordre 

Intérêts - Balance des comptes  
	

1.000.000 
Taxes diverses 	  

21.655.870 

SERVICES CONSOLIDES 

Dépenses ordinaires -- Récapitulation 

Chap. I Dotations  
	

720.000 
Chap. II Maison du Prince  

	
828.800 

Chap. III Palais du Prince  
	

1.195.000 
Chap. IV Gouvernement  

	
1.441.222 

Chap. V Corps diplomatique  
	

290.400 
Chap. VI Justice  

	
886.950 

Chap. VII Cultes  
	

480.150 
Chap. VIII Force armée : 

1° Compagnie ides Carabi- 
niers  

	
1.205.600 

2° Compagnie des Sapeurs- 
pompiers  

	
736.180 

Chap. IX Marine  
	

152.900 
Chap. X Sûreté publique  

	
2.614.184 

Chap. XI Monopoles d'Etat  
	

253.000 
Chap. XII Régies  

	
963.355 

Chap. XIII Chambre Consultative et 
Commissions  

	
42.000 

Chap. XIV Finances  
	

1529.279 
Chap. XV Institutions diverses  

	
77.970 

Chap. XVI Gratifications, dons, se- 
cours  

	
219.000 

Indemnité de 10 % aux re-
traités, de nationalité mo-
négasque ou résidant dans 
la Principauté, relevant 
des Services Consolidés 

	
60.000 

Dépenses imprévues  
	

50.000 

13.74&990 
Dépenses extraordinaires.. 	41.444,75 

13.787.434,75 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est au rappor-
teur de la Commission des Finances. 

M. Arthur CROVETTO. -- 

Après les rapports établis depuis plus de quinze 
ans, réclamant •toujours les mêmes réformes, après 
notre rapport de Janvier 1934 et la motion votée en 
juillet de la même année, il nous a paru véritable-
ment inutile d'exprimer une fois encore notre sen-
timent au sujet du budget de l'Etat. 

Elus en 1933, à la suite d'évènements qui confir-
maient la volonté de la population d'obtenir enfin les 
modifications administratives absolument indispen-
sables au redressement de la vie politique et écono-
mique, nous étions chargés d'une mission• qui com-
portait, avant toute chose, l'obligation de réaliser 
dans un délai de temps assez court, les réformes 
souhaitées. 

Nous n'avons pas voulu, dès notre premier contact 
avec le Gouvernement, encourir le reproche d'adres-
ser des critiques acerbes ou d'exiger immédiatement 
des Pouvoirs Publics un programme de réformes qui 
réclamait une certaine préparation. 

Nous avons fait confiance au Gouvernement en vo-
tant, pour ainsi dire sans discussion, le premier 
budget qui nous a été présenté. 

Inquiets cependant de voir l'Administration moné-
gasque poursuivre son chemin avec un esprit de 
routine dont elle ne se départissait pas, impatients 
de pouvoir discuter et étudier des projets de réforme 
dont on ne parlait plus, nous avons présenté au 
cours de la séance du 3 juillet dernier une motion 
qui, confirmant nos précédentes déclarations, tradui-
sait les sentiments de l'opinion publique en rappe-
lant au Gouvernement l'urgence d'une réforme de 
l'état de choses actuel. 

Cette motion attirait en particulier l'attention du 
Gouvernement sur le rôle de la Société des Bains de 
Mer, peu conforme à l'esprit de collaboration qui  

s'impose dans les rapports de l'Etat et d'une Société 
concessionnaire d'un privilège aussi exceptionnel, 
surtout dans une période de crise. 

L'été qui est l'occasion de vacances prolongées, 
alors que l'activité des services devrait s'employer à 
la préparation de la saison d'hiver, n'a certes pas 
apporté aux Corps Elus les satisfactions qu'ils atten-
daient. Il senible, au contraire, que les initiatives du 
Conseil Communal aussi, bien que celles •du Conseil 
National soient trop souvent écartées par le Gouver-
nement Princier, qui nous paraît cependant montrer 
moins de fermeté vis-à-vis de sociétés concession-
naires dont la carencé a soulevé l'émotion générale 
de la population. 

Devant cette situation, un Conseil National, moins 
soucieux ,cle ses devoirs, pourrait se dérober à la pré-
occupation d'assurer l'avenir budgétaire de la Princi-
pauté, puisque la Constitution actuelle laisse explici-
tement tous les risques au Trésor Princier lui-même. 

Cependant, nous avons le souci de défendre à la 
fois les intérêts du •Prince' et ceux du pays. Nous 
avons nettement exprimé notre volonté de n'accepter 
de nouvelles recettes tirées de nouvelles taxes, qu'au-
tant qu'elles devraient servir à l'embellissement et à 
l'équipement de la Principauté. Or, elles ne servi-
raient qu'a combler -un déficit budgétaire normal. 

Nous estimons que le Gouvernement, sans recourir 
à cet appoint, devra envisager la compression néces-
saire des dépenses .budgétaires, notamment dans les 
Services Consolidés. Cette compression, bien souvent 
promise, n'a jamais été 'réalisée. 

Déplorant d'avoir à constater que les Pouvoirs 
Publics n'ont pas montré l'énergie indispensable pour 
effectuer les réformes, réclamées, la Commission des' 
Finances considère incompatible avec sa mission, 
dans les circonstances exceptionnelles du moment, 
l'examen détaillé du Budget. Elle estime qu'il est im-
possible d'âssurer une meilleure répartition des res-
sources publiques, si des mesures radicales ne sont 
pas prises dans le sens d'une politique budgétaire 
courageue et ferme. 

En conséquence, la Commission des Finances invite 
le Conseil National à surseoir au vote du Budget tel 
qu'il lui est présenté.• 

Avec toute l'émotion qu'inspire le spectaele d'une 
crise dont souffriront cette année encore notre com- 
merce local •et toute notre vie économique, le Conseil 
National exprimera l'espoir que lé Prince et son Gou-
vernement voudront remédier sans plus tarder à une 
situation délicate en acceptant ses suggestions et en 
réalisant les, réformes attendues par les Monégasques 
et par toute la population. 

(applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. = La discussion est ouverte. 
M. Bernasconi; Président de la Commission 

des Finances, a la parole. 
M. Charles BERNASCONI. — Messieurs, les lon-

gues et laborieuses séances de travail passées au 
sein de la. Commission des Economies au cours 
de la Session de Novembre-Décembre dernier, 
ont été suivies par vos quatre délégués et par le 
Maire de Monaco en tant que représentant de la 
Municipalité, avec toute l'attention et l'activité 
que la gravité de la situation actuelle comporte. 

Vous n'êtes pas sans savoir que dans les déli-
bérations de ces Commissions, les avis exprimés 
par les membres élus ont une importance égale 
à celle •des avis qui sont exprimés par les mem-
bres du Gouvernement. Ceci, en vertu même des 
accords antérieurement établis entre le Prince 
et les élus monégasques. 

Vous dire que les résultats de nos interven-
tions seront conformes à nos désirs, désirs ma-
nifestés avec le seul souci de l'intérêt général, 
serait faire croire ce qui n'est pas. 

Un fait subsiste : nos interventions. 
Il est pourtant simple et facile de leur donner 

une suite effective si la volonté, l'énergie, et le 
sens de la responsabilité nationale se retrou-
vaient dans les rouages administratifs, qu'il 
s'agisse d'administration publique ou privée. 

Mes paroles ne sont dictées que par le seul 
amour de notre pays, dont la situation nous pa-
raît risquer de s'aggraver encore, si le coup de 
barre énergique que nous réclamons dans un 
sens plus conforme à ses véritables intérêts 
n'intervient sans plus tarder. Ce coup de barre, 
il nous appartient à nous, Monégasques, d'aider 
à le donner. 
- Par des fautes qui nous dépassent et dont 
nous n'avons pas la responsabilité, le commerce, 
l'industrie et tout ce qui concourt au développe- 
ment économique du pays souffre d'un malaise 
persistant, que l'on attribue uniquement à la 
crise. 

Chap. 
1.980.000 
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« En examinant séparément les divers chapi- 
« tres du budget, nous pouvons affirmer sans 
« crainte d'être démentis, que la Principauté 
« était arrivée en 1914, c'est-à-dire à la veill,e des 
« hostilités, au maximum des dépenses pour 
« 'assurer le fonctionnement des services. Et il ne 
« serait même pas possible d'en prévoir l'aug- 
« mentation comme conséquence d'un développe-
« ment futur de ces différents services, car étant 
« donné l'exiguité territoriale de la Principauté 
« et l'exagération du fonctionnarisme à laquelle 
« elle est parvenue, on ne saurait admettre une 
« extension quelconque de l'organisation admi-

nistrative. 
« Bien au contraire, doit-on vraisemblable-

i'ment supposer que des économies sérieuses 
« seront réalisées au moyen d'une réduction du 
«personnel ». 

Le territoire de la Principauté ne s'est pas 
modifié par son extension ! Mais, a-t-on tenu 
compte de ces appréhensions pourtant si justi-
fiées 

Pourquoi, depuis lors, des augmentations 
aussi importantes ont-elles été apportées dans 
les dépenses de l'Etat ? 

Est-ce que, ce qui l'eût peut-être justifié, le 
territoire de la Principauté s'est étendu ? 

Il aurait pu l'être, Messieurs, mais les entre-
prises qui ont l'obligation morale d'apporter 
tout leur concours au développement du pays 
qui a fait leur fortune, ont failli à leur devoir 
en déplaçant une grande partie de l'activité qui 
devait s'exercer sur notre sol, au bénéfice de 
territoires situés en dehors de nos frontières. 

Mais n'anticipons pas. Nous reprendrons tout 
à l'heure cette question si grave de conséquences. 

Suivons notre exposé et constatons combien 
le point de vue exprimé en 1918 se rapproche 
de nos préoccupations actuelles. 

A la proposition que nous présentait M. le 
Ministre à la séance du 26 novembre dernier, 
tendant au relèvement de certains droits, reprise 
par M. le Conseiller de Gouvernement aux Fi-
nances, le 28 Décembre, je nie permets d'opposer 
cette réponse faite il y a Seize ans et que j'igno-
rais, je vous l'assure, au moment où je vous 
faisais connaître mon point de vue personnel, 
approuvé d'ailleurs par tous mes collègues : 

« Les impôts, quels qu'ils soient, directs ou 
« indirects, sont toujours impopulaires; mais ils 
« sont mieux acceptés par le public qui en sup-, 
« porte les charges, lorsqu'il peut, par leurs 
« spécialisations, en surveiller l'emploi dans 
« l'exécution des travaux d'embellissement, dans 
« la création d'oeuvres nécessaires ou simplement 
« utiles; toutes choses qui donnent à un pays 
«I une plus-value dont le contribuable bénéficie 
« en dernière analyse ». 

Savez-vous, Monsieur le Ministre, quel est 
l'auteur de cette déclaration ? 

Votre propre collaborateur aux Finances, 
Monsieur Louis de Castro qui, je l'espère, n'aura 
pas modifié son point de vue d'alors, absolu-
ment conforme au nôtre, vous le voyez. 

Tous les Monégasques partagent cette opinion 
qui a été exprimée par leur compatriote, alors 
Président de la 'Commission des Finances. 

Et, en effet, si des recettes nouvelles •devaient 
être envisagées, aussi bien par l'institution des 
Holding que par la législation des trustees, elles 
ne devraient jamais être incorporées pour équi-
librer le budget. M. de Castro en a trop claire-
ment donné les raisons pour que je risque d'a-
moindrir la force •de cette déclaration en y ajou-
tant un seul mot. 

Par ailleurs, l'examen de la situation, m'amène 
à voir comment furent établis certains accords. 

Cette constatation m'incita naguère, Monsieur 
le Ministre, à vous prier de bien vouloir préciser 
quelles étaient les attributions effectives de cette 
Commission des Economies qui ne remplit pas, 
selon nous, le rôle exact qui lui est dévolu. 

Le procès-verbal auquel j'emprunte la réponse 
gouvernementale dit ceci : 

« Le Ministre d'Etat rappelle la composition 
« et en explique Je but en déclarant que, dans 
« son esprit, cette commission aura notamment 
« à connaître le budget général de la Principauté, 
« et à contrôler l'emploi des crédits au moment , 
« du règlement des comptes de l'exercice. 

« Cette déclaration s'inspire d'ailleurs de l'é-
change d'observations qui ont eu lieu en pré_ 
sente de S.A.S. le Prince, au cours de l'au_ 
dience du 21 Avril dernier. 
« II estime aussi, qu'il conviendra de la cou_ 
sulter également toutes les fois que les prévi- 
sions budgétaires auront à être modifiées, qu'il 
s'agisse d'une création d'emploi, d'une majo- 
ration de traitements, d'un 'dépassement de 
crédits, et d'une manière générale, de tout en- 
gagement de dépense, non prévue au budget. 
« Il croit enfin, être le fidèle interprète de la 
pensée du Souverain en ajoutant que la pre- 
mière attribution de la Commission, sera aussi 
de veiller à la stricte application des accords, 
dont elle est un des termes ». 
D'après un autre accord ratifié par le Souve-

rain, le Gouvernement ne devait engager comme 
dépenses pour les Consolidés, qu'une somme 
égale aux .dépenses des Intérieurs. 

A l'appui de, mes dires, je cite encore les pro-
cès-verbaux de l'époque relatant la 'déclaration 
du Ministre d'Etat, qui a été approuvée par 
Décision SOuveraine du 7 août 1919 : 

« Le Gouvernement propose à S.A.S. le Prince„ 
« qui, aux termes de l'article 34 de la Constitu- 
« tion pourvoit aux dépenses des Services dits In- 
« térieurs, de donner aux services des Finances, 
« des instructions spéciales, en vue de présenter 
« à Son agrément, dès l'Exercice prochain, un 
« nouveau projet de budget basé sur le partage 
« égal des recettes entre les Services Consolidés 
« et les Services Intérieurs ». 

Et il ajoutait •en outre : 
« Le Gouvernement veut espérer que cette 

« mesure répondra à la fois aux vues du Prince 
« et aux préoccupations du Conseil National, 
« également soucieux de l'avenir du pays ». 

Quelle est, Messieurs, la suite donnée à cette 
décision ? Approuvée d'une part par Décision 
Souveraine du 7 août 1919, elle est devenue 
légale, elle a force de loi. D'autre part, c'est-à- 
dire au Conseil National, elle a valu à Monsieur 
le Président de la Commission des Finances, k 
la séance du 28 Juin 1919, cette déclaration : 

« Messieurs, nous ne devons pas rechercher 
« les avantages de cette disposition uniquement 
« dans le bénéfice pécuniaire que pourront en re.- 
« tirer les services Intérieurs auxquels le Conseil 
« National s'intéresse d'une façon plus particu:- 
« hère. Les avantages de cette disposition sont 
« d'un autre ordre. D'abord le partage étant 
« établi une fois pour toutes, nous éviterons de 
« cette façon des 'discussions qui pourront encore 
« être épineuses... 

« Nous donnons ensuite à ces •deux services- 
« (Consolidés et Intérieurs) une certaine, autono-
« mie financière d'où découle une meilleure ré- 
« partition de responsabilités' : responsabilité dû, 
« Gouvernement pour les Consolidés, responsa-: 
« bilité plus particulière du Conseil National 
« pour les Intérieure. 

« Nous éviterons également des dépassements,  
« de crédit si préjudiciables au bon fonctionne- 
« ment des finances. 

« Jusqu'à ce jour, il n'y avait qu'une seule 
« caisse, je ne dirai pas sans fond, mais dont 
« nous ne connaissons pas le fond, 'de telle sorte 
« que nos budgets étaient toujours établis avec 
« l'arrière pensée que nos dépassements de eré- 
« dits seraient toujours comblés. 

« Nous serrons forcément amenés, nous-me- 
« mes et le Gouvernement, à étudier avec plus 
« de précision nos prévisions. 

« Si nos 'disponibilités étaient trop grandes, 
« elles pourraient inciter les Services Consolidés, 
« particulièrement, à créer des dépenses d'une 
« utilité contestable ». 

Ces sages déclarations de 1919, faites avec 
cette crainte de l'avenir où nous vivons, ont-
elles été respectées ? 

Permettez-nous, Monsieur le Conseiller aux 
Finances de vous le demander. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Il y a eu de nou-
veaux accords. Je pense que vous allez y venir. 

M. Charles BERNASCONI. — N'avez crainte. Ne 
croyez-vous pas que les remarques parfaitement 
justifiées que vous adressiez au Gouvernement 

La maladie dont souffre notre pays est, dira-t-
on, leit-motiv facile à répéter : la crise. 

Non, Messieurs, Monaco ne souffre pas que de 
la crise; Monaco souffre de l'imprévoyance, des 
erreurs qui ont été commises et dont il supporte, 
malgré lui, le lourd fardeau. 

Après avoir vu ceux qui sont venus ici •l'ex-
ploiter, réaliser les plus gros profits, assisterons-ï 
nous en spectateurs impassibles à son effondre-
ment ? Allons-nous continuer, par un acquiesce-
ment tacite, à partager des responsabilités qui 
ne nous incombent pas ? 

Personne ne le pense, je suppose. 
L'appréhension, l'inquiétude qui règnent en 

nous comme chez toutes les personnes au •cou-
rant de la situation économique et financière de 
notre pays, jadis si florissant, aujourd'hui tombé 
si bas, et qui voient cette situation sous son 
vrai jour, sont tellement grandes que, délaissant 
toutes les périphrases qui accompagnent généra-
lement des exposés faits par des indifférents, et 
abordant le problème nettement •de face, nous 
engageons le débat avec calme mais avec fer-
meté, persuadés d'accomplir notre devoir et 
animés du seul souci de dire la vérité. 

(applaudissements). 

Cette vérité, si désagréable qu'elle puisse être 
à entendre, doit être connue de tous. Notre si-
lence serait un délit contre notre pays, contre 
ceux qui nous ont fait confiance. Nous ne vou-
lons pas encourir cette responsabilité; nous 
avons constaté avec satisfaction que nos collè-
gues de la Commission de Législation, aussi 
inquiets que nous le sommes, partageaient nos 
préoccupations et s'associaient à nos protesta-
tions. 

Dans le passé, nous ne cesserons de le dire 
et de le répéter : nous-mêmes, et avant nous, nos 
prédécesseurs, avons souvent donné l'alarme. 
Tous, nous avons émis nos suggestions avec ce 
souci de l'avenir de notre petit pays que, depuis 
toujours, les Monégasques dignes de ce nom et 
dégagés de toutes contingences d'intérêt person-
nel, ont manifesté. 

Et c'est au moment où pour la troisième fois 
depuis les élections de 1933, nous nous retrou-
vons appelés à discuter de la situation financière, 
qu'il est pour nous un devoir impérieux : celui 
de repasser, avant •de conclure, toutes les erreurs 
qui nous ont conduit dans l'impasse où nous 
sommes, que nous dénoncions en 1929 et que 
nos prédécesseurs avaient déjà combattu aupa-
ravant. 

Nous venons de faire allusion à nos prédéces-
seurs. Devons-nous nous contenter d'une simple 
allusion ? N'ont-ils pas le droit, en signe de notre 
reconnaissance, que nous rappelions les travaux 
qu'en leur temps, ils ont accomplis, avec le dé-
vouement désintéressé que nous apportons nous-
mêmes dans l'accomplissement de notre tâche ? 
Hélas ! certains de ceux qui, pendant la suspen-
sion de la Constitution, ont supplanté les repré-
sentants élus n'eurent pas la même conception 
du devoir civique ! 

La compulsion des procès-verbaux, des accords 
signés, des décisions prises, nous a permis de 
constater, avec stupéfaction, •les faveurs parti-
culières dont ont pu bénéficier des hommes plus 
pressés de défendre leurs propres intérêts que 
ceux de l'Etat. 

Ah ! si l'esprit de nos grands morts, des 
Suffren Reymond, des Théodore Gastaud, des 
Antoine Marsan, et combien d'autres encore, 
d'une honnêteté politique indiscutable, plane sur 
nos débats, fouille les dossiers, voit la situation 
telle que nous la vivons aujourd'hui, de quel 
écoeurement ne doit-il pas être envahi ! 

Reprenons les travaux de nos devanciers, 
voyons leurs préoccupations qui sont toujours 
d'actualité. 

Déjà le budget les inquiétait en 1918 ! Suffren 
Reymond, dont le souvenir ne s'effacera pas de 
sitôt de la mémoire de ses contemporains, dont 
les jeunes générations n'oublieront pas les tra-
vaux, tendant à leur assurer un avenir qu'il 
voulait beau, et que nous voyons hélas si som-
bre, dans un de ces exposés qu'il savait si bril-
lamment développer, disait : 
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à l'époque auraient dû être écoutées ? Pensez-
vous que les nôtres doivent rester lettre-morte 
aujourd'hui ? 

Mais passons si vous le voulez bien, à l'exa-
men des chiffres. Faute de documents, nous ne 
pouvons les détailler pour 1919. Nous en con-
naissons le total. 

Les dépenses des Consolidés et des Intérieurs 
variaient entre 6 et 7 millions, et nos prédéces-
seurs, nous venons de le voir, exprimaient déjà 
le désir que des économies sérieuses devaient 
être réalisées. 

Que diraient-ils aujourd'hui ? Le partage égal 
entre les dépenses des Consolidés •et des Inté-
rieurs établi, « une fois pour toutes » a disparu. 
Il n'a pas duré longtemps. Voyons quel est le 
détail comparatif et prévisionnel des dépenses 
de 1925, 1934 et 1935 ? 

Les dotations qui, pour 1925, atteignaient un 
total de 1.306.000 francs, ont passé à 3 millions 
en 1934 pour se réduire au chiffre de prévision 
de 2.740 000 francs pour 1935. 

1925 	1934 	1935 
Le Gouvernement 	485.000 1.126.000 1.450.000 
Relations Extérieures 132.000 358.000 290.000 
Justice  	358.000 	852.000 	886.000 
Cultes  	206.000 	434.000 	480.000 
Marine  	69.000 	124.000 	152.000 
Sûreté 	  1.060.000 2.481.000 21652.000 
Finances  	538.000 	— 	1.560.000 
Travaux Publics  	482.000 1.416.000 1.886.000 
Instruction Publique 	 1.130.000 2.378.000 2.523.000 

Ces chiffres sont assez éloquents par eux-
mêmes. 

Nous avions, donc le devoir, en décembre der-
nier, de solliciter des précisions sur notre rôle, 
sur nos attributions, de •demander à être coni,  
piétement éclairés avant de nous engager dans 
la voie périlleuse que le Gœrvernement nous 
Indique, après avoir toléré des dépassements in- 
quiétants, au mépris de tous les accords passés. 

« Dans ses attributions, la Commission des 
« Economies aura notamment à connaître le 
« budget général de la Principauté. Elle sera 
« consultée toutes les fois que les prévisions bud- 
« gétaires auront été modifiées, qu'il s'agisse 
« d'une création d'emploi, d'une majoration de 
( traitement, d'un dépassement de crédit et, d'u- 
« ne manière générale, de tout engagement de 
« dépenses non prévues au budget ». 

Le Ministre qui faisait cette déclaration ajou-
tait : 

« Je crois être l'interprète fidèle de la pensée 
« du Souverain en ajoutant* que la première 
« attribution de la Commission sera aussi de 
« veiller à la stricte application des accords •dont 
« elle est un des termes ». 

Ce rappel du passé n'était-il pas nécessaire 
pour éclairer la religion du Conseil National et 
de nos compatriotes ? Il nous a paru indispen-
sable de faire connaître les raisons qui rendent 
la situation financière aussi grave et de souli-
gner les fautes où les manquements que nous 
ne devons pas laisser ignorer. 

Nous vous avons lu quelques extraits •des ° 
procès-verbaux des nombreuses réunions qui ont 
eu lieu entre 1919 et 1924. Les travaux de cette 
époque ont-ils abouti à un résultat pratique ? 

Les accords solennellement établis ont-ils été 
maintenus ? 

Voyons une époque plus près de nous : 1929. 
Nous nous trouvions alors personnellement 

intéressés aux affaires de l'Etat. 
La situation paraissait s'aggraver de telle sor-

te que, pour la première fois, je crois, il a été 
envisagé de refuser la discussion d'un budget 
établi en contradiction avec les accords de 
1919-1924. 

En effet, le Gouvernement oubliant les enga-
gements passés, oubliant encore cette déclara-
tion : 

« Que les budgets étaient toujours établis avec 
« l'arrière pensée que les déficits seraient ton- 
« jours comblés 

faisant connaître que les comptes de 1928 se 
clôturaient avec un déficit de 285.000 francs, 
proposait tout simplement de prélever cette 
somme sur le compte de prévoyance budgétaire. 

Politique d'inaction, avons-nous écrit en 1934, 
appliquant cette phrase à tout un système. Ces 
paroles ont paru émouvoir le Gouvernement. 

M. LE MINISTRE. — Je vous répondrai. 
M. Charles BERNASCONI. 	Nous attendons 

votre réponse sans aucune crainte, Monsieur le 
Ministre, 

Lors de la discussion du budget de 1930, le 
rapporteur, critiquant assez sévèrement celui 
qui nous était soumis, disait que l'on suivait une 
politique •de laisser-aller. 

« Le mépris de tous les principes financiers 
« apanage •de notre pays, s'étend à l'exécution du 
« budget; et, sans critiquer le travail de contrôle 
« qui se fait, nous le reconnaissons très acti- 
« vement dans la mesure où le contrôle est 
« permis ». 

« Très courageusement il attaquait la forme, 
les méthodes de travail • qui, avouons-le, n'ont 
pas changé pour cela. Il disait en outre : 

« Nous allons avoir •des diminutions de recet- 
« tes correspondant aux dégrèvements fiscaux 
« français qui réduiront d'autant nos ressour- 
« ces » et remarquez, Messieurs, que le budget 
étant déjà déficitaire, notre préoccupation à 
nous, n'en était que plus justifiée. 

Et, continuait le rapporteur : « l'augmenta- 
« tion constante des charges pose devant vous, 
« avec acuité, des problèmes qu'il nous faudra 
« résoudre. 

« Le Gouvernement paraît assister impassible 
« à l'aggravation de la situation qu'il n'a pas su 
« éviter. Considère-t-il notre situation économi- 
« que comme particulièrement prospère, à l'abri 
« de tout risque, comme reposant sur une assise 
« solide ? Ce serait une erreur lourde de sa part. 
« L'avenir ne doit pas nous rassurer. 

« Nous n'aurons pas toujours des ressources 
« abondantes... Notre pays plus particulièrement 
« qu'aucun autre est à la merci d'une crise. Il 
« ne possède que de faibles réserves ». 

N'oublions pas, Messieurs, que nous sommes 
en 1929, que doit-on dire en 1934 ? 

« Ne vit que de son soleil » et, ajoutait le rap-
porteur, « de sa maison de jeu. Cette dernière 
« est en fait la source indirecte d'une partie im- 
« portante de nos profits. Si une crise l'atteint, 
«.nous en subissons les effets immédiatement ». 

Nous ne croyions, hélas ! pas si justement 
dire. 

« Cette crise peut être provoquée soit par des 
« phénomènes économiques, soit par une man-
a vaise gestion ou plus simplement, par cette 
« dernière cause seule, car une bonne gestion 
« peut toujours, sinon pallier, tout •au moins 
« réduire à fort peu les effets des phénomènes 
« économiques. 

« Ainsi l'intérêt du pays exige que nous  sui- 
« vions de très près la politique de la S. B. M., 
« que nous ne la laissions pas s'engager dans des 
« dépenses improductives hors de la Principauté. 

« Notre devoir est de surveiller son exploita- 
« tion, d'exiger que son bilan soit celui d'une 
« société saine et prudente. 

« Elle doit verser des retraites, elle a pris des 
• engagements. Il faut que nous ayons l'assu- 
« rance qu'ils seront tenus. 

« La Société des Bains de Mer devrait abon- 
« damment subventionner toutes les manifesta- 
« tions artistiques et sportives, créer et organiser 
« des réjouissances, de manière que la Princi- 
« pauté conservé son renom •de station élégante 
« et en vogue ». 

Comprend-on pourquoi nous avons tenu à 
répéter dès le début de 1935 ce que nous disions 
en 1929 ? 	 • 

Reprenant plus particulièrement l'étude du 
budget nous ajoutions : 

« Nous constatons que nous avons entamé nos 
« réserves de près de 60%. Que notre politique 
« financière se poursuive avec la cadence actuel-
«.le, nous nous réveillerons bientôt complète-
«-ment ruinés. 

« Nous ne pouvons que vous présenter les 
« lamentables résultats de nos finances. Nos mai- 
« gres réserves, en regard des fortunes édifiées 
« sur les monopoles que l'Etat a abandonnés, 
« sont pour nous une dure leçon. 

« Il vous appartient, Messieurs, de mesurer 
« l'étendue du désastre qui menace notre pays, 
« si vous ne réagissez pas pour apporter des 
« réformes importantes au régime financier de 
« la Principauté ». 

L'assurance nous fut donnée que ce budget de 
1930 était considéré par le Gouvernement lui-
même comme un budget d'attente, suivant la 
propre expression de M. le Ministre d'Etat; une 
Commission devait être bientôt appelée à •étudier 
et à réaliser l'ensemble des réformes promises. 

Au cours de discussions qui ont suivi, nous 
avons signalé certaines des causes contribuant à 
l'aggravation de notre budget. 

Croyez-vous que nos déclarations aient in-
quiété ceux qui avaient le devoir de s'en préoc-
cuper ? Et cette situation, qu'est-elle devenue ? 
S'est-elle améliorée ? Nous allons le voir. 

En 1930, le Gouvernement est lui-même in-
quiet du fait du fléchissement des recettes. Il le 
manifeste et envisage la possibilité de parer au 
déficit par la création de ressources nouvelles, 
la préoccupation importante étant, malgré le 
déficit, ,d'améliorer, à tort ou à raison, les trai-
tements des hauts fonctionnaires. A ce moment 
la création est préconisée d'une Commission 
ayant pour mission : 

« d'étudier et de proposer les modifications 
« •qui pourraient être apportées au régime finan- 
« cier "de la Principauté, dresser le bilan de 
« l'Etat, établir un projet de budget, déterminer 
« les modalités de contrôle de ce budget, recher- 
« cher les économies possibles ». 

Le Conseil de Gouvernement accepte la créa-
tion de cette. Commission et cette décision est 
sanctionnée le 29 novembre 1929 par S. A. S. le 
Prince. 

Croyez-vous, Messieurs, qu'une seule réunion 
ait eu lieu ?-Les projets sont toujours envisagés, 
mais la volonté de les conduire à bonne fin, fait 
parfois défaut. 

C'est alors que survint la suspension de la 
Constitution en décembre 1930. 

Depuis plusieurs mois déjà, on voulait sus-
pendre les corps élus et le premier- prétexte fut 
jugé bon. 

Cette solution amena-t-elle une amélioration 
de la situation financière ?Il suffit de comparer 
les chiffres pour nous en rendre compte. 

Le Fonds de Réserve Constitutionnel était en 
1930 d'une certaine irnportance; il a été trouvé 
en 1933 très sensiblement réduit. La situation 
de trésorerie, qui était parfaitement a l'aise, a 
été retrouvée dans une situation assez pénible. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. -- C'est vous qui le 
dites. Il nous a pourtant été possible d'attendre 
le forfait douanier pendant plusieurs années et 
de faire, par nos moyens de Trésorerie, une 
avance de 15 millions à nos budgets en attendant 
que le montant du forfait nous soit versé. 

M. Charles BERNASCONI. — Oui, mais grâce à 
des fonds qui ne vous appartenaient pas en 
totalité. Le découvert n'est qu'un jeu d'écritures. 

Dès la remise en vigueur de la Constitution, 
les Conseillers Nationaux se sont trouvés dans 
l'obligation d'envisager de face une situation qui 
les a profondément émus. Dans les rapports que 
notre collègue, Monsieur Jacques Reymond et 
moi-même présentions à votre Assemblée le 19 
Janvier 1934, nous ne cachions ni l'un ni l'autre, 
l'appréhension justifiée par l'état de la situation. 
Relisez-les, leurs conclusions sont formelles. 

Notre éminent collègue, M. Louis Auréglia, 
appuyant nos observations, ajoutait : 

« Dans l'examen du budget de 1934, nous 
« apportons le plus grand esprit de collaboration 
« avec le Gouvernement et de confiance en lui; 
« et si, cette année, nous votons le budget, quel- 
« les que soient les critiques qu'il peut soulever, 
« c'est avec la certitude que l'année prochaine 
« nous le voterons dans d'autres conditions et 
« en l'état des réformes que nous envisageons et 
« que nous attendons de l'activité gouvernemen-
« tale ». 

Faisant allusion à la Commission mixte des 
Finances qui venait d'être recréée par Décision 
Souveraine du 22 décembre 1933, il continuait 

« Que le fonctionnement de cette Commission 
« soit en quelque sorte la réalisation constante 
• et à titre permanent de cette collaboration qui 
a s'est instituée entre le Gouvernement et nous, 

pour que, dans un an d'ici, lors du vote du 
• nouveau budget, grâce aux réformes que nous 
« souhaitons et aux compressions de dépenses 
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« que tout contrat relatif à une administration 
« ou à un service quelconque de l'Etat •et en- 
« gageant le Trésor, devra être constaté à peine 
« de nullité soit par un acte authentique, soit 
« par un acte sous seing privé, revêtu sur Pori- 
« ginal de chacune des parties •de la signature de 
« l'Administrateur des Domaines, outre le visa 
« du Conseiller aux Finances ». 

Le devoir du Gouvernement est tout tracé. 
Il doit exiger le remboursement immédiat de 

sommes qui ne sont pas en totalité sa propriété; 
car en partie elle n'en est que dépositaire. 
Vous allez peut-être me répondre comme vous 
m'avez déjà répondu, Monsieur le Conseiller de 
Gouvernement pour les Finances : 

« Je ne veux pas mettre dans la gêne une So- 
« ciété dans laquelle nous avons des intérêts ». 

Mais son administration, que je ne confonds 
pas avec la Société, s'est-elle gênée, elle, pour 
mettre en péril les finances de l'Etat ? 

S'est-elle privée d'employer tous les moyens 
en son pouvoir pour traîner l'Etat devant les 
Tribunaux; et pour obtenir des avantages fis-
caux dont vous comptez faire supporter la con-
tre partie aux autres assujettis ? 

S'est-elle gênée pour exercer des commerces 
étrangers 	son objet social, concurrençant les 
particuliers qui, eux, payent les taxes ? 

Je disais, il y a plusieurs années déjà, que si 
le principe que nous critiquions était admis, 
PEtat monégasque serait appelé à indemniser 
cette Société pour l'exploitation de son privilège 
sur le sol national. 

Laissez-nous, Monsieur le Conseiller •de Gou-
vernement, vous répéter que nous protestons 
énergiquement contre les conséquences de l'acte 
accompli par le Gouvernement qui a placé, sans 
_garantie, et à un taux •d'intérêt trop bas, les 
fonds de l'Etat dans les caisses d'une Société qui 
a lésé les intérêts de cet Etat; nous entendons 
décliner toute responsabilité, la laissant toute 
entière à ceux qui ont conclu cette" opération. 

(applaudissements). 

Le Conseil National vous •demande de faire 
cesser ce contrat illégal et de récupérer sans dé-
lai cet argent qui, depuis longtemps, aurait dû 
réintégrer vos caisses. 

Et ceci pour les raisons suivantes : 
1° La Société des Bains de Mer a refusé le 

paiement des droits sur les hôtels ; 
2° Elle a refusé le paiement des taxes sur les 

commerces qu'elle exploitait; 
3° Elle a déplacé son activité en dehors des 

frontières; 
4° Elle a refusé d'acquitter les droits de 

transmission ou autres. 
A ce sujet ouvrons donc le cahier des charges. 
VOus n'ignorez pas • que c'est du 2 avril 1863 

que date l'Ordonnance Souveraine accordant la 
concession des jeux. Je vous en rappelle le texte: 

«' Il est accordé à M. François Blanc, le pri-
« vilège exclusif d'exploiter dans notre Princi- 
« pauté un Etablissemerit qui prendra le nom 
« de Bains de Mer de Monaco et de Cercle des 
« Etrangers, le tout à ses risques et périls et 
« aux conditions déterminées par le cahier des 
« charges en date de ce jour, arrêté par notre 
« Gouverneur Général. 

« La présente concession est accordée pour 
« une •période de cinquante années ». 

Le cahier des charges a subi depuis 1863, un 
grand nombre de modifications. La dernière re-
monte à 1915. 

Au début de son entrée en fonctions, le Conseil 
d'Administration actuel de la Société des Bains 
de Mer avait accepté de prendre part, officielle-
ment, aux travaux d'une Commission Gouverne-
mentale destinée à reviser le cahier des charges. 

Une réunion, à laquelle assistait en tant que 
délégué du Conseil National notre éminent collè-
gue M. Louis Auréglia, se réunit en juillet 1923. 
Y assistaient également M. le Président du Con-
seil d'Administration et M. l'Administrateur-
Délégué de la Société des Bains de Mer. Ces 
Messieurs soulignèrent que leur présence au sein 
de la Commission, devait être considérée comme 
un acquiescement au principe de la révision du 
cahier des charges. 

M. Louis AURÉGLIA. — C'est exact. 

M. Charles BERNASCONI. — Monsieur Auréglia 
vient de nous le dire; je suis heureux de sa 
confirmation. 

M. Auréglia pourrait peut-être nous dire, à ce 
sujet, que du côté de la Société •des Bains de Mer 
les meilleures •dispositions s'étaient alors mani-
festées pour arriver à une révision équitable des. 
obligations du cahier des charges. 

Malheureusement, cette révision n'a pas eu de 
Silite. Au contraire lés points de vue s'opposèrent. 
de plus en plus. 

H est intéressant de relever les clauses sui-
vantes du cahier des charges : 

« ARTICLE PREMIER.—La Société anonyme des 
« Bains de Mer reste investie jusqu'au 1" avril 
« 1913, du privilège qui lui a été concédé par 
« Ordonnance Souveraine du 2 Avril 1863 et elle 
« doit en conséquence continuer à entretenir et 
• à exploiter ou faire exploiter dans la Princi-
(. pauté, jusqu'à l'expiration de son privilège le 
« Cercle des Etrangers, l'International Sporting- 
« Club ou tout autre établissement annexe de 
« même nature, ultérieu ement autorisé ». 

Je ne trouve pas •dans cet article, en dehors 
du privilège d'exploitation, dans la Principauté, 
du Cercle des Etrangers, l'autorisation de vendre 
des comestibles, du vin et de louer des chambres. 

Cettte vente au détail, cette exploitation hôte-
lière est naturellement sans aucun profit pour 
les finances de l'Etat, puisque la Société des 
Bains 'de Mer prétend être exonérée de toute 
taxe. 

Pourquoi chia-elle bénéficier de cet avantage 
injustifié ? 

S'il est vrai que la Société des Bains de Mer a 
été dans le passé un élément de prospérité de la 
Principauté, les temps sont, hélas! bien changés. 

C'est elle qui cherche à tirer parti de la situa-
tion. 

Tous les jours nous nous en apercevons da-
vantage. 

L'article 5, qui envisage •le versement des 
1.250.000 francs dit ceci : 

«Cette redevance sera payée, en partie en 
« billets de banque français et partie en or et 
« entièrement en or, si les billets de banque 
• français subissent dépréciation ». 

Or, une Ordonnance, publiée naturellement 
pendant une période de suspension de la Cons-
titution, donne cours légal forcé aux billets de 
banque et, à ce moment de pleine prospérité, 
alors qu'il était possible et juste, d'obtenir un 
excédent de recettes, qui n'en était pas un puis-
que le paiement eût été fait avec une monnaie 
dévalorisée, l'Etat abandonnait le bénéfice an-
nuel dont 'le chapitre « recettes » aurait dû 
continuer à bénéficier. 

Un autre paragraphe de cet article 5 prévoit 
« qu'en dehors de la redevance ci-dessus stipu- 
• lée, la Société s'oblige à verser au Trésor une 
« redevance supplémentaire de 5% sur le mon- 
« tant de ses recettes brutes de jeu, au-delà du 
« chiffre annuel de 25 millions de francs ». 

Les mots « Recettes brutes du jeu » tels qu'ils 
sont exprimés, doivent signifier sans contestation 
possible, l'ensemble de toutes les recettes du 
jeu, que ce soit celles de la roulette, du trente et 
quarante antérieurement installés ou celles pro-
venant du baccara, •du chemin de fer, etc... qui 
ont été la cause de toutes les discussions soule-
vées par les cercles concurrents et qui ont pro-
voqué l'installation de la roulette dans les villes 
voisines. 

L'Etat a-t-il perçu le montant de toutes les 
redevances régulièrement dues ? 

Quid des recettes du « tout va » dont le béné-
fice de la cagnotte échappe, comme il a toujours 
échappé au contrôle de 1'Etat et, partant, à la 
perception des droits qui sont dus ? 

Vous rendez-vous compte, Monsieur le Minis-
tre, de combien les recettes de l'Etat pourraient 
être augmentées avant de faire appel à des res-
sources nouvelles ? 

Arrivons à l'article 9. 
C'est le fameux article qui fait toujours frémir 

l'honorable Conseiller aux Finances dès qu'il en 
entend parler. 

« qui auront été réalisées, notre situation budgé- 
« taire soit, malgré la crise, plus saine et plus 
« équilibrée, et notre tâche moins lourde et 
« moins pénible ». 

Messieurs, voyons les choses froidement : 
Toutes ces observations, renouvelées incessam- 
ment depuis 1918, par tous les élus, jusqu'•à 
cette séance du 19 Janvier 1934, en a-t-on tenu 
compte ? Hélas non ! Aussi, le Conseil, juste-
ment ému par la tournure des évènements, votait 
à l'unanimité, au cours de la séance du 8 juillet, 
une motion •dont nous rappelons le passage sui-
vaut, •qui dépeignait notre état d'âme : 

« En prenant la responsabilité de voter le der- 
« nier budget, le Conseil National avait émis le 
« voeu au cours de la session de décembre qu'un 
« programme complet de réformes fut étudié 
« durant l'année 1934. 

« Il a bien été saisi de différents projets ten- 
« dant à augmenter certaines taxes existantes, 
« mais il ne lui est pas nettement apparu, que le 
« Gmivernement, voulait •envisager la refonte 
« totale de son système budgétaire. 

« Nous ne pouvons pas laisser passer l'occa- 
« sion qui nous est •offerte aujourd'hui, par le 
« vote du budget rectificatif, sans exprimer au 
« Gouvernement, les craintes que nous inspire 
« la situation actuelle des finances Monégasques. 

« Si un redressement sérieux n'était pas opéré 
« au moyen de réformes radicales, nous serions 
« amenés à pousser très prochainement un cri 
« d'alarme qui aurait un écho douloureux parmi 
« toute la population ». 

Et les travaux des délégués du Conseil Natio-
nal reprennent au sein de la Commission des 
Economies le 19 novembre 1934. Que nous pré-
sente-t-on à •cette séance ? Allons-nous nous 
trouver devant un plan d'ensemble sérieusement 
établi et répondant aux besoins du pays ? Non, 
rien de nouveau. 

A ce moment-là, comme avant, les travaux 
auxquels nous sommes appelés à collaborer re-
arennent, sans qu'il soit tenu le moindre compte 
des promesses faites, comme si la situation s'é-
tait largement améliorée, alors que la vi•e écono-
mique de la Principauté se trouvait encore ag-
gravée par le déplacement de l'activité économi-
que •de la Société des Bains de Mer qui, contre 
toute attente, organisait, au dehors, sa propre 
concurrence, la concurrence de l'Etat. 

Vos délégués, Messieurs, n'attendirent pas le 
lendemain pour jeter le cri d'alarme. 

L'occasion leur était d'autant plus propice que 
contrairement au rôle que devait jouer la Com-
mission mixte des Finances, instituée en Janvier 
1934, qui n'a été appelée qu'une seule fois à 
délibérer sur le placement des fonds provenant 
de la rentrée massive des arriérés dus par le 
Gouvernement Français et relatifs à la Conven-
tion Douanière, nous apprenions qu'une grande 
partie des disponibilités de l'Etat Monégasque 
était placée en compte bloqué dans les caisses 
de la Société des Bains de Mer sans aucune ga-
rantie pour l'Etat, et à un taux d'intérêt ridicu-
lement bas pour ce genre d'opération. 

Nous apprenions, en outre, que cette opération 
sur laquelle nous aurions dû être consultés, fût 
renouvelée en septembre 1934 et pour la durée 
de six mois. 

Ici, publiquement, nous renouvelons notre 
protestation la plus énergique contre l'opération 
faite par le Gouvernement en violation des 
accords, et ce. d'autant plus, que les intérêts de 
1'Etat n'ont pas été sauvegardés. 

On ne dépose pas seize millions en blanc, sans 
garantie, dans les caisses d'une administration, 
dont les intérêts se dressent sans cesse contre 
ceux de l'Etat. 

Dans cette enceinte, nous ne voulons pas en-
gager une •polémique. Nous nous plaçons au-
dessus de mêlée qui ne nous regarde pas. Mais 
les circonstances exigent que nous nous préoc-
cupions aujourd'hui, de la façon la plus atten-
tive, de la marche d'une affaire dont dépend plus 
ou moins directement le sort du pays. 

N'oublions pas que des capitaux de l'Etat se 
trouvent dans les caisses de la Société des Bains 
de Mer et ce, contrairement à l'esprit de l'Ordon-
nance Souveraine du 16 juillet 1926 qui veut 
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« Le privilège concédé à la S.B.M. étant celui 
« d'organiser les divertissements de toute na- 
« ture... ». 

Il est tout de même intéressant de nous occu-
per de ce point particulier. 

En effet qu'est-ce que Monte-Carlo sans dis-
tractions ? Est-ce qu'on a voulu le rabaisser au 
rang d'un simple tripot ? Est-ce cela, qu'on a 
voulu ? Et les obligations du cahier des charges 
que deviennent-elles ? 

Qui est responsable de cet état de choses ? 
N'hésitons pas à le dire. C'est l'Administration 
qui dirige l'exploitation. Et le coupable, c'est 
peut-être l'Etat qui laisse faire. Ne voit-on pas 
avec effroi Monte-Carlo réduit au rang d'une 
bourgade de province ? 

Pas de théâtre jusqu'au 21 décembre. Une 
saison d'opéras réduite à sa plus simple expres-
;:ion : 18 représentations, parce que prevues au 
cahier des charges, contre 42 encore l'année 
dernière. - 

Et c'est de cette façon que vous espérez retenir 
les étrangers ? Mais il devrait y avoir une foule 
de divertissements et pour les personnes de tous 
âges, de toutes classes. La clientèle qui se plai-
sait autrefois à venir séjourner et demeurer à 
Monte-Carlo, actuellement s'y ennuie par dessus 
tout, s'en va vers des lieux plus gais, plus agréa-
bles. 

Des cinémas, voilà à quoi se bornent les di-
vertissements. Mais dans un Trou-les-Bains quel-
conque„vous •en avez. 

Dans les salons mêmes, les étrangers ne sont 
pas retenus. A minuit, les lumières de l'atrium 
diminuent d'intensité dans de fortes proportions. 
Raison': économie. 

Certains services utiles ferment leur portes à 
la même heure. Prétexte : économie. 

Mais est-ce que, c'est sous le prétexte « éco-
nomies » que des dépenses fastueuses s'opèrent 
dans des établissements que cette Administra-
tion vient de créer et qui sont situés en dehors 
du territoire monégasque, malgré les prescrip-
tions expresses ou implicites •du cahier des char-
ges de limiter, à Monaco l'exploitation ? 

Pourquoi cette obligation ,d'organiser les di-
vertissements de toute nature n'est-elle pas res-
pectée ? 

Pourquoi cette carence du Gouvernement, de-
vant cette obligation, élément indispensable à la 
vie de faste et de luxe qui avait été et qui 
devrait toujours être celle de la Principauté. 

Mais, si je ne me trompe, tout est-il à l'écono-
mie dans l'administration de la S. B. M. ? 

Les fonds que l'on économise d'un côté, ne 
les dépense-t-on pas avec prodigalité de l'autre? 

Frais d'administration, comptes provisionnels, 
de surveillance spéciale, du Sporting, allocations 
temporaires diverses, travaux supplémentaires 
en vue de l'Assemblée générale, compte de sur-
veillance spéciale, eta., etc... et celà à des dates 
très rapprochées, n'absorbent-ils pas des som-
mes considérables ? 

Continuons. 
Le premièrement du même article, spécifie que 

le monopole de l'affichage dans la Principauté 
est accordé à la S. B. M. moyennant le verse-
ment par cette •dernière, de la somme de 13.000 
francs par an et 50% des bénéfices réalisés. 

Est-il arrivé au Gouvernement de s'enquérir si 
cette clause est respectée ? 

Cette recette étant d'ordre municipal. le Con-
seil Communal, auquel j'ai l'honneur d'appar-
tenir, et qui comprend des hommes soucieux des 
intérêts dont ils ont la charge, a eu le désir de 
savoir si ce service exploité depuis vingt ans par 
la Société n'a jamais •produit des bénéfices dont 
la moitié doit revenir à la caisse communale. La 
réponse que nous avons reçue est pour le moins 
stupéfiante, permettez-moi de vous le dire : 

« L'affichage étant exploité par un concession- 
« naire choisi et agréé par le Prince il s'en suit 
« que, comme tous les autres monopoles, celui-ci 
« ne peut être soumis qu'au contrôle et à la 
« surveillance de l'Etat par l'intermédiaire du 
« Commissaire du Gouvernement ». 

Mais il n'est pas répondu à la question du 
Conseil Communal. 

Et c'est précisément parce que nous estimons 
que ce contrôle et cette surveillance de l'Etat ne 
sont faits que pour la forme, que nous avons  

estimé de notre devoir, ici encore, de vous dire 
qu'en l'état normal de la marche de cette con-
cession, la Commune doit encaisser une part des 
bénéfices qui se réalisent sûrement pour une 
exploitation de ce genre, — et d'ailleurs, Mon-
sieur le Conseiller vous devez savoir que des dé-
marches avaient été faites à certain moment 
pour le rachat de cette concession avantageuse 
pour l'Etat — si le service n'est surchargé de 
tous les éléments bureaucratiques qui la grèvent 
de frais considérables ne laissant pas de bénéfice 
réel. 

Vous devez •défendre les intérêts qui vous sont 
confiés. 

C'est un abus intolérable que l'Etat ne doit 
pas supporter. 

Des tabacs, faut-il en reparler ? Quelle belle 
perte pour lès finances de l'Etat. 

Et on voudrait que la population paye ainsi 
les pots cassés ? 

Et l'article 21, relatif aux conférences conti-
nue-t-il encore à subsister ? 

Le versement des 10.000 francs annuels, a-t-il 
lieu ou bien cette clause comme tant d'autres 
est-elle disparue ? 

Et naturellement le budget de l'Etat, aux re-
cettes duquel je n'ai pas vu figurer cette recette, 
supporte le poids lourd des fautes, on ne peut 
les appeler autrement, qui ont été commises. 

Et c'est au public que l'on s'adresse pour y 
suppléer. 

Tout de même non, cela ne doit pas être. 
(applaudissements). 

Notre attention a été également attiree par le 
fait que la Société exploitante des Hôtels de 
Paris et annexes a refusé, depuis six mois envi-
ron, tout versement au Trésor se rapportant à 
la taxe de séjour et de consommation; alors que 
nous savions d'autre part, qu'elle perçoit elle-
même cette taxe du consommateur avec la for-
mule : majoration 6%. 

Voyez-vous, Messieurs, jusqu'où peut aller 
l'audace quand elle trouve devant elle : la fai-
blesse. 

Le 19 novembre dernier, nous saisîmes le Gou-
vernement de la question. Il reconnut le fait 
exact en ajoutant : « que des ordres formels ont 
« été donnés aux services intéressés en vue de 
« poursuivre le recouvrement ». 

Là encore que d'hésitations, surtout quand on 
possède un document datant de 1928 et revêtu 
de la signature de l'Administrateur-Délégué de 
la Société des Bains de Mer, qui déclare ne pas 
se prévaloir du prétendu droit à l'exonération 
des taxes. Il n'y a même plus le respect de la 
signature. 

Et en apprenant que •des tractations sont en 
cours, nous espérons que le Gouvernement dé-
fendra avec énergie le point de vue que nous 
avons présenté : mettre en demeure la Société 
défaillante d'avoir à verser non seulement les 
sommes formant le montant des taxes dues, 
mais aussi •les intérêts et les amendes que la loi 
précise, au même titre qu'elle est appliquée au 
plus commun des mortels, et ici avec d'autant 
plus de rigueur que c'est en violation prémédi-
tée de la loi, que la résistance s'est effectuée. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — C'est le Contentieux 
puis le Juge qui se prononceront sur cette ques-
tion. On ira devant les tribunaux si c'est néces-
saire. 

M. Charles BERNASCONI. — La Société exploi-
tante n'aura pas ainsi à rembourser les clients 
qui auraient fait un versement abusif en payant 
la majoration du 6%. L'affirmation de ce rem-
boursement n'était d'ailleurs qu'une vulgaire 
galéjade, je le suppose. 

Reste enfin cette grave préoccupation causée 
par le •déplacement d'activité de la Société des 
Bains de Mer en faveur d'un centre autre que 
la Principauté. 

Nous avons vu tout à l'heure que la Société 
des Bains de Mer jouit du privilège d'exploiter 
dans la Principauté le monopole des jeux jus-
qu'en 1963. 

Or, nul n'ignore que l'Administration actuelle, 
faisant fi des engagements contractuels et mo- 
raux découlant de son privilège, a, par person-
nes interposées, ouvert l'exploitation d'une mai-
son qui, si elle n'est pas concurrente, d'après les 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — J'ai succombé devant 
les trois juridictions, quand j'ai voulu défendre 
les intérêts du Trésor en m'appuyant sur cet 
article du cahier des charges. 

M. Charles BERNASCONI. — SOn libellé et 
court... 

« Le Gouvernement de S.A.S. renonce à Péta- 
« blissement de tout impôt sur les valeurs mo- 
« bilières, immobilières et industrielles, sait 
« appartenant à la Société, soit émises par elle 
« et à tout impôt qui, directement ou indirecte- 
« ment, s'appliquerait à son exploitation ». 

Mais son exploitation n'est-elle pas définie par 
l'article le' du cahier des charges : 

« exploiter le privilège des jeux au Cercle des 
« Etrangers et au Sporting-Club ou autre éta- 
« blissement annexe de même nature ». - 

Si, en dehors du jeu, l'activité de la S. B. M. 
s'est étendue à d'autres exploitations, c'est en 
contradiction avec les dispositions de l'Ordon-
nance de 1863. Et si le Gouvernement a commis 
la faute de tolérer ces abus, il devait prendre 
les garanties indispensables pour ne pas faire 
bénéficier ces nouvelles exploitations des avan-
tages prévus à l'article 9. 

La Commission des Economies •déclarait dans 
sa séance du 19 Novembre 1924: 

« L'attention de la Commission des Economies 
« est attirée, à propos de l'exemption des droits 
« dont bénéficie la S. B. M., sur la situation de 
« cette Société, qui en plus des entreprises fai- 
« sant l'objet direct de sa concession, a indus-
(( trialisé des services annexes dont elle tire 
« profit. 

« En principe, il est inadmissible que la S. B. 
« M. fasse état de l'article 9 du cahier des char- 
« ges pour s'exonérer de tout paiement, entre 
« autres de la « Taxe sur le chiffre d'affaires ». 

Comment a pu intervenir le fameux jugement 
de 1933 qui dispense la Société des Bains de Mer 
du paiement des droits d'enregistrement relatifs 
à l'achat de l'immeuble de "l'Hermitage" dans le-
quel ne sont pas et n'ont jamais été exploités les 
jeux ? 

En somme, si les moyens de la S.B.M. le lui 
permettaient, elle pourrait acquérir tous les im-
meubles de la Principauté, ainsi que tous les 
fonds de commerce. Elle ne verserait pas un 
centime à l'Etat, qui aurait alors, comme, recet-
tes, voudriez-vous me dire quoi ? 

Qu'adviendrait-il alors ? 
Réfléchissons un moment, Messieurs. 
C'est nous, Etat, qui aidons cette Société à 

nous combattre financièrement, en mettant à sa 
disposition des capitaux qui vont servir à léser 
nos intérêts. 

Le jugement intervenu ? Il contient des atten 
dus qui ont une certaine importance. J'ai voulu 
les connaître. Je crois que le Gouvernement les 
ignorait. C'est la contre-partie, en votre faveur, 
du texte du jugement. 

Si, sur certains points, l'Etat a succombé, 
pourquoi ne pas exiger l'exécution de la contre-
partie •dont il faut se prévaloir et qui veut : « que 
le Gouvernement étant intéressé au rendement 
« des jeux, il est nécessaire de procurer aux 
« étrangers un séjour agréable dans la Princi- 
« ponté ». 

Ah ! que dire du séjour agréable dans la Prin-
cipauté pour les étrangers qui fréquentent le 
Casino et ses annexes ? 

Est-il bien nécessaire de nous étendre ? 
N'est-il pas plus simple de répondre que tout 

paraît être mis en oeuvre pour chasser les étran-
gers et non pour les retenir ? 

Adressez-vous aux membres des Colonies 
étrangères, qui eux ne sont pas à la solde de cet 
établissement. Vous entendrez comme nous leurs 
plaintes amères. 

Mais n'anticipons pas. 
« L'article 10 qui prévoyait l'obligation de 

« prélever chaque année une somme de 50.000 
« francs dont l'accumulation permettra de cons- 
« truire une salle de fêtes à la •Condamine », 
subsiste-t-il ? Ou encore l'a-t-on abandonné 
moyennant quelques mauvais billets de mille ? 

Nous serions désireux de le savoir. 
L'article 11 est exceptionnellement important. 

Il dit : 
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administrateurs, du Casino de Monte-Carlo, ce 
dont nous devons malgré tout nous préoccuper, 
est une cause de plus de la dirhinution des recet-
tes sur lesquelles nous avons des droits. 

Un procès-verbal daté du 21 juillet 1934 qui 
suit l'acte constitutif de la Société Fermière du 
Palais de la Méditerranée fait connaître « la for- 
« mation •du Conseil d'Administration dans le- 
« quel ne figurent apparemment pas, des mem- 
« tires du Conseil d'Administration de la Société 
« des Bains de Mer mais dont les titulaires dé-
'( pendent tous et sont à la solde de cette mai- 
« son ». 

Je ne crois tout de même pas que l'on puisse 
venir -feindre l'ignorance de cette opération, 
quand on ose faire devant M. le Ministre d'Etat 
et M. le Maire, la déclaration qui nous a été 
apportée et qui figure au procès-verbal de la 
Commission des Economies (séance du 26 no-
vembre dernier). 

Alors que nous avons manifesté notre juste 
appréhension du fait que les fonds déposés dans 
les caisses de la Société des Bains de Mer par 
l'Etat pouvaient être ,employés, soit à nous rui-
ner ainsi que je le disais tout à l'heure, soit à 
nous concurrencer, ce qui revient au même, en 
les employant dans des maisons ne rapportant 
rien à nos caisses, nous reçumes cette étonnante 
réponse : 

« Les fonds ayant servi dans cette affaire ont 
« été fournis par des banques et notre argent 
« (sous-entendu) n'y était pas engagé ». 

On ne peut que sourire, car l'argent n'a ni 
une odeur, ni une couleur •particulières. Si nos 
16 millions que nous vous reprochons d'avoir 
déposés là, n'y avaient été, il aurait fallu à cette 
Administration 16 millions de plus pour assurer 
la nouvelle affaire, •désastreuse pour nous, qu'elle 
a mise en train. 

Et la suite des explications, n'est-elle pas plus 
étonnante encore ? 

« Le but poursuivi par la Société des Bains 
« de Mer en exploitant le Casino de la Méditer- 
« ranée est simplement de supprimer un con- 
« current dangereux susceptible d'accaparer la 
« clientèle étrangère. L'Administration de la So-

ciété des Bains de Mer veut prendre les gros 
« joueurs qui fréquentent ce Palais et les cana- 
« liser vers Monte-Carlo ». 

Et quels moyens ernploie-t-on pour cela ? 
Tout d'abord, Monte-Carlo, ne l'oubliez pas, a 

toujours été le temple du jeu avec, sous l'an-
cienne administration, une réputation parfaite-
ment justifiée. 

Monte-Carlo a toujours été l'astre qui attirait 
tous les clients du monde entier séduits par :le 
luxe, les fêtes, le bien-être, la tranquillité, qu'on 
ne trouvait en aucun autre endroit. 

Par leurs déclarations, les administrateurs ac-
tuels reconnaissent avoir ramené la situation de 
Monte-Carlo à un niveau bien bas, puisqu'il leur 
faut aller chercher ailleurs le client et l'amener 
ici, alors qu'avant, on venait le chercher ici pour 
l'amener ailleurs. 

Mais cela encore, ce sont de fausses déclara-
tions, car les Administrateurs ont, en violant 
leur devoir, porté tous leurs efforts, engagé des 
capitaux importants, pour relever un établisse-
ment qui va concurrencer le :leur, après qu'ils 
auront éteint le lustre qu'avait le Casino de 
Monte-Carlo, et cela au grand dam de nos inté-
rêts budgétaires et 'de ceux du commerce local. 

Plus de spectacles ici, plus de fêtes. Un mo-
bilier rapiécé dans les salons; mauvais entretien 
mêine de l'immeuble; n'avons-nous pas assisté 
en novembre au triste spectacle de clients se 
protégeant de la pluie dans l'atrium, dans les 
salles de jeux même, pour ne pas citer un inci-
dent important qui s'est produit à l'entrée prin-
cipale de la maison, et dont les conséquences 
eussent pu être d'une gravité particulière. L'en-
tretien ne compte même plus. On fait des éco-
nomies, pour les engager ailleurs, nous avons vu 
où et comment. 

Mais votre effort, Messieurs les Administra-
teurs, ne doit pas porter hors du territoire, mais 
sur le territoire; la publicité à grand fracas que 
vous faites pour le Palais de la Méditerranée 
devrait l'être au contraire pour Monte-Carlo. 
« La plus belle salle du monde », ainsi que vous  

l'avez écrit, doit être à Monte-Carlo et non ail-
leurs. Les grands spectacles avec vedettes en 
renom doivent avoir lieu sur la scène de cette 
belle salle de théâtre que vous avez trouvée et 
qui ne vous intéresse pas. 

Monte-Carlo doit vivre malgré vous. 
Il est inadmissible que le Gouvernement seul 

paraisse ne pas le comprendre. 
En effet, comment avez-vous pu accepter l'é-

normité de la déclaration de ces Messieurs : 
« Les bénéfices obtenus par le Casino de la 

« Méditerranée viendront s'ajouter à ceux réa- 
« lisés par la Société des Bains de Mer et le 
« pourcentage revenant à la Principauté, serait 
« prélevé sur la totalité ». 

Excusez ma sincérité, Monsieur le Ministre. 
L'Administrateur-délégué, en vous parlant ainsi, 
pensait peut-être abuser de votre bonne foi. 
Croyez-vous qu'il puisse faire la même déclara-
tion à ses actionnaires ? 

D'abord ce n'est pas sur les bénéfices que doi-
vent porter les redevances, mais sur la totalité 
des recettes brutes. 

Je n'ai pas besoin, Monsieur le Ministre, d'atti-
rer l'attention de l'homme d'affaires averti que 
vous êtes, sur ce point particulier. 

En ensuite, quelle confiance peut-on avoir, 
même si la déclaration était vraisemblable, en 
la parole de quelqu'un qui discute un document 
revêtu de sa signature ? 

Mais ne vous rendez-vous pas compte, Mon-
sieur le Ministre, de l'état d'énervement, de dé-
sespoir dans lequel la collectivité se trouve ? 

Ne vous renseigne-t-on pas sur l'état d'esprit 
des nationaux, du personnel de la S. B. M., de la 
population en général ? 

Les membres de la Chambre Consultative, par 
un ordre du jour public ont manifesté leurs in-
quiétudes. 

Les élus monégasques du Conseil Communal 
ont exprimé les mêmes sentiments. 

Les commerçants en Assemblée Générale, les 
représentants de l'hôtellerie :dans des démarches 
auprès de l'autorité, les groupements des pro-
priétaires, enfin, ont tous fait entendre la voix 
de la crainte. 

N'êtes-vous pas impressionné par le nombre, 
hélas trop important, de pancartes apposées sur 
les immeubles annonçant aux passants que- les 
appartements, les magasins sont à louer que les 
villas sont à vendre. 
• Est-ce faire oeuvre de pessimisme que de cons- 
tater cette terrible vérité ? 

Crise répondra-t-on, oui, crise, mais crise ag-
gravée ici par l'imprévoyance, ler les fautes de 
ceux qui nous reprochent de ne pas avoir tenté 
une collaboration qu'ils n'ont jamais voulue. 

La collaboration avec eux, c'était notre asser-
vissement. Vous le savez, Messieurs. Cet asser-
vissement, nous l'avons, nous, dédaigneusement 
repoussé. 

(applaudissements). 

Il est regrettable que certains de ceux qui nous 
ont immédiatement précédés sur ces bancs 
n'aient pas cru devoir en faire autant. Nous 
n'en serions sans doute pas réduits au point où 
nous en sommes. 

Il reste encore heureusement des consciences 
qui ne sont pas à vendre; c'est ce qui nous don-
ne la force d'exprimer notre volonté avec la 
sévérité que nous employons. 

Combien est différente notre situation. 
Ceux-là viennent et s'en vont. Pendant leur 

passage, ils n'ont qu'un but : s'enrichir le plus 
rapidement possible. 

Nous, après avoir travaillé et avoir •lutté toute 
notre vie sur ce sol où reposent nos aïeux, nous 
serions, à la suite de fautes commises par d'au-
tres, mis en face de ce résultat : l'anéantisse- 
ment de notre pays ? 	 • 

Cela ne sera pas. Les fautes des autres nous 
ne devons pas les tolérer, car nous en accepte-
rions la complicité. Nous devons exiger le départ 
des personnes qui ont causé et qui causent à 
notre pays un si grave dommage. 

Croyez-vous que nous puissions accepter que 
nos enfants, viennent nous adresser ce reproche: 
« Comment, c'est tout ce que vous nous laissez ? 
« Votre patrimoine était plus important, c'est 
« avec votre complicité, par votre silence, que la  

« situation' grave dans laquelle nous, jeunes, 
« sommes appelés à vivre, s'est établie ». 

Et en pensant au patrimoine de nos enfants,  
nous ne pouvons pas nous empêcher de songer 
respectueusemet à celui dont le Souverain a 
Lui-même la charge vis-à-vis de Sa Famille. 

Contre les exploiteurs, nous •demandons au  
Gouvernement, au Souverain; d'employer sans  
retard les moyens dont ils disposent pour que  
l'oeuvre néfaste dirigée contre les intérêts du  
pays prenne fin, par le renvoi des hommes res-
ponsables de la ruine du pays. 

Le Souverain doit se servir du •droit de veto 
qu'Il possède, lorsque la grande masse écono-
mique du pays le réclame. 

(applaudissements). 

Je m'excuse, mes chers collègues, de la lon-
gueur de mon intervention qui sera diversement 
appréCiée suivant les milieux, je le sais, mais 
qui répond bien à l'état d'esprit de toute la po-
pulation. 

Nous n'avons accompli que notre devoir et ce 
devoir prime tout. 

Du budget, nous ne nous sommes pas écartés. 
Nous devons nous inquiéter de tout ce qui 

affecte nos recettes publiques. 
Le budget de l'Etat, tel qu'il vous est présenté, 

est réellement déficitaire d'une somme impor- 
tante. La somme prévue sera encore dépassée. 
-- Certains milieux peuvent ne pas s'en- inquié-
ter. — Il est vrai que quelques millions de phis 
ou de mois dans une caisse abondamment garnie, 
c'est bien peu de chose. Mais les finances de notre 
pays peuvent-elles, en l'état actuel, continuer à 
supporter ce déficit ? 

L'année dernière, nous avons exprimé notre 
sentiment, nous n'avons cessé •de le répéter de-
puis. 

Nous avons présenté quantité de suggestions 
aussi bien pour la récupération des recettes que 
l'Etat perd bien négligemment, que pour la ré 
duction de dépenses somptueuses. Toutes nos 
propositions sont bien admises en principe, mi-
ses à l'étude, mais ne reçoivent jamais de 
solution. Nous réclamons avec la même insis-
tance et la même unanimité que nos prédéces-
seurs, les réformes qui ont toujours été deman-
dées, notamment en ce qui concerné ,la force 
armée; nous avons suggéré des simplifications 
dans l'organisation administrative des Travaux 
Publics, du Contentieux, de la Justice, des Cultes 
etc... Des économies importantes peuvent être 
obtenues dans l'Instruction Publique; nous 
avons demandé la suppression des indemnités, 
des cumuls. 

Nous avons également suggéré des contrôles 
indispensables, une réforme des cadres, une 
compression des traitements. 

Une Commission dite du statut des fonction-
naires a été instituée dans ce but. 

Quel est le résultat de son travail ? 
Une divergence de vues a motivé des décisions 

trop radicales qui auraient pu peut-être, se jus-
tifier si on s'était plus préoccupé de leurs réper-
cussions possibles. 

Une partie du public s'étonne que l'adoption 
de ces mesures, qui frappent presque exclusive-
ment des fonctionnaires monégasques, a pu se 
réaliser avec notre assentiment. Il faut que l'on 
sache, cependant, que la loi sur les retraites 
fixant une limite d'âge, n'était pas discutable 
dans son principe ni dans son opportunité. 

Mais, il était entendu qu'il devait en résulter 
des économies notables et une meilleure organi-
sation des services. 

Or, que constatons-nous ? 
Certains des pôstes qui pouvaient être suppri-

més sans inconvénient sont déjà pourvus d'un 
nouveau titulaire. 

Aucune disposition n'a été prise pour modi-
fier les cadres. 

Une désorganisation du Conseil de Gouverne-
ment lui-même paraît à redouter et il me paraît 
dangereux •de combler les vacances avant de 
connaître la nouvelle Constitution, car ce serait 
amener à Monaco des fonctionnaires étrangers 
qui auraient besoin d'un long temps pour se 
mettre au courant de la situation dans le mo-
ment particulièrement grave et difficile que nous 
vivons, et dont les traitements grèveraient sour' 
dement notre budget. 
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Et pourquoi la Commission des Economies 
n'a-t-elle pas été appelée à donner son avis en 
temps utile. 

Tout cela •dénote les divergencés de vues re-
grettables et une dispersion des efforts, ce qui 
peut être grave de conséquences. Ce n'est pas 
en travaillant isolément dans des bureaux sépa-
rés par des murs épais, qu'un résultat pratique 
s'obtient. La réunion autour d'une table de tous 
les éléments susceptibles d'apporter leurs idées, 
le fruit de l'expérience, de la pratique, est le 
seul moyen qui devrait être employé pour essa-
yer d'obtenir un résultat utile. 

Depuis longtemps, depuis toujours, le Conseil 
National a demandé à collaborer à ces travaux. 

La promesse lui en a été faite. Des commis-
sions ont été créées, mais les travaux n'ont ja-
mais commencé. 

Alors ? 
Nous nous sommes trouvés dans cette alter-

native : accomplir la formalité banale du vote, 
chapitre par chapitre, des divers articles relatifs 
aux traitements des fonctionnaires, des profes-
seurs, des balayeurs, sans nous préoccuper des 
répercussions de ces votes; ou nous abstenir 
tant que nous ne serons pas fixés sur les inten-
tions •du Gouvernement quant aux questions qui 
nous préoccupent. 

La facilité avec laquelle le Gouvernement pa-
raît vouloir engager l'année financière sans pen-
ser aux suivantes, nous paraît aussi choquante 
que la solution qui consistait à multiplier par 
un coefficient deux ou trois, les droits d'enre-
gistrement sans envisager ales conséquences de 
cette mesure. 

Et si on ajoute à cela les économies que l'on 
peut encore réaliser dans les dépenses, la situa-
tion budgétaire serait largement suffisante pour 
assurer la marelle normale de l'Etat Monégasque. 

Les efforts doivent être commencés. Nous y 
apporterons très sincèrement notre collaboration 
avec le désintéressement qu'est le nôtre 

Mais que l'on ne retarde plus, car chaque jour 
qui passe aggrave de façon sensible les disponi-
bilités de la Trésorerie. 

Pour conclure, et entièrement d'accord avec 
mes collègues, nous prions le Gouvernement de 
vouloir bien se référer aux nombreuses études, 
auxquelles donnèrent lieu ces mêmes questions, 
portées à la connaissance •du Souverain dès l'an-
née 1918. 

Rappellerai-je, en effet, qu'à la suite de la ré-
vision de la Constitution opérée à cette époque, 
une première Commission mixte avait été insti-
tuée dans le but de réorganiser plus spécialement 
le service des Finances. 

Ces travaux donnèrent lieu à des accords fi-
nanciers qui furent repris et complétés avec le 
Souverain •en 1924. 

L'aggravation de la situation financière, nous 
oblige aujourd'hui, et nous pensons sur ce point 
être d'accord avec le Souverain, à demander 
qu'une même Commission soit réunie d'urgence 
pour rechercher des solutions convenables pour 
les deux parties en cause. 

Les divergences de vues et d'intérêt que nous 
venons d'exposer justifieraient à elles seules la 
nécessité de ces nouvelles conversations et, en 
reprenant le même programme qui, d'ailleurs, 
nous avait été soumis à l'époque par M. Jalons-
ire, alors chef de Cabinet, nous voyons précisé-
ment que les questions capitales qui réclamaient 
une solution urgente sont précisément celles mê-
mes qui se présentent aujourd'hui à notre atten-
tion. 

Une seule a été réalisée. C'est celle de la sé-
paration du Domaine public et du Domaine 
privé. 

M. Louis AURÉGLI — Et encore 
M. Charles BERNASCONI. — Resteraient donc, 

en dehors, bien entendu de la question capitale 
qui est l'équilibre du budget, les questions sui-
vantes : 

10  Révision de la Constitution; 
2° Révision des accords financiers; 
3° Réorganisation du Conseil d'Etat- 
4° Révision des cahiers des charges des So-

ciétés à monopole; 
5° Conseil Supérieur ou de la Couronne. 

Dans ces conditions, forts de l'attitude et de 
l'opinion de tous les collègues qui nous ont pré-
cédés dans cette Assemblée, nous prions ins-
tamment •le Gouvernement •de vouloir bien trans-
mettre respectueusement au Prince l'ensemble 
des considérations qui précèdent, afin que les 
décisions urgentes qui s'imposent puissent nous 
permettre de continuer loyalement et courageu-
sement la collaboration qui avait été à 'la base 
des accords susvisés et qui devaient assurer la 
sauvegarde à la fois des intérêts de la 'dynastie 
et des intérêts du pays. 

En conclusion des considérations qui précè-
dent, je suis chargé par la Commission des Fi-
nances de proposer au vote du Conseil National 
la motion suivante : 

Le Conseil National, préoccupé de la situation 
inquiétante des finances publiques, approuvant les 
considérations qui viennent •d'être exposées, adop-
tant les conclusions du rapport de la Commission 
des Finances, demande que les mesures suivantes 
soient immédiatement décidées : 

1° réaliser des économies sévères et immédiates 
par suppression des emplois inutiles et compression 
de toutes les dépenses budgétaires 

2° reviser le taux de certains traitements et re-
traites ; 

3° réformer le système actuel des indemnités et 
cumuls 

4° appliquer -strictement et indistinctement les 
taxes existantes à tous les assujettis et en surveiller 
la perception ; 

5° renoncer à la création de toutes nouvelles taxes, 
et à toutes majorations des taxes existantes tant que 
toutes les compressions possibles n'auront pas été 
réalisées ; 

6° répartir équitablement les charges financières ; 
7° exiger de la Société des Bains de Mer la stricte 

observation de son cahier des charges, dans sa let-
tre comme •dans son esprit ; 

8° obtenir le remboursement immédiat du dépôt 
non garanti fait par ÉEtat dans les caisses de la 
Société des Bains de Mer ; 

9° engager les réformes financières et adminis-
tratives tendant à l'amélioration de la situation éco-
nomique du pays, au maintien et à l'amélioration 
de son prestige, à la sauvegarde des intérêts du 
Prince et .des Monégasques ; 

10° assurer le •contrôle annuel des comptes après 
clôture de t'exercice précédent 

11° -attribuer sau Conseil National les prérogatives 
de la Commission des Economies, afin qu'il puisse 
examiner tout le budget : Consolidés et Intérieurs ; 
toutes les recettes, tous les accords financiers de 
l'Etat, notamment ceux avec la Société des Bains 
de Mer encours ou avant leur ratification, en un 
mot, exercer -avec le Gouvernement l'initiative bud-
gétaire. 

Le Conseil National, prie le Gouvernement de 
bien vouloir surseoir à la discussion du budget en 
attendant qu'un accord puisse se réaliser sur les 
points qui pré-cèdent. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est û M. Louis 
Auréglia. 

M. Louis AURÉGLIA. — Messieurs, en deman-
dant au -début de cette séance que M. le Président 
veuille bien m'inscrire pour prendre la parole 
au cours de ce -débat, malgré le •défaut de pré-
paration dû à la rapidité de nos travaux, j'ai 
obéi à un seul sentiment. C'est que, dans un 
débat de cette importance, il est nécessaire que 
chacun prenne ses responsabilités et il m'a sem-
blé que celui •d'entre vous qui compte parmi les 
plus anciens Conseillers Nationaux, et qui, à 
cette heure, assume en dehors de cette assem-
blée certaines fonctions administratives, devait 
prendre aussi les siennes. 

Nous sommes en présence d'une résolution 
de la Commission des Finances concluant à ce 
qu'il soit sursis à l'examen du budget, en atten-
dant qu'un accord intervienne entre notre As-
semblée et le Gouvernement sur certains prin-
cipes qui viennent d'être énumérés dans une 
motion dont M. Bernasconi, à la suite de son 
excellent discours, vient de nous donner lecture. 

Je ne fais pas paille de la Commission des 
Finances. J'ai cependant suivi de près les tra- 

vaux •de cette Commission et j'ai eu l'avantage 
de participer comme Maire aux travaux de la 
Commission des Economies, ce qui m'a permis 
de connaître dans une certaine mesure notre 
situation budgétaire. 

M. Bernasconi s'est fait le porte-parole •de la 
Commission •des Finances. Il est bon que cette 
partie •de l'Assemblée fasse entendre également 
son avis, celui que j'appellerai du conseiller 
national moyen. 

La situation où nous nous trouvons aujour-
d'hui est à peu près unique dans les annales 
du Conseil National. Je fais appel à notre vénéré 
doyen, M. Eugène Marquet. Il s'agit aujourd'hui 
de ne pas voter le budget et de subordonner 
notre vote à un accord préalable entre le Gou-
vernement et le Conseil National. Le cas est 
grave, au point de vue de la tâche de notre As-
semblée. J'ai le devoir et le droit d'examiner 
ce qui le motive. 

Il est certain que notre situation budgétaire 
est telle que son examen n'est pas exempt, ni 
pour nous, ni pour aucun de ceux qui s'inté-
ressent à l'avenir de •la Principauté, d'une cer-
taine émotion. La raison primordiale de cette 
émotion, est que nous nous trouvons aujour-
d'hui en 'présence d'un budget en déficit. Tout 
à l'heure l'honorable Conseiller aux Finances 
chiffrait ce déficit, qui est de l'ordre, tout au 
moins en apparence, de 6.500.000 francs et 
qui, si nous englobons dans le budget de l'Etat 
les recettes qui n'y figurent pas, telles que la 
redevance de la S.B.M. et le chiffre d'affaires, 
est en réalité de 3 millions, si.  je ne fais erreur. 

Il y a donc là une situation critique. Je sais 
que ce n'est pas la première fois que le budget 
est déficitaire. Je relisais les précédents débats 
budgétaires, non seulement ceux du Conseil Na-
tional — j'ai tenu à me documenter en me ré-
férant aux débats mêmes de l'Assemblée Moné-
gasque, malgré la sensations désagréable de ce 
contact posthume avec une Assemblée dont le 
souvenir évoque des temps pénibles au point de 
vue politique. — J'ai •constaté que l'on signalait 
déjà au Gouvernement, les graves inconvénients 
et les graves risques d'un budget en déficit. Ce 
déficit n'a fait que s'aggraver d'année en année 
et s'il faut attribuer ce fait à la crise générale, 
nous verrons tout à l'heure s'il ne faut pas faire 
la part aussi des responsabilités locales. 

Devant une situation pareille, quelle peut 
être l'attitude d'un Conseil National ? Nous 
n'avons pas le droit, constitutionnellement, de 
voter tout le budget. Notre droit se limite à 
l'examen et au vote du budget des dépenses des 
services intérieurs. De sorte que, d'un coeur léger, 
nous préocupant du seul avantage de ces services, 
qui sont précisément ceux qui offrent un intérêt 
plus •direct pour la population et pour nos com-
patriotes, puisqu'il s'agit de services publics tels 
que l'hôpital, le lycée, la bienfaisance et le chô-
mage, nous pourrions, d'un coeur léger, nous 
dire : " Que nous importe le déficit ? Il ne nous 
incombe pas. Votons les •dépenses qui nous in-
téressent, votons le budget des Intérieurs. Que 
nous importe après tout le trou des Consolidés 
et le déséquilibre du budget dans son ensem-
ble ? " 

Pourquoi n'adoptons nous pas une telle atti-
tude ? •C'est que nous sentons que notre devoir 
n'est pas •de nous limiter au rôle que la Consti-
tution nous confère, attitude de paresse qui ris-
querait d'engager notre responsabilité morale. 
C'est que nous avons un devoir de collaboration 
à remplir. C'est que nous devons attirer l'atten-
tion du Gouvernement, à la lumière de notre 
propre expérience et en traduisant nous-même 
les desiderata et les vues de la population, sur 
les dangers qui -le menacent. En votant le bud-
get des intérieurs, nous avons le devoir de nous 
préoccuper de l'ensemble du budget, de l'état 
des finances publiques. Nous ne pouvons, autre-
ment dit, voter un budget de dépenses quel 
qu'il soit sans connaître nos ressources. 

Nous allons aujourd'hui adopter une attitude 
qui démontre précisément notre souci de pren-
dre tontes nos responsabilités et de partager 
même avec le Gouvernement celles que la Consti-
tution ne nous confère pas. 
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Que le budget soit en déficit, il y a là quelque 
chose qui peut s'expliquer par le fait des cir-
constances générales ; Je dirai même — et sur 
ce point je risque d'atténuer l'effet produit par 
le discours de M. Bernasconi — que ce n'est pas 
une chose si extraordinaire, dans la période 
exceptionnelle que nous traversons. 

Ne lisions-nous pas en effet ces jours-ci dans 
les journaux qu'un grand Etat comme les Etats-
Unis de l'Amérique du Nord présente un budget 
avec un déficit de plusieurs milliards de 'dollars. 
Il est certain que le fait monégasque peut paraî-
tre aussi peu anormal que le fait américain. 
Et cependant, pour un pays comme le nôtre 
qui n'a pas de ressources, qui n'a pas d'agricul-
ture ni d'industrie, qui n'a pas un essor indéfini, 
qui a des possibilités très limitées, qui a cepen- 
dant le devoir d'organiser son équipement, qui 
voit aujourd'hui ses forces les plus vives s'étein- 
dre -- et l'on insistait tout à l'heure avec raison 
sur la disparition de ce monopole du jeu qui 
était notre principal facteur de prospérité maté-
rielle -- la présentation d'un budget en déficit 
est évidemment un sujet d'alarmes. 
' (applaudissements). 

Il est donc compréhensible que l'avenir, tou-
tes proportions gardées, apparaisse dangereuse-
ment compromis, car non seulement nous de-
vrions avoir un budget toujours en équilibre, 
mais encore un budget qui, même en période 
de crise, nous permette d'assurer l'avenir et 
de continuer notre organisation économique et 
sociale. 

Or, si notre déficit est de 3 millions, sur un 
budget de recettes qui est au total d'environ 
27 millions, ce qui ne fait guère plus de 10 % 
de déficit, nous devons constater que ce déficit 
a été ainsi réduit grâce à un abandon presque 
complet de tout ce qui constitue, notre équipe-
ment, notre programme de réalisations édilitai-
res, nos nouvelles institutions sociales. 

Et alors, nous comprenons que nos collègues 
de la Cominission des Finances aient adopté 
l'attitude à laquelle ils nous convient de nous 
associer. 

La Commission des Finances a présenté la 
situation sous forme de critiques nettes, direc-.  
tes, contre le Gouvernement. Je tiens, en ce qui 
me concerne, tout en m'associant à ces criti-
ques, à bien préciser — et je suis sûr que je ne 
fais que préciser la pensée de M. Bernasconi -
que nous ne visons pas spécialement le Gou-
vernement qui est présent à nos séances et qui 
a la traditionnelle prérogative de recevoir les 
coups dirigés contre toute l'administration pu-
blique. 

 
 Nous entendons le Gouvernement " 

dans son sens le plus large et le plus général et, 
cette déclaration faite, je suis infiniment plus à 
l'aise pour reprendre à mon tour les critiques 
présentées par M. Bernasconi. 

J'ajoute, au surplus, qu'il n'est pas étonnant 
qu'une discussion de budget soit aussi passion-
née. Nous pouvons constater que, dans les au-
tres pays, particulièrement en cette période de 
crise, les débats son parfois orageux. Ils ont 
conservé ici, aujourd'hui, — convenez-en, Mon-
sieur le Ministre — un caractère de calme et 
de sang froid qui fait peut-être honneur à notre 
tempérament. L'ardeur •même de nos critiques 
est en tout cas une preuve de notre •dévouement 
aux intérêts du pays. 

Enfin, j'ajoute qu'il faut tenir compte d'une 
situation un peu exceptionnelle où se trouve 
la Principauté, et je le dis à la décharge du 
Gouvernement Princier. Nous sommes, à Mona-
co, dans une situation très spéciale au point de 
vue budgétaire. Alors que dans les autres pays 
on boucle le budget en adaptant les recettes aux 
dépenses, les recettes pouvant être majorées par 
la simple augmentation des impôts, ici, nous 
sommes obligés de régler nos dépenses d'après 
nos recettes, qui sont en principe invariables. 
Le problème se présente donc, en Principauté, 
dans des conditions plus compliquées et plus 
difficiles que dans les autres pays, toutes pro 
portions gardées. 

Ce long préliminaire fait, je reprends à mon 
tour, pour préciser la pensée du Conseil Natio- 

nal, les diverses critiques qui ont été formulée:,  
par M. Bernasconi et que je crois pouvoir résu-
mer ainsi : 

10  Critiques relatives à l'attitude du Gouver-
nement envers la Société des Bains de Mer ; 

2° Critiques relatives à l'attitude du Gouver-
nement en face de la situation budgétaire ; 

3° Critiques concernant l'attitude du Gou-
vernement en face du programme des recettes 
susceptibles d'équilibrer notre budget. 

Reprenons-les, les unes après les autres. 
Premier point : Société des Bains de Mer. 
Il ne faut pas s'étonner que, dans une assem-

blée qui se respecte, on parle de la maison •de 
jeux. Nous. connaissons tous la situation •de la 
Principauté. La Société des Bains de Mer est 
trop intimement liée à notre vie administrative 
et à notre vie économique pour que, dans cer-
taines circonstances, on puisse fermer les yeux 
et ne pas parler d'elle. Il est certain que lorsque 
nous discutons du budget de l'Etat, nous ne 
pouvons oublier que,  les caisses de la Société des 
Bains de Mer alimentent en partie nos finances 
publiques au prorata de ses recettes, en sorte 
que tout ce qui intéresse son exploitation nous 
intéresse. Or il n'est pas possible, en portant 
nos yeux sur les recettes de cette Société, de ne 
pas faire les constatations décevantes que fai-
sait tout à l'heure M. le Président de la Commis-
sion des Finances. 

Si nous critiquons cette Société, ce n'est pas 
par tournure d'esprit ou pour satisfaire des ran-
coeurs. S'il fallait donner, cours à nos, rancoeurs, 
j'aurais aussi les miennes, ne fût-ce qu'à la 
pensée de certains compatriotes employés dans 
cette Société qui, pour moi et pour le parti poli-
tique que je représente, ont été l'objet de brima-
des et ont été atteints dans leurs intérêts et dans 
leur liberté. 

(applaudissements). 

Mais, je tiens .à rester strictement sur le, plan 
financier, sans faire autrement allusion au rôle 
que remplit dans d'autres ordres d'idées l'Ad-
ministration de la Société des Bains de Mer, 
rôle démoralisateur, rôle souvent corrupteur. 

(applaudMsements). 

En critiquant son activité au seul point de 
vue économique nous ne: nous singularisons 
d'ailleurs pas. Une autre Assemblée, plus exac-
tement deux autres Assemblées, dans des ordres 
du jour auxquels on a fait allusion tout à l'heu-
re, •ont formulé leurs appréhensions, et si nous 
ouvrons la fenêtre, si nous écoutons ce que l'on 
dit dans la rue, nous constatons que tout le 
monde fait chorus, hôteliers, commerçants, jus-
qu'aux employés même de la S.B.M., sur la fa-
çon dont cette Société dirige ses affaires et par 
là même influe sur la vie économique de • la 
Principauté. 

(applaudissements). 

Ah ! je me souviens de l'époque où, — M. 
Marquet s'en souviendra aussi, c'était en 1918 
— nous avions l'honneur à tour de rôle, d'être 
les porte-paroles de nos collègues pour formuler 
nos revendications contre la Société des Bains 
de Mer. Nous avions alors l'impression que nous 
étions un peu isolés et qu'on ne se rendait pas 
compte dans le pays des sentiments auxquels 
nous obéissions et de la vérité de nos critiques. 
On semblait alors croire qu'il s'agissait de va-
gues querelles politiques. Aussi, trouvions-nous 
contre nous, comme un rempart devant la So-
ciété des Bains de Mer, toute la Colonie étran-
gère, les hôteliers, les commerçants, •et même 
ceux qui, dans l'administration publique, consi-
déraient comme sacro-saint tout ce qui touche 
à cette Société. 

Aujourd'hui, les temps sont changés. Ceux qui 
autrefois paralysaient nos efforts, nous suivent 
aujourd'hui, quelquefois même nous précèdent, 
et aujourd'hui nous avons le droit de constater 
— et cette constatation est tout de même un fait 
impressionnant — que la S.B.M. a groupé, par 
ses procédés, l'unanimité de toute la population 
contre elle. 

Eh bien ! n'est-ce pas un fait étrange qu'en  
période de crise, -dans une période où la colla-
boration est la règle, où, comme le dit le rap.. 
port que tout-à-l'heure on lisait, elle s'impose  
surtout à une Société qui a un monopole aussi 
important, qui pèse d'une façon aussi lourde 
sur la situation du pays, qui devrait être en  
collaboration étroite, en collaboration saine,  
loyale, honnête, avec l'administration publique,  
n'est-il pas étrange de constater le contraire ! 

Est-ce que le spectacle de cet antagonisme, 
visible, manifeste, qui se transporte même sur 
le terrain judiciaire, est-ce que ce spectacle n'est 
pas impressionnant, est-ce que ce n'est pas la 
première condamnation flagrante de l'attitude 
de la Société des Bains de Mer ? 

(applaudissements). 

Ce que nous reprochons à cette Société, et je 
résume en les condensant une partie des expli-
cations •de M. Bernasconi, c'est d'abord l'aban-
don des contributions bénévoles qu'elle faisait 
aux oeuvres de l'Etat : le charbon de l'hôpital, 
l'éclairage de l'orphelinat, la peinture des bancs 
des jardins, que sais-je encore 

Je lui reproche également sa façon tâtillonne 
et mesquine de discuter chaque obligation du 
cahier des charges, de manière à en distraire 
le plus possible dans son seul intérêt. 

Je lui reproche encore, avec tout de même 
une certaine indignation, son indiscipline à 
l'égard de l'Etat, à l'égard du Gouvernement, 
en ne payant pas les taxes auxquelles elle est 
assujettie pour ses exploitations hôtelières, et 
je ne parle pas de certaines taxes qui ont fait 
l'objet de procès récents, au sujet •desquels je 
partage, Monsieur le Conseiller aux Finances, 
votre déception et votre étonnement, mais je 
fais allusion à la taxe sur le chiffre d'affaires, 
qui est indiscutablement dûe, qui est d'ailleurs 
payée, non par la Société des Bains de Mer, mais 
par la clientèle. 

De quel -droit se soustrait-elle-au paiement de 
la taxe sur le chiffre d'affaires pour l'hôtel de 
Paris et l'hôtel Hermitage ? Attitude peu Com-
préhensible, en tout cas extrêmement téméraire, 
de la part d'une Société qui exploite ces deux 
hôtels sans la licence qui s'impose à Monaco 
pour l'exploitation d'un commerce quel 'qu'il 
soit, et ce en violation manifeste des règlements. 

(mouvements divers). 

Il est donc légitime qu'avec la passion d'un 
tempérament personnel, ou avec l'objectivité 
que j'essaie d'apporter -dans mes observations, 
on dresse un réquisitoire sévère contre un( 
société, qui ne fait pas son devoir envers le paysJ 
et qui aujourd'hui, après avoir été pendant -des 
années le facteur essentiel de la prospérité de 
la Principauté, risque de devenir le 'facteur ch 
sa ruine. 

(vifs applaudissements). 

Et ici commencent les griefs contre le Gon 
vernement, -- impersonnel et anonyme, — cal 
si la Société ne paie pas son chiffre d'affaires: 
il appartient au Gouvernement de le lui impo-
ser. Si la Société des Bains de Mer ne remplit 
pas les obligations strictes de son cahier de: 
charges, c'est au Gouvernement de l'y contrain-
dre. Et alors nous constatons, au contraire, — 
et sur ce point je suis obligé de m'associer auli 
protestations de M. Bernasconi — nous avons 
ce spectacle •d'un Gouvernement qui ménage l- 
Société en hésitant à lui retirer un dépôt -de 1( 
millions, qui ménage la Société au point -de vu( 
du paiement du chiffre d'affaires, qui la ménag( 
en ce qui concerne l'exécution de ses diverse: 
charges, au moment -même où cette Société h 
fusille d'assignations et ne semble avoir de rela• 
tions officielles avec lui que par l'intermédiair(  
de l'huissier ou du juge, au moment enfin 0-t 
la Société, loin de collaborer à l'ceuvre de re• 
dressement de la Principauté, semble s'ingénie]  
à aggraver la situation par sa propre carence 

Pour préciser davantage mes critiques et pou] 
demeurer sur -le terrain financier, qui ne m'est 
peut-être pas habituel, n'ai-je pas le droit ch 
dire mon étonnement de ce que le Gouverne- 

lidr. ,iff.,11111111111111111111mbh--  
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ment n'use pas à l'égard de la Société de la pos-
sibilité de lui faire verser tout ce qu'elle doit, 
c'est,à-dire beaucoup plus que ce qu'elle verse 
dans l'intérêt de notre budget ? 

On faisait allusion à l'une •des redevances 
principales de la Société, la redevance de 5 %, 
payable en or jusqu'à concurrence de 1.250.000 
francs, d'après le cahier •des charges. On faisait 
allusion ensuite au monopole des tabacs que, 
par une malencontreuse idée, on a concédé en 
1915 à cette Société. Nous perdons d'une part 
5 millions sur la redevance de 5 %, puisque 
nous touchons 1.250.000 francs-papier alors que 
nous devrions toucher 1.250.000 francs-or. 
Quant au monopole •des tabacs, qui a été accor- 
dé en 1915, sans aucune contre-partie et dans 
un but d'aide temporaire à la Société des Bains 
de Mer, qui n'a pas gardé le souvenir de ce 'ges- 
te, qui n'en a pas montré la moindre reconnais- 
sance, 1.250.000 francs sont perdus annuelle-
ment pour notre budget, puisque la moitié des 
bénéfices restant à la S.B.M., 1.600.000 frs, n'est 
réduite que du forfait de 350.000 francs qui 
figure à nos recettes. 

Quand je parle de la redevance-or, je me sé-
pare un peu de l'interprétation que donnait 
tout-à-l'heure M. Bernasconi. Notre excellent 
collègue disait qu'il était déplorable qu'alors 
que le, cahier des charges de la Société prévoyait 
d'une façon formelle, impérative et irrécusable, 
le paiement entièrement en or " de 1.250.000 
francs, dans le cas où le billet français viendrait 
à subir une déprédation, une Ordonnance Sou-
veraine soit intervenue pour décréter le cours 
forcé des billets •de banque français, libérant 
par là même, cette Société d'une obligation cer 
taine et l'autorisant à payer en monnaie dépré-
ciée. Or, cette Ordonnance souveraine est du 
2 janvier 1925. M. Bernasconi oublie que cette 
Ordonance a •été rapportée le 17 juillet 1928 et 
que l'article 2 de l'Ordonnance de 1925, qui 
décrète le cours forcé des billets de banque, a 
été abrogé à cette date. De sorte que j'ai le droit 
de dire que depuis 1928 le cahier des charges a 
repris toute sa valeur et son efficacité et que 
nous devons exiger le paiement en or de 1 mil-
lion 250.000 frs. Voilà cinq millions de francs 
à récupérer annuellement. La Société aura bé- 
néficié par le fait de l'Ordonnance de 1925, pen-
dant trois ans et demi, d'un cadeau de 5 mil- 
lions par an. Tel est, Messieurs, le résultat d'un 
examen très objectif et très serein de la ques-
tion. J'ai le droit de dire qu'il appartient au 
Gouvernement de réclamer ce qui est dû par la 
Société des Bains de Mer et vous voyez que 
lorsque nous parlons .d'un déficit réel de 3 mil- 
lions, nous avons largement de quoi le combler. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — 11 y a eu un accord 
qui a •été passé au sujet de ce versement or. La 
question a été liquidée. 

M. Louis AURÉGLIA. - J'apprends pour la 
première fois, officiellement, l'existence d'un 
accord. Inutile de dire combien on doit de dé- 
plorer mais j'ajoute, sans connaître ni l'exis-
tence d'un accord, ni surtout son contenu, qu'il 
me semble qu'un accord de cette nature, s'il a 
été autre chose que le rachat, au profit des fi-
nances publiques, et sur une hase normale, des 
compléments de redevances qui auraient dû être 
versés dans l'avenir, il me semble qu'un tel ac-
cord .serait entaché d'une telle nullité qu'il n'est 
pas possible que la Société s'en prévale. 

Voilà donc une ressource extrêmement im-
portante qui, à mon point de vue, partagé sans 
doute par tout le Conseil National, pourrait en-
trer dans les caisses du trésor et nous permet-
tre de combler le déficit. 

En ce qui concerne la question des tabacs, 
je me souviens qu'en 1918, j'ai moi-même pré-
senté au Conseil National une motion deman- 
dant au Gouvernement le rachat immédiat du 
monopole des tabacs, parce que nous estimions 
que ce monopole, en même temps que celui de 
la publicité, avait été concédé en 1915, à une 
époque où la Société des Bains de Mer était 
dans une situation très délicate en raison de 
l'état de guerre, et qu'il représentait alors une 
sorte de secours de l'Etat sans contre-partie de 

la part de la Société. Ce secours devait être tem-
poraire. C'était tout au moins ainsi que nous 
l'envisagions en 1918. Fût-il même définitif, le 
rachat est toujours possible à envisager, et il 
nous semble qu'il n'est pas possible de mainte-
nir •une situation qui nous préjudicie dans la 
forte proportion que je viens de préciser tout-à-
l'heure. Pourquoi donc le Gouvernement Prin-
cier ne nous a-t-il jamais suivis ? 

Il est toujours possible d'entamer des pour-
parlers de rachat. On a envisagé le rachat de 
l'Usine à gaz. Je crois qu'il serait plus opportun 
d'envisager le rachat du monopole des tabacs. 

Si, dans ce domaine comme en beaucoup d'au-
tres, le Gouvernement Princier ne nous a pas 
écoutés, au cours des dernières années, si le 
Gouvernement, depuis 1918, c'est-à-dire depuis 
l'époque où nos revendications ont pris un ca-
ractère plus net, plus précis, plus synthétique, 
n'a jamais rien fait pour nous suivre, c'est parce 
qu'il avait peut-être l'impression qu'en réalisant 
une partie de nos initiatives, il renforçait notre 
politique. Et nous sommes aujourd'hui en face 
de cet étonnant paradoxe qu'alors que l'article 
4 de la Constitution confère au Prince le droit 
de disposer lui-même •de toutes les recettes de 
I'Etat, sauf qu'en contre-partie il a le devoir 
d'assurer toutes les dépenses publiques, alors 
que, dans nos projets de revision constitution-
nelle, nous avons notamment demandé la révi-
sion de cet article, mais toujours sans succès, 
nous voyons que, par un renversement des cho-
ses, le budget étant devenu ,déficitaire et mettant 
en péril la fortune du Prince, la révision de 
l'article 4 •est aujourd'hui souhaitée en haut lieu 
en - sorte que, entrant enfin dans nos vues, les 
intérêts de la dynastie cherchent actuellement 
leur sauvegarde dans notre idéal démocratique 
et apportent un appoint imprévu aux idées que 
nous avons fait triompher lorsque nous avons 
été élus à cette Assemblée. 

(vifs applaudissements), 

Voilà, Messieurs, pour ce qui regarde la So-
ciété des Bains de Mer. Je ne peux par ailleurs 
que m'associer aux paroles de M. Bernasconi 
lorsqu'il disait 

"L'Etat est strictement associé au sort de la Société 
des Bains de Mer par le fait des rapports contractuels 
qui les lient et, particulièrement, l'état •de prospérité 
des finances publiques est en fonction- directe de la 
prospérité de cette Société et est influencé` par tout 
ce qui touche à son activité ". 

Ici encore, apparaît, en la personne du Gou-
vernement Princier, un devoir de contrôle sur 
l'exploitation de la Société, devoir qu'il n'a pas 
rempli, puisqu'on a jusqu'ici considéré que c'é-
tait un territoire sacro-saint sur lequel on 
n'avait pas le droit de porter ses pas. 

Ce n'est pas nous seulement qui émettons un 
tel avis. Tout-à-l'heure, M. Bernasconi a cité le 
Rapporteur de la Commission des Finances d'un 
précédent Conseil National. Ce rapporteur était 
M. Orecchia. M. Orecchia qui, politiquement, 
n'est peut-être pas 'de ce côté de la barricade, a 
cependant sur ce point parfaitement exprimé la 
pensée que nous développons aujourd'hui. Ecou-
tons-le 

" L'intérêt du pays exige que nous suivions de très 
près la politique de la S.B.M., que nous ne la laissions 
pas s'engager dans des dépenses improductives hors 
de la Principauté." — 

M. Orecchia a été prophète : 

- " Notre devoir est de surveiller son exploitation, 
d'exiger que son bilan soit celui d'une société saine 
et prudente. Elle doit verser des retraites, elle a pris 
des engagements, il faut que nous ayons l'assurance 
qu'ils seront tenus." 

N'êtes-vous pas impressionné, Monsieur le Mi-
nistre d'Etat, de constater que vous êtes en pré-
sence, non pas d'un avis isolé du Conseil National, 
mais d'un avis unanime, qui a été exprimé aussi 
bien au sein de l'Assemblée monégasque qu'au 
sein des divers Conseils Nationaux, et qui éma-
ne aujourd'hui de tous les groupements de la 
Principauté, des commerçants, des hôteliers qui, 
leurs yeux s'étant dessillés, s'aperçoivent auj ou- 

d'hui qu'ils sont victimes d'une crise que les 
circonstances ont fait naître, mais qui a été 
manifestement aggravée par les fautes locales, 
dont la S.B.M. a la part la plus grande ? 

Voilà donc ce qui motive notre attitude et ce 
qui doit motiver l'attitude du Gouvernement 
Princier envers la Société des Bains de Mer. 

Je disais tout-à-d'heure que nos critiques 
portaient également sur deux autres points : 
programme du Gouvernement en ce qui concer-
ne les compressions budgétaires, programme du 
Gouvernement en ce qui concerne les ressources 
auxquelles on pourrait recourir pour combler 
le déficit. 

En ce qui concerne les compressions budgé-
taires, je crois qu'il est •difficile, en toute justice 
et en toute courtoisie, de méconnaître l'effort 
personnel du Gouvernement actuel. Vous faisiez 
tout-à-l'heure, Monsieur Bernasconi, allusion à 
la loi sur les retraites qui, malheureusement a 
sacrifié certains de nos compatriotes, — je crois 
pouvoir dire en passant que nous n'avons pas 
l'intention de les oublier, — mais enfin cette 
loi sur les retraites a eu pour effet de créer 
brusquement des vides nombreux dans l'Admi- 
nistration publique. Nous constatons notamment 
les, vides qui se sont faits' autour de M. le Minis-
tre d'Etat et nos inquiétudes à cet égard sont 
certainement les siennes. Cette loi a cependant 
au point de vue budgétaire des résultats ; ils se 
traduisent par des: compressions de dépenses, 
à condition, bien entendu, que ceux qui partent 
ne soient, pas tous remplacés. Sur ce point, je 
tiens à rendre cette justice au Gouvernement, 
et je m'adresse au Gouvernement qui nous 
écoute, qu'il a fait un effort louable eu évitant 
les nominations de fonctionnaires là où ce n'est 
pas indispensable. Comme le signalait M. de 
Castro, nous avons pu constater par exemple que 
dans l'Administration des Finances, il s'est créé 
parmi les hauts fonctionnaires trois vacances 
qui ne sont pas comblées. Cela est à l'éloge du 
Gouvernement. M. Bernasconi, il est vrai, a pu 
faire allusion à quelques exemples qui ne sont 
pas aussi satisfaisants que celui-ci, mais la dé-
cision a été prise en dehors du Gouvernement 
et peut-être même contre son gré. Soyons justes. 
Ne laissons pas croire qu'à nos yeux, le Gouver-
nement n'a que des torts. Autant , je me suis plu 
à rendre hommage au Gouvernement, chaque 
fois qu'il nous a apporté des réalisations, et 
notamment lors du dépôt du projet de loi sur 
les emplois, attendu depuis de nombreuses an-
nées, autant je m'associe nettement aujourd'hui 
aux critiques qui lui sont adressées lorsqu'elles 
sont fondées.,  

Ce programme ,de compressions qui est le nô-
tre est donc, dans une certaine mesure, celui .  
du Gouvernement, mais il faut constater, ici 
encore, que le Gouvernement Princier ne s'est 
pas décidé à faire les compressions massives, 
dont dépend l'allègenaent •de notre budget, et 
que nous avons tous suggérés. 

Même l'Assemblée Monégasque avait adopté 
tout un programme de compressions massives. 
Elle avait fait ressortir l'économie qui pouvait 
être réalisée en fusionnant le corps des sapeurs-
pompiers et le corps •des carabiniers. Vous savez 
que c'est aussi l'une de nos revendications. Cette 
fusion nous permettrait de réaliser une écono-
mie qui se traduirait selon nos prévisions par 
plus de sept à huit cent mille francs. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment aux Finances. — L'économie serait moin-
dre. 

M. Louis AURÉGLIA, - J'ai trouvé un chiffre 
supérieur dans le rapport de M. Bonaventure. 
Il parle d'une économie de l'ordre de un million 
de francs. L'économie réalisée serait en tout cas 
très appréciable. Voilà une solution qu'on sem-
ble ne pas vouloir adopter. Nous savons ici en-
core que dans les sphères gouvernementales, 
tous les avis ne sont pas concordants et j'ex-
prime à ceux qui approuvent nos vues l'espoir 
qu'ils parviendront à faire triompher leur opi-
nion dans mi  bref délai. 

En ce qui concerne le Lycée, vous envisagez 
bien, M. le Conseiller, dans votre rapport, une 
réorganisation. Il est sans doute possible de 
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réaliser des économies sur le lycée, mais nous 
ne voudrions point que ce fut au détriment de 
sa valeur et de son importance. 

(approbations). 

Au point de vue des compressions dans leur 
ensemble, nous constatons, Messieurs, --et je 
fais cette constatation en ayant à l'esprit le 
souvenir des chiffres que rappelait M. Bernas- 
coni, 	qu'à un moment donné, les recettes ,du 
budget de l'Etat étaient réparties entre deux 
parties égales entre les Intérieurs et les Conso-
lidés, dont l'étiage était à peu près le même, 
par simple coïncidence sans doute. 

Tout-à-l'heure, M. de Castro interrompait M. 
Bernasconi pour dire que l'accord qui avait 
abouti à ce partage avait été ensuite révisé par 
les parties. C'est exact, mais si mes souvenirs 
sont fidèles, cette révision devait se faire aux 
bénéfices des Services intérieurs et au détriment 
des Services consolidés, qui paraissaient plus 
aisément compressibles. 

Or, à quelques années d'intervalle, à quoi 
cette révision a-t-elle abouti ? Le budget actuel 
des Consolidés atteint 13 millions de dépenses, 
alors que le budget des Services intérieurs at-
teint péniblement 9 millions. C'est dire que si 
on fait le bilan de •ces dernières années, on voit 
qu'on a réalisé des économies dans les Services 
Intérieurs, c'est-à-dire ceux qui ,dépendent 
budgétairement de nous. Mais lorsqu'il s'est agi 
des Services consolidés, on n'a pas obéi au même 
souci d'économie et nous sommes obligés d'em-
prunter aux chiffres leur éloquence, •pour dire 
que c'est en réalité aux Consolidés qu'il faut 
attribuer le déficit actuel. 

Enfin, dernière critique : le programme de 
recettes budgétaires. 

Sur ce point, j'ai tout-à4'heure noté, au cours 
de la lecture du rapport de M. de Castro, que 
le Gouvernement compte pour l'avenir sur des 
recettes nouvelles qui ne sont pas des impôts 
ni des taxes, mais qui, grâce à certaines inno-
vations de notre législation, peuvent se traduire 
par un rendement important. Le Gouverne-
ment a fait surtout allusion à la législation des 
sociétés holding et à celle des trustees. Je suis 
le premier à, me réjouir avec le Gouvernement 
des résultats probables de ces deux initiatives. 

M. LE MINISTRE. — L'une de ces initiatives 
vous revient. 

M, Louis AURÉaLIA. — Je vous remercie, 
M. le Ministre de le signaler. On peut donc es-
pérer que par la loi sur les trustees et par la 
loi sur les holdings, qu'à cette séance même 
nous avons complétées de façon opportune, on 
pourra, dans l'avenir, espérer un certain afflux 
dans la Principauté des capitaux étrangers qui, 
dans l'état actuel des choses, n'y sont pas atti- 
rés, et profiter légitimement de la présence •dé 
ces capitaux par toutes les perceptions fiscales 
auxquelles ils pourront donner lieu. Par consé- 
quent, l'avenir peut paraître de ce côté rassu-
rant, mais c'est le présent sur lequel nous déli-
bérons et nous sommes obligés de faire abstrac-
tion de ces sources de revenus qui n'existent 
pas encore. 

C'est surtout à une autre source de revenus 
que vous voulez faire appel pour combler le 
déficit et, devant ce déficit, vous dites : " Taxes 
nouvelles, tout au moins majoration •des taxes 
existantes ". C'est là le point crucial de notre 
mésentente. Non pas que certains droits d'enre- 
gistrement, sur le plan théorique et même sur 
le plan du simple bon sens, ne nous apparais- 
sent comme à vous ridiculement bas, au tarif 
de l'Ordonnance de 1828 qui n'a jamais été 
revisée. Nous nous privons bêtement, si je puis 
me permettre cette expression triviale, de reve- 
nus qui seraient plus que normaux et qui ne 
nuiraient pas au standing de la Principauté. 
Ainsi, en matière de droits de succession en 
ligne directe, 1:1 est certain que l'on pourrait 
appliquer des droits aux successions qui n'inté-
ressent ni des monégasques ni des étrangers 
habitant la Principauté. 

Mais le problème doit être vu sous un autre 
aspect. Il s'agit plutôt là d'un problème psy-
chologique que d'un problème budgétaire. Nous  

estimons que dans un pays qui, à l'époque de 
la concession •du monopole des jeux, il y a 
soixante-dix •ans, a supprimé les impôts directs, 
parce que la société concessionnaire devait as-
surer la prospérité économique et les charges 
édilitaires — c'est tout au moins ce qu'affirment 
les Anciens Monégasques, qui ont conservé cette 
impression que lorsqu'on a autorisé la maison 
de jeux dans la Principauté, il était entendu 
qu'elle assurerait l'avenir de la Principauté, 
qu'il n'y aurait jamais d'impôts et que le pays 
serait désormais à l'abri de toute crise finan-
cière grâce à elle ; d'où peut-être la légende, 
qui s'est propagée partout, que notre pays vit 
de la Maison de jeu, alors que la réalité est bien 
différente — je dis que dans un pays qui a une 
maison de jeu qui remplit si insuffisamment ses 
charges pécuniaires, qui est loin de satisfaire 
à ses obligations envers le pays qui a l'attitude 
que nous avons dénoncée, il est tout de même 
pénible de faire appel à la population, par des 
taxes ou des impôts, alors que nous avons sur 
place et du côté de la maison de jeu des ressour-
ces qui 'devraient revenir légitimement à l'Etat. 

(applaudissements). 

Si on peut envisager pour l'avenir le recours 
à certaines taxes, s'il faudra plus tard, •dans 'l'in- 
térêt de notre équipement, augmenter peut-être 
le rendement 'de notre système de fiscalité, en-
core faut-il n'arriver à ce résultat que lorsque 
nous aurons fait tout l'effort de compressions, 
et tout l'effort 'de rendement à l'égard de la 
S. B. M. 

Ce jour-là, nous serons disposés à suivre le 
Gouvernement dans la voie envisagée, mais en 
s'y engageant aujourd'hui, il me semble qu'il 
s'y engage un peu prématurément. 

Il y a une autre source importante de recettes 
à laquelle, Monsieur le Conseiller, vous avez 
fait allusion clans votre rapport. C'est le forfait 
douanier. Vous avez déjà obtenu un premier 
relèvement. Vous en espérez un second. Je vou-
drais élargir le problème. La convention d'union 
douanière remonte à 1912. Elle 'avait été con-
clue •pour dix ans, elle s'est renouvelée par tacite 
reconduction, d'année en année, mais c'est une 
convention que chacune des parties contrac-
tantes a le droit de dénoncer moyennant un 
préavis de six mois. Nous n'avons jamais envi-
sagé le •principe de la dénonciation de la conven-
tion douanière, mais je crois que l'heure est 
venue d'étudier ce problème. Quelle est la situ-
ation ? Nous sommes dans une situation ,écono-
mique extrêmement grave ; ni le commerce, ni 
les hôtels, ni les finances publiques ne fonction-
nent normalement, parce qu'il y a beaucoup 
moins d'étrangers. Nous sommes, au point de 
vue monétaire, au point de vue économique, 
au point de vue douanier, absolument englobés 
dans le territoire français. Par conséquent, ré-
tranger n'a pas plus intérêt à vivre à Monaco 
qu'à Eze, à Nice, à Cannes. Le séjour dans la 
Principauté, grâce à la Société des Bains de 
Mer, étant 'devenu moins agréable que le séjour 
de certaines villes voisines, beaucoup d'étran-
gers désertent notre cité. Or — et ici ce n'est 
plus une critique que j'adresse à M. le Conseil-
ler au Finances, c'est plutôt une suggestion, — 
n'est-il pas opportun 'd'étudier la possibilité 
d'assurer à la Principauté une clientèle stable, 
grâce à certains avatntages que' pourrait nous 
procurer la modification, au besoin même la 
dénonciation, de notre régime d'union doua-
douanière ? 

Je sais que depuis quelques mois on agite à 
Monaco une question qui, d'ailleurs, n'est pas 
nouvelle. Elle a été agitée en 1918, et même en 
1911. C'est celle du port franc. On demande que 
le port de Monaco soit érigé en port franc et il 
est certain que les avantages du port franc se- 
raient ainsi acquis à la Principauté. Mais s'il 
est possible •de parler de port franc pour une 
grande ville maritime, pour Monaco c'est très 
mal poser le problème, car c'est trop limiter la 
réforme. Il ne suffirait pas de permettre l'instal- 
lation de docks et certaines manutentions de 
marchandises sur les quais du port. Ce qu'il 
faut envisager c'est l'extension de la franchise 
à toute la Principauté. En d'autres termes, lui 

donner la possibilité de se soustraire au régi 
douanier français par la dénonciation ,de la  
convention d'union douanière. Se rend-on coin>  
te que si nous n'étions pas liés par cette convers„ 
tion, nous pourrions recevoir en franchise tous  
les produits étrangers, nous aurions par enlisé,  
quent un standing de vie économique tout diffé. 
rent et, même si la maison de jeu •disparaissait, 
la Principauté pourrait vivre grâce précisément 
aux •exceptionnels avantages qu'offrirait aux  
étrangers cet état de franchise ? 

Je sais qu'il est grave d'envisager une solution  
aussi nouvelle, qui interromprait aussi brusque_ 
ment la continuité de nos relations économiques  
avec la France, mais cependant si nous sommes 
acculés à une situation impossible, alors que  
nous ne pouvons plus compter pour l'avenir sur  
le monopole des jeux, si nous n'avons aucune 
possibilité d'expansion économique et industri-
elle, enserrés que nous sommes dans des fron. 
tières si exigües, comment pourrons-nous faire 
prospérer un pays de 25.000 habitants et même 
assurer son existence si nous n'arrivons pas à 
trouver des moyens nouveaux, une formule 
nouvelle ? 

Cette formule, ce pourrait être celle de la zone 
franche malgré les inconvénients du cordon 
douanier qu'elle impliquerait. 

J'ajoute que c'est là poser un problème qui 
mérite un long examen et ne peut être traité 
à la légère. Mais lorsque nous avons parlé ces 
derniers temps, en accord avec le Gouverne -
ment; du forfait douanier, nous avons surtout 
envisagé de faire valoir aux yeux du Gouverne-
ment français que la Principauté, avec ses, 
25.000 habitants, étant une ville exclusivement 
de luxe et de consommation, le coefficient des 
droits de douane que perçoit le Gouvernement 
français est certainement, très supérieur au co-
efficient moyen de la population française. J'ai 
vu dans le rapport de M. Bonaventure qu'il pro-
posait le chiffre moyen de 300 frs par habitant 
au lieu de 150 francs. Je vais plus loin et je 
crois que nous pourrons, parmi les arguments 
que notre Gouvernement, et notamment notre 
Département •des Finances, peut faire valoir aux 
Affaires Etrangères, invoquer non seulement que 
la Principauté représente au point de vue du 
rendement douanier, pour la France, un chiffre 
très supérieur à celui qui a été fixé en dernier 
lieu, et qu'à ce seul titre, il est juste que nous 
obtenions un rajustement ; nous pourrons en-
core invoquer l'argument des possibilités d'ave-
nir et d'extension économique que représente-
rait pour 'nous la franchise totale de notre 
territoire. Si nous abandonnions ces possibilités, 
malgré la pression des •évènements, cela repré-
senterait, de notre part un sacrifice considérable 
qui mériterait de la part de la France un geste 
compensateur, conforme à sa tradition et à l'es-
prit qu'elle apporte à l'examen des questions 
de la Principauté. 

J'ai pensé que notre rôle ne devait pas être 
seulement critique, mais qu'il devait être cons-
tructif, et que, quelle que soit l'interprétation 
de l'article 4 •de la Constitution, nous avions 
dans le domaine budgétaire qui englobe toute 
la vie économique et toute la vie administrative 
de la Principauté, qui intéresse toute la popu-
lation 'à tous les points de vue, un devoir de 
collaboration à remplir et c'est la raison pour 
laquelle j'ai tenu aujourd'hui à mon tour à 
compléter l'effort fait par la Commission des 
Finances en apportant, en même temps que des 
critiques, des suggestions. 

Et je termine en m'excusant, comme le 
sait M. Bernasconi, de ce long exposé. 

Nous sommes en présence d'une motion sur 
laquelle nous sommes appelés à voter et qui 
a résumé les diverses revendications du Conseil 
National. 

Si nous avions eu du 'temps devant nous et 
la possibilité de nous rencontrer plus fréquem-
ment, ces dernières heures, bien que nous mous 
consacré tout notre temps aux questions ins-
crites à notre ordre du jour, nous aurions pu 
condenser -dans un même texte et la pensée de 
la Commission des Finances et la mienne. Mais 
la session extraordinaire est de courte durée.. 

f ai- 
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Nous avons été pris de court. Il est temps cepen-
dant pour compléter, dans le sens de mes sug-
gestions, la motion dont M. Bernasconi a donné 
lecture. 

J'ai tout-à-l'heure rédigé trois adjonctions qui 
pourraient y trouver place et s'y intercaler. 

Elles traduisent certaines des observations 
que j'ai développées. 

Les voici : 

1° Réclamer avec effet rétroactif à la Société 
des Bains de Mer l'exécution de son obligation d'ac-
quitter, en monnaie or, la redevance de 1.250.000 frs 
prévue par l'article 5 •du cahier des charges 

" 2° Remettre à l'étude le problème de la revision 
amiable ou forcée"... 

c'est une expression que j'avais employée 
dans une réunion électorale et j'ai pour habi-
tude de parler de la même façon quand je suis 
devant les électeurs et quand je suis devant le 
Gouvernement, 

" du cahier des •charges de cette société et organiser 
le contrôle de l'exploitation de son monopole ; 

" 3° Envisager la dénonciation éventuelle •de la 
convention d'union douanière, sauf à négocier avec 
le Gouvernement français un relèvement notable du 
forfait douanier, compte tenu, non seulement de l'im-
portance des droits que représente la consommation 
monégasque, mais encore des sacrifices matériels que 
l'union douanière impose à. la Principauté." 

Je m'excuse d'une rédaction peut-être un peu 
hâtive. Ce qui importe, c'est le sens de nos ini-
tiatives et de nos suggestions. Je suis certain 
que le Gouvernement en prendra note et que, 
lés approuvant, il en tirera tout le profit dans 
l'intérêt de notre budget 'et de la collectivité. 

Je n'ai pas à me résumer. Je voudrais conclu-
re en m'inspirant d'un sentiment qui m'est de- 
venu habituel depuis notre élection, c'est-à-dire 
dans le sens d'un effort de collaboration entre 
le Gouvernement et nous. Cet effort, nous l'avons 
réalisé et nous en avons même récolté les fruits, 
dans le domaine purement administratif. Je 
suis bien placé pour constater que, grâce à des 
rapports fréquents, étroits, sincères, dans un 
esprit qui n'obéit ni aux préjugés, ni à la sim-
ple routine, on peut faire produire à l'adminis- 
tration un rendement meilleur que par le passé. 

Dans le domaine législatif, nous avons pu 
nous réjouir mutuellement des heureux effets 
de cette collaboration. Je fais allusion notam- 
ment à cette fameuse loi sur les emplois qui, 
bien qu'étant encore susceptible d'amendement, 
n'en représente pas moins une conquête impor-
tante dans la continuité •de nos efforts politi-
ques. 

Je pense que cette collaboration qui, dans le 
domaine administratif et le domaine législatif, 
a amené des effets bienfaisants, doit en produire 
aussi dans le domaine financier, c'est-à-dire 
dans tout ce qui peut permettre à l'Etat de 
poursuivre un programme de réalisations et de 
progrès. 

Nous avons formulé des critiques. Nous les 
avons adressées au Gouvernement. Nous savons 
que, même sur le plan des questions budgétai- 
res, il y a des points qui nous unissent, bien 
qu'il y en ait qui nous séparent. Nous savons, 
encore une fois, que le Gouvernement ici pré- 
sent n'a pas toute l'autorité gouvernementale 
et nous souhaitons que le Gouvernement effectif 
et constitutionnel sache traduire les préoccupa- 
tions du Conseil National auprès du Gouverne-
ment Princier lui-même et puisse obtenir, grâce 
à des efforts conjugués, les décisions dont dé-
pendent l'équilibre du budget et l'avenir de la 
Principauté. 

Nous avons la sensation que l'heure est gra-
ve. Nous espérons qu'on s'en rendra compte en 
haut lieu. Nous ne devons pas être des alarmis- 
tes, mais il ne faut pas davantage nous nourrir 
d'illusions. Il faut voir les choses avec objecti- 
vité et avec sang-froid. Il est certain que si la 
situation actuelle se continuait, le pays se mour-
rait lentement. C'est notre devoir de le dire, à 
supposer même que ce ne soit pas notre droit, 
et nous devons réagir pour sauver notre pays 
malgré tout. 

(applaudissements prolongés). 

M. LE PRÉSIDENT. - Messieurs, la séance est 
suspendue. 

La séance est suspendue à 18 h. 45 et reprise 
à 19 h. 10. 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. le Mi-
nistre d'Etat. 

M. LE MINISTRE. - Le Gouvernement, qui a 
l'honneur de présider pour le moment aux des-
tinées de la Principauté, a eu, à mon sens, le 
grand tort d'arriver dans ce que j'appellerai « la 
période des vaches maigres », c'est-à-dire celle 
où les critiques sont aisément faciles parce que 
la Principauté subit en ce moment une crise qui 
existe depuis plusieurs années dans le monde 
entier et dont elle ressent d'autant plus les effets 
qu'elle ne vit que de l'afflux, de la venue des 
étrangers. La guerre qui a appauvri le monde, les 
révolutions qui ont suivi chez les Russes, les 
Allemands (forte et riche clientèle de la Princi-
pauté), le trouble et la déficience des monnaies 
en France, en Angleterre, en Amérique notam-
ment devaient particulièrement et durement 
atteindre un pays qui, comme le nôtre, vit de 
luxe, de prodigalités, de superflus, son industrie 
essentielle étant, peut-on dire, sa maison de jeu. 

D'autre part, la politique des différents peu-
ples qui a ralenti, empêché la sortie des capitaux 
de leurs nationaux, a fait que la Principauté qui 
ne vit que de l'industrie hôtelière (démunie de 
toute autre industrie susceptible de lui apporter 
d'autres revenus), devait se trouver fatalement 
plus sérieusement atteinte que les autres, sans 
compter la mesure regrettable prise par la Fran-
ce, de diffuser les jeux chez elle, portant du 
même coup dommage à toute la Riviera. 

La Principauté a eu cependant la chance et la 
sagesse, pendant les années heureuses, de cons-
tituer des réserves dont elle s'est largement ser-
vi dans les années passées pour régler, je crois, 
près de 29 millions de travaux sur ses réserves, 
réserves qui, actuellement encore, lui permet-
tent de pouvoir asser p 	la situation difficile qui, 
tout de même, semble devoir prendre fin. 

Dans ces conditions il est évident que le com-
merce, l'industrie hôtelière et même la Société 
des Bains de mer, •dont on a tout à l'heure si 
largement parlé (puisque Monsieur le Président 
de la Commission des Finances a plutôt fait une 
interpellation sur la Société des Bains de Mer), 
devaient ressentir le contre-coup de cette crise 
générale. 

Je voudrais, dans les critiques qui ont été ap-
portées et qui sont toujours, même dans leur 
injustice, le lot de tout Gouvernement, faire, si 
je puis dire, deux parts. Les critiques de la Com-
mission des Finances d'un côté, et de l'autre les 
critiques atténuées vis-à-vis du Gouvernement 
actuel, de l'honorable Président de votre Com-
mission •de Législation, qui, dans une grande 
largeur de vues, a exposé la situation financière 
de la Principauté, ses difficultés et, aussi, appor-
té un certain nombre de suggestions que le Gou-
vernement, bien volontiers, examinera. 

Ce qui a un peu ému le Gouvernement qui est 
sur ces bancs, ce sont les critiques émises par la 
Commission des Finances et par son honorable 
rapporteur. Routine administrative, manque de 
fermeté, carence dans les idées, que sais-je enco-
re, tels seraient les reproches injustes, je ne 
crains pas de le dire, adressés au Gouvernement, 
sans tenir compte des efforts qu'il a faits à ce 
jour, de ses réalisations reconnues d'ailleurs par 
W Auréglia. Le Gouvernement, en somme, n'au-
rait aucun programme. Les critiques sont tou-
jours aisées. Heureusement les faits s'élèvent 
contre ces reproches injustes. C'est, pour le mo-
ment, ce que brièvement je veux indiquer. Con-
tre son inaction, il me sera permis de rappeler 
auelques réalisations. 

Le forfait douanier qui vous a permis d'en-
caisser près de trois millions et demi. 

La frappe des monnaies qui a fait rentrer 
clans le budget une somme de deux millions et  
demi. 

L'aménagement, la commercialisation des jar-
dins exotiques, soit près de 200.000 francs. 

La réforme administrative qu'il n'a pas dé-
pendu de lui qu'elle soit déjà en plein fonction- 

nement. Elle a enfin reçu un commencement 
d'exécution, puisque les effectifs de sa force ar-
mée, sur l'an dernier, ont été réduits, et qu'il 
s'en est suivi une économie de 325.000 francs. 

La direction des Affaires extérieures reprise 
par le Ministre, vous représentera une économie 
de l'ordre de 130.000 francs. 

La loi sur la limite d'âge, qui vient d'être ap-
pliquée depuis quelques jours. Aux dires de M. 
le Conseiller aux Finances, elle fera une écono-
mie au budget de 1935, de l'ordre de 500.000 frs. 

La loi sur les holding, qui, si vous l'aviez pré-
sentée, •Messieurs, serait déjà en plein fonction-
nement, en plein rapport. 

La loi sur les emplois, que vous réclamez de-
puis près de 20 ans. 

Messieurs, je veux arrêter là la limitation de 
nos efforts depuis deux ans passés que le Gou-
vernement siège sur ces bancs, malgré les len-
teurs inhérentes aux administrations et au 
fonctionnement des assemblées. Vous voyez, 
mon cher rapporteur, l'injustice profonde de vos 
critiques. 

Parmi les économies, Messieurs, il n'a pas dé-
pendu du Gouvernement, mais de vous, que soit 
déjà réalisé le téléphone automatique, qui doit 
supprimer des emplois pléthoriques qui permet-
tra, par leur suppression, d'envisager encore une 
économie de près de 500.000 francs. J'ajoute que 
si ce projet avait été voté, ne serait-ce même que 
l'an dernier, par suite de la différence dans le 
paiement des indemnités de congédiement qui 
augmentent chaque année du fait des salaires, 
et de leur taux, c'était encore une économie sup-
plémentaire de près de 280.000 francs. 

Voilà Messieurs, pour le passé. 

Le Gouvernement est venu, je le disais stout à 
l'heure, avec un programme, à un moment où 
très justement tout le monde lui demandait de 
réduire son train de vie, de faire d'importantes 
économies, impossibles à réaliser si l'on ne, com-
mençait par le commencement, c'est-à-dire par 
la réforme administrative. La réforme adminis-
trative, Messieurs, se présente sous deux 
formes : la réorganisation des services et aussi 
la mise à la retraite de fonctionnaires dont je 
regrette le départ, certes, mais qui s'imposait si 
l'on voulait vraiment et utilement agir. 

Cette réforme administrative elle a été récla-
mée par tous les Conseils Nationaux depuis 1922. 
Tous ont demandé moins'de fonctionnaires, plus 
actifs, mieux rémunérés. Le Conseil National de 
1. 928 allait plus loin que nous puisqu'il deman-
dait la mise à la retraite d'office des fonction-
naires à 60 ans et 55 ans pour les services actifs. 
Celui de 1930 ajoutait : la réforme administra-
tive s'impose d'urgence complétée par la diminu-
tion du personnel, par la refonte du statut des 
fonctionnaires, par l'arrêt de nominations nou-
velles. 

Ce programme réclamé, je le répète, depuis 
1922, c'est le Gouvernement actuel qui l'a mis 
sur le chantier dès son arrivée et l'a réalisé. Et 
vous dites qu'il a été inactif, qu'il a manqué de 
fermeté ou d'idées ! 

Cette mise à la retraite entraînera la suppres-
sion de près de quatre-vingt postes de fonction-
naires et se traduira, dans le temps, par une 
économie d'environ un million huit cent mille 
francs. Quant à moi je préfère, Messieurs, cette 
réforme, si dure qu'elle soit pour de bons servi-
teurs de la chose publique, à une réduction uni-
forme de traitements parce que j'estime que 
c'est une mesure trop simpliste, peu justifiée, 
étant donné le taux actuel des traitements, dan-
gereuse pour le recrutement des fonctionnaires 
et sans effet sur la diminution du nombre des 
emplois. 

La seconde mesure a été, je vous l'ai dit, la 
réorganisation, la compression des services. 
Comment s'est-elle traduite ? Déjà depuis le pre-
mier Janvier le Gouvernement a supprimé l'Ad-
joint aux Affaires Extérieures, le Conseiller de 
Gouvernement à l'Intérieur, un secrétaire en 
chef, des appariteurs, la trésorerie générale. Il a 
fusionné certains services en rattachant quel-
ques administrations autonomes aux Services 
généraux (par exemple incorporation des Bâti-
ments Domaniaux, des Travaux du Port dans les 
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signés avec d'autres pays, de tenir compte de  
vos désirs. Il vous demande en ce moment de  
continuer cette collaboration, mais, dirai-je, col-
laboration confiante, et non pas dominatrice. il 
vous demande de participer, en accord, à l'exa_ 
men d'une situation fmandière qui n'est pas  

q 
aussi alarmante qu'on vient de vous l'indiquer,

ui est, comme partout, simplement sérieuse; de 
 

poursuivre, en commun la réorganisation de  
l'administration que nous avons commencée, que  
nous entendons poursuivre, génératrice d'écono 
mies permettant d'asseoir notre budget sur des 
bases plus solides, et de procéder, afin d'attirer 
ici les étrangers qui ont fait la fortune de, la 
Principauté, au rajeunissement et à l'embellis-
sement de ce pays qui, laissez-moi le dire, a été 
singulièrement retardé. 

Telles sont, Messieurs, les observations que je 

Travaux Publics). Il a envisagé la diminution 
d'une Administration pléthorique, les télépho-
nes. Et il n'a pas •dépendu de lui que cette ré-
forme soit déjà réalisée. Cela ce sont des efforts 
que Monsieur le Rapporteur de la Commission 
des Finances me semble tout de même avoir 
méconnus. 

Evidemment, il est d'autres réorganisations, 
que nous nous efforcerons de faire dans les 
fonctionnaires militaires. On peut, je le crois, 
apporter dans ces services quelques resserre-
ments. J'entendais tout à l'heure parler de fu-
sion du corps des carabiniers et des pompiers. 
Peut-être, mais cela doit être fait avec méthode, 
sans heurt et sans s'exposer à désorganiser' des 
services qui fonctionnent sans critiques. 

Nous avons envisagé d'autre part, un pro-
gramme de réorganisation des rouages du Minis-
tère •d'Etat, Tout à l'heure j'entendais à ce sujet 
Monsieur le Président de la Commission des Fi-
nances redouter la désorganisation même du 
Conseil de Gouvernement par suite de la retraite 
de certains fonctionnaires qui le composent. 

J'ai pensé que l'autorité gouvernementale et 
administrative pourraient être concentrées dans 
le Ministre d'Etat; que les groupes des services 
pourraient être rassemblés en trois directions 
générales : la Justice; l'Intérieur et l'Extérieur; 
les Finances et les Travaux Publics, et que les 
directeurs généraux, remplaçant les conseillers 
de gouvernement dont la fonction est à mon sens 
d'administration, non de conseil, devraient être 
subordonnés, ainsi que toute l'administration 
d'ailleurs, au Ministre d'Etat. 

D'autre part le Ministre serait -secondé par un 
Conseil consultatif (qui existe d'ailleurs), des 
chefs de service, toutes les fois qu'il estimerait 
devoir les convoquer en totalité ou en partie pour 
étudier en conférence des questions d'Intérêt 
commun, pour une documentation plus complè-
te, plus précise, plus rapide. 

Le •Conseil d'Etat, de son côté, serait composé 
des directeurs généraux, du procureur général, 
du •directeur de l'enregistrement, membres de 
droit; de membres nommés par le Prince. Il se-
rait consultatif. 

Momentanément, en attendant la révision de 
la Constitution qu'il ne dépend pas de moi de 
voir aboutir, la composition actuelle du Conseil 
d'Etat serait maintenue et les conseillers atteints 
par ailleurs par la limite d'âge, conserveraient 
leur collaboration gratuite. 

Tel est mon programme d'organisation du 
gouvernement qui devrait, lui aussi, nous appor-
ter des économies. 

J'aborde maintenant le programme financier 
et économique. Faites-moi l'honneur de croire, 
Messieurs, qu'il n'a pas été absent •de mes pré-
occupations. 

Je voudrais, voyez-vous, ruiner cette légende 
selon laquelle la Principauté ne serait qu'une 
maison de jeu. C'est •pourquoi j'ai pensé que 
deux lois pouvaient suppléer à la déficience dont 
on parlait tout à l'heure de la Société •des Bains 
de Mer, par l'apport de capitaux étrangers dans 
la Principauté sous la forme de sociétés holding 
et comme je disais aussi dans une interruption, 
lors du discours de •l'honorable Président de la 
Commission de Législation, par la loi des trus-
tees dont il a lui-même présenté un projet. Esti-
mant d'autre part, Messieurs, que la Principauté 
sera d'autant plus vivante, verra d'autant mieux 
prospérer son commerce local et son industrie 
hôtelière, qu'on la connaîtra davantage à l'ex-
térieur, j'ai soumis à vos délibérations un projet 
sur la création d'un office national 'de tourisme 
que je voudrais voir voter dans le plus court 
délai. Aidée par l'activité de nos consuls, sa pro-
pagande incessante dans tous les pays, et non pas 
seulement dans certains pays dont les monnaies 
sont, pour l'heure, satisfaisantes, doit amener 
en Principauté, je l'espère tout au moins, l'afflux 
des étrangers qui, pour l'instant, lui font défaut. 
Désireux, comme je l'ai dit également, de reclas-
ser, de répartir la main-d'oeuvre monégasque, 
	 j'entends les chômeurs qui veulent travailler 
— je fonde des espoirs sur cet Office du travail 
que j'aurais voulu voir fonctionner déjà depuis 

longtemps, les crédits d'aménagements n'étant 
point encore votés. 

Enfin, je n'ai pas attendu d'y être invité pour 
engager avec la France, des pourparlers sur la 
révision du forfait douanier et d'un certain 
nombre d'autres questions économiques et fi-
nancières. 

J'ai demandé au Gouvernement français de 
vouloir bien procéder à un examen d'ensemble 
d'un certain nombre de ces questions : et pour 
le faciliter je lui ai demandé de vouloir bien 
procéder à cette étude, ici sur place, avec le 
concours d'un inspecteur général des finances. 
La mise au point des diverses questions pen-
dantes entre les deux pays en serait singuliè-
rement facilités. 

Je ne manquerai pas, d'autre part (et c'est 
pourquoi le discours de l'honorable Président de 
la Commission de Législation ne pourra que 
m'aider dans nos négociations avec la France), 
de lui montrer l'inquiétude qui s'est emparée 
de la population monégasque toute entière du 
point de vue de ses finances, inquiétude aggra-
vée du fait que nos accords économiques com-
muns ne semblent pas avoir été respectés lors-
qu'on a, récemment diffusé en France les jeux 
dont nous avions en quelque sorte le monopole 
et qui étaient un élément important de son 
activité. 

En ce qui concerne, Messieurs, le budget, le 
Conseiller •de Gouvernement s'expliquera plus 
tard, mais si dès maintenant, nous avons deman-
dé pour son équilibre, le relèvement d'un cer-
tain nombre de droits dont les taux sont vieux 
de cent sept ans, où peut-on voir là une politi-
que de facilités ? n'est-ce point plus tôt une po-
litique de simple bon sens. Avouez que vous êtes 
loin de l'asphyxie fiscale ? 

Qu'avons-nous, en effet proposé ? Un relève-
ment minime de ces droits : 2 décimes et demi. 
L'équilibre de notre budgegt sera ainsi obtenu. 
Cela est d'autant plus désirable au moment où 
nous faisons appel aux capitaux pour la consti-
tution de sociétés holding à propos desquelles 
nous venons de légiférer. 

Nous avons intérêt à ce que ces sociétés ne 
soient pas alarmées par des bruits tendant •à 
faire croire que le pays est ruiné ou presque 
ruiné, ce qui n'est nullement le cas. 

Unissons-nous au contraire pour protester 
contre de pareilles erreurs, préparons un terrain 
solide •sur lequel peuvent être créées ces sociétés 
dont les capitaux seront attirés par la solidité 
de nos finances. 

Le budget pourra bénéficier des différentes 
suggestions énumérées tout à l'heure dans le 
discours de M. Auréglia. Le budget, renferme en 
lui, à mon sens des possibilités budgétaires im-
portantes. Le budget, par un aménagement meil-
leur qui, je n'en disconviens pas, s'impose, doit 
nous permettre d'avoir vis-à-vis de l'extérieur 
un standing induscutable. 

Pour l'étude de ce budget, nous avons toujours 
Messieurs, largement fait appel à votre collabo-
ration ainsi qu'à celle de la Commission des 
Economies. 

Si les critiques formulées à l'égard des Gou-
vernements sont parfois un aiguillon utile, enco- 
re faut-il qu'elles soient présentées, si je puis 
dire, dans un esprit de justice Que par la motion 
qui clôturera ces débats vous demandiez au Gou-
vernement d'étudier les suggestions que vous 
présentez, dites-vous, dans l'intérêt général (et je 
n'en doute pas), d'accord; mais que te soit pour 
vous une raison de refuser momentanément le 
vote du budget, je ne comprends pas; d'autant 
que si j'en juge par la longue énumération que 
j'ai entendue tout à l'heure, l'examen en sera 
long, et le vote du budget risquerait d'être singu-
lièrement retardé. 

Lors de mon arrivée au Gouvernement, je 
vous ai dit que j'espérais une collaboration 
étroite entre le Conseil National et le Gouverne-
ment. A cette collaboration je ne me suis jamais 
refusé, je crois. Le Gouvernement s'est toujours 
efforcé dans nos diverses réunions, dans les li-
mites des accords, des contrats, des protocoles  

voulais présenter. 
Vos suggestions, Monsieur le Rapporteur, le 

Gouvernement, les avait précédées : réforme ad-
ministrative, il l'a engagée; révision économique, 
il l'a entreprise; réorganisation ou meilleure or-
ganisation des services, il y procède. Vos criti-
ques, (c'est surtout ce à quoi je voulais répon-
dre), laissez-moi vous dire qu'elles ont certaine-
ment dépassé votre pensée. Vos observations, 
Monsieur le Président de la Commission de Lé-
gislation, le Gouvernement s'en inspirera. Il 
retiendra ce qui est dans le domaine du possi-
ble. La motion que vous présenterez, votre 
discours, permettront de faire comprendre au 
grand pays voisin qui nous entoure ,le malaise 
indéniable qui pèse sur la Principauté, du fait 
de ressources qui nous ont été mesurées, •de 
ressources qui nous ont été, contre tout droit 
et par son fait, retirées, et que nous attendons 
de sa justice l'équitable compensation du tort 
qui nous a été fait.. 

(applaudissements). 

M. Louis AURÉGLIA. -- Je ne veux pas pro-
noncer un nouveau discours, mais je tiens à 
constater que cette-  séance aura eu le grand ré-
sultat de nous apporter un programme d'ensem-
ble du Gouvernement et c'est un fait auquel, 
dans les Conseils Nationaux précédents, nous 
n'avions pas été habitués. 

Mais si je tiens à intervenir encore une fois, 
c'est parce que dans le programme qui vient 
de nous être exposé par le Ministre d'Etat, et 
qui nous démontre que sur plusieurs points, 
notamment en ce qui concerne la réforme ad-
ministrative, financière et économique, il est 
possible de nous entendre, il y a cependant un 
point sur lequel je tiens à formuler des réserves, 
d'ores et déjà, au nom du Conseil National. C'est 
celui qui touche à la révision de la constitution,  
puisque la réorganisation administrative dont 
vous nous avez entretenu fait corps avec la ré-
forme constitutionnelle. 

M. LE MINISTRE. — Vous me permettrez d'a-
jouter que la réorganisation telle que je viens 
de vous la •définir n'est qu'essentiellement pro-
visoire, en attendant précisément la révision de 
la Constitution que nous avons déjà engagée et 
que nous poursuivons, je vous l'assure, avec le 
désir d'une réalisation rapide. 

M. Louis AURÉGLIA. — Cette précision, Mon-
sieur le Ministre, atténue mes inquiétudes, puis-
que cette réorganisation serait provisoire et tern-
poraire. Mais elle me paraît aller nettement à 
l'encontre de la réforme de 1918, puisqu'elle 
tend à supprimer le Gouvernement collectif et à 
s'éloigner de nos conceptions. Selon nous, en 
effet, la simplification doit s'entendre des cadres,  
non du Gouvernement. Nous avons souvent affir-
mé que nous désirons avoir un Gouvernement 
fort. 

En tous cas, pour aujourd'hui, permettez-moi  
de ne formuler que des réserves. Nous ne pou-
vons faire davantage. Je craignais que notre 
silence paraisse un acquiescement tacite du pro" 
gramme que vous venez de nous exposer. C'est 
pourquoi j'ai demandé la parole. Nous voilà à 
l'heure décisive de voter la motion. Je constate 
que le programme du Gouvernement ne répond 
pas sur certains points à nos préoccupations,  à 
certains des desiderata formulés dans la motion- 
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Vous avez bien voulu déclarer que vous accep-
tez de tenir compte de certaines suggestions, 
dont quelques-unes émanent •de moi. Je ne puis 
que manifester sur ce point ma satisfaction per-
sonnelle. 

Vous disiez, il y a un instant, que la situation 
n'était pas telle qu'il y ait lieu, pour le Conseil 
National, de surseoir au vote du budget. Sur ce 
point, je crois que le Conseil doit maintenir son 
point de vue, mais j'ai confiance que d'ici la 
session extraordinaire qui sera consacrée au 
budget, les articles-  de notre motion et les arti-
cles de votre programme pourront se rencontrer 
en une sorte de protocole, qui consignera notre 
accord de principe sur chacun des points prin-
cipaux qui ont fait l'objet de cette discussion. 
J'ai trop confiance en ce résultat pour qu'il y ait 
lieu de craindre les conséquences du sursis au 
vote du budget que propose la Commission des 
Finances. Je crois donc que nous pouvons ren-
voyer le vote. D'ailleurs, le temps nous man-
querait aujourd'hui, pour voter le budget, car 
la session s'achève ce soir. 

Dans ces conditions, j'exprime le désir ardent 
du Conseil National de voir reprendre une col-
laboration afin d'aboutir au plus tôt à un pro-
gramme commun •dont dépendra l'avenir de 
notre administration et l'avenir de nos finances. 

(applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. 	Quelqu'un demande-t-il 
la parole ? 

Je vais mettre aux voix la motion de la Com-
mission des Finances, avec les modifications 
apportées spar M. Auréglia. 

MOTION 

Le Conseil National, préoccupé de la situation in-
quiétante des finances publiques, approuvant les 
considérations qui viennent •d'être exposées, adoptant 
les conclusions du rapport de la Commission des 
Finances, demande que les mesures suivantes soient 
immédiatement décidées : 

10  Réaliser des économies sévères •et immédiates 
par suppression •des emplois inutiles et compression 
de toutes les dépenses budgétaires ; 

2° reviser le taux de certains traitements et re-
traites ; 

3° réformer le système actuel des indemnités et 
cumuls ; 

4° appliquer strictement et indistinctement les 
taxes existantes à tous les assujettis et en surveiller 
la perception ; 

5° renoncer à la 'création de toutes nouvelles taxes 
et à toutes majorations •des taxes existantes tant que 
toutes les compressions possibles n'auront pas été 
réalisées ; 

6° répartir équitablement les charges financières ; 
7° exiger de la Société des Bains de Mer la stricte 

observation de son cahier des charges, dans sa lettre 
comme dans son esprit ; 

8° réclamer, avec effet rétroactif, à cette Société 
l'exécution de son obligation d'acquitter en monnaie 
or la redevance de 1.250.000 francs prévus par l'arti-
cle 5 du cahier des charges ; 

9° Obtenir le,  remboursement immédiat du dépôt 
non garanti fait par l'Etat dans les caisses de la So-
ciété des Bains de Mer ; 

10° remettre à l'étude le problème de la révision, 
amiable ou forcée, du •cahier des charges de cette 
Société et •organiser le contrôle de l'exploitation de 
son ,monopole ; 

11° engager les réformes financières et administra-
tives tendant à l'amélioration de la situation écono-
mique du pays, au maintien et à l'amélioration de 
son prestige, à la sauvegarde des intérêts du Prince 
et des Monégasques „ 

12° envisager la dénonciation éventuelle de la 
Convention d'Union Douanière, sauf à négocier avec 
le Gouverneemïit français, un relèvement notable 
du forfait douanier, compte tenu non seulement de 
l'importance des droits que représente la consomma-
tion monégasque, mais encore des sacrifices maté-
riels •que l'Union 'Douanière impose à la Principauté. 

13° assurer le contrôle annuel des comptes après 
clôture de l'Exercice précédent ; 

14° attribuer •au Conseil National les prérogatives 
de la Commission des Economies, afin qu'il puisse 
examiner tout le budget : Consolidés et Intérieurs ; 
toutes les recettes, tous les accords financiers de 
l'Etat, notamment ceux avec la Société des Bains de 
Mer, en cours ou avant leur ratification ; en un mot, 
exercer avec le Gouvernement l'initiative budgétaire. 

Le Conseil National prie le Gouvernement de bien 
ouioir surseoir à la discussion du budget en atten-

dant •qu'un accord puisse se réaliser sur les points 
qui précèdent. 

Quels sont ceux qui sont d'avis de l'adopter ? 
(adopté à l'unanimité). 

Messieurs, la séance est •levée. 
(applaudissements). 

La séance est levée à 20 heures 15. 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 25 Février 1935 

La séance est ouverte à 15 heures, sols la 
présidence de M. Henri Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président; Louis Auréglia, Charles Bernasconi, 
Pierre Blanchy, Pierre Jioffredy, Etienne Des-
tienne, Robert Marchisio, Eugène Marquet, 
Marcel Médecin, Jacques ,Reymond. 

M. LE PRÉSIDENT. — Monsieur Jean Notari 
s'excuse de ne pouvoir assister à la séance en 
raison d'un deuil qui vient d'atteindre sa famille. 

I. 
PROCES-VERBAL 

M. Robert Marchisio, l'un des Secrétaires de 
séance damne lecture du procès-verbal de la 
séance du 9 Janvier. 

M. LE MINISTRE. — Je voudrais présenter une 
observation sur le procès-verbal. 

Plutarque a dit : « Qui parle sème, qui écoute 
recueille ». Je m'excuse, ayant apparemment 
mal écouté •dans le feu de la .discussion, de n'a-
voir point recueilli lors de la session dernière, 
les paroles prononcées à l'encontre de certains 
membres de l'Assemblée Monégasque, sinon je 
n'eusse point manqué, hier comme aujourd'hui, 
de protester là-contre. Je sais bien, Messieurs, 
qu'en politique il est bon d'être philosophe. Mais 
comme les polémiques personnelles conduisent 
volontiers à des débats mouvementés, et aussi à 
prononcer des paroles qu'à la réflexion l'on re-
grette, il apparaîtra grandement souhaitable de 
les éviter à l'avenir. Sur cet incident je m'en 
voudrais d'insister davantage, certain que je suis 
qu'il n'était dans l'esprit de personne de jeter 
la suspicion sur l'Assemblée Monégasque, 
émanation Souveraine. Le Gouvernement n'a 
jamais eu qu'à se louer de la collaboration 
loyale et confiante qu'il a entretenue avec elle,  

collaboration confiante et loyale d'ailleurs que 
depuis deux ans il poursuit avec le Conseil Na-
tional. 

Ajouterai-je, Messieurs, que le plus grand dé-
sir du Gouvernement est de voir toutes ces pas-
sions s'éteindre, ces polémiques s'apaiser, à 
seule lin qu'écartant les discussions et les scis-
sions dans le faisceau des forces nécessaires à 
la défense de notre pays, n'ayant devant les 
yeux que l'intérêt général, nous travaillions les 
uns et les autres d'un même coeur à la prospé-
rité de la Principauté. 

M. Charles BERNASLONI. — N'ayant ,nullement 
l'intention de créer un incident, nous nous bor-
nons à émettre des réserves •sur une partie des 
déclarations que vient de faire le Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Y a-t-il d'autres observa-
tions au procès-verbal ? 

(adopté). 
II.  

PETITIONS 

M. LE PRÉSIDENT.— Messieurs, j'ai reçu plu-
sieurs pétitions : 

l'une des chirurgiens-dentistes, la deuxième de 
M. Ciais, la troisième de Madame Gompers et la 
quatrième de M. Vallée. Elles seront, comme 
d'usage, renvoyées aux Commissions compéten-
tes. 

III.  
CREATION D'UNE COMMISSION MIXTE 

EXTRAORDINAIRE 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le 
Ministre. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, à la date du 
14 Janvier dernier, S.A.S. le Prince a pris con-
naissance de la motion votée par le •Conseil Na-
tional dans sa séance du 9 Janvier et a fait 
connaître son sentiment par la lettre dont je 
vous donne lecture : 

Château de Marchais, 'le 14 Janvier 1935 
Monsieur le Ministre, 

S.A.S. le Prince a pris connaissance de la motion 
votée par le Conseil National dans sa séance du 9 
Janvier courant et dont vous Lui avez fait parvenir 
le texte. 

Son Altesse Sérénissime considère que les causes 
des difficultés financières sont surtout extérieures à 
la Principauté et telles qu'elles affectent tous les 
Etats. 

Dans l'ordre intérieur, des réformes utiles peuvent 
être entreprises, mais il ne dépend pas du pouvoir 
du Souverain Constitutionnel, ni de Son bon vouloir 
d'apporter une solution immédiate aux questions énu-
mérées par le Conseil National. 

La plupart d'entr'elles sont d'ailleurs conditionnées. 
dans le cadre de la Constitution qui les domine, par 
des Conventions et des Accords d'ordre international 
ou par des engagements contractuels. 
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Une étude approfondie, conduite avec prudence et 
sagesse, s'impose done à l'attention du Gouvernement 
et du Conseil National, suivant un mode •de consul-
tation approprié. 

En ce qui concerne Je Budget du présent exercice, 
une note ci-annexée suggère une variante dans la 
formule susceptible d'équilibrer les, recettes et les 
dépenses ; il n'est pas sans intérêt de l'examiner. 

Mais, dès maintenant, le Prince ne peut qu'exhorter 
la Haute Assemblée à voter les crédits ressortissants 
à ses attributions, nécessaires à l'acquittement des 
sommes •dues aux créanciers du Trésor, notamment aux 
commerçants, aux industries et entreprises plus par-
ticulièrement éprouvés par la crise économique. 

Dans le moment où de grandes espérances de paci-
fication viennent au Monde, la Principauté doit pour-
suivre' son destin sous le'signe de la sécurité et de 
l'apaisement. 

Vous voudrez bien faire connaître au Conseil Na-
tional le sentiment du Prince. 

Veuillez agréer, 	 

Le Ministre Plénipotentiaire, 
Directeur du Cabinet, 

signée: H. Mauran. 

Messieurs, pour étudier et résoudre les ques-
tions .sonleVées, le Gouvernement entend, de 
suite, constituer une Commission mixte d'études 
composée de trois membres du Gouvernement, et 
de trois membres du Conseil National; le Prince. 
de Son côté, désignera le Directeur de Son Ca-
binet pour assister aux études de cette Com-
mission qui précisera la portée et les consé 
quences de chacune des questions évoquées dans 
votre motion, suggèrera la ou les solutions pos 
sibles. L'exécutif, ensuite décidera des résolu-
tions à prendre. 

M. Louis AURÉGLIA. - Au nom de mes collè-
gues du Conseil National, Monsieur le Ministre, 
je prends acte volontiers des déclarations que 
vous venez de faire. 

Dans sa séance du 9 Janvier 1935, le Conseil 
National avait voté une motion qui se terminait 
par une formule indiquant qu'il entendait sur-
seoir à l'examen du budget, en attendant qu'un 
accord puisse se réaliser sur ales divers points 
énumérés par la motion. Depuis cette date, vous 
avez bien voulu nous communiquer, en son 
temps, la lettre qui vous était parvenue du Ca-
bluet Princier le 14 Janvier 1935. Cette lettre 
qui contenait un appel à la collaboration, un de 
ces appels auxquels d'ailleurs nous ne nous 
sommes jamais dérobés, contenait aussi une 
sorte de prise en considération dans son ensem-
ble de notre motion, bien qu'un peu voilée sous 
les formules. 

Aujourd'hui, vous nous apportez des déclara-
tions plus précises. Elles font suite à de nom-
breuses conversations et je puis dire que le 
Conseil National a satisfaction pour l'instant 
dans le fait que le Gouvernement veut bien sou-
mettre à l'examen et à l'étude d'une Commission 
Mixte Extraordinaire, les ddivers points et les 
graves questions qui avaient fait l'objet des 
débats du 9 Janvier et qui s'étaient concrétisés 
dans notre motion qui, à l'instar d'un document 
célèbre dans l'histoire du monde, a quatorze 
points. 

En d'autres temps, nous serions peut être res-
tés sceptiques, car l'histoire politique de la Prin-
cipauté depuis la fin de la guerre, révèle une 
liste déjà impressionnante de Commissions, de 
Commissions mixtes notamment, dont les résul-
tats ont parfois été extrêmement amoindris, 
lorsqu'ils n'ont pas été absolument nuls. 

Mais nous sommes persuadés aujourd'hui 
qu'on a suffisamment conscience partout de la 
gravité de la crise, pour qu'on puisse ne pas 
espérer des travaux de cette Commission des 
résultats certains, j'ajouterai des résultats ra-
pides. 

Les déclaratio s que -vous venez de faire ter-
minent l'incident qui s'était produit entre le 
Gouvernement et le Conseil National. Reprenant 
la formule finale de la motion, il nous appartient 
aujourd'hui de nous demander si nous pouvons 
passer an =vote du budget après l'accord de prin-
cipe que nous avions espéré et qui, je m'en  

félicite au nom de mes Collègues et au mien, 
vient pour ainsi dire de se réaliser. 

Cependant, j'estime, et mes Collèguges esti-
meront avec moi, que les déclarations que vous 
venez de faire manquent peut être de la pré-
cision désirable. Vous nous annoncez, Monsieur 
le Ministre, la constitution d'une Commission 
d'études. Nous avions déjà indiqué, à la suite de 
la réponse que vous nous aviez faite, au cours 
de cette séance un peti -orageuse du 9 Janvier, 
au discours de M. Bernasconi et au mien, nous 
avions déjà indiqué que nous prévoyions très 
bien que le Gouvernement ne pouvait pas nous 
apporter des réalisations immédiates sur des 
points qui touchent à des problèmes des plus 
importants et des plus vitaux de la Principauté 
et que ce que nous demandions c'était, sinon 
l'immédiate réalisation, tout au moins l'immé-
diate prise en considération de nos voeux. 

Aujourd'hui, sur ce point nous avons satis-
faction. Mais je voudrais que notre accord fut 
total, qu'il n'y eût aucune équivoque, car il ne 
doit pas y" avoir d'équivoque dans des moments 
graves entre le Gouvernement et nous. Je vou-
drais que d'ores et déjà nous soyons d'accord 
avec le Gouvernement sur l'objet même de la 
mission qui est confiée à cette Commission ex 
traordinaire. A cet égard, au cours de notre exa-
men préparatoire de la situation, nous avons 
rédigé en séance privée une sorte de plan, une 
sorte de progrannne que nous soumettons à votre 
appréciation et qui condense plus encore que ne 
le faisait la motion du 9 Janvier l'objet des re-
vendications, plus exactement l'objet des préoc-
cupations du 'Conseil National. 

Voici, Monsieur le Ministre, quel doit être 
d'après nous le but, la mission de la Commis-
sion mixte que vous allez créer. 

1° a) d'arrêter un plan définitif 'de réorganisation 
des services administratifs et de dresser une sorte de 
carte générale de l'administration .monégasque por-
tant l'indication des emplois qui devront être suppri-
més au fur et à mesure des vacances, des fusions de 
services et des mutations qui devront être décidées 
tant dans l'intérêt du rendement administratif que 
des finances publiques. 

b) d'établir les 'conditions provisoires du fonc-
tionnement du Gouvernement et des rouages immé-
diatement annexes en l'état des vacances qui se sont 
produites et en attendant le changement que pourra 
apporter la révision de la Constitution ; 

c) d'établir un plan de révision des traitements 
administraitfs, compte tenu de la suppression de cer-
taines indemnités accessoires et cumuls ; 

d) d'aviser aux mesures à prendre pour renforcer 
le contrôle de l'administration de l'enregistrement 
sur la perception des droits et taxes et pour assurer 
la rentrée immédiate des droits et taxes encore dus 
par certains assujettis ; 

e) d'assurer le contrôle de l'exploitation de la S.B. 
M. dans toutes les 'branches auxquelles les Finances 
publiques sont intéressées et 'd'étudier les conditions 
dans lesquelles sont actuellement réglées les rede-
vances 'prévues par son cahier 'des charges; 

f) d'étudier les modifications que l'intérêt de l'Etat 
et l'intérêt général de la Principauté rend générales 
et du cahier des charges de la S.B.M. afin d'arrêter 
les propositions que le Gouvernement Princier sou-
mettra à la S.B.M. en vue d'une révision amiable ; 

g) de réunir les éléments de 'discussion avec le 
Gouvernement français au sujet des accords économi 
ques et de la révision de la redevance forfaitaire ; 

2' Le Gouvernement Princier prend d'ores et déjà 
l'engagement de retirer dans le plus bref délai et 
après observation du préavis contractuel, les fonds 
déposés en compte courant et en compte bloqué à 
la S.B.M. 

3' Le Gouvernement mettra immédiatement en de-
meure tous les assujettis de la taxe sur le chiffre 
d'affaires de se mettre en règle sous peine de con-

traintes et de poursuites. 

4 Le Gouvernement accepte de n'envisager la cré-
ation ou majoration d'aucun impôt. droit d'enregis-
trement ou taxe, tant que la Commission extraordi-
naire prévue ci-dessus n'aura pas terminé sa mission 
et que la nécessité n'en aura pas été reconnue. 

En l'état des déclarations qui précèdent' et qui 
constituent une prise en considération des voeux 
exprimés par le Conseil National, le Gouvernement 
compte que cette Assemblée sera prête à examiner  
et voter le ibildget des services intérieurs pour 1936 
au cours d'une prochaine session extraordinaire. 

Voilà donc, Monsieur le Ministre, l'objet qui, 
selon nous, doit être celui de la Commission. 
Nous vous demandons de bien vouloir nous faire 
sur ce point une déclaration précise pour que  
nous puissions enregistrer notre accord et pour  
que nous puissions ensuite passer au vote du 
Budget. 

J'ajoute qu'il y a un point qui ne figure pas 
dans la nouvelle motion, mais qui figurait dans 
la première; il ne comporte par une étude préa. 
lable mais est susceptible de réalisation inamé.. 
diate. Vous vous souvenez, Monsieur le Ministre, 
que le Conseil National avait, avec une certaine 
insistance, s'inspirant de l'intérêt des finances 
publiques, demandé le retrait des caisses de la 
Société des Bains de Mer, d'une somme de seize 
millions de francs qui y est déposée. Nous vous'  
demandons encore aujourd'hui de bien vouloir 
nous rassurer sur ce point par une déclaration 
précise et de prendre, vis-à-vis de nous l'engage-
ment que vous débloquerez avant la fin du mois 
courant, cette somme de seize millions, pour la 
rendre disponible en toute éventualité. 

Nous ne sommes pas inspirés en •cela par un 
sentiment hostile à la Société des Bains de Mer, 
malgré l'attitude qu'elle a adoptée vis-à-vis de 
l'Etat et de la collectivité monégasque, et contre 
laquelle nous nous sommes élevés au cours de 
la précédente session; malgré la mauvaise foi 
qu'elle apporte parfois à certaines polémiques. 
Nous ne nous sommes inspirés que de la sécurité 
de nos finances. 

Voilà, Monsieur le Ministre, les ddeux points; 
d'abord le rôle et les attributions de la Com-
mission extraordinaire qui va être créée dès de-
main, avez-vous dit tout à l'heure; deuxième-
ment, le retrait des 16 millions qui sont dans 
les caisses 'de la Société des Bains de Mer, ou 
plutôt le débloquage de cette somme qui n'est 
pas déposée à vue. Si sur ces deux points vous 
êtes prêt à nous donner des apaisements, nous 
sommes prêts de notre côté à rendre hommage 
au Gouvernement pour les efforts de concilia-
tion et d'entente qu'il a faits au cours des con-
versations qui ont précédé cette séance et nous 
serons prêts à passer immédiatement à l'ordre 
du jour. 

(approbations). 

M. LE MINISTRE. - Messieurs, le Gouverne-
ment vient d'entendre avec la bienveillante at-' 
tention qu'il consacre en toutes circonstances 
aux travaux de votre Assemblée, le programme 
que 'vous désireriez -voir soumettre à la Commis-
sion mixte d'études dont je vous ai entretenu 
tout à l'heure. Animé du même souci de colla-
boration, il a lui-même le désir sincère de re-
médier par ses efforts personnels, dans la limite 
des pouvoirs qu'il détient, aux conséquences de 
toutes sortes de la crise économique et de con-
tribuer à la réalisation des réformes que récla-
ment les circonstances. De :l'énoncé du pro-
gramme que je viens d'entendre se dégage l'im-
pression de l'utilité de certaines études et de 
certains travaux, auxquels devançant votre 
désir, il s'est d'ailleurs déjà livré tant au point 
de vue administratif que des solutions à apport 
ter aux questions économiques et aux questions 
financières. 

Si l'examen des détails révèle l'existence de 
certains problèmes plus délicats, l'esprit de 
collaboration qui présidera aux travaux de-  la 
Commissions d'études suggérera aux uns et aux 
autres les solutions les plus conformes et les 
plus favorables à l'intérêt général. 11 ne faut 
pas oublier, ainsi que le Prince le soulignait 
dans la communication qu'en Son nom tout à 
l'heure je faisais, que certains points touchent  
à des questions de Constitution ou il nous fan" 
dra nous mettre d'accord avec le Gouvernement 
Français, à des accords douaniers où nous au-
runs à consulter le Ministère des Finances et la 
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gégie Française, intéressée à des accords con-
rtractuels particuliers qu'il appartiendra d'exa-
miner dans les limites du droit, des lois et des 
,règlements ainsi que les répercussions possibles 
.qu'ils soulèvent. Certains points touchent à des 
réorganisations administratives; je m'en suis 
déjà expliqué à diverses séances, conformément 
_à un plan réfléchi que, depuis un certain temps, 
le Gouvernement a déjà arrêté. D'autres propo-
sent des renforcement de contrôle auxquels le 
Gouvernement est évidemment acquis. M. le Di-
recteur des Services fiscaux qui vient d'arriver 
.en Principauté :y apportera une vigilante atten-
tion. 

Ajouterai-je, au sujet de ces accords douaniers 
que le Gouvernement en a déjà entrepris la ré-
vision en accord avec la France. Dans ces 
renforcement de contrôle nous devrons veiller 
_à ce, que les sévérités exigées s'appliquent avec 
un, certain tempérament de clémence, d'huma-
nité, dirai-je, à un commerce qui souffre, recom-
mandé d'ailleurs à l'heure actuelle dans les di-
vers Etats. Tout cela Messieurs, la Commission 
pourra l'examiner, l'étudier. 

Ce que le Gouvernement désire c'est que la 
Commission fasse oeuvre positive, qu'elle exa-
mine, laissant de côté ai-je besoin de le dire, 
-toute question personnelle et dans un seul souci 
d'intérêt général, la portée et i les conséquences 
des solutions qu'elle pourra suggérer, à seule fin 
que le Gouvernement puisse à son tour proposer 
,au Prince les décisions nécessaires. 

Et j'en arrive, Messieurs, à la dernière ques-
tion posée par l'honorable Conseiller National. 
Le Gouvernement est en ce moment en pourpar-
lers pour examiner la question à laquelle on 
faisait allusion. Il est en ce moment en train 
de tracter avec l'Administraton qui l'intéresse 
et nous ne voyons aucun inconvénient à ce qu'u-
ne entente intervienne qui donnera, j'en suis 
,convaincu, satisfaction et au Conseil National 
et aux intérêts bien compris de •la Société des 
Bains de Mer. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, nous allons 
procéder à la désignation des Membres de cette 
Commission mixte. 

Je vous propose : MM. Louis Auréglia, Char-
les Bernasconi et Arthur Crovetto. 

Pas d'observation 
(adopté).  

Projet de Loi 

ARTICLE UNIonn. 

L'article 25 de la Loi n° 112, du 20 janvier 1928, 
sur les pensions de retraites des fonctionnaires, 
agents et employés des Services Intérieurs, est mo-
difié ,ainsi qu'il suit : 

« Article 25. -- II n'est statué sur les demandes 
« qu'après avis d'une Commission composée du 
« Conseiller de Gouvernement pour les Finances, 
« Président, avec voix prépondérante en cas de par- 
« tage, d'un représentant du Département des Fi- 
« nances, d'un représentant de la Municipalité et 
• de deux autres fonetionnaires désignés chaque an- 
« née par Arrêté du Ministre d'Etat, parmi les fon,c- 
« tionnaires d-es Services Gouvernementaux et Mu-
« nicipaux soumis à la retenue prévue à l'article 7'. 
• Leur mandat , peut être indéfiniment renouvelé. » 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

(adopté). 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. -- Je crois que vous 
pourriez le voter séance tenante. 

M. Charles BERNASCONI. — Après une "suspen- 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 2. de la Loi n° 196, ,du 7 janvier , 1935, est 
complété -ainsi qu'il suit : 

« TOutefois, et par, dérogation Mi paragraphe 2 
« de l'article 16 de l'Ordonnance Souveraine n° 1353, 
« modifié par la Loi n° 180; les locataires pouvant 
« justifier d'une situation ne leur permettant pas de 
« s'acquitter à l'échéance, auront la faculté, dans les 
« trente, jours qui précéderont cette échéance, de 
« saisir le Président de la Commission Arbitrale 
« d'une demande en obtention de délais, lesquels 
« ne pourront excéder .une durée ,  de six mois à 
« compter de la dite échéance. 

« Le Président fera convoquer les parties devant 
« lui, par lettre recommandée avec avis de récep- 
« tion, expédiée par le Greffier. 

« Il aura pour mission de les conciliez. 
« A défaut de conciliation, il statuera sur la de-

mande de délais. Son ordonnance sera exécutoire 
« sur minute et sans appel. » 

Voulez-vous renvoyer ce projet à la Commis-
sion de Législation. 

Pas d'observation ? 
(adopté). 

V. 

PROPOSITIONS DE MOTIONS 

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu de M. Arthur 
Crovetto un projet de motion relative aux Cham-
bres syndicales professionnelles. 

La parole est à M. Arthur Crovetto pour la 
lecture de cette motion. 

M. Arthur CROVETTO. — 

Récemment la Chambre Syndicale de l'Automobile 
- des Alpes-Maritimes et de la Principauté de Mona- 

co, qui groupe en vue d'une action corporative com-
mune, toutes les personnes' exerçant une profession 
qui se rattache à - l'industrie dé l'automobile, a été 
priée' par le Gouvernement dè modifier son uom et 
de n'avoir aucune existence officielle dans la Prin-
cipauté. 

Nous estimons que la position prise par le Gou-
vernement, bien que rigoureusement -conforme aux 
lois en vigueur, est parfois contraire aux , intérêts 
du pays. 

L'équilibre économique, détruit , par la guerre et 
la crise qui en est la conséquence, semble ne pouVoir 
se rétablir que grâce à une meilleure organisation 
corporative. Le Gouvernement Français, après d'au-
tres grandes nations, s'engage maintenant nettement 
dans cette voie. Le Gouvernement Monégasque 
même, quand il reçoit les doléances deS hôteliers en 
corps, reconnaît ofRciellernent le fait corporatif. 
Par Contre, il s'oppose, à cause de lois désuètes, à 
ce que cette corporation, dont les avis lui sont 
nécessaires, s'organise rationnellement En d'autres 
ternies, le Gouvernement consulte des membres plus 
ou moins qualifiés d'une corporation dont il empê-
che l'expression- d'avis sûrs qui résultent générale-
ment de discussions approfondies . au sein de réu- 
nions professionnelles. 	. 

J'estime' donc -actuellement logique, nécessaire' et 
'urgent de tolérer dans la Principauté l'existence des 
:Chambres: Syndicales Corporatives, qui grouperaient,, 
en - vue d'une action commune, ,toutes les personnes 
exerçant une profession qui se rattache à une même 
industrie. Ces Chambres devraient grouper obliga-
toirement • les,  employeurs et les employés. 

Voule&vous renvoyer cette motion à l'examen 
d'une Commission ou passer au vote dès cette 
séance ? 

Vous;  préférez le 'renvoi à ,une Commission ? 

' (adopté). 

La' parole est à M. 'Arthur Crovetto pour la 
lecture d'une ,inotion tendant à l'interdiction aux 
fonctionnaires d'exercer en deiebrs de leurs fonc-

lions Une activité professionnelle, industrielle ou 
-commerciale.'  

M. Arthur CROVETTO, 

US difficultés que rencontrent leS commerçants 
et les industriels, grandissent chaque jour. Les pro-
fessions libérales, souffrent -aussi, dans des condi-
tiOns analogues, de la crise _générale et elles se dé-
battent contre le marasme grandissant qui ,réduit de 
plus en plus leurs revenus et leurs moyens .4 exis- 

. 

tence. 
Le coût de la vie e baissé, depuis décembre 1930, 

d'une façon assez sensible. Par contre, les fonetion-
naires de la Principauté n'ont subi aucun prélève-
ment sur leurs traitements. Ils constituent ainsi une,  
classe relativement privilégiée dans la période. péni-
ble que nous vivons. 

On ne saurait admettre qu'ils viennent, par une 
concurrence irrégulière, aggraver la situation d-es 
commerçants, des industriels et -des professions 
bérales. 

M. E. Micanel, avocat à la Cour d'Appel de Gre-
noble, dans une récente étude, d,érnentre lumineuse-
ment la nécessité sociale, politique, économique, 
fiscale et juridique de l'objet. de notre motion. Dans 
ce domaine la vérité est la même à Monaco qu'en 
France. 

Aussi estimons-nous nécessaire d'étendre à la 
Principauté la mesure décidée,  récemment par le 
Gouvernement Français, interdisant à tout. fonc-
tionnaire soit 'd'exercer une activité professionnelle 
ou commerciale concurrençant le commerce et l'in-
dustrie libre ou les professions libérales, soit de 
cumuler leur emploi public avec un emploi privé. 

Nous pensons d'ailleurs que la chose est des plus 
faciles puisque depuis longtemps, croyons-nous, le 
Gouvernement a adressé dans les services des circu-
laires tendant à réprimer les abus contre lesquels 
nous nous élevens. 	 . 

Ma motion tend à inviter le Gouvernement à appli-
quer avec fermeté les mesures prise,  et à les renfor-

r par des arrêtés précis et par des sanctions effi-
es. 

Voulez-vous renvoyer cette motion à une Com-
mission ? 

(adopté). 

IV. 

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT 

M: LE PRÉSIDENT. --- Je vais vous donner lec-
pire des communications dit. Gouvernement. 

A la date du 18 Janvier 1935, le Gouvernement 
nous adressait un Projet de loi tendant à la mo-
'dification de l'article _25 de la Loi N° 112 sur 
les pensions de retraites dès fonctionnaires, 
.agents et employés des services Intérieurs.' 

Voici l'exposé des motifs : 

Exposé des Motifs 

L'article 25 de la Loi n° 112, du 20 janvier 1928, 
sur ]es pensions de retraites des fonctionnaires, 
agents et -employés des Services Intérieurs, dispose 
qu'il n'est statué sur les demandes de liquidation de 
pension qu'après avis, d'une Commission composée 
du Conseiller de Gouvernement pour les Finances, 
Président, avec voix prépondérante en ,ca's de par-
tage, d'un représentant de la Municipalité, du Tré-
Isorier Général et de deux autres fonctionnaires dé-
signés chaque année par le Ministre d'Etat, etc... 

poste de Trésorier Général des Finances étant 
'supprimé à dater du 1" janvier prochain, il y a lieu 
de procéder — par la voie législative — à la dési-
gnation d'un nouveau membre permanent. 

Le Gouvernement Princier pense qu'il convien-_ 
drait de pourvoir au remplacement du Trésorier 
Général par un représentant du Département des 
,Finances qui, par -ses fonctions propres, serait à 
même de remplir le rôle précédemment confié au 
Trésorier Général et qui consiste à rapporter — de-
vant les différentes Commissions de liquicirtion -
les affaires de retraites, présenter toutes observa-
tions utiles et faire toutes applications de texte en 
-conformité des précédents et de la jurisprudence 
,établie. 

En conséquence, le Gouvernement a l'honneur de 
soumettre à l'examen et au vote du Con,sei' Natio-

nal, le projet de loi ci-après 

sion de séance, M. le Cortseiller. 
M. LE PRÉSIDENT. — J'ai également reçu à la 

date du 22 Février courant, un projet de loi 
portant modification à l'article 2 de la Loi N 
196 du 7 Janvier 1935. 

Voici l'exposé, des motifs. 

Exposé des Motifs 

La prorogation d'office, par l'article 2 de la Loi 
n° 196 des réductions précédemment fixées amiable-
ment ou judiciairement, en vertu des dispositions 
légales antérieures, met les 'locataires dans l'obliga-
tion d'acquitter strictement le loyer réduit aux 
échéances fixées par les baux, -sous peine de voir 
jouer les clauses résolutoires stipulées à défaut de 
paiement. 

Cette situation a pour effet, pratique de rendre 
inefficaces -certaines dispositions protectrkes de 
rOrdonnance n° 1353, prorogées par l'article ler de 
la loi n° 196. 

Il -est donc nécessaire, pour rester dans l'esprit de 
la loi, de rendre •aux locataires vraiment gênés, 
régis par cette Loi n° 196, la possibilité de deman-
der certains délais de paiement. C'est dans ce but 
qu'à -été établi le projet de loi présenté ci-après : 

Projet de Loi 
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VI. 

PROJET DE LOI TENDANT A LA GREATION 
D'UN OFFICE NATIONAL DU TOURISME 
ET DE PROPAGANDE A L'ETRANOER .  

(Rapport de la Commission des Finances) 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est au rappor-
teur M. Reymond. 

M. Jacques REYMOND. --- 

La nécessité d'un Office de Propagande s'est trop 
souvent fait sentir, ces dernières années notamment, 
pour qu'il soit besoin d'insister sur l'utilité de cette 
institution. 

Nous ne nous attacherons donc oas à démontrer 
quel peut être le rendement d'un tel organisme, mais 
plutôt à indiquer le but qu'il devrait. se  proposer 
d'atteindre et à étudier les moyens d'y parvenir. 

Le Ministre d'Etat ayant bien voulu me 'Commu-
niquer son dossier avec tous les renseignements 
qu'il contenait et notamment un très intéressant rap-.  
port de M. Maurice Andra, ancien chef adjoint du 
Cabinet du sous-secrétaire d'Etat Mue Travaux pu-
blics et au Tourisme, je 'n'ai eu qu'à puiser -dans 
Ces textes les- données qui pouvaient m'être utiles ; 
j'y ai ajouté des opinions personnelles qui reflètent, 
j'en suis certain, le sentiment des Corps élite . et, 
souvent même, celui des représentants des groupe-
ments hôteliers et commerçants avec lesquels mes 
fonctions de Président de la Commission des Fêtes 
et des Sports m'ont, procuré l'avantage de poursui-
vre une collaboration amicale. J'ai pu ainsi in'effer-
cer de résumer 'quelle devrait être l'action de cet 
Office de Propagande et son organisation. 

Considérations générales 
La crise touristique qui atteint la Principauté pro-

vient en premier lieu de la crise générale qui affecte 
le inonde entier et surtout la France. Mais el la 
grande nation -voisine peut être • particulièrement 
affectée par le fait que les touristes en provenance 
des nations étrangères sont beaucoup moins nom-
breux, qu'elle subit les effets de la propagande in-
tensive de nations dont la concurrence s'est révélée 
durant ces dernières années seulement, la Princi-
pauté de Monaco, étant donné ses modestes besoins, 
peut rechercher en France même une clientèle que 
les barrières douanières n'arrêteront pas et que les 
lois sur l'exportation des capitaux ne rendront pas 
improductive. 

Ace point de vue et toutes proportions gardées, 
la situation de la Principauté devrait être meilleure 
que celle de la France et ce d'autant plus que le cli-
mat exceptionnel de la Côte d'Azur, les tendances 
actuelles qui font rechercher le soleil, le goût pour 
les sports de plein air, sont autant d'atouts pour 
notre région. 

Enfin, la facilité que nous avons ou que nous vou-
drions avoir, étant .donné l'exiguïté du territoire, 
de grouper toutes les bonnes volontés, de concen-
trer tous les efforts, l'avantage que nous possédons 
de n'avoir qu'une industrie à défendre, "celle du 
tourisme, devrait nous procurer une supériorité in-
contestable. 

Nous ne saurions trop féliciter le Gouvernement 
et en particulier le 'Ministre d'Etat d'avoir voulu 
réaliser cette concentration des efforts et donner à 
la publicité une forme active et productive. 

Les intéressantes interventions qui ont eu lieu au 
Sénat français (séance du 12 février 1935), sur la 
crise du tourisme français, nous apportent des en-
seignements et des éléments de discussion on ne peut 
plus édifiants. M. Antoine Borel déclare notamment 
que le nombre des touristes clans le monde ne dimi-
nue pas, bien au contraire, qu'il est en augmenta-
fion. 

Les principales causes de la diminution du mou-
vement touristique en France sont, à son avis, d'une 
part l'insuffisance des crédits affectés à la propa-
gande. d'autre part la mauvaise presentation des 
brochures, la médiocrité de l'organisation des aci-en-
ces à l'étranger, enfin le manque de coordination des 
efforts de publicité. 

Il appelle l'attention du Gouvernement sin la né-
cessité d'accorder des réductions sur les chemins de 
fer et sur l'opportunité d'établir des statistiques 
qui permettent de contneler k mouvement touristi-
que et. par cela même. de remédier aux cléfaillan-
ces qui viendraient à se produire 

Ce programme brillamment tracé pa r  un parle- 
mentaire- franenis. nous point 	faire nôtre. 

Nul doute, en tous cas, que s'il est appliqué en 
France, nous en subirons le contre-coup. 

Nous devrions clone, d'ores et déjà, et en toute 
modestie, nous efforcer de le copier d'autant plus 
vite que l'éminent interpellateur déplore que le Gou-
vernement français soit en retard sur la plupart des 
Gouvernements des autres nations. 

Forme de l'Office 

La question s'est posée de savoir si cet organisme 
devrait constituer un rouage de l'administration ou 
bien, au contraire, conserver son indépendance. 

Le Gouvernement est partisan de lui accorder l'of-
ficialité sans laquelle son action ne pourrait. pas 
s'exercer utilement sur les agents qu'il compte uti-
liser dans un bill de propagande et notamment sur 
les consuls. 

Toutefois, une certaine répugnance ayant été quel-
quefois manifestée au sein même du Gouvernement 
pour l'expleitation par des fonctionnaires, d'orga-
nismes d'Etat qui risquent de ne pas avoir, dans ce 
cas, la souplesse ni l'initiative indispensables, il 
nous paraît possible de pouvoir concilier !ces deux 
tendances en laissant le soin "de tracer les directives 
à Une Commission qui„ sous la présidence d'un Mem-
bre du Gouvernement, comprendrait dans son sein 
des représentants des Assemblées élues et ceux des 
groupements le plus directement intéressée à favo-
riser l'afflux de touristes dans la . Principaute. 

A ce point de vite, ilnous semble que la composi-
précOniSée-par;le Gouvernement, sauf une ou 

deux modifications, serait la plus rationnelle. Elle 
devrait comprendre, à notre avis : 

.1° un membre du Gouvernement ; 
2° un délégué eu Conseil National ; 
3° un délégué du Conseil Communal ; 
4° un délégué 'de la Chambre Consultative (corn-

, merçant) ; 
5° un délégué de l'Union des Hôteliers. 

Collaboratian de la S. B M. 

L'un des reproches le plus fondé que l'on pourra 
faire à cet organisme sera sans doute de décharger 
la S. B. M. de d'obligation, au moins morale, d'as-
surer .1a pnbliteité,„,woure toute la Principauté. 

Il est àvident'clifiqtêres!sée. au premier chef atti-
rer à Monaco une clientèle nombreuse et fidèle:, son 
effort de publicité devrait toujours s'exercer sans 
ralentissement et avec toute l'efficacité que peuvent 
lui procurer les ressources exceptionnelles dont elle 
dispose. 

D'aucuns diront peut-être, à juste titre, que le fait 
de prévoir un budget;  important qui grèverait natu-
rellement le budget de l'Etat ou, tout au moins, le 
produit des recettes sur le Chiffre d'Affaires, risque-
rait de provoquer de la part de la S. B. M. la désaf-
fectation d'une partie des crédits consacrés à sa pue 
bliCite." 

Son administration .comprenant trop bien que 
l'aide du Gouvernement doit être considérée par elle 
comme un effort supplémentaire consenti grâce à 
la collaboration de toute la population, n'en conti-
nuera pas moins à assurer sa propre publicité avec 
les mêmes moyens que par le passé ; agir autrement 
serait aller ostensiblement à l'encontre de ses pro-
pres intérêts. 

L'Office National du Tourisme attireraittattention 
des visiteurs, qui ne peuvent las passer tout leur 
temps dans les salles de jeu, sur les facilités accor-
dées par les hôtels, sur les agréments qu'ils peuvent 
trouver dans la Principauté, sur les curiosités, jar-
dins ou musées qu'ils pourront y admirer. 

Enfin, il est bon que le contrôle du Gouvernement 
s exerce sur toute la propagande effectuée et que son 
action soit officiellement exercée sur les campagnes 
de dénigrement qu'il est difficile d'empêcher par 
des démarches officielles  lorsqu'elles sont tentées 
contre une maison de jeu mais que l'on peut plus 
facilement arrêter lorsqu'elles s'adressent à une na-
tion, si petite soit-elle. 

Collaboration des différents groupements 

Jusqu'à présent des tentatives de publicité ont été 
faites soit par le Gouvernement (Service des Rela-
tions Extérieures). soit par la Municipalité, soit par 
l'Union des Intérêts Hôteliers. 

Cette publicité. en raison même de ce qu'elle éma-
nait d'un groupement déterminé. revêtait une forme 
particulière. Des efforts disséminés ne produisent 
jamais les résultats 	sont assurés par une colla- 
boration étroite. 

Le but, poursuivi étant de révéler aux étrangers 
la beauté et le charme de la Principauté, l'agrément 
d'un séjour sur son territoire, il y a lieu certaine-
ment de conjuguer tous les efforts et, à ce point de 
vue, la réalisation de l'Office du Tourisme ne mane 
quera pas d'avoir d'heureux effets. 

Etant donné toutefois les facilités que peuvent 
procurer des organismes internationaux comme ce-. 
lui de l'Alliance Internationale Hôtelière, des Auto-
mobiles-Clubs internationaux, des agences de voya-
ge, qui permettent de procurer à bon compte les-
renseignements aux voyageurs qui erriploient les mo-
des de locomotion les plus divers, nous croyons de-
voir préconiser une liaison étroite avec les représen-
tants dans la Principauté dé ces différents groupe-
mente. 

Les efforts' tentés par la Compagnie P.-L.-M., par 
exemple, dans le domaine de la publidté, prennent 
une envergure d'autant plus justifiée que le nombre 
de touristes qui arrivent par chemin de fer est enco, 
re considérable. L'Office National de Tourisme sera 
certainement amené à traiter ,avec ces différents organ 
nismcs. 

Forme de la publicité 

Il ne suffit .pas de vouloir faire de la publicité, 
il feu, encore savoir lui-donner une forme suseeptie  
blé de procurer te meilleur rendement. Il appartien- -, 
dra à la' Commission instituée à cet effet de donner,  
les directives qui doivent tenir ',Compte de la situa- 
tion 'spéciale de la Principauté,.: de sa dépendanCe 
étroite avec la Côte d'Azur, de l'exiguïté de son 
.territoire, de la modicité de ses moyens. 

Toutefois, il y aurait lieu d'envisager, dès a.pr& 
sent, les grandes lignesede son activité. 

1° La presse devrait être touchée par les services 
de l'Office de Propagande, 'non -pas 'grâce à des, 
subventions que la S. B. M. répandait autrefois 
généreusement, niais dont il n'est pas possible au-. 
Gouvernement d'envisager le versement, mais bien 
par l'organisation de voyages de journalistes et la 
réception bien comprise de ceux qui seraient invités 
à venir dans la Principauté ou qui y viendraient 
occasionnelleMente 

Une réception 	un accueil cordial, don- 
nent parfois de meilleurs résultais qu'un chèque 
anonyme adressé à uneadministration 

L'Office National du Tourisme devra recevoir tes 
Membres de !a pressé étrangère, leur faciliter l'accès-
aux manifestations de tons Ordres «organise la 
Principauté, leur 'fournir enfin les ' éléments indic- 
pensables à leurs articles ;,. 

2° La propagandes par brochures devra être faire 
Sous line forme luxueuse et plaisante et offrir aux 
étrangers une vision forcément 'réduite mais frape: 
pante de notre petit pays. Les essais tentés dans -cet-- 
ordre d'idées par différents groupements ont été plus, 
ou moins heureux. C'est quelquefois faire une pro-
pagande à rebours que de distribuer des tracts Mai 
rédigés ou dont la présentation n'est pas suffisam-
ment soignée. 

Quand on veut présenter au dehors un échantillon 
de "son pays, il faut le rendre aussi séduisant que 
possible ; mieux vaudrait en restreindre le nombre 
ou la fréquence que de produire une impression qui 
ne soit pas excellente. 

Enfin, la même brochure ne peut pas servir pour 
tous les pays et ne doit naturellement pas être rédi-
gées -autrement. que dans la langue du 'touriste au- " 
quel elle s'adresse. 

Il faut tenir compte de la mentalité de l'étranger, 
de ses habitacles, de sos goûts. 

A ce point de vue nous devons constater que tout 
ce qui a été fait jusqu'à présent, malgré la bonne 
volonté évidente de ceux qui ont le mérite d'avoir 
tenté une expérience, n'a pas pu. atteindre le but 
recherché ; 

3° Publicité par radio : 

Il est profondément ree-rettable qu'a une époque 
où la radiophonie joue un aussi grand rôle dans le 
monde entier. une station n'ait pas pu être établie 
à Monaco comme cela avait été projeté. 

Dans l'attente d'une réalisation qui s'imposera 
fatalement un jour ou l'autre. il y aurait lieu de 
signe. un accord avec un uralld PO-Sie français qui 
donnerait à la publicité ninnécrastque une voix puis-
sante et euh-aisée. Les modestes efforts tentés dans 
cet ordre nous ont permis de constater, par le nom-
bre d'attestations fournies. que la publicité par radio 
doit être organisée d'une façon rationnelle. 
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La radio-diffusion des manifestations musicales ou 
artistiques qui sont données dans la Principauté 
devrai! être assurée d'une tacon régulière. Il est 
vrai que cet instruirient de propagande aurait dû 
être employé depuis longtemps par l'Opéra de 
Monte-Carlo. Nous souhaitons que l'Administration 
de la S. B. M. comprenne enfin l'importance de ce 
moyen ; 

4° Publicité par cinéma : 

Là encore., la Principauté est en retard non seule-
ment sur de nombreuses villes de saison, mais en-
core sur les villes voisines. Ce moyen de publicité 
est fort .coûteux, niais il a néanmoins une portée 
trop grande pour qu'on n'étudie pas attentivement 
-cette question et qu'on ne consente pas, dans cet 
-ordre d'idées, certains sacrifices indispensables ; 

5° L'accueil des touristes dans la Principauté : 

En examinant toute la publicité qui peut être pro-
.curee gratuitement par des touristes satisfaits de 
notre accueil, répandant par leurs conversations ou' 
leur correspondance des louanges désintéressées qui 
ont une portée considérable, nous sortons peut-être 
du cadre de l'Office National du Tourisme. 

Il serait cependant facile d'apporter à la réception 
,des touristes• une attention phis grande, de les entou-
rer de plus de prévenances, de leur faciliter les dé-
marches administratives auxquelles ils peuvent être 
contraints, de leur garantir en quelque sorte un sé-
jour reposant et agréable. Notre ambition, qui n'est 
pas impossible à réaliser,'serait de faire de Monaco 
une ville accueillante, à' la renommée mondiale 
d'hospitalité. 

Enfin, les lois qui veillent sur la sécurité et la 
tranquilité des ,étraug.ers devraient être plus stricte-
ment observées. 

Dans te domaine, la collaboration du Gouverne-
ment et des Corps élus pourrait avoir .d'heureux 
effets. Nul doute que la population.toute entière, à 
qui l'on exposerait patiemment le but entrepris, ne 
voudrait également apporter sa contribution à cet 
effort méritoire entre tous. 

0 rg anisatir3ri financière 

La somme .prévue pour là création d'un Office 
National du 'Tourisme est de 300.000 francs pour 
l'année 1935. 

Ce crédit devant être prélevé sur le produit de la 
taxe sur le .Chiffre d'Affaires, la Chambre Consulta-
tive pressentie a érnis un avis favorable pour cette 
année. Elle a également émis le voeu que les ems 
ployés spécialement affectés à cet Office ne soient 
pas titularisés. Le Conseil National voudra proba-
blement tenir compte de ce désir. 

La somme ainsi fixée, qui ne nous paraît pas très 
importante si l'on considère le but à atteindre, est 
néanmoins lourde à supporter pour le budget moné-
gasque. Si l'Office National du Tourisme est créé, il 
faudra assurer sa pérennité. Il serait déplorable, en 
effet, de le voir disparaître au moment où les sacri-
fices consentis seraient susceptibles de rendement. 
-Une fois engagé dans cette voie, il faudra y persé-
vérer ; il s'agit donc de prévoir, dès maintenant, la 
façon de lui assurer des ressources constantes. 

Tout d'abord, on pourrait rechercher s'il n'existe 
pas dans le budget de l'Etat d'autres chapitres qui 
peuvent être fondus dans celui de l'Office de Pro-
pagande. Il nous 'semble que le crédit de 80.000 
francs qui avait été mis à la disposition de la Muni-
cipalité d'abord et, ensuite, du Service des Relations 
Extéi ieures. n'aurait plus sa raison d'être ; de même 
celui de 12.000 francs inscrit à la rubrique «subven-
tion à l'Office International de Tourisme ». 

Il y aurait donc lieu de supprimer ces sommes 
du budget général. 

Les dépenses afférentes au personnel se chiffrent 
ainsi qu'il suit : 
Directeur de l'Office (3.500 fr. par mois) 	42.000 
Sténo langues (pratiquant 4 ou 5 langues. 

1.500 fr. par mois)  	18.000 

Soit.... 	60.000 

Frais de bureau. éclairage. chauffage, etc. 	15.000 
Tim'nres. correspondance  	60.400 
Publicité. déplacements. représentation 	 164.000 

En outre, le projet du Gouvernement prévoit un 
secrétaire. une dactylographe. un employé. un gar- 

çon de bureau, détachés des cadres de l'administra-
tion monégasque. 

Pour tenir une comptabilité rationnelle et pour 
respecter l'autonomie qui parait devoir .conférée à 
cet organisme,. ii y aurait lieu de chiffrer également 
le traitement de ces employés, c'est-à-dire : 
Un Secrétaire (1.500 fr. par mois) 	 18.000 
Une dactylographe (600 -fr. par mois)  	7.200 
Un employé (1.000 fr. 'par mois) 	 12.000 
Un garçon de bureau :800 fr. par mois) 	9.600 

gement. J'ai confiance dans le vote qui inter-
viendra tout à l'heure.. 

(applaudissements) 

M. LE PRÉSIDENT. — Quelqu'un demande-t-il 
la parole ? 

Discussion et vote du projet de loi 

Je vais vous donner lecture du projet de loi 
et le mettre aux voix article par article. 

ARTICLE PREMIER. 

Il est institué dans la Principauté un Office Natio-
nal Monégasque du Tourisme et de la Propagande 
à l'Etranger autonome, administré par un Direc-
teur. 

(adopté). 
ART. 2. 

Le Directeur est assisté d'une Commission dont 
les Membres seront désignés par Arrêté du Ministre 
d'Etat 

Les •attributions, l'organisation et le fonctionne-
ment de l'Office seront déterminés par Arrêté Minis-
tériel. 

(adopté). 
ART. 3. 

Les dépenses occasionnées par le fonctionnement 
de cet. Office seront couvertes par -un prélèvement 
sur le produit de la taxe sur le Chiffre d'Affaires. 

(adopté). 

Messieurs, l'enseMble de la loi est mis aux 
voix. 

(adopté). 

Messieurs, je vous propose une suspension 
de séance. 

La séance est suspendue à 16 :heures 15 et-
reprise à - 17 h. 15. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle 
l'examen du budget, mais auparavant je vou-
drais sournettre au vote du Conseil deux projets 
de lois. 

VII. 

PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION 
DE L'ARTICLE 2 DE LA LOI N° 196 

DU 7 JANVIER 1935 

Ce projet vient d'être modifié par la Com-
mission de Législation après entente avec le 
Gouvernement. 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 2 de la Loi n° 196, du 7 janvier 1935, est 
complété ainsi qu'il suit : 

« Toutefois, et par dérogation au paragraphe 2 
« de l'article 16 de l'Ordonnance Souveraine r` 1353, 
« modifié par la Loi n° 180, les locataires pouvant 
« justifier d'une situation ne leur permettant pas de 
« s'acquitter à l'échéance, auront la faculté, nits les 
« trente jours qui précéderont cette échéance, de 
« saisir le Président de la Commission Arbitrale 
« d'une demande en obtention de délais, lesquels 
« ne pourront excéder la durée du terme à échoir. 

« Le Président fera convoquer les parties devant 
« lui, par lettre recommandée avec avis de récep- 
« tion, expédiée par le Greffier. 

« Il aura pour mission de les concilier. 
« A défaut de conciliation, il statuera sur la de-

mande de délais. Son ordonnance sera exécutoire 
« sur minute et sans appel. » 

M. LE MINISTRE. — Tel est le nouveau projet 
de loi que le Gouvernement vient de déposer 
devant le Conseil National. 

M. Etienne DESTIENNE. — Il est vraiment re-
grettable que le Gouvernement ait cru devoir 
modifier au dernier moment son point de vue 
initial. Le projet qu'il nous avait soumis en 
premier lieu, et que j'approuvais, répondait d'u-
ne manière satisfaisante aux doléances des loca-
taires commerçants de bonne foi, aux prises 
avec les pires difficultés et dont ils ne sont 
pas responsables. 

Ce petit délai de secours qui leur était accordé 
avait sa raison d'être. 

Je regrette également que certains d'entre 
nous n'aient pas cru devoir accorder ce léger 

Le montant de ces derniers traitements, 
eu prix minimum, est de 	  46.800 
te qui représente un total de: 106.800 francs de frais 
de personnel. 

Il nous semble que ces frais pourraient êtrè ré-
duits du traitement d'un employé, au moins, soit 
12.000 francs. 

Enfin, il faut tenir compte que si un local très 
bien situé a été choisi à l'Hôtel Alexandra, boule-
vard des Moulins, M. Giaume, le propriétaire, qui 
met gracieusement cet. emplacement à la disposition 
du Gouvernement pour un an, se réserve d'en re-
prendre la disposition le 30 septembre 1936. Il se-
rait peut-être dangereux d'indiquer à toutes les agen-
ces étrangères ainsi qu'aux touristes venant dans la 

, Principauté, un siège quis serait susceptible d'être 
changé par la suite. 

Aussi, eroyons-nous devoir préconiSer la recher- 
che d'un emplacement définitif, quittes à payer un 
loyer normal prévoyant les frais de chauffage, 
d'éclairage et d'entretien qui ne devraient pas figu-
rer dans la rubrique « frais de bureau ». 

On devrait assurer, pour 'une somme de 100.000 
francs le paiement du personnel et du loyer, de sorte 
que -les 200.000 francs restants seraient exclusive-
Ment .consacrés à la publicité proprement dite. 

Sous réserve des observations ainsi présentées, 
nous proposons au Conseil National •d'adopter le 
projet de loi qui lui est soumis et de rendre ainsi 
possible, dans le Plus. bref délai, l'institution de 
l'Office National du Tourisme. 

(applaudissements). , 

M. LE 	 MeSsieurs; j'ai écouté com- 
me vous, avec' une grande attention, le très lûmi-
neux rapport qui vient Clivons être présenté par 
M. Reymond. 

Je dirai que 'le Gouvernement ne pourra que 
s'en inspirer et je voudrais ajouter simplement 
'la raison pour laquelle il a semblé utile à tout 
le monde, Chambre Constiltative, Groupements, 
Conseil National de crééer cet Office du Tou-
risme. D'autant, que quelques chiffres jetés dans 
ce débat ne me semblent pas inutiles pour vous 
montrer la nécessité impérieuse qui s'imposait 
de sa création. 

Votre Rapporteur a fait tout à l'heure allusion 
à un débat récent qui s'est instauré au Sénat 
Français. Dans ce débat, j'ai puisé quelques 
chiffres que je voudrais vous indiquer. Ils vous 
montreront les raisons profondes d'une crise qui 
sévit partout, et particulièrement en Principauté 
puisque, en somme, son industrie essentielle est 
l'industrie hôtelière. 

En 19.27 la 'France recevait 2.125.000 touristes; 
en 1934, 700.000. Les dépenses des touristes en 
1927 ont été de 12 milliards, elles ne sont plus 
que de 2 milliards en 1934. Notre autre voisine, 
l'Italie, par • suite d'une propagande intensive 
heureuse, voit le chiffre de touristes chez elle 
passer d'un million en 1925 à 3.500.000 en 1934. 
En 1934, l'Allemagne a vu arriver 115.000 fran-
çais, l'Autriche, 50.000; la Suisse 275.000; l'Es-
pagne, 85.000; la Grande-Bretagne, 120.000; 
l'Italie 300.000. On doit reconnaître que la Fran-
ce par conséquent voyage pour son compte lar-
gement à l'étranger. C'est pourquoi, Messieurs, 
de ces chiffres nous devons retenir simplement 
l'utilité qui s'impose de la création d'un Office 
touristique en Principauté et puisque nous 
avons la bonne fortune d'avoir à l'étranger bon 
nombre de Consuls, plus de 80 je crois, j'ai bien 
l'intention, et j'ai déjà commencé, de leur de-
mander de n'être pas simplement, strictement, 
des agents consulaires, mais d'être aussi, si ie 
puis dire, des attachés commerciaux et des pro-
pagandistes zélés de la cause monégasque. 

C'est pourquoi je remercie Monsieur le Rap-
porteur de son très intéressant rapport. Le Gou-
vernement ne pourra que s'en inspirer très lar- 
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répit à des commerçants de bonne foi, je le répè-
te, et dignes d'intérêt. 

Je ne puis, dans ce cas, partager le point de 
vue de mes collègues de la Commission de Lé- 
gislation, et je me vois dans l'obligation de me 
séParer d'eux sur le vote de ce nouveau projet. 

M. Pierre JIOFFREDY. — Messieurs, en tant que 
rapporteur de la Commission de Législation sur 
le projet qui vous est soumis, je dois déclarer 
que la Commission a été unanime, sauf M. Des-
tienne, à approuver le projet du Gouvernement. 
Nous avons préparé un bref rapport sur la 
question et nous concluons à l'approbation par 
le Conseil National du projet de loi tel qu'il est 
présenté par le Gouvernement, c'est-à-dire que 
le Président pourrait accorder aux locataires qui 
en font la demande des délais pour le paiement 
des loyers réduits, délais qui ne pourraient pas 
excéder la durée du terme à échoir puisque la 
demande doit être faite dans le mois qui précède. 

Dans ces •conditions, la Commission vous pro-
pose d'adopter le projet présenté par le Gou- 
vernement avec la nouvelle rédaction. 

M. Etienne DESTIENNE. 	J'avais très bien 
compris la première préoccupation du Gouver- 
nement, et j'appréciais sa louable intention puis-
qu'il s'agissait de venir en aide à des commer-
çants de bonne foi, en leur accordant une lati-
tude de six mois, ce délai étant nécessaire à de 
nombreux commerçants particulièrement éprou 
vés. C'est pourquoi je ne puis me rallier au nou-
veau texte émanant de mes collègues de la Com- 
mission de Législation, car il modifie sensible-
ment le premier projet du Gouvernement et que 
j'approuvais. En conséquence, je déclare m'abs-
tenir. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix le pro-
jet de loi modifié. 

Adopté à l'unanimité moins une voix. (M. Des-
tienne s'abstient. 

VIII. 

PROJET DE LOI 
TENDANT A LA MODIFICATION 

DE L'ARTICLE 25 DE LA LOI N° 112 
DU 20 JANVIER 1928 

SUR LES PENSIONS DE RETRAITES 

M. LE PRÉSIDENT. -- 

ARTICLE UNIQUE. 

L'article 25 de la Loi n° 112, du 20 janvier 1928, 
sur les pensions de retraites 'des fonctionnaires;  
agents et employés des Services Intérieurs, est mo-
difié .ainsi qu'il suit : 

« Article 25. -- Il n'est statué sur' les uemandes 
« qu'après avis. d'une Commission composée du 
« Conseiller' de Gouvernement pour les Finances, 
« Président, avec voix prépondérante en cas de par-
« tage, d'un représentant du Département des Fi- 
« 'rances, d'un représentant de la Municipalité et 
« de deux autres fonctionnaires désignés chaque an-
« née par Arrêté du Ministre d'Etat, parmi les fonc- 
• tionnaires des Services Gouvernementaux et Mu- 
« nicipeux soumis à la retenue prévue à l'article 7. 
« Leur mandat peut être indéfiniment renouvelé. » 

Je mets aux voix.l'article unique. 
(adopté). 

IX.  

BUDGET DE L'EXERCICE 1935 

M. LE PRÉSIDENT.- — L'ordre du jour appelle 
la discussion du Budget de 1935. 

M. Louis AuRÉGLIA. — Je demande la parôle. 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Louis 

Auréglia. 
M. Louis AURÉGLi-■ . — Messieurs, avant d'a‘ 

border l'examen et le vote du Budget, je vou-
drais revenir quelques instants sur la déclara-
tion que le Gouvernement a été amené tout à 
rheure à nous faire au sujet de la motion que 
nous avons votée le 9 Janvier dernier. J'avais 
posé au Gouvernement deux questions précises: 
Ire première relative à l'oh iet et au:r attributions 
de la Commission mixiè dont le Gouvernement 
nous a aujourd'hui annoncé officiellement la 
création; in deuxième, relative au déblocage des 
fonds déposés par nos Services des Finances 
dans les caisses de la Société. des Bains de Mer. 

Monsieur le Ministre d'Etat a répondu tout à 
"heure, et je crois que sa réponse est entière- 

ment satisfaisante, sur le premier point. J'ai, en 
effet, le plaisir de constater que le Gouvernement 
accepte de donner à la Commission à créer la 
mission que nous avons indiquée dans notre 
motion du 9 Janvier et dans notre motion d'au-
jourd'hui, mais qu'il désire en outre soumettre 
à la Commission diverses questions d'ordre éco-
nomique, et notamment des questions hôtelières, 
si j'ai bien compris, que nous n'avions pas stric-
tement visées nous-mêmes. Je crois donc pou-
voir affirmer qu'à cette première question : les 
points de notre mémorandum seront-ils soumis 
à l'examen de la Commission mixte ? la réponse 
est : oui. 

Reste la seconde question : celle du déblocage 
des fonds déposés à la Société des Bains de Mer. 
Sur ce point nous avons été tout à l'heure quel-
que peu déçus, en entendant le Gouvernement 
taire allusion à des accords qui s'imposaient 
pour arriver à cette solution. Tout en compre-
nant la situation particulière du Gouvernement, 
nous serions cependant désireux de l'entendre 
nous donner des précisions sur ce point. Je prie-
rai donc Monsieur le Ministre d'Etat de nous 
dire, d'une façon précise, quelles sont les in-
tentions du Gouvernement. 

M. LE MINISTRE. 	Le Gouvernement croyait 
tout à l'heure s'être suffisamment expliqué, mais 
puisque, probablement par sa faute, il a été in-
suffisamment compris, il ne voit pas' d'inconvé-
nient à vous dire qu'en raison de ses besoins 
de trésorerie, il adopte le principe du déblocage 
des fonds dont vous venez de parler et dont les 
modalités seront arrêtées dès la première réu-
nion de la Commission mixte d'études qui doit 
être constituée, ainsi que tout à l'heure le Gou-
vernement en a pris l'engagement devant vous. 

M. Louis AURÉGLIA. — Nous avons satisfac-
tion. 

(approbation générale). 

X.  
PROJET DE LOI REDUISANT LE TAUX 

DE LA TAXE DE SEJOUR 
ET DE CONSOMMATION. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, l'ordre du jour 
appelle l'examen du Budget. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne 
ment pour les Finances. — Messieurs, puisque 
vous abordez le budget, je crois qu'il y aurait 
deux questions à liquider avant de procéder à 
l'examen du Budget. 

Tout d'abord voici un projet de loi ayant pour 
but d'abaisser le taux de la taxe hôtelière. Je 
vais vous donner lecture de l'exposé des motifs. 

Exposé des motifs : 
Le Gouvernement a été saisi à plusieurs reprises, 

de requêtes pressantes de l'Union des Intérêts Hôte-
liers de la Principauté, tendant à la modification et 
même à la suppression - connue en France - de 
la taxe hôtelière et de son remplacement par la taxe 
de 2% sur le chiffre d'affaires. 

Actuellement les taux de la taxe hôtelière sont de 
125, 6% et 2,50%, suivant la catégorie dans laquelle 
sont classés les Etablissements. 

Il convient d'ajouter •que depuis quelques années, 
les hôteliers monégasques bénéficient, pendant la sai- 
son d'été, d'un régime de faveur, — prolongé cette 
année jusqu'au 31 janvier prochain — et qui consiste 
à les déclasser, de telle sorte que le 12% devenait 6% 
et le 6%, 2,50%. 

Le Gouvernement et la Commission des Economies 
ont estimé que le régime français qui consiste à ra- 
mener simplement le taux de la taxe hôtelière à celui 
de la taxe sur le chiffre d'affaires (2%) ne saurait 
être appliqué en Principauté ; d'abord parce que l'état 
du Budget ne permet pas de distraire une recette 
aussi importante et ensuite parce que la situation des 
Hôteliers de Monaco est loin d'être identique à celle 
de leurs collègues des villes voisines qui sont grevés 
de nombreux impôts qui ne frappent pas les hôteliers 
monégasques. 

Sans admettre intégralement les desiderata de l'U-
nion des Intérêts Hôteliers, le Gouvernement, propose 
clans le projet de loi ci-dessous, les taux de 6, 4 et 
2e'c. étant entendu que ces nouveaux taux seront ap-
pliqués rigoureusement toute l'année, sans déclasse-
ment pendant la saison d'été. 

Cette dernière réduction privera le Trésor d'une 
recette de 1.000.000 environ, que le Budget ne saurait 
supporter sans contre-partie et au sujet de laquelle 

le Gouvernement présentera des propositions à la  
Commission mixte. 

Projet de Loi 

Article Unique 

L'article 2 de la Loi N° 20 du 18 Juillet 1919, modifié 
par la Loi N° 89 du 19 Juillet 1924, et l'article 11 de 
ladite loi N° 20, sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes : 

" Art, 2. — Cette redevance sera de 6% lorsque ré-
" tablissement, en raison du genre de sa clientèle, de 
" son Diode d'exploitation. de l'élévation de son •prix 
" de base et de son importance, sera classé hors caté-
" gorie. 

" Elle sera réduite à 4% pour les •établissements de  
" première catégorie et à 2% pour ceux de seconde 
" catégorie." 

" Art. 11. — En ce qui concerne les cafés, buvettes 
" et établissements similaires, la taxe sera établie et 
"liquidée sur le montant glogal de la recette jour-
nalière. 

" Par les soins et sons la responsabilité du 'Chef de 
"Maison, cette recette sera inscrite chaque jour avec 
"le montant de la taxe correspondante, aux taux indi-
" gués par le classement, sur le registre spécial pres-
" •crit à l'article 9." 

M. Charles BERNASCONI. --- La Commission des 
Finances', après avoir étudié le projet du Gou-
vernement, l'a accepté et invite le Conseil Na-
tional à l'adopter. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je mets aux voix le pro-
jet de loi qui vient de vous être lu. 

(adopté). 

XI.  

PROJET DE LOI 
PREVOYANT UN PRELEVEMENT 

SUR LE FONDS DE RESERVE 
CONSTITUTIONNEL. 

M. Louis PE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. -- Autre question. Nous 
avons quelques comptes d'avance qu'il y aurait 
Heu de régulariser. Ces différents comptes con-
cernent le Quai Oriental, l'Eclairage •public, 
l'acquisition des immeubles Briguiboul, le rem-
boursement à la Société des Bains de Mer d'un 
droit d'enregistrement indûment perçu et un 
compte liquidation « Grands Travaux » de 
850.000 francs. Le total forme une somme de 
4.612.535 francs 42 qu'il s'agit de régulariser, 
après avoir préalablement reconstitué le-dit 
Fonds de Réserve Constitutionnel qui, à l'heure 
actuelle, ne présente plus qu'une disponibilité 
d'environ 3.000.000. 

En vue de reconstituer ce Fonds de Réserve, 
une somme de dix millions sera virée par prélè-
vement sur -le Fonds d'oeuvres d'assistance et de 
prévoyance dont l'avoir s'élève à 13.600.000 frs. 
environ. 

Je propose donc dans ce but le projet de loi 
suivant : 

Article Premier 
Un •crédit de 4.612.535 •fr. 42 est ouvert au Budget 

de 1935 au titre extraordinaire, en vue •de régulariser 
les comptes débiteurs ci-après : 
Compte « Quai Oriental » 
Compte « Eclairage Public » 
Compte «Acquisition des Villas Cécile 

et Mirafiori 	 2.026.575 » 
Compte «Règlement litige Gouverne- 

ment et S.B.M. 	  
Compte « Liquidation Grands Travaux » 284500..608090 17 

Total 	 4.612.535 42 

Art. 2 . 
Cette somme de 4.612,535 fr. 42 sera prélevée sur 

les disponibilités du « Fonds de Réserve Constitution-
nel ». 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix ce pro-
jet de loi. 

(adopté). 

XII.  

DISCUSSION DU BUDGET DE 1935 (suite). 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous reprenons la discus-
sion du budget. La parole est à M. A. Crovetto, 
pour Ici lecture du Rapport Général de la Com- 
mission des Finances sur le Budget de l'exercice 
1935. 
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M. Arthur CROVETTO. — 

Résultat de l'exercice clos 1933 

Le déficit a été comblé par un prélèvement de 
5.138.352  fr. 14 sur les réserves. La Commission est 
d'accord avec le Gouvernement,, elle suggère toutefais, 
pour plus de clarté, de grouper en un seul fonds les 
fonds de réserve divers dénommés : Fonds •de réserve 
constitutionnel, fonds d'assistance, fonds de prévoyan-
ce budgétaire, reliquat du forfait •douanier. 

Ce fonds de réserve unique serait alimenté chaque 
année par lesta de la recette 5% S.B.M. il serait débité 
en fin d'exercice déficitaire d'une somme égale à la 
recette de liquidation inscrite au compte budgétaire 
pour parfaire son équilibre. 

Situation provisoire des comptes budgétaires 
de l'exercice en cours 1934 

Si cette formule d'un fonds de réserve unique était 
appliquée, on trouverait à fin 1934 un total de réserves 
utilisables de 2.054.311,9 0. 
,omPte spécial reliquat forfait douanier 2.654.116,38 

.Fonds de réserve cons titutionnel 	 2.920.071,75 
Fonds d'Assistance  

	
13.632.844,79 

Fonds de Prévoyance Budgétaire (% 
5% S.B.M.)  

	
2.847.278,98 

22.054.311,90 

L'équilibre du budget de 1934 amputerait, cette 
réserve de 3.500.000 environ en définitive, en tenant 
compte des diverses plus-valueS signalées par te Gou-
vernement et qui réduisent le déficit prévu primitive-
ment pour 1934. 

Ce Fonds de réserve, débité d'une somme égale au 
déficit pour- pouvoir inscrire une recette de liquida-
tion de 3.500.000 francs au Budget 1934, serait donc 
ramené à 18.500.000 francs. 

Pour plus de clarté et pour que le budget donne une 
image plus exacte de la trésorerie, les réserves de-
vraient •être 'débitées aussi d'une somme égale aux 
soldes ,débileurs du •compte « Grands Travaux », du 
compte « Travaux •du Cimetière » et de •divers autres 
comptes spéciaux en attente du régularisation. D'après 
les indications fournies par le Gouvernement et en 
diminuant le déficit des Grands Travaux de la recette 
escomptée en 1935, •du 3% S.B.M. qui alimente norma-
lement ce compte special, la somme totale à prélever 
sur le fonds de réserve serait de 15 Millions •environ. 

On aborderait donc l'exercice 1935 avec des réserves 
réduites à 3.500.000 francs seulement. 

Projet de budget pour 1935• 

Le Gouvernement prévoit 	 21.655.870 fr, 
de q.ecettes normales et 	  27.612.192,95 

par priorité et les dépenses des Services 
de dépenses englobant les prélèvements 

Consolidés, intérieurs ou Autonomes, 
5.956.321,95 soit donc un déficit de 	  

sans tenir compte de l'allégement de- la 
taxe hôtelière. 

Pour combler ce déficit, le Gouvernement nous pro-
Pose : 

1°. — Des économies budgétaires 	 1.000.000 
2°. — des recettes nouvelles 	 1.750.000 

— des prélèvements sur les réserves 3.250.000 

Avant d'examiner les propositions du Gouvernement, 
nous tenons à préciser mitre préférence pour une 
forme plus normale de présentation du déficit. Il nous 
parait plus logique de fixer le montant des recettes 
prévues à 20.655.870 francs, puisque la taxe hôtelière 
donnera 1.000.000 de moins cette année, au lieu ,d'es-
compter dans le budget une recette normale pour cette 
taxe, puis de signaler hors budget une moins-value 
d'un million. Ce souci de clarté dans les prévisions 
nous conduit donc à présenter le budget 'ordinaire 
avec un déficit de 7.000.000, soit 20.655.870 francs de 
recettes et 27.612.192 francs 95 de dépenses. 

En acceptant les propositions faites en Décembre 
Par le Gouvernement en vue de réduire le déficit, les 
Prévisions définitives du budget de 1935 présenteraient 
20.600.000 francs environ de recettes et 27.600.000 en-
viron de dépenses soit plus de six millions à prélever 
sur les réserves (Fonds de réserve ou Chiffre d'Af-
faires). 

Economies Budgétaires 

Le Gouvernement a très justement remarqué que les 
retraites absorbaient une part excessive des recettes : 
2.700.000 francs soit, plus de 13% de recettes norma-
les du budget. Il est d'usagé-  en effet d'inscrire aux 
Prélèvements par priorité : 

Ln versement au « Fonds des retraites », par l'Etat 
égal aux cotisations des fonctionnaires en activité 
(6% des traitements) soit  	600.000 
francs en 1935. 

L'intérêt calculé -au taux de 5% du mon- 
tant total du « Fonds Spécial -des Retraites 	400..000 

Le montant total des pensiOns de retrai- 
tes payées en 1935 	  1.700.000 

Ce système a permis -depuis 1921, de constituer un 
Fpnds ,de Re raite important dépassant au 31 Décem-
bre 1934, 10.000.000 de francs. 

Il est logique de revenir, maintenant que les recettes 
budgétaires sont réduites et que le Fonds des Retrai-
tes est solidement constitué, au principe -énoncé par 
M. le Ministre d'Etat à la séance du 15 Décembre 1920, 
au moment de l'examen de la Loi N' 40 sur les pen-
sions de retraites par le Conseil National. 

" Au point de vue des dispositions financières, vous 
" avez peut-être remarqué que si les fonctionnaires 
" sont assujettis à un versement de 5%, l'Etat doit 
" lui-même faire un versement ,correspondant. Le 
" Gouvernem,ent a pensé qu'il était de bonne adminis-
" -belon de faire acte -de prévoyance et de prescrire 
" le versement annuel par l'Etat de sa contribution, 
" afin que la 'Caisse puis-se se constituer des ressour-
" ces suffisantes pour faire face au service des Pen-
" sions, ou que tout au moins le Budget n'ait pas à 
"s'imposer de ce fait, dans -l'avenir de trop lourds 
" sacrifices". 

Le Gouvernement propose la suppression des verse-
ments de l'Etat (6% 'et intérêt) au Fonds de Retraites 
c'est-à-dire une réduction de dépenses budgétaires 
d'un million (dépense budgétaire et non dépense 
réelle puisqu'il s'agit de constituer une réserve). 

La note annexe au sujet de cette question de la 
Caisse des Retraites nous conduit à une rectification 
partielle du projet du. Gouvernement. Cette rectifica-
tion permet néammoins une réduction sensiblement 
égale à celle proposée par le Gouvernement des char-
ges ,budgétaires imputables aux retraites. 

En dehors de cette économie, le Gouvernement n'a 
chiffré aucune des réductions de •dépenses résultant 
de la réorganisation administrative demandée par le 
formes que la Commission mixte aura à proposer, 
nous estimons, nécessaire de préciser que ces réfor-
mes •devront avoir pour conséquence une réduction 
d'au moins 	  1.000:000 en 
1935 et 	  2.000.000 en 
1936 des dépenses budgétaires normales car la crise 
ne finira pas en 1935, ni en 1936. 

Les réserves sont maintenant réduites à 3.500.000 
Le déficit probable de 1985 sera de 	 7.000.000 

de francs environ. 

Recettes nouvelles 
Le Gouvernement escompte une recette nouvelle 

d'un million de francs correspondant à un versement 
du Gouvernement Français en compensation des taxes 
à la produclion, perçues en France sur les produits 
consommés à Monaco. La Commission des Finances 
ne fait aucune objection au principe de cette recette 
qui répond aux 'préoccupations exprimées par le 
Conseil National à diverses reprises. Nous insistons 
toutefois, pour que le Gouvernement, dans ses négo-
ciations à ce sujet, tire toutes les conséquences du 
fait que la Principauté est une station de luxe qui 
consomme donc beaucoup plus que. la  moyenne des 
villes •d'égale importance et 'que la Principauté ne 
produit pratiquement rien. De plus, pour que cette 
recette puisse être régulièrement inscrite au budget 
1935. il faudrait un accord précis du Gouvernement 
Français. 

La deuxième recette nouvelle proposée par le Gou-
vernement consiste à majorer de deux décimes et 
demi, les taxes actuelles d'enregistrement, ce qui 
procurerait une ressource nouvelle de 750.000 francs. 

Nous estimons qu'avant de créer des taxes nouvelles 
ou de. majorer celles existantes, il est préférable 
d'attendre le résultat •des travaux de la Commission 
mixte conformément au programme qui vient d'être 
approuvé par le Gouvernement. 

Prélèvements sur les réserves 

Noi s avons vu au début de cet exposé, que l'Exer-
cice 1935 est abordé avec un fonds de réserve réel 
réduit de 3.500.000 francs environ. Dans le courant de 
l'Exercice, cette réserve sera augmentée des % de 
la redevance S.B.M., c'est-à-dire d'environ 2.250.000 
francs de telle sorte que les réserves atteindront au 
plus 5.750.000 francs au 31 décembre 1935. Comme le 
Gouvernement prévoyait en Décembre, pour assurer 
l'équilibre budgétaire, un prélèvement de 3.250.000 fr. 
sur ces réserves, prélèvement qui, nous l'avons vu, 
atteindra plutôt 4.250.000 fr. à cause de la réduction de 
la taxe hôtelière, le Fonds de Réserve sera réduit dans 
ces conditions, à 1.500.000 francs à la fin de 1935. 
Le projet définitif du Gouvernement accroit encore 
cette réduction du Fonds de Réserve puisqu'il renonce 
à la recette nouvelle constituée par la majoration des 
taxes d'enregistrement. Le Fonds de Réserve va donc 
être réduit de 750.000 francs à la fin de 1935 à moins 
que d'autres recettes nouvelles (holding, trustees, 

S.B.M.) ne viennent compenser l'abandon de celle de 
l'Enregistrement à laquelle le Gouvernement avait 
d'abord songé. 

La Commission n'est pas opposée en principe à 
un prélèvement sur les fonds de réserve, mais elle 
estime qu'en 1935 ce prélèvement devra être inférieur 
ou, au plus, égal au % de la recette 5% S.B.M. de 
telle sorte •que l'Exercice 1936 soit abordé avec des 
réserves au moins _égales à celles réellement dispo-
nibles aujourd'hui, c'est-à-dire 3.500.000 francs. Pour 
atteindre ce but, en admettant que le Gouvernement 
réalise en 1935 le million d'économies que nous de-
mandons, il devra sans •doute nous proposer un pré-
lèvement temporaire d'un million sur le produit de 
la taxe sur le chiffre d'affaires, prélèvement justifié 
d'ailleurs par la réduction du taux de la taxe hôte-
lière. 

Cependant, comme les réformes que devra faire 
le Gouvernement à' la suite •des travaux de la Com-
mission mixte, modifieront complètement l'équilibre 
budgétaire, la Commission n'estime pas indispensable 
de préciser, dès maintenant, la répartition rigoureuse-
ment détaillée du déficit soit aux 'comptes divers• des 
réserves, soit au solde créditeur du compte « Chiffre 
d'Affaires ». Il lui suffit de constater que l'ensemble 
de ces réserves est suffisant pour résorber le déficit 
et de veiller à ce qu'il continue d'en être ainsi dans 
l'avenir. 

Dans Cet ordre d'idée 'la Commission estime logi-
que et équitable que les excédents éventuels des 
Budgets futurs devront, avant tout partage, •rétablir 
les réserves a leur valeur avant les années de crise 
et le déficit .budgétaire. Un compte mémoire des pré-
lèverhents sur les réserves devra donc être établi et, 
avant tout partage, les excédents budgétaires éven-
tuels seront portés au crédit de compte pour rétablir 
les réserves à leur niveau de 1932. 

Conclusion 

Les réserves qui s'élevaient th,éoriquement à plus 
de 22.000.000 en Décembre dernier tombent, après un „ 
examen sévère des divers comptes budgétaires, au 
,dixième de cette somme, c'est-à-dire à une valeur 
limite inférieure extrême. 

La claire vision de cette situation financière déli-
cate a provoqué le mois dernier la vive réaction du 
Conseil National qui a refusé d'examiner le projet 
de budget du Gouvernement avant d'avoir eu la cer-
titude que les réformes nécessaires, réclamées depuis 
longtemps, étaient sérieusement enviSagées. Le Conseil 
National n'a été guidé •que par le souci de l'intérêt 
général et des finances de l'Etat. Le Prince en prenant 
nas critiques en considération nous a donné un très 
précieux encouragement qui nous permettra de vain-
cre les difficultés restant encore à surmonter pour 
défendre énergiquement Ses intérêts et ceux du Pays. 

D'autre part, nous sommes •adversaires de tout 
pessimisme outrancier et stérile dans ses critiques, 
nous ne voudrions pas en effet qu'on nous applique 
avec raison la remarque judicieuse faite par M. Lucien 
Romier, à propos de débats récents, à Paris, sur un 
problème financier infiniment plus compliqué que 
celui qui nous occupe 

" Les •orateurs, hier ont broyé beaucoup de noir, 
" •les orateurs de l'opposition et les orateurs de la 
" majorité, trop •de noir, croyons-nous. La vie quand 
" on lui fait confiance, surtout en matière de finances, 
" est tellement plus souple que les syllogismes de 
" tribune ". 

Bien que réduits, les Fonds de Réserve, ajoutés 
au solde créditeur •du compte spécial ,du Chiffre 
d'Affaires, assurent encore une •certaine aisance à la 
Trésorerie, en supposant que les fonds •en dépôt à 
la S.B.M, soient débloqués. 

Les finances de l'Etat, après quatre années d'une 
crise économique sans précédent, restent encore sai-
nes. Les possibilités de notre pays sont très grandes, 
ses ressources financières abondantes. Mais l'épuise-
ment des réserves que nous avons constaté ne peut 
être admis dans une station touristique de luxe qui 
doit se parer d'un charme toujours nouveau pour 
attirer et retenir la clientèle étrangère. Si nous vou-
lons maintenir Monte-Carlo au tout premier rang des 
stations de la Côte d'Azur, il nous faut pouvoir dé-
penser chaque année des sommes importantes en sus 
des dépenses inscrites au budget normal, dépenses 
extraordinaires à prélever sur des réserves contituées 
à cet effet. Or, pour maintenir les réserves à un niveau 
suffisant, il faut un équilibre budgétaire solide qui 
ne .peut être réalisé que par des économies réelles 
et des recettes nouvelles. Ce principe est à la base 
de notre programme financier. 

Les travaux de la Commission mixte conformément 
au plan que vous connaissez et les réformes urgentes 
qui en découleront faciliteront l'exécution de ce pro-
gramme, donneront à l'Etat des finances solides et 
nous permettront d'envisager l'avenir avec confiance 
et sérénité. 
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M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le 
Président de la Commission des Finances. 

M. Charles BERNASCONI. — Le rapporteur de 
la Commission des Finances vient de vous don-
ner lecture du travail important, relatif au bud-
get de l'année 1935, qu'il a établi. Il est assez 
précis par lui-même, pour éviter toute nouvelle 
intervention qui ne se justifierait pas aujour-
d'hui; les questions d'ensemble soulevées à la 
séance du 9 Janvier dernier restant en l'état, 
puisque, d'accord avec le Gouvernement, elles 
vont être soumises aux délibérations de la Com-
mission extraordinaire que nous avons deman-
dée et que le Gouvernement a acceptée. 

Toutefois, quelques mots sont utiles pour 
appuyer par des chiffres, la déclaration que M. 
le Ministre a été amené à nous faire tout à l'heu-
re, relativement à la situation de trésorerie. 

Vous n'ignorez pas qu'en 1933, lors du vote 
du budget de 1934, nous avons présenté un plan 
présumant la situation probable de trésorerie à 
fin décembre 1934 et qui indiquait comme solde 
disponible la somme de 15.500.000 francs en 
chiffres ronds. 

Je constate que nos chiffres ne se sont pas 
écartés de la réalité, puisque en fin ,décembre 
1934, la Trésorerie dispose du reliquat approxi-
matif que nous avions envisagé. Il nous a paru 
normal de continuer le même travail de prévi-
sion de trésorerie à fin décembre 1935. Pour cela 
nous avons fait état des disponibilités de 1934 
d'abord; nous supposons ensuite que toutes les 
dépenses et les recettes prévues pour le présent 
exercice se réalisent suivant les prévisions; nous 
ajouterons aux dépenses, celles admises récem-
ment par la dernière réunion de la Commission 
des Economies, ainsi que celles qui pourront 
être retenues au cours de notre séance. 

Vous faisant grâce des chiffres de détail, je 
ne retiendrai que le résultat qui, au 31 dé-
cembre 1935, donnera na reliquat disponible de 
8.680.000 francs. 

Pour être précis, je dois ajouter que dans ce 
chiffre est compris le total des diverses créan-
ces que l'Etat possède sur des tiers, qui ne 
sont pas réalisables à vue et sur lesquelles, 
n'ayant pas été mêlé aux tractations, nous ne 
nous arrêterons pas, mais qui forment tout de 
même le chiffre de 6.772.000 francs. 

Sans les commenter aujourd'hui, je livre ces 
chiffres à votre appréciation. 

Avant d'aborder le détail du budget, permet-
tez-moi de vous faire connaître, qu'afin d'en 
faciliter le vote, chacun des membres de la Com-
mission des Finances a été invité à présenter 
un rapport particulier à chacun des chapitres 
qui nous sont soumis. Ces rapports ou plutôt ces 
études particulières, vous permettront de con-
naître dans l'ensemble, chacun de ces articles; 
ce sera surtout une indication pour la Commis-
sion mixte qui a été désignée tout à l'heure, sur 
les idées du Conseil National. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Pous ne pas pro-
longer inutilement les débats, je n'ajouterai rien 
au rapport de M. Crovetto. Les conclusions de 
ce rapport seront soumises à la Commission mix-
te et c'est là que le Gouvernement prendra po- 

M. LE PRÉSIDENT. — Nous allons passer à la 
discussion du Budget de 1935. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Avant de passer à 
l'examen détaillé des Services Intérieurs, je dois 
vous faire connaître que la Commission des 
Economies, dans sa dernière séance, a modifié 
quelque peu les chiffres que je vous avais an-
noncés à votre dernière session. Ainsi je vous 
avais annoncé une recette globale de 21.655.870 
francs. Nous avons réduit cette recette d'un 
million comme conséquence de la loi que vous 
venez de voter sur la taxe hôtelière, qui prive le 
Trésor d'une recette d'un million environ. De 
telle sorte que les recettes disponibles, au lieu 
d'être de 17.255.870 francs sont ramenées à 
16255.870 francs. 

Pour les Consolidés, les Dépenses ordinaires 
étaient dans le hucljet primitif de 13.745.990 frs. 

Ces dépenses ont été portées à 13.814.930 fr. 
70. 

Les Dépenses extraordinaires des Services 
Consolidés n'ont recu aucune modificat:on. 

Dans les Services Intérieurs que vous allez 
examiner, aux Dépenses ordinaires nous avions 
6.736.559 francs 50; ce chiffre a été porté à 
6.794.552 francs 50. Dans les Dépenses extraor-
dinaires le chiffre primitif de 92.700 francs a été 
porté à 142.200 francs. 

Services autonomes. Dépenses ordinaires*: 
chiffre •primitif 3.026.750 francs 20; chiffre rec-
tifié: 3.028.758 francs 20. Dépenses extraordinai-
res, chiffre primitif: 268.247 francs 50; chiffre 
rectifié: 293.247 francs 50. 

De telle sorte que l'excédent des dépenses que 
je vous avais annoncé et qui se chiffrait à : 
5.956.322 frs 95 est actuellement •de 7.168.768 
francs 65. 

M. LE PRÉSIDENT. — 

SERVICES IINTERIEURS 
DEPENSES ORDINAIRES 

Chapitre I. — CONSEIL NATIONAL 

1 	Traitement du personnel 	  32.000 
2 	Personnel auxiliaire 	  13.000 
3 	Frais de réception et dépenses diverses 	 16.400 

61.400 
Cette somme .est mise aux voix. 

(adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Méde-
cin, pour la lecture du rapport de la Commis-
sion des Finances relatif à la réorganisation des 
Services techniques. 

Rapport de la Commission des Finances sur la 
Réorganisation des Services Techniques 

(Travaux Publics - Architecture, etc.) 

La Commission des Finances m'a chargé de pré-
senter certaines observations relatives à la politique 
des " Grands Travaux" envisagés dans la Principauté. 

Elle est unanime à considérer qu'avant d'engager 
des dépenses nouvelles 	la réalisation de ces 
travaux, elle a le devoir de dresser un plan de réor-
ganisation des services techniques, suivant une con-
ception plus logique, tant pour éviter des confusions 
et des lenteurs in,execables, que, pour prévenir le 
retour de certaines erreurs, à son avis trop onéreuses. 

Le Gouvernement avait demandé à un technicien 
éminent, ne dépendant pas des cadres administratifs 
monégasques, un plan de réorganisation des services 
en question. 

C'est ce plan, revêtu de la signature de M. Chauve, 
que la Commission des Finances a étudié avec toute 
l'attention qu'il mérite, 

Ce plan de réorganisation théoriquement parfait, 
paraît cependant ne pas avoir tenu • suffisamment 
compte des «critiques formulées à ce jour par le 
Conseil National» et avoir négligé les •causes réelles 
de la situation actuelle. 

Le Conseil National, qui a demandé à diverses re-
prises la réorganisation ,de ces services, se doit de 
présenter aujourd'hui une étude «impartiale » de la 
question et d'exposer sa conception personnelle. 

Bien qu'elle approuve les principes de coordination 
et d'économie du projet, la Commission des Finances 
ne peut accepter certaines réformes proposées, entre 
autres : 

1°. - «La quasi suppression du service d'archi-
tecture >>. 

Cette quasi suppression, contraire aux tendances 
contemporaines, paraît consacrer définitivemeht le 
peu de place que l'art a malheureusement tenu dans 
l'équipement du pays, car à ce jour, dans notre ré-
gion où l'esthétique devrait jouer un si grand rôle, 
l'art a toujours été sacrifié. 

L'importance de plus en plus grande prise par les 
services d'architecture dans les cités françaises et le 
rôle considérable qu'ils jouent, nous indiquent com-
bien grande serait notre erreur si nous acceptions 
la suppression ou l'amoindrissement de ce service. 

Il est évident que pour obtenir une harmonieuse 
collaboration de l'art et de la technique, il est indis-
pensable de laisser à chacun son indépendance. 

2'. — «Une double direction ». 

La Commission est persuadée que l'état actuel des 
choses n'est pas le fait de l'existence de services 
indépendants mais de ce que certains services ont 
dirigé des travaux qui n'étaient pas de leur compé-
tence. 

La Commission estime que de tels errements sont 
contraires à l'intérêt d'une bonne administration, à 
la rapidité des affaires, à la répartition des respon-
sabilités. 

D'autre part l'unité administrative de tous ces ser-
vices ne peut être réalisée sous une direction bicé-
phale. 

3'. — «Division en quatre sections ». 

Il est flagrant que chaque section sera en fait une  
simple équipe spécialisée ne prenant nulle part à la  
direction et ne pouvant par conséquent, assumer 
qu'une responsabilité relative. 

Cette façon de voir conduit à une utilisation pré_ 
caire des nouvelles compétences et il est à craindre  
qu'elles ne se fondent « très rapidement dans un  
service unique à elements interchangeables ». 

Telles sont les raisons qui font que sans nous 
étendre davantage, nous •pensons que le plan présenté 
ne peut pas être appliqué dans son intégralité: 

La Commission des Finances du •Conseil National, 
ne voulant pas seulement faire oeuvre critique, a 
décidé, en s'inspirant des principes généraux dus à 
l'expérience de M. l'Ingénieur en chef, d'établir un 
plan de réorganisation mieux adapté aux besoins et 
à la situation exceptionnelle du pays. 

Pour ce faire, votre CoMmission a voulu rechercher 
dans la mesure où cela pouvait être utile, quelles 
étaient les causes des défectuosités actuelles du ser-
vice. Elle ne veut pas, là non plus, faire oeuvre criti-
que. Elle « constate » que cet état •de choses eut à son 
origine « le départ du Conseiller de Gouvernement 
pour les Travaux Publics, en 1920. 

De ce jour, plus de coordination dans les travaux; 
hypertrophie de certains services au détriment de 
certains autres, manque de surveillance, de contrôle 
et d'organisation. Peut-être aussi un peu trop de 
liberté •laissée aux chefs de services. 

Ce qui a également attiré l'attention de la Commis-
sion des Finances, c'est la situation particulière faite 
aux employés des services techniques depuis un cer-
tain nombre d'années. Ge service paraît avoir ignoré 
tout avancement « en titre ». Nous nous trouvons 
ainsi en présence de la situation paradoxale d'em-
ployés auxiliaires de valeur de tout premier ordre 
exerçant une fonction inférieure depuis huit, dix et 
même quinze ans. 

Il est évident qu'une telle situation est une cause 
de découragement, ce qui explique dans une certaine 
mesure la démoralisation actuelle du service. 

Mais il importe moins de rechercher les responsa-
bilités ide cet état de choses que de trouver une 
solution. 

La Commission des Finances se pénétrant : 
1° des critiques formulées jusqu'à ce jour par les 

services techniques ; 
2° de l'évolution et des exemples donnés par cer-

taines cités françaises ; 
30  des besoins propres de notre pays ; 
4° de la nécessité d'une organisation à la fois ré-

duite et complète ; 
5° de meilleures méthodes de répartition du travail 

et de meilleure utilisation des compétences ; 
6° de la répartition des responsabilités ; 
7° de la nécessité ,d'un contrôle administratif per-

manent efficace ; 
8° de l'effort demandé à tous les fonctionnaires 

et •employés et de la nécessité de leur faciliter les 
mêmes avantages d'avancement, de considération et 
de stabilité que dans les autres,  services. 

propose : 
1° Le maintien des pouvoirs du Conseiller du Gou-

vernement dont le poste peut être occupé par le Con-
seiller du Gouvernement pour les Finances qui sera 
le véritable directeur administratif, participant au 
Gouvernement propre du' pays, répartissant le travail, 
contrôlant les différentes sections ou services ; 

2° « La création de trois sections ou services » : 
Cellules complètes à attribution nettement définies et 
distinctes ayant chacune à la tête un chef de service 
responsable, aidé étroitement au double point de vue 
technique et administratif, par un adjoint. 

La présence d'un conseiller ayant la haute direc-
tion des services techniques, donnera, nous en som-
mes Persuadés, pleine et entière satisfaction, tout en 
laissant à chaque service sa responsabilité propre. 

De ce fait l'harmonie, la coopération des services 
se fera plus aisément qu'avec un seul directeur, maî-
tre absolu, dont l'esprit aurait une influence considé-
rable sur les sections. 

Pour conclure, la Commission des Finances, après 
avoir pris connaissance des études présentées, vous 
soumet le tableau ci-joint portant répartition des at-
tributions de chaque service et des affectations des 
employés, compte tenu de leur compétence. 

Le présent travail, nous parait ffe nature à donner 
à la Principauté des cadres techniques réduits et 
organisés. 

Je me dois de vous signaler que les services des 
Travaux Publics et Bâtiments Domaniaux coûtent 
actuellement 901.100 francs comme appointements et 



Architecte Adjoint : F. FISSORE. 

Conducteur (entretien) : BOCCA. 

Cadastre 
Conducteur 	Mémoires 

Trav. neufs 
GONINO. 

Dessinateurs 
BIANCHERI. 

? OLIVIE Gaston. 

Comptable : OLIVIE Joseph. 

Dactylo : Mlle MARQUET. 
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frais généraux. Cette dépense étant ouverte avant 
rengagement d'aucun travail, ce service apparialt 
maintenant hypertrophié. 

Nous croyons indispensable que le Gouvernement 
s'engage dans la voie des compressions soit par des 
mutations, soit par le non remplacement des fonc-
tionnaires au fur et à mesure de leur départ. 

Et surtout nous serions désireux de voir le Gouver-
nement ne. pas engager de dépenses nouvelles en re-
crutant de nouveaux fonctionnaires ainsi que cela 
s'est produit ces jours-ci encore. 

La Commission des Finances en signalant- ce fait 
qui est la reproduction d'autres semblables, s'élève 
avec énergie contre de tels abus et demande au Gou- 

vernement de vouloir bien prendre les mesures né-
cessaires pour en éviter le retour. 

Nous terminerons ce travail en y joignant un plan 
de répartition des locaux, lequel présente l'avantage 
de n'entraîner aucune e dépense» de modification, 
ainsi qu'il a été procédé, il y a un an et demi, pour 
les locaux des services municipaux. 

Conseiller de Gouvernement 

I. - TRAVAUX PUBLICS II. - ARCHITECTURE III. - CONTROLE 

1° Travaux Publics 

2° Travaux Maritimes 

3° Egouts 

et voies. 

1° Voirie 

B) 
Règlements. 
Signalisation publique. 

20  Autorisation de bâtir. 

3° Police des jardins (jardiniers). 

Elargissement. 
Voies nouvelles. 
Plantations. 
Jetées. 
Port. 

Réseau actuel. 
Nouveaux égouts. 
Entretien jardins 
Tranchées. 

1° Trav. d'architecture 

2° Entretien des Bâtiments 

3' Cimetière 

4° Embellissement 

5° Cadastre. 

Constructions. 
Modifications. 

Consolidés. 
Intérieurs. 
Municipaux. 
Autonomes. 

Construction. 
Entretien. 

Décoration stradale. 
Jardins. 
Fêtes. 

f Illuminations. 
1° Electricité Eclairage Bâtiments. 

Eclairage public. 

2' Automobiles. 

3° Appareils à pression. 

4° Chauffage : Surveil. chaudières. 

5" Eau et Gaz. 

6° Téléphone. 

Ingénieur en Chef : L. NOTARI. 

A. TRAVAUX 
	

B. VOIRIE 

Direction directe du 

CONSEILLER de GOUVERNEMENT.  
Architecte en Chef : F. AUREGLIA 

Ingénieur Adjointe 
CORNAGLIA. 

Conducteurs : 
DANOY. 
DURIF. 

Dessinateurs : 

PALMARO. 
ARMITA. 

Ingénieur Adjoint : 
13ORGHINI. 

Cenducteur : 

MARCY. 

Surveillants 
Voirie : 

MELIN. 
EIBEL. 

Corps des jardiniers 

Ingénieur Contrôle : G. BLANCHY. 

Appareils à pression électricité : 
C. AUREGLIA. 

Automobiles : GAMERDINGER. 

Chauffage : BOSIO. 

Eau : CALVAGNO. 

Commis : FRANCO. 

Dactylo : Mlle BONAFEDE. 

Surveillants 
AGLIARDI. 

Corps des égoutiers : 

Comptable : CLERISSI. 

Dactylo : ,Mme SANGEORGES. 

supprimé 3 
4 
5 

146.500 
6 

12.000 	7 

M. LE MINISTRE. 	Bien entendu, le Gouver- 
nement ne répondra pas aux différents rapports 
qui sont présentés, puisque, aussi bien, ces rap-
ports ,devront être examinés par la Commission 
d'études qui est instituée.-  - 	- 

M. LE PRÉSIDENT, -- Quelqu'un demande-t-il 
la parole 

Nous -allons passer au vote des articles de ce 
chapitre. 

Chapitre H. - TRAVAUX PUBLICS 
1° - Travaux Publics 

a) Personnel : 
1 Traitements 	  345.000 
lb Traitement pour deux nouveaux inspec- 

teurs de voirie - auxiliaires 	 supprimé 
2 Personnel auxiliaire 	  115.000 
3 Traitement des gardes-jardins 	 75.000 
4 Frais d'habillement -des gardes-jardins  	1.000 
5 Part revenant aux agents du service des 

Travaux Publics sur droit de visite 
des automobiles et permis de •conduire 

b) Frais de bureau el de matériel 
6 Nettoyage •des bureaux  	2.000 
7 Chauffage des -bureaux  	2.000 
8 Fournitures de bureau et frais de carres 

pondance  	5.200 
9 Reproduction de dessins  	2.000 

10 Réparation et entretien des instruments 	800 
11 Achat de livres et instruments  	1.000 
12 Frais de déplacements  	2.000 

c) Dépenses extérieures 
13 Travaux d'entretien de la voirie 	 90.000 
14 Petits travaux de voirie 	  180.000 
15 A la S.B.M. participation à l'entretien des 

routes et jardins 	  25.000 
16 Carnets internationaux de route pour la 

circulation des automobiles - fourni- 
ture de registres et imprimés 	 12.000 

17 Plantations d'arbres (terrain Domaines) 30.000 
18 Entretien des égoûts, remise en état et 

personnel 	  170.000 
(adopté). 	 1.058.000 

2" - Services annexes 
Contrôle des appareils à pression ... ...... 

3° - Service des Bâtiments Domaniaux 
a) Personnel 

1 Traitements 	  
2 Frais de surveillance et traitements du 

personnel auxiliaire 	  

lb) Frais de bureau et de matériel 
3 Nettoyage des •bureaux, salaires et arti- 

cles divers 	  
4 Frais de bureau 	  
5 Reproduction •de dessins 	  
6 Eclairage •des bureaux 	  
7 Chauffage des bureaux 	  
8 Frais de déplacements 	  

c) Travaux d'entretien 
9 Entretien des immeubles (Serv. Int.) 

Comptes arriérés 	 
10 Réfection des façades 	  

(adopté). 
4° - Travaux Maritimes 

1 Travaux d'entretien jetées et ouvrages 
du Port 	  

2 Entretien du Quai de Plaisance 	 
3 Eclairage des phares et entretien des 

appareils automatiques 	  
4 Redevance à la Compagnie 	pour 

service de la voie 	  
5 Frais de remplacement du câble électri- 

que du phare sud 	  

(adopté). 

5° - Service d'Electricité 
(Administration des Domaines 

a) Personnel 
1 Traitements 	  
2 Personnel auxiliaire 	  

b) Frais de bureau et de matériel 
Frais de bureau  	600 
Achat de petit matériel d'outillage  	2.500 
Eclairage de l'atelier  	200 

c) Travaux d'entretien 
Entretien des installations électriques 	6.000 
Consommation de courant électrique ac-

tionnant les appareils clignotants 
Sens Interdit » 	  

123.400 
(adopté). 

M. LE MINISTRE. - Sur cette question d'élec-
tricité il y a cependant une observation que je 
voudrais faire. 

On avait répandu le bruit que le réseau élec-
trique actuel avait •dépassé très largement les 
fonds qui avaient -été votés par de Conseil Na-
tional et qui s'élevaient, si mes souvenirs sont 
précis, à 5.800.000 francs. Je crois M. le Prési-
dent, que je vous en avais donné le détail. Ce 
que je tenais à rectifier, parce que les, erreurs 
vont vite, c'est que les chiffres votés ne seront 
pas atteints . On a même dit, je crois, que 
l'électricité avait coûté près de 7 à 8 millions, 
alors que l'on n'atteindra pas le chiffre voté de 
5.800.000 frs et que l'on restera même en des-
sous. Je crois, M. le Président, que ce sont les 
explications que je vous avais fournies en ré-
ponse, d'ailleurs, à une question que vous aviez 
posée. 

M. Charles BERNASCONI. - C'est exact. Vous 
avez bien voulu, M. le Ministre, au cours d'une 
réunion de la Commission des économies, faire 
état de certains bruits relatifs au nouvel éclai-
rage public. Votre intervention d'alors, comme 
celle d'aujourd'hui, l'ont été dans le but de 
mettre au point cette question. 

Elle me permet aussi de la commenter aussi 
brièvement que possible. 

2.000 
2.500 
1.000 

600 
1.000 

500 

270.000 

35.000 

471.100 

50.000 
20.000 

4.000 

2.400 

76.400 

110.500 
3.600 
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Quand le Conseil Communal actuel fut infor-
mé par le Gouvernement, dés trataux. .'qui avaient 
lieu dans votre Cabinet pour la mise Sur pied 
dg projet, M. le Maire me délégga pour l'y repré- 
senter.-  

Dès la première séance, je me suis trouvé en 
présence d'une avant-étude, si je peux employer 
ce terme, consistant à. installer dans les diverses 
artères de la Principauté, 900 foyers lumineux 
pour une dépense que son auteur entrevoyait 
être de 8.000.000 de francs. 

Devant le manque de documents, je ne cachai 
pas ma stupéfaction demandant avant tout, à ce 
que des plans et des devis nous fussent soumis. 
Les séances suivirent, mais les plans n'arrivaient 
toujours pas. 

C'est alors que d'accord avec M. le Maire, une 
décision fut prise : Procéder par nous-mêmes à 
l'étude complète du projet. 

Mais pour cela, il fallait un technicien. 
N'ignorant pas que parmi nos collègues se 

trouvait un Ingénieur spécialiste de grande va-
leur, jouissant en dehors de la Principauté d'une 
renommée justifiée, nous fîmes appel à son 
concours. 

M. Arthur Crovetto n'hésita pas à se mettre à 
notre disposition et, par un travail acharné au-
tant que désintéressé, il réussit à établir ,dans 
un temps record, une étude complète et détaillée 
à I'heure actuelle presque entièrement réalisée. 

Vous n'êtes pas sans savoir, que ce projet 
comprend '1.200 foyers et non plus 900; que les 
plans, détails et devis soumis aux divers concur-
rents ont permis d'obtenir un prix d'adjudica-
tion forfaitaire de 3.930.000 francs pour une 
installation prête* à fonctionner; et que, en ajou-
tant à cette somme, le forfait à la S.M.E., et la 
rémunération de 1,50% représentant 520.000 
francs, les 150.000 francs de plans, contrôle et 
surveillance pour le service des Travaux Publics, 
les 100.000 francs' de coupure des branchements 

gaz, les suppléments "provoqués par certains 
remplacements de cables, d'amélioration et 
;éclairage des façades du Palais s'élevant à 
540.000 francs, nous serons loin d'atteindre les 
5.800.000 francs. 

Vous avez eu raison de dire, Monsieur le 
bistre que les 5.800.000 francs votés par l'ancien-
ne Assemblée en prévision de dépense de pre-
,inier établissement, malgré que notre projet 
comporte 1.200 foyers et non pas 900, malgré 
l'incorporation de certaines dépenses que nous 
eussions préféré ne paS voir figurer dans les 
comptes, qui nous ont été remis, ne seront pas 
atteints. La dépense '"totale sera d'environ 
5.200.000 francs. 

M. Louis AURÉGLIA. — C'est le premier résul-
tat du changeinent de méthodes administratives, 
dont le Gouvernement a le d'Oit de s'enorgueillir 
ainsi que nous. 

6° - Service du Mobilier •et Inventaire 
Administration des Domaines 

1 Traitements 	  
2 Fournitures et réparations du mobilier 100.000 
3 Garde-meubles -Manutention et entretien 	7.700 

107.700 
(adopté). 

Chapitre III. — SERVICE. TELEPHONIQUE 
a) Personnel 

1 Traitements 	  
2 Personnel auxiliaire 	  
3 Service de nuit 	  

b) Frais de;bureau et de matériel : 
4 Fourniture de courant d'éclairage et d'an 

mentation de la Batterie Centrale 	 
5 Frais de bureau et de matériel pour le 

nettoyage 	  
6 Nettoyage (salaire) 	  

Chauffage des locaux 	  

c) Dépenses diverses : 
7 Remboursement des dépôts de garantie 

d) Réseaux 
8 Extension et entretien 	  
9 Remplacement d'appareils téléphoniques 

et installations téléphoniques dans les 
divers Services 	  

Quote-part dans les comptes de partage 
- établis conformément aùx dispositions 
de l'art. 14 dé là Convention du 10 
avril 1912 	  

Remboursement aux médeCins de la Ville 
et de l'Hôpital d'une partie de rabon--  
nement 	  

1.868.510 
(adopté). 

M; LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Arthur 
Crovetto, rapporteur de la Commission des Fi-
nances pour le Budget de l'Instruction Publique. 

M. Arthur CROVETTO. — 

Avant -d'aborder l'étude détaillée de ce chapitre du 
budget nous pensons utile de faire quelques remarques 
d'ordre général motivées par le fait .qu'en France 
on à remplacé « Instruption Publique » par .«Edu-
cation Nationale ». 

A Monaco ce changement d'appellation serait con-
traire .à la vérité car on ne donne pas une éducation 
spécialement monégasque c'est-à-dire Nationale à nos 
compatriotes qui fréquentent les écoles primaires -on 
le Lycée. Avons-nous des raisons de vouloir qu'une 
éduCation nationale soit donnée dans nos écoles, aux 
jeunes monégasques ? Est--ce possible 9 

L'existence, le destin de notre patrie,"terra patrum, 
terre de rios pères seront dans quelques années confiés 
aux générations des jeunes monégasques aujourd'hui 
assis sur les bancs de l'éCole. Il faudra que ceux-ci 
maintiennent et transmettent aux générations suivan-
tes tous nos droits et tous nos privilèges. -Comme nous 
ils seront une minorité dans ce pays, une minorité 
dirigeante, dora les pouVoirs seront respectés pourvu 
qu'elle ((institue une élite indiscutable. Instruire les 
jeunes ,monégasqu.es de telle sorte qu'ils -constituent 
un jour l'élite du pays, -Cela -exige une éducation na-
tionale, et répond à la première de n.os questions. 

Pour répondre 'à la seconde des deux questions il 
nous faudrait exposer un programme d'éducation spé-
cifiquement monégasque. Cet exposé sorti du cadre, 
de notre rapport et nous nous contenterons -d'en pré-
ciser les grandes -lignes. Il faudrait continuera donner 
aux jeunes monégasques une culture essentiellement 
française, niais rendre obligatoire pour euxaes huma-
nités classiques, le dessin, la Musique, lek arts, les. 
sports.—En résumé leur donner une ..é.de

une
à-fion .très et  

poussée -de façon à réaliser une élite. C'e t évidem-
ment une oeuvre de -longue haleine à la-quel e Certains 
de nos prédécesseurs ici se sont attachés, et que nous 
poursuivrons vigoureusement parce que nous croyons 
ardemment aux destinées immortelles de Mitre petite 
patrie. 	 . 

Nous avons examiné le budget de l'Instruction pu-
blique:ave.c le désir de réaliser des économies neces. 
saures en ces temps d-e crise sans -diminuer en rien 
cependant la valeur de l'enseignement -donné dans nos 
écoles. 

Enseignement primaire : 
Cet enseignement, donné par des -ordres religieux 

d'un dévouement auquel nous tenons à rendre hom-
mage nous paraît -susceptible :de fort peu d'améliora-
tions. D-es remarques précises à ce sujet exigeraient 
d'ailleurs une -étude très approfondie qu'une Commis-
sion de l'Instruction publique du Conseil National 
pourrait présenter à la prochaine session. Si rien 
n'est .changé depuis quelques années nous dirons siel-
plenient que le français est moins bien enseigné -que 
les mathématiques dans les -écoles de garçons. -  

Du point de vue budgétaire les dépenses pour 19-35 
sont les mêmes que pour 1934 et faibles par rapport 
à ce -que coûteraient à l'Etat cleS écoles priniaires 
laïques. 

Enseignement secondaire : 
La situation matérielle et Morale du Lycée de gar-

çons et de l'établissement secondaire de jeunes filles 
reste toujours excellente et les résultats obtenus par 
les élèves aux examens témoignent -de la bonne quali-
té de l'enseignement donné. La Commission estime 
que le Gouvernement doit persévérer -dans -cette voie 
et que la valeur du Lycée ne doit pas être amoindrie 
en cherchant des professeurs au rabais ; au contraire 
elle estime que le Gouvernement et le Conseil Natio- 
nal doivent veiller à ce que le corps enseignant soit 
constitué par les meilleurs professeurs, notamment 
des professeurs agrégés. Cette question d'agrégation 
ne doit cependant pas être absolue puisque le-  Lycée 
a -bénéficié de l'enseignement en tous points remar-
quable donné par divers professeurs, belges, français 
ou suisses non agrégés. 

Les crédits demandés pour 1935 sont légèrement 
inférieurs à ceux accordés en 1934 et la Commission 
ne fait aucune objection à ce sujet, car on ne peut 
les réduire davantage qu'en modifiant profondément 
*organisation de ces établissements ou en opérant 
n prélèvement sur les traitements. La question d'un 

prélèvement éventuel sur les traitements, d'une redue.. 
Lion éventuelle de certaines indemnités, sera étudiée 
pli/. là (:;:enmiission mixte et noùs ignorons à quelles-
conclusions elle aboutira après avoir envisagé le pi G _ 
blème sous tentes ses faces. Nous dirons simplémeilt  
que leS' professeurs ont les vieilles traitements qu'en  
France avant- prélèVement, qu'ils bénéficient -en plus' 
d'une indemnité spéciale de résidence à Monaco et .  
du montant cl-es heures supplémentaires -consacrées 
aux cours des jeunes filles, qu'ils ne sont pas ffaPPés 
comme leurs collègues en France -de l'impôt sur les 
traitements (environ 10%) et sur les -revenus, qu'ils, 
habitent enfin un pays au climat privilégié et -de sé-' 
jour relativement agréable. 

Des modifications importantes dans l'organisation, 
de l'enseignement primaire-  et secondaire sont sans 
doute aussi possible et nous croyons que la Commis-
sion -Mixte devra s'en préoccuper et envisager les: 
conséquences de la-suppression 'éventuelle de -certains 
cours qui semblent faire double emploi : 

Les Classes inférieures (11e à 6') du Lycée et les. 
écoles primaires ; 

Le Cours SuPérieur -et le Lycée, 
ou de certains -établissements publics que des éta-

blissements libres pourraient peul-être renuilac-er 
Etablisseinent Secondaire de Jeunes filles et Pen=' 

sionnat des Dames1 -de Saint-M-a.ur, ou bien encore la 
fusion en -des calasses mixtes -du -cours d'enseignement, 

M. Robert MARCHISIO. — Je voudrais poser 
une question à M.' le Rapporteur. Je crois qu'il' 
existe un Comité de l'Instruction publique et ,  je 
croisqu'il s'est occupé -de la question de 
rage. 

M. Arthur CROVETTO. — Il existe en effet un.  
Comité de l'Instruction Publique, mais il ne: 
s'occupe que -des écoles primaires. Ce. Comité' 
comporte un certain nombre de membres, onze 
au total. Il ne s'est réuni qU'une seule fois dans 
le courant de l'année 1934. A cette réunion assis-
taient quatre Membres sur onze, sept étaient 
absents et rien de remarquable n'a été décidé en 
dehors dé l'administration -des écoles primaires. 
Je puis vous lire le procès-verbal si vous le dé-
sirez. La séance a été extrêmement courte. ta 
question •de l'éclairage n'a pas été examinée dans 
cette réunion. Elle a été soulevée, par contre, 
dans -le rapport annuel du Directeur du Lycée, 

M. Pierre BLANCHY. — Il est en désaccord avec 
les éclairagistes puisqu'un plafond d'égale bril-
lance pour éclairage indirect doit être en général 
une surface courbe. 

M. Arthur CROVETTO. — La question de l'é-
clairage dans les écoles reste entière. Elle n'a pas 
encore été étudiée sérieuseMent. 

M. LE MINISTRE. — Elle a été étudiée ,mais il 
y a peut-être eu à la base une question de crédit. 

M. Arthur CROVETTO. — S'il y avait eu une 
question de crédit, il aurait fallu une étude pré-
cise et complète examinant les avantages et les 
inconvénients du projet d'éclairage électrique 
des Ecoles. Cette étude reste à faire et je me 
permets d'insister pcur que le Gouverneront la 
demande à ses services. Monsieur G. Blanchy 
nie paraît tout désigné pour cela. 

M. LE MINISTRE. — Bien entendu. 
NI. LE PRÉSIDENT. -- Personne ne demande la 

parole 9 Nous allons procéder au vote des arti-
cles. 

Chapitre IV 

INSTRUCTION PUBLIQUE ET BEAUX-ARTS 

1" — Lycée de garçons - Administration 
1 Traitements et indemnités 	 87.400 
2 Indemnité spéciale pour le service de 

PEconomat et du Seerétairiat  	9.000 

10 

11 

582.000 
160.000 

22.360 

10.000 

13.000 
10.400 

750 - 

350.000 

20.000 

700.000 

de jeunes filles avec le Lycée. 
Quoiqu'il en soit le présent rapport ne peut qu'in-

diquer sans prendre Position, des Problèmes aussi 
délicats. 

Il semble toutefois que l'ensemble du budget dé-
l'enseignement primaire et secondaire pourrait être 
amélioré en demandant une juste contribution aux 
dépenses soit aux parents, soit aux collectivités inté 
ress-ées pour lès enfants étrangers domiciliés eh de-- 
hors de la Principauté, qui fréquentent nos établis-
sements. On pourrait ainsi doubler les tarifs 
naires du Lycée dans ce cas sans inconvénient grave. 

Cette dernière suggestion pourrait être mise à l'é-
tude et une décision prise assez vite par le Gouverne= 
ment pour que le budget de 1935 bénéficie -de ce sup-
plément de recette. 
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b) Enseignement 
3 Traitements et indemnités 	 845.000 
4 Heures supplémentaires et suppléances 

éventuelles 	  41.000 
5 Frais d'inspection  	600 

c) Surveillance 
6 Traitements et indemnités 	 69.000 

d) Agents de service 
7 Traitements 	  48.000 
8 Personnel auxiliaire - femme de charge • 6.000 

e) Dépenses diverses 
9 Nettoyage, menus frais d'entretien des 

locaux et du matériel  	9.100 
- 10 Papeterie, imprimerie, frais de corres- 

pondance et' divers  	2.500 
11 Fourniture d'électricité pour éclairage 	1.400 
12 Blanchissage  	300 
13 Fournitures pour les cours de sciences, 

entretien collection et menus frais  	1.500 
14 Frais de culte, entretien du matériel de 

la chapelle  	400 
15 Pharmacie et médecin  	300 
16 BIbliothèque et abonnements  	1.600 
'17 Assurance contre les accidents (garçons 

et filles  	1.720 
18 Allo,cation à l'Association Sportive  	2.000 
19 Palmarès et livres de prix  	6.000 

1.132.820 
(adopté). 

2° - Lycée 

Cours d'enseignement de jeunes filles 

a) AdMinistration 

1 Indemnité pour le Directeur  
	

5.500 
2 Indemnité pour la Surveillante Générale 	1.500 

b) Enseignement 
3 Traitements 	  139.000 
4 Heures supplémentaires et services auxi- 

liaires, travaux manuels, instruction 
religieuse, gymnastique, chant et sup- 
pléanc,es éventuelles 	 

c) Surveillance 
5 ,Traitements,- 	 ô. 	, 

d) Dépenses diverses - 
6 Nettoyage, menus frais, entretien des 

locaux et du' matériel 	  
7 Papeterie, imprimerie, frais de corres- 

pondance et divers 	  
8 Fourniture d'électricité 	  
9 Blanchissage 	  

10 Fourniture pour les cours de sciences, 
entretien des collections et menus frais 

11 Bibliothèque et abonnements 	 
12 Palmarès et livres de prix 	 

319.560 
(adopté). 

3° - Bourses 

A -- Bourses à l'étranger 	  100.000 
B 	Allocations pour orphelins et assistés 

de nationalité monégasque 	 35.000 

135.000 
(adopté). 

4° Ecoles 

a) Ecole de garçons de Monaco-Ville 
1 Traitement du personnel enseignant (21) 142.800 
2 Eclairage •électrique du préau  	300 

La Condamine 

	

3 Traitement du personnel enseignant (14) 	95.200 
4 Traitement du balayeur  	6.300 

Monte-Carlo 
5 Traitement du personnel enseignant (18) 122.400 

Pour les 3 Ecoles 
6 Traitement du- professeur d'italien ... ... 6.800 
7 Traitement du professeur d'anglais  	7.550 
7b Traitement du profes. de gymnastique 
7t Enseignement de l'histoire de Monaco 
8 Fournitures classiques 	  
9 Livres de prix 	  

10 Fourniture de matériel scolaire 	 
11 Récompenses en cours d'année 	 
12 Surveillance à la sortie des écoles (allo- 

cation fixe) 	  
13 Fourniture d'ustensiles de cuisine, répa- 

ration aux ustensiles de propreté 	 

b) Ecoles de filles de Monaco-Ville 
14 Traitement du personnel enseignant (11) 62.900 

Personnel subalterne : 
15 Traitement de la servante salle d'asile 	3.600 
16 Pour le balayeur  	2.400 

La Condamine 
17 Traitement du personnel enseignant (15) 85.800 
18 Indemnité spéciale pour la Directrice 	500 

Personnel subalterne : 
19 Traitement servante salle d'asile  

	
3.600 

20 Pour le balayeur  
	

2.700 
21 Pour un deuxième balayeur  

	
2.700 

Monte-Carlo 
22 Traitement du personnel enseignant (15) 85.800 
23 Indemnité spéciale pour la Directrice  	500 

Personnel subalterne : 
24 Traitement de La servante d'asile  	3.300 
25 Pour le balayeur  	2.400 

Pour les 3 Ecoles 
26 Traitement du professeur d'italien 	5.712,50 
26b Traitement du professeur de dessin 	5.800 » 
27 Fournitures classiques  

	
4.800 » 

28 Livres de prix pour écoles et jouets 
pour asiles  

	
7.000» 

29 Fourniture de matériel scolaire  
	

2.100 » 
30 Récompenses en cours d'année .. . ... 	800 » 
31 Jeux, menu, matériel  

	
600 » 

32 Achat •d'étoffes et toile pour ouvrage 
	

600 » 
33 Indemnité pour leçons d'éducation 

physique  
	

1.300 

c) Dépenses diverses 
34 Indemnité pour service •d'inspection 

dans les écoles  	3.000 
35 Frais divers des inspecteurs, frais 

d'impression, de correspondance, 
d'abonnements, livrets de notes, 
feuilles d'examen, livrets hebdoma- 
daires  

	
1.100 » 

36 Allocation aux cantines scolaires 	 40.000 » 
37 Allocation oeuvre des Colonies scol 	 40.000 » 
38 Allocation au Patronage St-Jean-Bapt 

	
800 » 

39 Assurance contre les accidents (en-
fants des écoles et des colonies ,sco- 

,laires) 	.....••.. ...... é 	 aèlx, 	 1.000 
40 Frais de cérémonie, manifestations, 

gymnastique, examen, distribution 
de prix 	  

41 Inspection dentaire dans les écoles 
(allocation aux dentistes) 	 

42 Renouvellement et réparation 'du ma- 
tériel scolaire 	 

43 Inspection oculistique 
44 Bains douches 	 

840.062,50 
(adopté). 

5° - Ecole de dessin 
6° - Ecole Municipale de Musique 

voir Budget Municipal 
7° - Musée 

1 Achat d'oeuvres  	2.000 » 
(adopté). 

8° - Société des Conférences 
1 Subvention  	30.000 » 

(adopté). 
9° - Académie Méditerranéenne 

20.000 » 
(adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Jac-
ques Reymond, pour •la lecture de son rapport 
sur le Budget de l'Hôpital. 

M. Jacques REYMOND. - Voici le rapport de 
la Commission des Finances sur le budget de 
l'Hôpital. 

Quand le budget de l'Etat permettait certaines mu-
nificences, la question se posait néanmoins de savoir 
si l'on ne pourrait pas réaliser des économies sérieuses 
sur les dépenses de l'Hôpital qui sont en disproportion 
avec le nombre des habitants et l'étendue de la Prin 
cipauté. 

A plus forte raison maintenant que l'ère des diffi-
cultés financières est arrivée, se doit-on de prendre 
sans plus tarder les dispositions nécessaires pour 
ramener le déficit du budget de l'Hôpital à un chiffre 
beaucoup plus modeste. 

Depuis l'élection du nouveau Conseil Communal, la 
Commission Administrative a préconisé des réformes 
radicales. Dans ce but le Gouvernement, parfaitement 
d'accord avec cette Commission, a demandé à un spé-
cialiste de la •question, un inspecteur des hôpitaux de 
Paris, M. Potel, de vouloir bien donner, dans un rap-
port, son impression sur le fonctionnement de l'Hô-
pital de Monaco. 

Après •une inspection de tous les services, après 
une étude •qui a porté sur les différents chapitres du 
budget de l'Hôpital, M. Potel a admis, •dans des appré-
ciations prudentes et modérées, que l'on pouvait réa-
liser une économie de l'ordre de : 350.000 francs. 

Nous n'aurions pu puiser nos renseignements à de 
meilleureg sources que celles de ce rapport établi 
par un spécialiste. Un collaborateur ,bénévole, en 
relevant les erreurs matérielles qui s'y •étaient glissées, 
en en tirant les conclusions qui n'étaient pas expri-
mées, a d'ailleurs facilité considérablement notre 
tâche. 

L'Administrateur-Ordonnateur de l'Hôpital a rédigé 
parallèlement un rapport qui aboutit, sur beaucoup de 
points, aux 'mêmes conclusions ; lui-même avait d'ail-
leurs signalé bien souvent certains inconvénients et 
leurs remèdes, mais il est évident qu'une personnali-
té étrangère à la Principauté peut, pour beaucoup de 
raisons, donner plus librement son opinioin sur des 
questions qui relè-vent quelques fois -de contingences 
extérieures aux services mêmes de l'Hôpital. 

'Certaines réformes, celles notamment qui visent 
l'admission des malades et des indigents des commu-
nes, voisines, ont été préconisées depuis plusieurs an-
nées et sont justement réclamées par l'Administration 
de l'Hôpital. D'autres semblent -pouvoir être réalisées 
sans nuire en rien à la marche des services ni sans 
porter préjudice au fonctionnement normal de l'Hô-
pital -d'un petit Etat qui doit aide et secours non 
seulement à ses nationaux mais à tous les malheureux 
qui vivent sur son territoire. 

En plus des réformes préconisées quant à la ré-
glementation des admissions, il y aurait lieu •d'envi-
sager, d-ès à présent, la refonte •du Statut du personnel, 
la réorganisation de •certains services et surtout une 
nouvelle conception -de l'administration elle-même. 

En effet, tout en nous •plaisant à rendre un juste 
hommage au dévouement et à la compétence •des ad-
ministrateurs actuels, il nous paraît paradoxal qu'un 
organisme aussi compliqué que celui de l'Hôpital, 
comparable en beaucoup de points à une entreprise 
industrielle ou hôtelière, n'ait pas une direction per-
manente qui exercerait un contrôle de tous les ins-
tants et assurerait une coordination parfaite entre 
tous les services juxtaposés. 

La solution proposée tout récemment, qui consis-
terait à diminuer sur le papier le budget des dépenses 
de l'Hôpital d'une somme fixe de 200.000 francs par 
an, en réduisant sa subvention de cette somme, nous 
paraît être une solution empirique peu justifiable. 

S'il est admis que l'Hôpital de Monaco dépense plus 
qu'il ne doit, il n'est pas rationnel de réduire son 
budget d'une certaine somme, au juger ; il faudrait 
plutôt rechercher sur quels chapitres •doivent être 
réalisées les économies indispensables. 

Il ne faut pas que les •compressions effectuées sur 
l'ensemble du 'budget lèsent certains services •dont 
les dépenses peuvent n'être pas excessives. Elles ris-
queraient, en outre, de nuire à la réputation de cet 
établissement et •même de tarir des sources de revenus. 

Nous voulons faire allusion, ici même, au Laboratoi-
re d'analyses de l'Hôpital, dont l'installation est loin 
de correspondre aux besoins d'un établissement aussi 
important que celui de Monaco et où de nouvelles 
dépenses effectuées permettraient peut-être d'attirer 
une clientèle qui a manqué jusqu'ici. 

Enfin, il ne s'agit pas de réduire au petit bonheur 
tous les chapitres du budget de l'Hôpital, mais il faut 
pallier à certains inconvénients, supprimer peut-être 
des abus, en deux mots ramener le budget de l'Hôpi-
tal à un niveau sensiblement égal à celui de ]a plupart 
des hôpitaux français. C'est en somme la conclusion 
du rapport de M. Potel. 

On pourrait reprocher à son étude d'être trop ob-
jective. D'aucuns estimeront même qu'il est préten-
tieux à un technicien, si compétent soit-il, de juger 
de la marche d'une administration aussi complexe et 
de préconiser des réformes après un examen forcé-
ment rapide et fatalement superficiel, alors qu'une ad- 
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I - Préambule 
Les différentes Assemblées qui ont présidé à l'ad-

ministration de l'Hôpital de Monaco avant que l'au-
tonomie lui soit conférée, et depuis même que cette 

17.800 nouvelle disposition a été adoptée, ont toujours déplo-
14.000 ré que les dépenses de l'Hôpital fussent trop élevées 
6.100 par rapport aux malades traités. L'Hôpital de Monaco 
8.000 répond certes à son but éminemment humanitaire qui 
3.200 	est d'accueillir et de soigner, sans distinction, tous 

700 les malades, pauvres ou riches, qui sollicitent son 
secours, mais la disposition de ses pavillons, ses amé-

500 nagements et son organisation administrative ont tou-
jours rendu difficile une gestion rationnelle et écono-

2.500 nique. 
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ministration qui dirige l'Hôpital depuis de longues 
innées serait mieux à même d'indiquer les points 
'aibles de l'organisme. 

A celà nous répondrons que les administrateurs 
mt bien souvent eux-mêmes demandé •des réformes. 
Beurs propositions n'ont pas été adoptées, sans doute 
mree que les suggestions qui émanent de personnes 
/roches sont moins écoutées que celles qui provien-
lent d'étrangers. 

Mais quand toutes les opinions sont concordantes, 
l'où qu'elles viennent, quelles qu'elles soient, quand 
in connaît tous les défauts d'une organisation, le 
levoir qui s'impose aux administrateurs consiste à 
trouver les remèdes, aux pouvoirs publics à les ap-
pliquer.  

H — Recherche des économies réalisables 

Les causes du déficit signalé dans le budget de 
l'Hôpital omit été énumérées dans le rapport de M. 
Potel ; nous allons en reprendre succinctement l'étu-
de, en commençant par celtes auxquelles il nous pa-
rait le plus facile de remédier.. 

1°. — Surnombre du personnel 

Le rapport Potel signale que le chiffre total des 
menebres du personnel administratif (104 agents) est 
véritablement excessif. 

Nous le' croyons facilement en examinant la pro-
portion qui existe entre les malades soignés à l'Hô-
pital et le, personnel de 'toutes catégories appelé à 
leur donner des soins. 

Sans vouloir considérer la situation respective du 
personnel et des malades 'dans les pavillons Louis Il 
et Albert Pr, qui sont deS services payants; nous pou-
vons constater que le pourcentage général de person-
nel s'élève ici à 49,97%, alors que dans un hôpital 
fonctionnant normalement. le pourcentage est de 30 
à 32%. A ce point de Vue là, l'économie de .48.000 fr. 
proposée par M. .Potel est done un minimum. 

Enfin, bien que le chiffre total des employés de 
l'Hôpital soit très élevé, nous ne voyons pas figurer 
dans la nomenclature du personnel les titulaires d'em-
plois qui paraissent Pourtant indispensables à la 
marche régulière d'un organisme aussi importanL 
C'est ainsi qu'il n'y a pas •de Directeur, pas d'écono-
me, pas de caissier, pas de 'comIptable, pas de maga-
sinier, etc... Si certains employés assument plusieurs 
de ces fonctions à la fois, il semble bien qu'ils ne 
puissent pas cumuler sans inconvénients les attribu-
tions de plusieurs de ces postes, qui devraient se 
contrôler les uns les autres et, qui demandent des 
connaissances ou des 'facultés difficiles à rencontrer 
chez le même fonctionnaire. 

Par contre, nous voyons figurer dans le personnel 
des services généraux 43 agents dont 13 non nommés 
et 30 nommés. Parmi ces derniers nous constatons 
que les cuisines en occupent 7, ce qui paraît être un 
chiffre normal en l'état des installations. La lingerie-
'buanderie comprend, par contre, 14 personnes. Il 
semble que ce. nombre soit disproportionné •avec leS 
nécessités d'un hôpital qui fonctionne rarement au 
complet. Sans doute l'adoption de machines à laVer, si 
elles ne font pas partie du matériel, pourrait amener 
une compression sérieuse de te chiffre. De même au 
chauffage général, il est prévu trois employés, alors 
que l'installlation du chauffage au mazout devrait 
rendre suffisante la présence d'un seul. 

Dans les cadres réservés plus spécialement au ser-
vice des malades, nous soulignons, en dehors du chif-
fre impressionnant de 69 infirmières et infirmiers, 
veilleuses, etc..., la présence de 24 élèves de l'école 
d'infirmières, ce qui porte ce total à 93. 

" Le rapporteur se borne à signaler qu'a l'époque où 
ces chiffres ont été relevés, à la date du 8 Janvier 
1934, il y avait 143 malades en traitement. Il nous 
semble qu'un commentaire de ces chiffres aurait dû 
être présenté par le rapporteur. Il apparaît, en effet, 
à l'observateur le moins averti, qu'il n'est pas indis-
pensable d'avoir 93 infirmiers pour soigner 143 ma-
lades. Aucune clinique réservée à la clientèle la plus 
exigeante ne peut offrir une telle proportion. 

M. l'Ordonnateur de l'Hôpital semble désireux d'ap-
porter de sérieuses réductions à la disproportion 
trop évidente entre les malades et les infirmiers. Il 
ne formule aucune objection aux observations pré-
sentées par M. Potel, notamment au sujet de l'école 
d'infirmières. Nous aurions, voulu que les économies 
possibles fussent indiquées sur le papier d'une façon 
beaucoup plus nette encore. 

Les infirmières éduquées à l'Hôpital de Monaco 
étant surtout destinées à aller exercer au dehors, il 
parait absolument inutile d'en préparer plus de deux 
ou trois par promotion, c'est-à-dire plus qu'il n'en 
faut pour combler les vides qui se produiraient dans 
le personnel de l'Hôpital. 

Le rapporteur M. Potel, ni l'ordonnateur M. Pal-
maro n'ayant paru désireux d'aborder cette question, 
nous croyons devoir préconiser une enquête sérieuse  

sur ce point, qui donnera enfin le nombre du person-
nel utile devant être conservé à l'Hôpital. 

En tout état de cause, l'économie de 48.000 francs 
proposée par le rapporteur pourrait être immédiate-
ment réalisée sans aucun inconvénient pour la mar-
che normale des services. 
4. Enfin, il y aurait lieu de vérifier si une erreur ne 
s'est pas glissée dans le rapport Potel. Il semble appa-
raître, en effet, que les élèves de l'école d'infirmières 
mit été comptées parmi les malades pour l'établisse-
ment du nombre de journées de malades. 

2° — Multiplicité des services 

L'Hôpital de Monaco était né de la conception 
orgueilleuse de l'époque, qui consistait à faire de 
Monaco une éprouvette où les expériences seraient 
tentées :avec un luxe et une générosité qui rie sont 
plus de misé à l'heure actuelle, Il a prétendu posséder 
tous les services qui existent dans les grands hôpitaux 
de Paris, ou plutôt qui sont répartis dans clifférentS 
établissements de cette ville. De là une 4multiplicité 
de services indépendants, coûteux, dont la nécessité 
est contestable et qui augmentent les frais généraux 
sans apporter aux malades les garanties qu'offrent 
des services fonctionnant à plein rendement et béné-
ficiant, par cela même, d'aVantages moraux et maté-
riels dont l'Hôpital de Monaco ne peut pas toujours 
se prévaloir. 

II appartiendra sans doute à un médecin de préeo-
iSer une riouvelle répartition des différentes spécia-
tés traitées, mais il apparaît d'ores et déjà au pro-
ne que huit spécialistes représentent un luxe exces-

s dans l'Hôpital d'une agglomération de 25.000 ha-
hi ants. 

30  — Durée excessive du séjour des malades 

Le rapport Potel constate simplement que la durée,  
du séjour des Malades est dans les hôpitaux de Paris-
de 23,85 jours et, à Monaco, de plus de 31 jours. 

11 n'en cherche pas la cause et pourtant les malades 
n'ont aucune raison d'être plus gravement atteints 
à Monaco qu'ailleurs. Les conditions climatériques 
exceptionnelles, la situation unique de l'Hôpital bai-
gné de soleil devraient, semble-t-il influer dans le 
sens d'une diminution dé séjour. Puiique le rapport 
Pote place l'Hôpital de Monaco 'au premier rang des 
établissements similaires qu'il a pu visiter dans toute 
la. France, il seinble que tout devrait concourir à 
favoriser la guérison, rapide des 'Malades en traite-
ment.  

Il y aurait donc lieu de rechercher les raisons 
pour lesquelles l'Hôpital de ,Monaco conserve ses ma-
lades bearicolip plus longtemps qu'un hôpital de Fran-
ce, de Paris par exemple. 

La thérapeutique doit y être aussi bien pratiquée 
que partout ailleurs ; ce n'est pas à elle qu'on doit 
s'en prendre, bien qu'il serait sans doute utile &atti-
rer l'attention des médecins sur ce point. Les admis-
sions qui sont"accordées avec une trop grande facilité 
ou peut-être avant même que l'état du malade néces-
site son transport à l'Hôpital ont fait, depuis quelque 
temps, l'objet d'une -attention plus soutenue 'de la 
Commission Administrative. Là encore les médecins 
devraient être appelés à n'établir un diagnostic de 
maladie qu'avec circonspection et la Surveillance à 
l'entrée devrait être plus rigoureuse de façon à si-
gnaler les abus, s'il y en a, et à •demander qu'une 
enquête soit ouverte lorsqu'ils proviendraient trop 
souvent du imême praticien. 

Use-t-on dé ménagements trop grands• pour 'conser-
ver à l'Hôpital •des malades en •convalescence, qui 
peuvent être sans danger de rechute dirigés sur leurs 
domiciles ? Il semble que cette question ait été sou-
vent posée sans être pratiquement résolue. 

Un Directeur vigilent 'pourrait seul prêter une 
attention constante aux entrées et aux sorties et veil-
ler à la prompte libération des lits dont l'occupant 
peut être considéré comme guéri. 

Dans cette rubrique, nous devons examiner égale-
ment la qualité des indigents admis à l'Hôpital de 
Monaco. Cette question ne peut être réglée sans tenir 
compte des accords internationaux. 

Il y a lieu d'envisager d'urgence la dénonciation de 
traités trop défavorables pour l'Etat monégasque 
(voir à ce sujet l'interpellation très documentée de 
M. Médecin, Maire de Nice et Député, à la séance de 
la Chambre du 16 Novembre 1934). 

— Prix de la journée de malade 

Dans son rapport M. Potel donne la façon de le 
calculer. Il déclare : « Le prix de la journée doit 
résulter de la division du total des dépenses applica-
bles aux malades par le nombre de journées Il en 
arrive ainsi à l'établissement du prix de 47 fr. 39. 

Il convient de signaler que ce prix n'avait jamais 
été calculé jusqu'à présent pour l'Hôpital de Monaco, 
ou plutôt qu'il était évalué, sans données précises, 
à 30 fr. par journée. 

Après vérification des chiffres présentés par le 
rapporteur, il semble que le prix de la journée de  
malade doive être élevé à 49, 30 si le nombre de 
journées de 52.400, qui est indiqué d'une façon appre_ 
ximative, était reconnu comme certain. 

Malheureusement, et bien qu'une comptabilité se, 
rieuse demande avant tout des chiffres exacts, il 
n'est guère possible d'adopter avec certitude ce chif-
fre, qui paraît supérieur à la réalité. 

Si cela était, le priX de la journée de malade à 
Monaco pourrait être nettement supérieur' à 50 fr., 
alors que l'examen du rapport de M. Médecin noue  
déclare que celui de Nice est de 35 fr. environ' pour  
1932, et qu'il s'est abaissé à.31 fr. en 1933. 

Le Conseil Supérieur des Assurances Sociales publie 
dans le «Médecin de France » de septembre 1934, 
un avis relatif a une modification du tarif de réassu-
rance en ce, qui concerne les frais ,d'hospitalisation. 
On y lit que le prix moyen de la journée d'hospitali-
sation en France est de 27 fr. Il faut tenir compte 
qu'en province les prix sont moins élevés que dans 
les grandes villes, puisqu'ils descendent parfois au 
dessous de 20 fr. Ces chiffres montrent mieux que 
tout commentaire que le prix dé la journée de malade 
est véritablement excessif à Monaco et que, compte  
terni de toutes les contingences pouvant faire admettre 
qu'il doive être plus élevé qu'à Nice, il ne saurait 
être, pour 1.à.' bonne administration de l'Hôpital, aussi 
considérablement enflé. 

5° — Comptabilité 

La comptabilité matière est inexistante dit le rai/- 
port Potel. Il n'existe ni journal, ni grand livre. De 
plus, l'absence d'allocations conduit à une consom. 
/nation exagérée. En résumé, pas de contrôle à l'en-
trée ni à la sortie des marchandises. Donc ùn service 
à réorganiser eomplètement. Nous ne pouvons pas 
demander à une administration qui dispense bénévo-
lement son temps au service de l'Hôpital, d'assurer 
un contrôle délicat, qui ne peut être exercé ,que par 
des professionnels. Nôu.s indiquerons simplement qu'à 
notre avis l'Administration de l'Hôpital doit être ré-
organisée comme nous l'avons indiqué plus haut et 
que seul un directeur habitant à l'Hôpital et y demeu-
rant constamment pourra instaurer une comptabilité 
régulière, effectuer un contrôle des entrées et des 
sorties, garantir la sincérité des écritures, rechercher 
les erreurs et réduire le gaspillage. Nous sommes 
obligé de prononcer ce mot de gaspillage parce'que 
toutes les administrations qui comportent l'achat et 
la distribution de marchandises diverses envisagent 
la nécessité d'un contrôle strict, qui les conduit 
rapidement à la ruine s'il n'est pas appliqué. 

Nous ne pouvons pas partager l'avis de M. l'Ordon-
nateur de l'Hôpital qui dit que la tenue des.  registees 
prévus exigerait un employé spécial et ne garantirait 
pas la sincérité des opérations effectuées. Si l'Admi-
nistration de l'Hôpital a connu certains déboires en 
cette matière, elle •doit s'en prendre à l'organisation 
de ce service qui ne prévoyait pas de contrôle hié-
rarchique ni régulier. 

Nous estimons que la Commission de l'Hôpital doit 
contrôler les administrateurs, qui contrôleront à leur 
tour le directeur, qui vérifiera enfin l'économe, le 
caissier ou le comptable, dont les écritures devront 
concorder. 

Cette organisation est seule rationnelle. C'est celle 
qui est employée partout ; elle ne comporte aucune 
suspicion pour qui que ce soit, et personne ne peut 
avoir la prétention de s'y soustraire. 

Nous n'avons d'ailleurs pas t'intention de mettre 
en doute la probité ni la capacité de personne. 

Nous demandons qu'un comptable soit susceptible 
de tenir régulièrement ses livres ou qu'un économe 
soit à même de contrôler les marchandises qu'il reçoit. 

Une comptabilité régulièrement tenue permettra 
peut-être d'établir le véritable prix de la journée de 
malade, chose impossible à l'heure actuelle ; elle 
donnera les renseignements indispensables pour con 
naître les causes du déficit du budget de l'Hôpital. 

Enfin, il ne peut et il ne doit pas y avoir de 
confusion, nous le répétons, entre les différents postes 
de comptable, d'économe ou de directeur. 

6° — Rations trop importantes 

Nous ne doutons pas que la tenue régulière de 12 
comptabilité permettra de réaliser des économies  im 
portantes sur ce chapitre. 

7' — Entretien des bâtiments 

Le principal grief reproché à l'Hôpital de Moira* 
est d'avoir été établi sur un plan qui prévoit de nom 
breux pavillons séparés les uns des autres, ce qu 
rend le service plus compliqué, le nettoyage, le chauf 
fage et l'entretien en général plus coûteux. 

Les chiffres que nous puisons dans le rapport Pote 
nous montrent que les réparations annuelles s'é/è 

1 vent à 150.000 fr. Seul un homme de l'art pourrai 
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dire si cette dépense trouve sa justification dans le 
nombre et l'étendue des pavillons. Le chauffage et 
l'éclairage ont coûté, toujours d'après le rapport 
Potel, 350.000 fr. Depuis que le chauffage utilise le 
mazout à la place du charbon, une économie impor-
tante en est résultée. L'emploi du full oil •permettrait 
peut-être de- réaliser une nouvelle économie. Sans 
doute l'installation est-elle la cause •de cette consom-
mation qui paraît malgré tout excessive dans un pays 
au climat privilégié comme Monaco. Une expertise 
pourrait être demandée à un spécialiste, qui donnerait 
sans doute des résultats probants. 

Enfin, l'attention doit se porter également sur .le 
chapitre des appareils, instruments, •objets de panse-
ment, qui s'élève à 229.000 fr. Cette dépense est im-
pressionnante et il y aurait sans doute lieu de sur-
veiller là aussi les entrées et les sorties de tout le 
matériel qui sert aux interventions chirurgicales, aux 
pansements et aux soins donnés aux malades en 
général. 

Dans quelle mesure les malades payants contri-
buent ils à couvrir une partie de ces dépenses, le 
rapport ne l'indique pas. Nous voyons figurer au , 
chapitre chirurgie 150.000 fr. pour les pansements, 
instruments et entretien. Le chapitre recettes ne nous 
indique pas en regard la part contributive des mala-
des payants. Là encore, la •comptabilité doit être 
agencée d'une façon plus rationnelle. 

III - Modifications à l'Ordonnance Souveraine 
du 15 Août 1931 

Dans son projet' de modification des articles 63 et 
64 qu'il a soumis 'à la Commission de l'Hôpital, M. 
l'Ordonnateur signalait que les modifications appor-
tées visant les honoraires des médecins et des chi-
rurgiens, et apportant une réduction aux• revenus 
actuels de ces praticiens, il y aurait lieu, pour éviter 
toutes récriminations, d'appliquer le nouveau tarif 
après la mise à la retraite des titulaires. Pour dési-
gner les nouveaux médecins chefs la Commission 
Administrative avait préconisé l'institution d'un con 
cours prévoyant d'ailleurs des bonifications pour cer-
taines catégories de médecins protégés par la loi •du 
18 Juillet 1934 sur les emplois. Cette formule aurait 
permis d'imposer aux praticiens désignés par cette 
voie des conditions nouvelles prévues dans les modi-
fications envisagées : les nominations faites par le 
Gouvernement sans tenir compte de l'avis exprimé 
par la Commission, sans prendre de renseignements 
sur ses intentions au sujet d'une réorganisation, pour-
tant officiellement annoncée depuis plusieurs mois, 
place de nouveau la Commission Administrative de-
vant le fait accompli. Nous ne saurions trop déplorer 
cette façon de procéder qui perpétue d'anciens erre-
ments. Ils vont à rencontre des intérêts de l'Etat. 
La Commission Administrative voudra certainement 
dégager toute responsabilité à cet égard. 

- Revision des accords internationaux 
Nous croyons devoir renvoyer; sans commentaire, 

à la convention passée avec un Gouvernement étran-
ger, ,dont les ressortissants sont soignés gratuitement 
à l'Hôpital de Monaco dans une proportion impor 
tante par rapport au .nombre total des malades traités. 

V - Conclusion 
`La réforme administrative de l'Hôpital, si souvent 

envisagée, n'a jamais été accomplie, sans doute •parce 
qu'elle dépend de beaucoup de facteurs différents 
qu'il est long et difficile de rechercher. Et cependant, 
les rapports que nous avons eu sous les yeux nous 
fortifient dans cette conviction qu'une réorganisation 
fructueuse en économies est possible. Pour la réaliser, 
il faut la volonté _agissante de la Commission de l'Hô-
pital, celle des, autorités supérieures qui s'immiscent 
dans sa gestion, avec le désir de bien faire, mais qui 
entravent trop souvent son oeuvre de redressement 
parce qu'il est impossible de donner des directives 
sans avoir approfondi l'étude de toutes ces questions. 

Pour mener à bien une réorganisation générale, 
il y aura lieu de tenir compte de certaines considé-
rations morales qui font que l'Hôpital de Monaco 
a été trop souvent considéré comme une clinique par 
les médecins traitants. Ils ont, certes, droit à la gra-
titude de l'administration pour les services éminents 
qu'ils rendent et le dévouement qu'ils apportent à 
soigner les malades ; l'application de nouvelles mé-
thodes ne devrait pas être accueillie par eux comme 
une brimade mais comme une réadaptation néces-
saire. Ils sont les premiers à souffrir de la désaffec-
tion dont l'Hôpital est l'objet. une administration plus 
rationnelle, qui permettrait d'offrir à la clientèle 
étrangère des chambres à des prix abordables, un 
logement et une nourriture à l'abri de toute critique, 
retiendrait certainement la clientèle de la Principauté 
et même des environs. 

Les services payants devraient permettre de réa-
liser des bénéfices plus importants grâce à une con- 

ception qui se rapprochant de l'organisation hôtelière, 
permettrait de concurrencer les cliniques des villes 
voisines qui, actuellement, pratiquent des prix moins 
élevés ou offrant des commodités plus grandes. 

Nous avons parlé, dès le commencement de cette 
étude, •de la nécessité de prévoir une administration 
plus rationnelle, qui soulage les administrateurs ac-
tuels de préoccupations accablantes et les dispense 
de poursuivre la solution de problèmes d'ordre maté-
riel qui devraient être résolus par un directeur ap-
pointé et logeant à l'Hôpital. 

Enfin, le fait de compartimenter les attributions, 
de détacher les services, •d'organiser un contrôle per-
manent, permettrait •d'obvier à nombre d'inconvé-
nients reconnus et signalés depuis bien des années. 

Pour mener à bonne fin ces réformes, il est sans 
doute indispensable d'envisager des modifications à 
l'Ordonnance N° 1232 réglementant l'Hôpital. Les sug-
gestions présentées à ce sujet par M. l'Ordonnateur 
devront être non seulement retenues, mais appliquées 
sans plus tarder. 

Quant aux accords internationaux auxquels il a 
été fait allusion dans •cette étude, il est indispensable 
que le Gouvernement envisage, dès à présent, leur 
révision. 

En somme, la refonte totale de cet •organisme qui 
devrait jouir d'une autonomie de fait •et non pas 
seulement de principe, exige que des décisions im-
portantes soient prises non seulement par la Com-
mission , Administrative, mais encore par les Corps 
Législatif et Exécutif. 

En partant de ce point de vue que la Principauté 
doit aide et assistance à tout individu qui vit sur son 
territoire, on peut cependant considérer que la grande 
majorité des malades soignés dans cet établissernent 
étant de nationalité étrangère, il appartiendrait aux 
Colonies qui bénéficient, au titre de la bienfaisance, 
d'avantages particuliers, de contribuer dans une cer-
taine mesure aux dépenses de cet organisme. 

Nous croyons savoir que le Gouvernement a déjà 
envisagé cette éventualité. C'est à lui qu'il appartien-
dra désormais de prendre, à ;cet égard, une décision 
comme d'ailleurs en ce qui concerne la façon de 
réaliser toutes, les économies préconisées. 

(applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. --- Personne ne demande la 
parole 

Je vais vous donner lecture des divers crédits 
inscrits au chapitre V et au Budget de l'Hôpital. 

Chapitre V. 
SERVICES HOSPITALIERS ET DE BIENFAISANCE 

1° - Asile de St-Pons 
1 Pension des aliénés à là charge de 

la Principauté  
	

25.000 » 
2° - 'Crèche, Goutte de Lait, Garderie 
1 Œuvre de la Goutte de Lait et gar- 

derie d'enfants - Subvention de 
l'Etat  

	
100.000 » 

3° - Bienfaisance et Prévoyance 
1 Bureau de Bienfaisance - Subvention 

du Trésor  
	

120.000 » 
lb Crédit supplémentaire pour paie-

ment des chômeurs sur exercice 
clos  

	
15.000 » 

2 Part revenant au Bureau de Bienfai- 
sance sur le produit des amendes 

	600 » 
3 Office de l'Assistance - Subvention 

du Trésor 	  120.000 » 
3b Crédit supplémentaire pour régula-

risation de dépenses 'engagées en 
1934  

	
15.000 » 

4 Allocation à l'Office de la propagan-
de mutuelle. (Article 28 de la loi 
du 5 Avril 19212  

	
15.000 » 

5 Caisse Mutuelle des retraites des em-
ployés des tramways - Participa- 
tion de l'Etat  

	
6.000 » 

291.600 » 
(adopté). 

Chapitre VI 
Office du Travail  

	
60.000 » 

(adopté). 

Indemnité de 10% aux retraités de na-
tionalité monégasque ou résidant 
dans la Principauté, relevant des 
Services Intérieurs  

	
22.000 » 

(adopté).. 

Dépenses imprévues  
	

50.000 » 
(adopté). 

SERVICES AUTONOMES - BUDGETS ANNEXES 
1 Hôpital et Dispensaire 	 1.600.000 » 

2 Orphelinat  	126.000 »  

Chap. I. - Service Médical et hospitalier 	251.829,05 
Chap. II. - Personnel de Service  	514.600 » 
Chap. III. - Dépenses diverses 	 1.826.710 » 
Chap. IV. - Dispensaire 	  - 80.410,65 

2.673.549,70 
(adopté). 

SERVICES INTERIEURS 
DEPENSES EXTRAORDINAIRES 

Chapitre II. - TRAVAUX PUBLICS 
(Travaux IVIaritimes) 

1 Réfection d'une ligne en câble armé 
pour l'alimentation électrique du 
phare rouge 	  11.600 » 

2 Terre-plein de Fontvieille 	 75.000 » 

	

3 Aménagement « Villa Sainte-Cécile » 	 41.500 » 
4 Aménagement « Villa Mille Fiori 	 15.000 » 

143.100 » 
(adopté). 

Chapitre III. - SERVICE TELEPHONIQUE 
1 Remplacement d'une machine à écrire 1.100 » 

(adopté). 

Chapitre IV. - INSTRUCTION PUBLIQUE 
1 Travaux d'aménagement de l'immeuble 

des Colonies Scolaires de Castellane 5.000 » 
(adopté). 

M. LE PRÉSIDENT. -- Messieurs, nous examine-
rons maintenant le budget municipal. 

M. Charles BERNASCONI. - Le Budget qui nous 
est présenté par la Municipalité a déjà été exa-
miné par la Commission des Economies. Je vous 
demanderais de le voter en bloc, faisant ainsi 
confiance à l'assemblée qui l'a établi. 

Toutefois je dois dire que deux •crédits ont 
été ajoutés. Le premier concerne une subvention 
pour le reboisement de Beausoleil : 2.000 francs 
et le deuxième une subvention exceptionnelle de 
25.000 francs à une société sportive. 

M. LE PRÉSIDENT. -- 
Dépenses ordinaires 

Traitements 	  779.353,20 
Dépenses diverses 	 98'7.302 » 

1.766.655,20 
Excédent des dépenses ordinaires 	1.302.558,20 

.Dépenses extraordinaires  	293.947,50 ' 
(adopté). 

CHIFFRE D'AFFAIRES 
Prélèvements : 

Dépenses restant à régler sur crédits 
votés 	  

(adopté). 

Prélèvements pour 1935 : 
A - SUBVENTIONS 
Subvention à la 	T.N.L. concession- 

naire •du Service &autobus par ap-
plication des dispositions de la 
Convention du 8 juin 1931 : 

Subvention fixe 125.000 
Subvention var. 75.000 

Subvention à la Société Médicale de 
Monaco (10.000 ± 5.000) 	 

Subvention à l'Office International du 
Tourisme 	  

Subvention à 1V131. Prévert et Pontremoli 
pour la publicaiton de l'Annuaire 
Commercial de la Principauté 	6.000 » 

Subvention au Poste de radiodiffusion de 
la Côte d'Azur pour propagande et 
publicité en faveur de la Princi- 
pauté  

	
10.000 » 

B - SERVICE TELEPHONIQUE 
Indemnité à M. Larré. Ingénieur régional 

des P.T.T. chargé du contrôle gé- 
néral du Service Téléphonique  	7.500 » 

Traitement et indemnités du Chef de 
Poste détaché des cadres français 	37.440 » 

Traitement et indemnités des 2 surveil-
lantes-chef détachées des cadres 
français  	

61.370 » 

Subvention à l'A.O.P. pour l'entretien du 
multiple pour 1935  	80.000 » 

C - ECLAIRAGE 
Frais de fonctionnement et d'entretien de 

l'éclairage électrique (déduction 
faite de la contribution forfaitaire 
de 600.000 frs de la S.B.M.)  	330.000 

3.400.000 » 

200.000 

15.000 

12.000 
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laisser passer sous silence. Jusqu'à présent, les 
Services de la Société des Bains de Mer consi-
déraient comme une obligation morale le devoir 
de participer à la décoration de la ville, notam-
ment au moment où des fêtes de bienfaisance 
étaient organisées, comme récemment celle de 
la Colonie Italienne. J'ai été péniblement sur-
pris de constater que non seulement la Société 
des Bains de Mer ne s'est pas associée à la 
décoration de la Principauté, à l'occasion des 
fêtes organisées en l'honneur d'une colonie nom-
breuse que nous sommes heureux de fêter, mais 
encore qu'elle s'est refusée à accomplir des 
gestes qui ne lui coûtent pourtant pas bien cher. 
Dans ces conditions, je me demande s'il nous 
appartient de nous substituer, à la Société des 
Bains de Mer en accordant une subvention im-
portante pour l'organisation du Grand Prix Au-
tornobile. 

Ceci dit, je dois cependant ajouter que je suis 
très heureux, en ce qui me concerne, qu'une 
course •à la renommée mondiale comme celle du 
Grand Prix Automobile de Monaco soit instituée 
dans la Principauté. Je déplore simplement que 
la Société des Bains de Mer, à laquelle l'année 
dernière nous avons accordé tout le concours 
des services Municipaux, notamment au sujet 
de l'érection d'une grande tribune que nous lui 
avons aidée à dresser devant la Bibliothèque 
communale, veuille :cette année demander da-
vantage encore. Nous estimons que la Société 
des Bains de Mer a tout de même des sacrifices 
à accomplir et que, en matière d'attractions, elle 
est loin de remplir tout son devoir. 

J'ai tenu à prendre la parole parce que je 
considère que c'était mon devoir de vous signa- 
1 r 	état de chose. Je le fais sans aucun parti 
pris. En qualité de sportif, j'applaudis d'ailleurs 
à l'action de la Société des Bains de Mer pour 
ce qui touche • le Grand Prix Automobile de 
Monte-Carlo et le Rallye Automobile, mais en 
tant que Conseiller Communal et National, je 
voudrais qu'on spécifie nettement à cette Société 
quels sont ses devoirs dans l'organisation des 
attractions et des, fêtes, vis-à-vis de la Princis  
pauté. 

Mon intervention n'a pas pour but de refuser 
les 75.000 francs qu'elle demande, mais je vou-
drais qu'elle serve au Gouvernement à motiver 
les justes reproches qu'il ne devrait pas se faire 
faute de lui adresser. 

(applaudissements). 

M. LE MINISTRE. — Je voudrais répondre sim-
plement un mot. Je, me demande s'il n'y a pas 
confusion. Ce n'est pas la Société des Bains de 
Mer qui demande une subvention, c'est l'Auto-
mobile-Club. La Société des Bains de Mer ne 
demande qu'une chose : c'est de supprimer la 
subvention qu'elle donne. Le Grand Prix Auto-
mobile, elle n'y tient pas. Par conséquent c'est 
l'Automobile-Club qui nous demande d'augmen-
ter la subvention allouée par le Gouvernement 
parce que, encore une fois, la loterie . qui était 
venue à son secours l'an dernier ou qu'elle avait 
espérée voir venir plus grandement à son secours 
n'a pas répondu à son attente et à ses efforts. 

Par conséquent, cette année, désireuse qu'elle 
était de donner à la course automobile le même 
lustre que l'an dernier, plus de lustre encore 
si je puis dire, du fait que de nouveaux enga-
gements étrangers lui sont annoncés, elle de-
mande à ne pas les refuser et elle demande au 
contraire que cette fête ait son plein retentisse-
ment. C'est l'Automobile-Club qui demande cette 
subvention et non la Société des Bains de Mer 
qui, elle, en accorde également une. 

M. Jacques REYMOND. — A nos frais. 
M. Charles BERNASCONI. — Je retiens combien 

est véritablement simple le procédé employé et 
que le Gouvernement paraît si facilement accep-
ter. 

Non, Monsieur le Ministre, ce n'est pas l'Au-
tomobile-Club qui organise financièrement la 
course automobile. Il prète son nom indispen-
sable pour la régularité de l'épreuve, il offre son 
personnel et le concours technique et dévoué de 
ses membres; mais je m'aperçois aujourd'hui 
qu'il tend aussi la main, dans un but louable 
certes, mais... 

Je ne crois pas que le Gouvernement s'illu- 

sionne sérieusement à ce sujet. L'Automobile_ 
Club n'est qu'un prète nom financièrement par_ 
lant. Je suis surpris que la demande qui vient 
de nous être présentée, soit signée par son Pré-
sident; on lui fait jouer, je le répète, un bien 
drôle de rôle. Ce n'est pas cette Société qui 
finance, mais l'International Sporting-Club, ou  
la 	ce qui revient au même. 

Pour en revenir à la subvention demandée, 
tout en approuvant largement la belle journée 
que provoque cette manifestation de premier or-
dre qui ne, devrait pas être isolée, désirant y 
voir participer tous les concours, celui de l'Etat 
compris, j'approuverai l'allocation de la somme 
de 50.000 francs semblable à celle des années 
précédentes, alors que les subventions, dans le 
budget municipal ont été réduites de dix pour  
cent. 

Il est fort possible que si les dépenses suppl'e.. 
rnentaires peuvent être justifiées par quelques 
équipiers nouveaux, une réduction sensible par 
contre, doit être obtenue sur le matériel, dont 
l'amortissement doit jouer. 

M. LE MINISTRE. -- Ils sont supérieurs. 
M. Charles BERNASCONI. -- Dans ce cas, il est 

plus que probable aussi que la dépense sera 
amortie par la location de places supplémentai-
res que les engagements nouveaux, s'ils sont de 
qualité et je n'en doute pas, justifieront. 

M. Arthur CROVETTO. — Je suis partisan d'ac-
corder le crédit de 75.000 francs, mais avec les 
réserves très justement motivées qu'a énoncées 
M. Reymond. 

M. LE PRÉSIDENT.— Je mets aux voix la som-
me de 75.000 francs demandée par le Gouver-
nement pour l'Automobile-Club. 

M. Etienne DESTIENNE. — D'après ce que je 
viens d'entendre, il me semble que le chiffre de 
75.000 francs dépasse un peu celui que vous 
vous étiez proposé. 

M. Charles BERNASCONI. -- Nous ne connais-
sions rien de la question. C'est la première fois 
que nous en sommes saisis. 

M. Jacques REYMOND. — Sans me placer en 
contradiction avec ce que je viens de dire, il 
me semble qu'il serait bon justement de mon-
trer à la Société des Bains de Mer que nous 
avons un état d'esprit beaucoup plus large que 
celui qu'elle montre généralement pour nos So-
ciétés sportives ou autres. Je suis obligé de dé-
plorer encore que la Société des Bains de Mer 
réduise ses subventions, notamment pour des 
sociétés dont les manifestatons sont très impor-
tantes pour la Principauté, comme celles de la 
Société des Régates qui devra se contenter cette 
année d'une subvention de la Société des Bains 
de Mer inférieure de 50% à celle de l'année der-
nière, alors que de petites villes comme Menton 
ont doublé leur subvention pour le yachting. 

Malgré ceci, ou plutôt à cause de ceci, je de-
mande à mes collègues du Conseil National, pour 
montrer leur entière, liberté d'esprit, pour mon-
trer, s'il en était besoin d'ailleurs, qu'il n'y a 
aucun parti pris de leur part, de voter la som-
me de 75.000 francs, quoique ce soit la Société 
des Bains de Mer et non l'Automobile-Club qui 
la demande. En effet l'International Sporting 
Club a eu la bonne fortune de rencontrer parmi 
les dirigeants de l'Automobile-Club, des Moné-
gasques qui ont eu l'idée de la Course dans la 
Cité et qui ont su l'appliquer parfaitement, mais 
il ne saurait y avoir de doute sur l'organisation 
matérielle de la Course. L'organisation techni-
que est confiée, comme vous le savez, à M. An-
tony Noghès. Je suis heureux de prononcer son 
nom ici, parce que c'est un juste hommage à 
lui rendre que de spécifier qu'il a été le créa-
teur de cette course dans la Cité qui a suscité 
beaucoup d'exemples par la suite, mais dont 
la réussite n'a jamais été égalée. En dehors de 
cela, il est bien entendu, comme le Président de 
la Commission des Finances l'indiquait tout à 
l'heure, que l'Automobile Club, groupement re-
lativement riche par rapport à d'autres sociétés,  
ne l'est pas suffisamment pour qu'il lui soit pos-
sible de faire l'avance des fonds pour les prix 
qui sont .csarantis aux coureurs. 

M. LE PRÉSIDENT. — La somme de 75.000 
francs est mise aux voix. 

Ont voté pour : MM. Blanchv, Crovetto, Jiof-
fredy, Médecin, Reymond. 

Il y a lieu d'ajouter 300.000 francs pour l'Office du 
Tourisme et 5.000 francs pour étude de projet des 
eaux. 

(adopté). 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Le Gouvernement a 
été saisi d'une demande de subvention émanant 
du Comité du Grand Prix Automobile. L'année 
dernière on nous avait demandé 75.000 francs, 
le Conseil National avait accordé 50.000 francs. 
Cette année le Comité demande de nouveau une 
subvention de 75.000 francs. 

M. Charles BERNASCONI. — Cette augmenta-
tion est-elle justifiée par des frais supplémen-
taires ? La somme accordée depuis plusieurs 
années est de 50.000 francs. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — L'année dernière 
nous avons estimé qu'il y avait des compressions 
à faire et, nous n'avons accordé que 50.000 frs. 

M. Charles BERNASCONI. -- J'ai posé la ques-
tion afin de savoir si les frais prévus sont supé-
rieurs à ceux des autres- années, alors qu'il pa-
raît, au contraire, que des compressions peuvent 
se produire par suite de l'amortissement du 
matériel. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — La loterie qui a été 
organisée l'année dernière n'a donné que 25.000 
francs. Cette année on ne compte pas l'organiser 
étant clOnné le mauvais résultat obtenu l'année 
dernière. 

M. LE MINISTRE. -- On m'a indiqué qu'on était 
très au court et précisément on avait escompté 
sur la loterie, mais celle-ci n'ayant pas donné 
de résultats intéressants, on a demandé cette 
année qu'on veuille bien •accorder 25.000 francs 
supplémentaires étant donné précisément que 
l'année dernière la subvention avait été réduite. 

M. Charles BERNASCONI. — Est-ce que le Gou-
vernement 'connaît la comptabilité de cette jour-
née ? Il ne serait pas juste que petit à petit il 
se substitue totalement à d'autres interventions. 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement ne se 
substitue pas à d'autres interventions. Il désire 
que cette course automobile ait lieu car elle est 
essentiellement profitable à tout ice qui est 
commerce dans la Principauté, d'autant plus que 
cette année il va y avoir des engagements nou-
veaux. Il va y avoir des coureurs d'autres na-
tions que celles que nous avons l'habitude de 
voir représenter, de sorte que, tout compte fait, 
ces Messieurs avaient •pensé que par suite de la 
déficience de la loterie il était nécessaire de voir 
ajouter 25.000 francs aux 50.000 qui avaient été 
votés l'an dernier. Je crois que ce que nous 
désirons tous, c'est que cette course ait le plus 
grand retentissement, le plus grand succès, puis 
que c'est toute la Principauté qui en profite. 

M. Charles BERNASCONI. — I1 serait regretta-
ble que nos paroles soient mal interprétées, mais 
je ne puis m'empêcher de redire que les efforts, 
là aussi, diminuent du côté de ceux qui devraient 
largement les fournir; et c'est encore l'Etat qui 
prend davantage les frais à sa charge. 

M. LE MINISTRE. — Vous savez que la course 
automobile est extrêmement coûteuse. 

M, Charles BERNASCONI. — Ce n'est pas ce que 
je discuterais comme je ne discuterais pas sur 
l'intérêt du spectacle. C'est le procédé que je 
trouve au moins étrange. 

M. Jacques REYMOND. — Je me crois autorisé 
à intervenir en tant que président de la Com-
mission des fêtes et sports du Conseil Commu-
nal. Jusqu'à présent on nous a demandé de réa-
liser des économies sensibles et de comprimer 
les dépenses des fêtes. C'est ainsi que le Conseil 
Communal nous a imposé une réduction de 
10'7 sur toutes les subventions allouées aux 
sociétés sportives, et sur les sommes affectées à 
l'organisation des fêtes dans la Principauté. Je 
sais bien que le crédit demandé par la Société 
des Bains de Mer ne sera pas imputé sur celui 
mis à la disposition du Conseil Communal, mais 
je suis tout de même obligé de souligner, en 
toute impartialité d'ailleurs, que, au moment 
même où la Société des Bains de Mer demande 
au Gouvernement une collaboration étroite, elle 
a vis-à-vis du Comité des Fêtes de la Principauté 
et vis-à-vis même des Colonies qui vivent dans 
la Principauté, des gestes que je ne puis pas 
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Ont voté contre : MM. Auréglia et Bernas-
coni. 

MM. Marchisio et Destienne s'abstiennent. 
M. Marquet est absent au moment du vote. 
M. Charles BERNASCONI. — Il ne faut pas que 

le vote contraire soit interprété comme un re-
fus d'accorder une subvention, pour une mani-
festation utile, mais comme le désir de limiter 
la subvention à 50.000 francs. 

M. Louis AURÉGLIA. — Je tiens à justifier mon 
Vote. Ce n'est pas que je sois hostile à cette sub-
vention. Je voudrais que nos finances nous per-
missent d'organiser cette course nous-mêmes, 
mais comme, dans ce domaine des subventions 
à sociétés, j'ai été le premier à demander au 
Conseil Communal une réduction des crédits, 
j'ai pensé que les mêmes raisons impérieuses 
d'ordre financier nous obligent à nous limiter 
dans notre effort et c'est le seul motif pour le-
quel je n'ai pas voté le crédit de 75.000 francs 
qui nous est demandé. 

M. Charles BERNASCONI. — En ce qui me 
concerne, j'approuve et fait mienne cette décla-
ration. •, 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 75.000 francs 
est adopté. . 
/49  N us en 	aux crédits relatifs aux 
se aces téléphoniques. 

La parole est à M. Pierre Blanchy, rapporteur 
de la Commission des Finances pour l'installa-
tion du téléphone automatique. 

M. Pierre BLANCRY. — 

La ,Commission des Finances m'a chargé de vous 
présenter le rapport sur l'installation du téléphone 
automatique et l'affermage des services téléphoniques 
de la Principauté. 

L'équipement automatique du réseau compris entre 
Nice et Menton doit être réalisé pour fin 1935 ou, au 
plus tard, courant 1936. Il devenait indispensable 
d'envisager pour la Principauté une solution identi-
que. 

En effet, sans insister sur les avantages au point 
de vue confort et progrès que présente l'installation 
d'un autocommutateur, il est prouvé qu'un réseau ma-
nuel ne peut subsister lorsqu'il est entouré de réseaux 
automafiquéS.  

Les courbes de trafic démontrent mathématiquement 
que le système manuel est amené à disparaître devant 
les systèmes automatiques qui l'entoure par suite de 
sa déficience de rendement. (Voir Revue Générale de 
l'Electricité du 10 novembre 1934). 

D'autre part, l'exploitation rationnelle et économi-
que des services téléphoniques demande : 

1° des qualités de souplesse et d'initiative ; 
2° des responsabilités matérielles, incompatibles 

avec les méthodes de gestion administrative. 
Le Gouvernement ayant •consulté divers construc-

teurs, d'après un cahier des charges dressé par M. 
Larré, Ingénieur Régional des P.T.T., les propositions 
les plus avantageuses ont été remises par la Compa-
gnie Générale de Télégraphie et de Téléphonie de 
Paris. (Rapport de` M. Larré du 11 Juin 1934). 

Le Conseil National a décidé alors, dans sa séance 
du 3 Juillet 1934, de •demander que l'affermage des 
services téléphoniques soit lié à l'installation ; seule 
la Compagnie de Télégraphie et de Téléphonie a 
remis des propositions intéressantes et nous allor..s 
étudier au point de vue technique, financier, social, 
le projet de Convention qui nous est présenté par le 
Gouvernement. 

Partie Technique 

Les rapports des 11 Juin et 1" Décembre 1934, 
fournis par l'Ingénieur Régional des P.T.T. étudient 
la côté technique de la question et la haute autorité 
de. M. Larré nous donne toute garantie quant à la 
qualité du matériel et la compétence de la Société 
choisie tant au point de vue installation qu'exploita-
tion. 

D'autre part le projet de Convention présenté par 
le Gouvernement prévoit toutes les conditions de 
contrôle nécessaires pour assurer la parfaite marche 
technique du service. 

Partie Financière 

En ce qui concerne l'installation, les propositions 
les plus intéressantes ont été remises, ainsi que nous 
l'avons dit plus liant, par la C.G.T.T. Quant à l'exploi-
tation, nous examinerons, ci-après, les conditions e-
nérales du projet de Convention, présenté par le Gou-
vernement. 

L'exploitation des services téléphoniques est con-
cédée à partir du 1" Janvier 1936, pour une période 
de 25 ans, à la C.G.T.T., qui s'engage à constituer une 
Société de gérance. - 

Les prévisions du compte d'exploitation ont été 
arrêtées en supposant un total de recettes brutes de 
900.000 francs (déduction faite de la part revenant 
an Gouvernement Français sur les taxes interurbai-
nes). 

Pour ce chiffre de recettes, aucune subvention n'est 
versée. 

Au cas où /es' recettes seraient inférieures à 900 
mille francs, le Gouvernement versera à la Société 
les 2/3 de la moins-value par rapport à 900.000 francs. 

Du 1" Janvier 1936 au 31 Décembre 1945, si le 
chiffre des recettes dépasse 900.000 francs, la Société 
versera au Gouvernement les 2/3 de la plus-value 
par rapport à 900.000 francs sans toutefois que ce 
versement dépasse 200.000 francs. 

Du 1" Janvier 1946 au 31 Décembre 1960, la Société 
versera au Gouvernement 5% de la totalité des recet-
tes nettes sous réserve que ce chiffre dépasse 947.500 
francs. 

Le réseau existant ainsi que toutes les installations 
qui seront exécutées, restent, la propriété de l'Etat. 

Le montant de l'abonnement principal est abaissé 
de 225 à 175 francs. 

Le montant des abonnements des postes supplémen-
taires est inchangé. 

L'abonnement spécialisé pour l'interurbain est sup-
primé. 

La taxe de l'unité de communication urbaine est 
fixée à 0 fr. 25 à partir des postes d'abonnés et à 
0 fr. 50 à partir des cabines publiques. 

Toutes les unités de communications locales ou 
interurbaines enregistrées au compteur de l'abonné 
sont taxées ; la gratuité des 500 communications lo-
cales est supprimée. 

Toutes les communications urbaines ou interur-
baines •des postes dits « officiels » seront taxées. 

Et à ce propos, je me permets d'ouvrir une 
parenthèse. Si nous avons parlé de postes dits 
«:officiels » c'est que 90% de ces postes jouissent 
d'une franchise totale ou partielle sans aucune 
justification. Sans vouloir mettre en cause le 
Gouvernement, nous pouvons dire que c'est le 
résultat d'une suite très longue de complaisan-
ces inexplicables. 

Au point de vue budgétaire, ce projet supprime le 
déficit de l'exploitation qui, en 1933, était d'environ 
450.000 francs et qui doit • être sensiblement-égal-a 
ce •chiffre en 1934 et, d'autre part, il nous assure 
nour l'avenir que cette économie est définitivement 
acquise. 

Si, d'autre part, nous nous basons sur un chiffre 
moyen de recettes de 1.000.000 pour les années à 
venir, ce qui n'est pas exagérément optimiste, l'affer-
mage des services téléphoniques rapporterait à l'Etat: 

De 1936 à 1960, environ 	  1.170.000 
francs. 

Partie Sociale 

Cette partie qui est la plus délicate de cette étude 
concerne la répercussion de l'installation de l'auto-
matique sur la situation du personnel. Les économies 
réalisées proviennent, en partie, de la suppression 
des opératrices et cette décision ne saurait nous lais-
ser indifférents. 

Nous devons toutefois constater que le projet de 
Convention qui nous est soumis prévoit : 

1° L'emploi de la totalité du personnel masculin ; 
2° la mise à la retraite d'une dame titulaire ayant 

43 années de service ; 
3° le licenciement, avec indemnités prévues par la 

loi, de 18 titulaires ; 
4° l'emploi de deux titulaires pour les services 

téléphoniques des postes officiels. 
5° l'emploi de 8 titulaires dans les services de la 

Société de gérance. 
Ces 10 dernières employées seront monégasques 

de sorte que pas une employée titulaire de nationalité 
monégasque ne sera licenciée. En ce qui concerne le 
statut des employés hommes et employées dames 
engagés par la Société de gérance, ce personnel conti-
nuera à bénéficier des conditions de traitement, avan-
cement et droit à la retraite, dont il jouit à la date de 
la mise en vigueur de la Convention d'exploitation. 

Pour le personnel auxiliaire, maintenu en service 
jusqu'au 	Janvier 1936, nous demandons au Gou- 
vernement de bien vouloir nous renouveler sa pro-
messe de garantir aux employées monégasques, avant 
leur licenciement, une situation équivalente. 

En examinant au point (le vue général le projet 
d'installation et d'affermage du téléphone automati-
que, nous concilierons que les divers avantages qui 
nous ont amené à l'adopter sont les suivants : 

Amélioration considérable du rendement et de la 
rapidité du trafic téléphonique constituant un pro-
grès indéniable pour l'équipement touristique de la 
Principauté. 

Economies massives apportant un soulagement ap-
préciable à notre budget, avec l'assurance que pour 
l'avenir cette amélioration sera stabilisée. 

C'est pourquoi, Messieurs, en tenant compte de 
toutes ces considérations, nous vous demandons de 
voter l'installation du téléphone automatique avec le 
matériel de la Compagnie Générale de Télégraphie 
et de Téléphonie, conformément aux conclusions du 
rapport de M. Larré du 11 Juin 1934 et l'affermage 
des services téléphoniques suivant les conditions gé-
nérales du projet de Convention présenté par le Gon-
vernement. 

M. LE MINISTRE. — Répondant à l'appel qui 
vient d'être adressé au Gouvernement par Mon-
sieur le Rapporteur, nous pourrons très certai-
nement, d'ici le premier Janvier 1936, utiliser 
les dames employées monégasques d'abord, les 
autres si nous le pouvons, ensuite dans les dif-
férents services administratifs ou même les 
services industriels de la Principauté. Pour lés 
employés qui se trouveront licenciés, je parle 
des employés auxiliaires (il n'est question que 
de ceux-là pour l'instant), les employés titulaires 
étant incorporés dans le nouveau système de 
téléphone automatique, pour les employés auxi-
liaires, il n'est pas douteux que nous pourrons, 
d'ici l'an prochain, arriver à leur retrouver une 
situation. Nous nous efforcerons, pour les na-
tionalités autres que la nationalité monégasque, 
de leur retrouver, à eux également, la possibilité 
d'être employés à nouveau dans les différents 
services administratifs de la Principauté ou so-
ciétés, mais pour l'instant je ne puis prendre 
d'engagement que vis-à-vis des nationaux de la 
Principaué. 

(applaudissements). 

M. Etienne DESTIENNE. — Je crois devoir in-
tervenir dans cette question parce qu'elle inté-
resse des travailleurs de ce pays. S'agissant des 
Services téléphoniques, je veux parler du per-
personnel féminin monégasque de ces services. 
Nous voyons en ce moment un peu dans tous 
les pays, et surtout en France, des travailleurs 
manuels, intellectuels, et même des étudiants, 
créer de vastes mouvements de protection de la 
main-d'oeuvre nationale, et c'est justice. Qualat 
à mœ, j'approuve la légitimité de ces revendi-
cations pour les nationaux, dans leur propre 
pays. Mais je n'oublie pas, non plus, que ce qui 
est valable- pour tous les travailleurs dans leur 
pays respectif l'est également pour les Moné-
gasques à Monaco, avec cette différence, cepen-
dant que, dans notre pays, alors même que tous 
les nationaux seyaient occupés, ce qui n'est mal-
heureusement pas le cas, il resterait toujours 
une marge disponible et formidable de plus de 
95% de la main-d'oeuvre non monégasque. Je 
vous demande Messieurs, quel est le pays au 
monde pouvant offrir de tels avantages à l'élé-
ment étranger. C'est la raison pour laquelle je 
n'accepterai jamais le principe qui consisterait à 
sacrifier des travailleurs monégasques au béné-
fice d'un projet quel qu'il soit, et à plus forte 
raison au moment même où le chomage sévit 
aussi impitoyablement. 

J'ai écouté avec infiniment d'intérêt les dé-
clarations de Monsieur le Ministre, et du mo-
ment qu'il vient de .nous donner tous les apai-
sements que je désirais sur ce point, j'ai tout 
lieu de me déclarer satisfait. Je prends donc bon-
ne note de sa promesse qu'aucune employée télé-
phonique monégasque, quelle qu'elle soit, ne 
quittera la place qu'elle occupe actuellement, 
jusqu'au jour où un emploi équivalent lui sera 
procuré. 

(applaudissements). 

M. Louis AURÉGLIA. -  Je n'interviens pas sur 
le terrain des préoccupations sociales, puisque 
Monsieur le Ministre nous a donné tous apai-
sements et que M. Destienne a traduit nos sen-
timents à tous. J'en viens plutôt aux conditions 
méfies d'exploitation du nouveau système télé-
phonique. 

Je crois que le principe de la substitution du 
téléphone automatique au système actuel ne 
souffre pas de discussion; c'est un progrès, cela 
suffit. Et ce sera une manière de réaliser un 
voeu qui, il y a quelques décades ou quelques 
lustres, était cher à un de nos anciens collègues. 
Mais il y a un point sur lequel j'estime que 
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quelques: renseignements devraient être fournis, 
-.surtout aux Membres du: Conseil qui n'ont pas 
eu l'occasion d'étudier, plus spécialement la 

.question du= téléphone. Je fais allusion aux rai-
sons qui ont incliné à cette solution : l'exploi-
tation du téléphone par une société priVée. Il 
pouvait-  y avoir deux sYstèmes en présence : 
celui de l'exploitation par l'Etat et celui de l'ex-
ploitatioii par une société privée. Vous avez 
opté pour rexiilàitàtion par une société privée 
déterminée: Je serais heureux que le rapporteur 
de la Commission des Finances nous éclairât sur 
les motifs qui ont inspiré cette solution. 

M. Pierre BLANCHY; — Vous n'ignorez pas que 
les services qui sont régis par des méthodes ad-
ministratives doivent évoluer suivant des règles 
très strictes. Il est établi qu'un règlement précis 
peut être une force. Il devient une faiblesse 
quand on a besoin d'initiative et de souplesse et 
en paidiculier dans l'exploitation des téléphones. 
Vous avez nombre d'Etats, comme l'Italie, la 
Suisse, la Roiunanie, l'Amérique, qui ont cru 
devoir confier à l'industrie privée la gérance des 
téléphones. Eh bien, si ces grands• Etats, pour 
lesquels c'était peut-être un inconvénient assez 
grave, car s'il est difficile de régir les téléphones 
dans un Etat très important, il est, plus facile 
de le faire dans un petit Etat comme Monaco, si 
ces Etats, dis-je, ont pris cette solution, c'est 
qu'ils y ont vu mi avantage. A l'heure actuelle, 
l'ingénieur conseil du Gouvernement a reconnu 
lui-même qu'on aurait pu réaliser 200.000 frs. 
d'économie dans ce Service. Pourquoi ne l'a-t-il 
pas fait ? Croyez-vous qu'une société privée 
aurait continué de. traîner 200.000 francs de 
déficit supplémentaire ? C'est uniquement dans 
le fait de, vouloir stabiliser l'économie prévue et 
de réprimer certaines complaisances que je vous 
ai signalées et en particulier  cette génération 
spontanée de postes dits « officiels » dont le 
nombre s'élève à 196 alors que l'existence de 26 
au plus est justifiée. Vous ne verrez sûrement 
pas un tel abus dans une société privée. C'est 
dont dans le but de donner plus de souplesse à 
l'exploitation et de façon à éviter dans l'avenir 
ce déficit (qui commence par être de l'ordre de 
100.000 francs et qui finit par être de 900.000 
francs), que nous avons opté, d'accord avec le 
Gouvernement, pour la gestion privée. 

M. Charles BERNASCONI. — Je n'aurais pas dû 
devoir intervenir dans cette question des télé-
phones, qui à plusieurs et différents titres inté-
resse divers éléments de la population. 

Notre rapporteur, M. Pierre Blanchy, vous a 
remarquablement présenté un travail résumant,  
les forts importantes réunions que nous avons 
eues. 

Mais, tout de même il m'est apparu, comme 
Président de la Commission qui en a spéciale-
ment fait l'étude, chacun devant assumer ses 
responsabilités, que je me devais de faire con-
naître, aussi succintement que possible, au 
Conseil National et à tous ceux que la question 
intéresse, de quelle manière nos travaux ont été 
envisagéS pour arriver enfin, aux conclusions qui 
vous ont été rapportées si clairement tout à 
l'heure. 

En juin dernier, le Gouvernement nous a sou-
mis le projet d'installation du téléphone automa-
tique devant substituer le système à batterie 
centrale. 

Nous ne pouvions sur l'heure, quoi qu'on en 
ai dit, prendre une décision dans une affaire de 
cette importance. 

Après une première étude, nous avons envi-
sagé la possibilité de la gérance de cet important 
service, par une société spécialisée. Le Gouver-
nement qui en a retenu l'idée, nous en présente 
aujourd'hui l'adoption. 

Nous nous trouvons donc en ce moment, après 
les travaux préliminaires que le Gouvernement, 
par l'intermédiaire de M. l'Ingénieur régional 
chargé de la Direction du service monégasque, 
non seulement devant le projet de système à 
établir, devant un principe d'exploitation par 
une entreprise privée, mais aussi devant un pro-
jet de contrat relatif à cette exploitation. 

Nos renseignements nous ont permis d'ap-
prendre, que le Gouvernement a fait appel à di-
verses maisons concurrentes, et que celle qui a 
été retenue par lui, la C. G. T. T., a fourni les  

offres les plus intéressantes en même temps que 
toutes les garanties. 
; Ces dernières déclarations nous ont été faites 
.par le• Gouvernement lui-Même qui seul, a eu 
à s'occuper du choix, de la raison sociale des 
dépensés 'et de la valeur du matériel. Les ques-
tions d'ordre administratif nous dépassant, il 
était de notre devoir, de nous enquérir de toutes 
les Conditions relatives ou qui seraient créées 
'par le nouveau systeme et ses conséquences. 

Pour notre tranquilité, nous avons voulu 
connaître tous les sons de cloche, si l'on peut 
ainsi s'exprimer. 	. 

Nous nous sommes adressés aux Ingénieurs, 
chefs de service et divers membres du personnel 
actuel, intéresSés pour ou contre le projet qui 
nous est soumis, afin de retirer de leur •expé-
rience pratique, les renseignements nécesSaires 
afin de conclure. 

Nous nous sommes alors trouvés, en face des 
problèmes suivants : système à adopter : main-
tenir la batterie centrale ou sUbstituer à celle-ci, 
l'automatique. Dans ce dernier cas, quel serait 
le côté financier de l'Etat d'abord, du public en-
suite; et enfin celui qui vient aujourd'hui en 
dernier lieu, mais qui était pour nous la ques-

' tion .primordiale dans nos préoccupations : le 
problème social. 	, 
- Le problème social ? Il a été nettement résolu 
et suivant nos désirs. Le Gouvernement 'en séan-
ce privée, et j'en fais étai dans cette séance 
publique, a formellement convenu que tout le 
personnel féminin monégasque : titulaire ou 
auxiliaire qui sera en surnombre à la suite de 
l'installation •de l'automatique, recevra une si-
tuation équivalentoà celle occupée actuellement 
par les dames. ou demoiselles, téléphonistes; l'en-
gagement en a été pris d'ailleurs publiquement 
par Monsieur le Ministre d'Etat au cours de sa 
déclaration, il y a un instant. Il a été entendu 
et nous devons le dire, que pour le personnel 
masculin, rien ne sera changé, tous les hommes 
restant en' place. 

Il va sans dire que pour les autres employées, 
I'Etat s'occupera avec la plus grande bienveil-
lance afin •de ].eur procurer avant tous, autres, •des 
postes dans les services publics ou privés, avec 
d'autant plus de facilité que l'installation de 
l'Office du travail, va lé permettre. 

De ce côté, nous avons donc toute tranquilité. 
Côté technique .:.,Les nombreuses personnes 

qui ont été interrogées par nous, ainsi que je le 
disais tout à l'heure, ont toutes été d'accord pour 
reconnaître les avantages et le, progrès indiscu-
tables de Pau tomatique sur la batterie centrale. 

Quel serait alors, l'intérêt de l'Etat : exploi-
tation par lui-même ou exploitation par une 
Société privée agissant pour son compte ? 

M. Pierre Blanchy a signalé certain déficit des 
années passées. Il a peut-être hésité à vous dire 
que PEtat très mauvais entrepreneur a subi un 
déficit annuel dépassant onze cent mille francs 
pour la seule exploitation des téléphones. Ce 
chiffre et même ceux de moindre importance qui 
nous ont été remis, ne vous impressionnent-ils 
pas ? Il est vrai, que le déficit a considérable-
ment décru depuis une réorganisation du servi-
ce, et ne peut plus être réduit que par des 
moyens que l'Etat ne peut, ou ne veut employer. 
Les postes soi-disant officiels sont nombreux, les 
faveurs dont disposent des privilégiés trop im-
portants. 

Munis de tous ces renseignements, nous avons 
étudié plus facilement les propositions. Le pro-
jet de contrat prévoyait que sur une base de 
recettes brutes annuelles de 900.000 francs, la 
société exploitante obtiendrait une contribution 
de l'Etat de 200.000 francs. 

Nous avons obtenu pour la même recette, la 
suppression de toute contribution; l'Etat n'aura 
donc plus de déficit si le chiffre de recettes bru-
tes de 900.000 francs, ce qui n'est pas énorme, 
est atteint. Dans le cas contraire, il supportera 
une dépense égale aux deux tiers de la différen-
ce entre la recette annuelle brute obtenue et les 
900.000 francs prévus si ce chiffre n'est pas at-
teint. Mais par contre il bénéficiera comme 
recette des deux tiers des sommes dépassant ce 
chiffre de base. 

Pour le prix d'abonnement actuellement de 
225 francs, le contrat le réduisait à 200. Nous  

avons encore obtenu une réduction l'établissant 
à 175 francs; étant entendu, que désormais, 
toutes les communications ,seront payantes, 
D'autres modifications qui m'échappent actuel-
lement ont été apportées au contrat. 

Notre travail a été établi avec toute l'attention 
qu'il méritait, beaucoup de questions étant d'in. 
térêt très opposé. La commission des finances a 
retenu le principe de la substitution du téléplie_ 
ne automatique à celui de la batterie centrale  
actuellement en exercice, ainsi que le principe 
de confier l'exploitation technique et financière 
à une société privée laissant au Gouvernement 
la charge et• la responsabilité d'en choisir l'ex_ 
ploitant et ide dresser avec lui le contrat défini-
tif que ses services seuls peuvent rédiger. L'ex-
ploitation" industrielle est incontestablement un  
avantage si toutes les précautions ont été prises, 
Les abus seront contrôlés et partant réduits; il 
appartiendra à l'Etat qui va, maintenant payer 
comme un, simple particulier, de sévir quant' il 
le faudra. La bonne marche du service' devra 
être normale, c'est l'intérêt de la société exploi-
tante. Si l'abonné qui va bénéficier de 50 francs 
de réduction sur le prix d'abonnement, aura 
peut être suivant le nombre de ses communica-
tions, à supporter une dépense supplémentaire, 
il en obtiendra une compensation incontestable 
qui nous a été certifiée par tous : le secret 'des 
conversations, la discrétion. Cela vaut tout de 
même quelque chose. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si plus personne n'inter-
vient dans la discussion, je mets aux voix la 
somme de 1.700.000 francs pour l'installation de 
l'automatique et les indemnités de congédiement, 
à prendre sur 'la taxe : chiffre d'affaires.• 

M. LE MINISTRE. 	Le rapport qui vient de 
vous être lu par M. Blanchy indique et précise 
le chiffre porté au budget. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit approuvé par le 
rapport de M. Blanchy est mis aux voix. 

(adopté). 

COMPTE GRANDS TRAVAUX 
SERVICE DES TRAVAUX. PUBLICS 
Honoraires 	  4.500 » 
Construction d'un stand de tir 90.000 » 

94.500 » 
(adopté). 

-SERVICE DES EXPROPRIATIONS 
(Administration des Domaines)' 

Frais de procédure 	 20.000 »  
Frais de correspondance, achat 

2.000 d'imprimés  	»,  
Intérêts dûs sur diverses créan- 

ces (affaires d'expropriation li- 
quidées)    40,000 » 

Indemnité à M. René Gastaud, 
pour modification des fenêtres 
en bordure de la voie publique 4.400 » 

Indemnité à allouer éventuelle- 
ment aux locataires des mai- 
sons à démolir quartier des 
Révoires 	  60.000 

126.400 » 
(adopté). 

M. Charles BERNASCONI. — Est-il nécessaire 
d'inscrire à •nouveau la somme de 600.000 francs 
pour les travaux dont nous avons parlé ? 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne' 
ment pour les Finances. — Non. 

M. Charles BERNASCONI. — Je tiens à répéter 
en séance publique qu'il est indispensable que 
les projets soient soumis à la Commission des 
Travaux du Conseil Communal qui doit les faire 
siens avant de les soumettre au vote du Conseil 
National, ainsi qu'à toutes autres assemblées. 

Il reste, si je ne me trompe, une demande de 
crédit de 350.000 francs pour la continuation des , 
égouts du Boulevard Louis II. La demande a ete  
adressée à la Commission des Economies. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Il en a été question 
à la Commission des Economies 
prononcée. 	

e- M. Charles BERNASCONI. — Si on ne nous d 
mande rien, tant mieux. 	

qui ne s'est pas 
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STADE 

M. Jacques REYMOND. — Je m'excuse d'in-
tervenir à la fin d'une séance déjà assez longue, 
mais je crois que Monsieur le Ministre et Mon-
sieur le Conseiller des Finances s'étonneraient 
eux-mêmes si, dans une séance consacrée à l'exa-
men du budget, je ne leur demandais pas des 
nouvelles du stade. 

Rassurez-vous, Monsieur le Ministre, je ne 
veux pas exposer longuement les raisons qui 
militent en faveur de la construction du stade. 

M. LE MINISTRE. — Vous les avez d'ailleurs 
très brillamment exposées •dans une autre séan-
ce. 

M. Jacques REYMOND. — Et je vous remercie, 
Monsieur le Ministre, de la complaisance avec 
laquelle vous avez bien voulu m'écouter dans les 
divers entretiens que nous avons eus. Comme 
je crois que vous partagez mes idées sur ce point, 
je voudrais vous demander si vous entendez 
poursuivre la réalisation de ce projet, qui risque 
de passer pour un projet fantôme. 

Je me permets de rappeler que le Conseil 
Communal, dans sa séance du 6 Novembre 1933, 
a voté le principe de la création du stade. Que, 
dans une séance du 27 Juin 1934 ce vote a été 
en quelque sorte sanctionné à nouveau. Que le 
Conseil National enfin, dans sa séance de l'an-
née dernière, a chargé le Gouvernement d'établir 
en quelque sorte le projet financier du stade, 
après avis, d'ailleurs, de la Chambre Consulta-
tive, pit sque les crédits nécessaires pour (la 
construction du stade devraient être prélevés sur'  
ceux afférents à la taxe sur le chiffre d'affaires. 
La Chambre Consultative a émis un avis favo-
rable. Le Conseil National également. Il avait 
chargé la Commission des Finances de s'entre-
mettre avec le Gouvernement pour régler diver-
ses questions secondaires qui restaient en sus-
pens. Je voudrais tout de même bien, Monsieur 
le Ministre, que toutes les démarches que nous 
avons faites, toutes les réunions tenues par la 
Commission des Sports, qu'enfin le vote émis 
par le Conseil. National,. ne restent pas lettre 
morte. Vous nié répondiez, Monsieur le Ministre, 
tout à l'heure, que dans un projet d'agrandisse-
ment et d'embellissement de la Principauté qui 
nous sera probablement soumis prochainement, 
l'emplacement du stade a été prévu. Fort bien, 
mais, de toutes façons, que ce soit une société 
fermière ou que ce soit le Gouvernement qui 
construisent le stade, il faudra qu'il soit payé. 
Si vous voulez imposer à une société l'obliga-
tion de construire ce stade à ses frais, je vous 
demande de procéder par voie de remboursement 
et de lui demander de verser une contribution 
égale au crédit voté par le Conseil National de 
1.500.000 francs pour la construction du stade. 

En tous cas, Monsieur le Ministre, et je, sais 
d'ailleurs que quand je m'adresse à vous, je 
parle à un Ministre éminemment sportif, puis-
que vous avez bien voulu m'assurer que votre 
intention était de réaliser ce stade, je voudrais 
tout de même que le procédé qui consiste à 
renvoyer aux calendes grecques un projet ne 
soit pas utilisé trop fréquemment dans cette en-
ceinte. Je répète, et je m'en excuse, que la 
construction du stade a été votée. Vous nous 
avez demandé, au cours de cet hiver, de vous 
fournir une évaluation des dépenses d'entretien; 
cela a été fait. Vous avez bien voulu me faire 
connaître également, par une lettre adressée au 
Président de la Commission des Fêtes et Sports, 
que certaines difficultés, relatives à la propriété 
des parcelles de terrain sur lesquelles le stade 
devrait être construit, avaient été soulevées; il 
me semble cependant que, quand le Conseil Na-
lional a pris une décision, à la suite de délibéra-
lions du Conseil Communal et de la Chambre 
Consultative, il y a lieu de lui donner une suite, 
ou alors d'indiquer les raisons sérieuses, graves 
mêmes, qour lesquelles on ne peut pas encore 
donner satisfaction à la population sportive de 
Monaco et au Conseil National lui-même qui a, 
je le répète, émis un vote favorable et vous a 
chargé, Monsieur le Ministre, d'y donner suite. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. — Voulez-vous me per-
mettre de vous répondre par un seul mot ? Je 
n'ai pas trouvé dans le budget une somme quel-
conque inscrite pour le stade. C'est la raison  

pour laquelle le Gouvernement n'a pas donné 
de, suite au projet qui vous est cher. Vous dites 
que le Conseil National a voté ? Le vote se tra-
duit généralement par l'inscription au budget 
d'une somme que je n'y ai pas trouvée. La Com-
mission des Finances s'est réunie, il y a quelques 
jours, on a parlé des grands travaux, mais on 
n'a pas parlé du stade. 

M. Jacques REYMOND. — Permettez-moi de 
vous rappeler que l'année dernière une somme 
a été votée. Elle devait être imputée sur le pro-
duit de la taxe sur le chiffre d'affaires. Je serais 
heureux de savoir pour quelle raison ce crédit 
est tombé en annulation. Nous l'avons voté. Je 
regrette de ne pas avoir sous la main le compte 
rendu. Le crédit a été voté, non pas même sous 
réserve de l'approbation de la Chambre Consul-
tative qui avait donné son assentiment d'avance, 
mais sous réserve que le Gouvernement se met-
trait d'accord avec la Commisson des Finances. 

M. Pierre JIOFFREDY. — Mais puisque vous 
n'avez pas le terrain, il est inutile que vous ayez 
l'argent 

M. Jacques REYMOND. — Je ne vous pose pas 
la question à vous, mon cher 'Collègue. Je la pose 
au Gouvernement. 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. -- Par ce temps de 
crise, le Gouvernement n'a pas beaucoup d'en-
thousiasme pour engager une dépense de cet 
ordre. Pour ma part j'ai préféré attendre que, 
l'initiative de l'accord dont vous parlez vint de 
votre Commission des Finances. 

M. Jacques REYMOND. —* J'ai écrit à Monsieur 
le Ministre pour lui rappeler que le Conseil Na-
tional, dans sa séance du 3 Juillet 1934 avait 
voté un crédit et qu'il veuille bien se conformer 
à ce vote s'il n'y voyait pas de graves inconvé-
nients. 

M. LE MINISTRE. — Je ne voudrais pas éluder 
la question. J'ai dit que le stade était grande-
ment souhaitable. Je l'ai dit et je le répète. Ce 
qui nous a arrêtés jusqu'à présent (en dehors 
des questions dont parlait tout à l'heure M. 
Jioffredy), c'était une question de crédits, et au 
moment où la sévérité de la Commission des 
Finances s'emploie très justement à réfréner les 
dépenses peut-être un peu exagérées, ou tout au 
moins qui ne retiennent pas en première ligne 
son attention, je voudrais essayer (désireux que 
je suis tout comme vous de donner à la jeunesse 
sportive de ce pays la possibilité de pouvoir 
s'exercer), de réaliser le programme que vous 
aviez remis au Gouvernement. J'espère que dans 
un projet nouveau qui vous sera soumis, nous 
pourrons trouver à la satisfaction de tous, sans 
qu'il en coûte •quoi que ce soit aux Finances 
monégasques, la construction du stade. Je de-
mande simplement à M. Reymond de vouloir 
bien faire confiance au Gouvernement, — et ce 
n'est pas là une clause de style, — de vouloir 
bien faire confiance au Gouvernement et d'avoir 
encore un peu de patience. 

M. Jacques REYMOND. — Puisque vous me de-
mandez de vous faire confiance, Monsieur le 
Ministre, j'aurais mauvaise grâce à vous refuser 
cette- confiance, d'autant plus que vous avez 
souvent manifesté votre sympathie pour nos 
projets sportifs, et puisque vous déclarez que 
vous êtes partisan du stade. Je prends acte de 
vos paroles et je ne puis que souhaiter que la 
réalisation du stade soit chose faite au cours de 
l'année qui viendra. 

M. Arthur CROVETTO. — Tout à l'heure Mon-
sieur Reymond a signalé que le crédit de 
1.500.000 francs a été voté. Je crois qu'il est bon 
de rappeler dans quelles conditions il a été voté, 
à la suite d'une motion de M. Auréglia. La voici: 

Le Conseil National, confirmant le vote émis à la 
séance (lu, 23 Janvier 1934 en faveur du principe de 
la création d'un stade sur le terrain de Fontvieille, 
donne délégation à sa Commission des Finances pour 
accepter, jusqu'à concurrence de 1.500.000 francs, 
tout crédit que le Gouvernement demandera, après 
examen commun des plans et devis pour l'exécution 
des travaux, étant entendu que la décision de la 
Commission des Finances sera ratifiée par le Conseil 
National au cours de la prochaine Session ordinaire. 

Ce procédé un peu anormal et irrégulier avait 
été suggéré parce qu'on voulait aboutir à une 
décision et à des travaux assez rapidement. Le 

Gouvernement n'a rien demandé et, d'autre part, 
je crois que si le stade doit être fait et si sa 
construction doit demander une certaine dépense 
il faudra procéder d'une façon régulière, c'est-
à-dire que le Gouvernement nous demande un 
crédit et qu'il y ait discussion de ce crédit au 
Conseil National. 

En d'autres termes, contrairèment à ce qu'es-
pérait mon collègue J. Reymond, la question 
n'est pas définitivement réglée. 

M. Louis AURÉGLIA. — Nous avions donné dé-
légation à la Commission des Finances parce 
qu'il y avait urgence; mais hélas ! l'urgence a 
cessé. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande la 
parole, je vais donner lecture de la loi des 
Finances. 
Projet de Loi portant fixation du budget des dépenses 

des Services Intérieurs de l'exercice 1935 
Article Premier 

Des crédits sont ouverts pour les Dépenses du Bud-
get des Services Intérieurs 'de l'Exercice 1935, confor-
mément au Tableau figurant à l'article 2 ci-après : 

Ces crédits s'appliquent : 
1° Aux Dépenses Ordinaires pour ... 9.823.110,70 
2° Aux Dépenses Extraordinaires pour 	418.147,50 

Total 	 10.241.258,20 
Article 2 

Tableau par Chapitre des Dépenses 
des Services Intérieurs de l'Exercice 1935 

Dépenses ordinaires 
Chap. I. — Conseil National  	61.400,00 
Chap. II. — Travaux Publics : 

1° Voirie 	  1.058.000,00 
2° Services annexes 	 
3° Bâtiments Domaniaux 	471.100,00 
4° Travaux Maritimes  	76.400,00 
5° Service d'Electricité 	123,400,00 
6° Service du Mobilier et 

Inventaires  	107.700,00 

1.836.600,00 
Chap. III. — Service Téléphonique 	 1.868.510,00 
Chap. IV. -- Instruction Publique et 

Beaux-Arts : 
10  Lycée de garçons 	 1.132.820,00 
2' 'Cours de jeunes filles 	319.560,00 
3° Bourses d'études  	135.000,00 
4° Ecoles  	840.062,50 
5° Ecole de dessin 	 
6° Ecole Municipale de 

Musique . . ........ 	 
7° Achat d'oeuvres - Musée 

	
2.000,00 

8° Société dés Conféren- 
ces  

	
30.000,00 

9° Académie méditerrané- 
enne  
	

20.000,00 

2.479.442,50 
Chap. V. '— Services 

Bienfaisance : 
1° Asile de St-Pons 

	

2° Goutte de Lait 	 
30  Bienfaisance et 

voyance 	 

416.600,00 
Indemnité de 10% aux retraités de na-

tionalité monégasque ou résidant dans 
la Principauté, relevant des Services 
Intérieurs  	22.000,00  

Chap. VI, — Office du Travail  	60.000,00 
Dépenses imprévues  	50.000,00 
Services autonomes - Budgets annexes 
Hôpital et Dispensaire 	  1.600.000,00  

1 Orphelinat  	126.000,00  
Services Municipaux 	  1.302.558,20  

Total des Dépenses Ordinaires 	 9.826.110.70 

Dépenses extraordinaires 
Chap. II. — Travaux Publics 	 143.100,00 
Chap. III. — Service Téléphonique  	1.100,00 
Chap. IV. — Instruction Publique et 

Beaux-Arts  	5.000,00 
1)épenses Communales 	  293.947,50 

Total des Dépenses Extraordinaires... 443.147,50 

Je mets aux voix l'ensemble de la loi. 
(adopté). 

M. LE MINISTRE. — Au nom du Gouvernement, 
je déclare close la session extraordinaire. 

La séance est levée à 17 heures 45. 

Hospitaliers et de 

25.000,00 
100.000,00 

Pré- 
291.600,00 



305.460 
1.820.106 

50.459 

37 
64 
80 

2.176.026 81 

56.000 28 

46.617 /40 

135.364 07 
237.981 75 

Douanes 	 
Enregistrement 	 
Abattage 	 

A déduire : 
Remboursement effec-

tué iz la S.B.M. des 
taxes versées sur les 

importations de 
charbon 	 

Minoterie - Taxe sur 
les blés 	 

Remboursement de 
5.50 sur les vins ré- 
exportés en 1934 	 

   

1.938.045 06 
162.682 80 Intérêts à 	de l'année 1934 	  
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SESSION ORDINAIRE 

Assemblée, nous procéderons à la désignation 
des Secrétaires de séance et la formation de nos 
principales Commissions. 

Je vous rappelle que MM. Marchisio et No-
tari étaient .désignés, a là dernière session, pour 
remplir les fonctions de $ecrétaires de séance. 

*Voulez-vous les maint nir pour la présente 
session ? 

Pas d'observation ? 

(Adopté.) 

Les Commissions étaient par ailleurs ainsi 
composées : 

Commission e L gtsfean , 	. -Louis Au 
reglia, Président ; Pierre Jioffredv, Robert Mar-
chisio, Eugène Marquet; jean ..otari, Etienne 
Destienne. 

Commission des Finances : MM. Charles Ber-
nasconi, Président ; Pierre Blanchy, Arthur 
Crovetto, Marcel Médecin, Jacques Reymond.  

Voulez-vous les conserver dans leur compo-
sition antérieure? 

Pas d'observation ? 
(Adopté.) 

- g 

PROCES-VERBAL 

M. Robert Marchisio, l'un des secrétaires de 
séance, .donne lecture du procès-verbal de la 
dernière séance, 25 lévrier 19a5. 

Le procès-verbal est adopté sans observation.  

III 

PETITIONS 

- Le Conseil National a reçu' diverses pétitions 
dont voici l'énumération 

1° Pétition des employées monégasques du .  
Service Téléphonique en date du 8 mars ; 	- 

2° Pétition- de l'UniOn des Intérêts Hôteliers 
de Monaco, en daté du 30 avril ; 

'3° Pétition du Comité prEfudee et de Défense 
des Intérets des Propriétaires de :Monaco,. :en 
date du 3 mai ; 

4° Pétition  de 1' Union des, Intérêts Français 
de Mone0, ert'deetç du 6 j49,i 

5° Pétition de M. Léon Deutel, en date dU 
jtiin; 

6° Pétition de M. Roger ,anrnori, en date du 
3 juin; 

7° Pétition du Comité «Etudes et de Défense 
des Intérêts des Propriétaires de Monaco, en 
date du 14 juin. 	. 

Ces pétitions seront, comme d'usage, ren-
voyées aux Commissions compétentes qui les 
étudieront. 

IV 

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT 

Le Gouvernement nous a adressé les commu-
nications suivantes : 

A la date du 30 avril, il nous transmettait le 
relevé du compte « produit de la Taxe sur le 
Chiffre d'Affaires » : 

Solde créditeur à la clôture de Vexer( 

Produits de l'exercice 1934 : 

ce 1933 .... 17.240.801 82 
Séance (11.  14 Juin 1935 

La séance est ouverte à 16 h. 15, sous la pré-
sidence de M. Settimo, Président. 

Sont présents : M. Henry Settimo, Président ; 
M. Arthur Crovetto, Vice-Président ; MM. Louis 
Auréglia, Charles Bernasconi, Pierre Blanchy, 
Pierre Jioffredy, Etienne Destienne, Robert 
Marchisio, Eugène Marquet, Marcel Médecin, 
Jean Notari, Jacques Reymond. 

M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 
assiste à la séance ainsi que M. Louis de Castro, 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances. 

DESIGNATION DES SECRETAIRES 
DE SE ANCE 

FORMATION DES COMMISSIONS 

M. LE PRÉSIDENT. — Conformément à l'Or-
donnance relative au fonctionnement de notre 
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1' Frais de régie : 
5 % sur les produits de 1934 

Service Téléphonique: 

e) Société Médicale de Monaco 

ples, faveurs 'd'un séjour privilégié, . ont, Maintes 
fois,,' exprimé le regret de ne pas trouver, dans leis 
dispositions trop étroites d'une législation très ri-
sourensernent- restrictive en matière de •dispositions 
entre vifs et testamentaires,` les ressourcés auxquel-
des, par leurs lois nationales, ils étaient habitués, d'où 
la nécessité pour eux de se rendre hors de La Piin-

..eipaute pour, prendre, en ce qui concerne Peurs; 
diSpositions 'auxquelles• ne se pre,ait.pas - 

le droit local, et, par surcroît, celle de faire hors 
:-eln' , terrifoireck, 	:Principauté les 'placements et 
des investisiéffientS 'à: la réglerrientation. cresquets se 
refusait, délibérément, la loi locale'.  

11ésieettx.!ide donner satisfaction au `Vrei,eins;• 
leS,:étrangers_ên :résidence :permanente 

dans la Principauté, le Conseil National;.: dans Sa 
séance du 9 juin 1934, a ffliaminé une proposition de 
loi formulée par M. Lon§ Auréglia tendant à mo-. 
difier 'les/articles 3, 764; 780, -  781, 782, 903 et 904 
aii . Code Civil en ce qUi concerne leur application 
aux.succesSiens étrangeres..' 

Ainsi que l'a dit M. Auréglia,k lé' but est de per-
'« mettre` aux étrangerS dé` disPoser -,de leurs biens 

aux mêmeS cenditidirsque 'dans leur prop pays ; 
« la réforme va donc consister à modifier, soit les 
« dispositions du Code Civil, soit les principes du 

droit international privé ». 
Le Gouvernement a estimé qu'entre ces deux for--

mules l'hésitation n'était pas permise. 
La première aurait pour .conséquence: de boule 

verser gravement pour les Monégasques des règles 
consacrées par la tradition et les moeurs. 	- • 

La seconde, au contraire, limite la réforme à ceux 
qui précisément s'étonnent de ne pouvoir réaliser 
sur le territoire de la Principauté les dispositions 
qui sont depuis longtemps entrées dans leurs habi-
tudes : institution de prévoyance dont ils sentent 
nettement les avantages en conformité de leur tem-
pérament national. 

Cette juste observation domine la réforme. 
Il s'agit donc de permettre aux étrangers dans 

la Principauté de retrouver à leur usage Mutes les 
mesures qui leur permettraient, dans-leur propre 
pays, d'aménager, soit de leur vivant, soit après 
leur vie, le régime de leurs biens, en conformité de 
leur nationalité propre. Bref, ce serait un élargis-
sement, pour certains étrangers, du principe de la 
personnalité de la loi. Le sYrstèrne dés trusts, tel 
qu'il existe en Angleterre. aux Etats-Unis, au Ca-
nada, serait transporté; d'office, dans le droit mo- 
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négasque; au regard des étrangers dont la •loi na-
tionale accepte ce .système, de telle manière que 
cette loi, dans le territoire de la Principauté;  eonti-
fluerait a.les.- régir. 

C'est à ce but que' répond le texte de i''artiele 
premier du projet, ci-après, sans:g-4'H y ait heu d ap-
pliquer, ici, ni la théorie• :du renvoi, qui raMènerait 
par le domicile monégasque, à la loi Monégasque, 
ni la théorie de l'Ordre public international ,qui= fe 
rait échec à toute disposition `ayant' le caractère 
d'une substitution au degré prohibé.. 

Il est cependant nécessaire, pour donner son plein 
effet a la réforme, de ti'antotiser 'à Monaco la for-
mation des trusts, qu'en l'entourant de -  toutes` les 
garanties indispensables. 

puisse!-è'tre la disposition de la loi 
étrangère,"perSonnelle au disposant,' la constitution 
d'in trust exigera" nécessairenient dans la F,'rinei- • 
pauté l'intervention, d'un notaire et devra ton:jours: 
faire l'objet d'un, acte authentique ; cette concrttion. 
sera requise a peine de nullité, ,y  

Mais il ne saurait être 'question de demander à 
l'officier public qui dressera l'acte dans, la. Princi-
pauté, d'être au` courant de la lei etranere.' ,est 
donc nécessaire, pour la constitution du trust, qu'il 
agisse de la même manière que., par exemple, l'of-
ficier de rétat-civil qui procède au" mariage d'un 
étranger : il doit, pour dresser l'acte, demander, à 
peine de nullité, la production d'un certificat émané 
d'un jurisconsulte qualifié. La liste de jurisconsul-
tes ainsi qualifiés' sera dressée, pour donner toute , 
garantie, sous l'autorité de, la justice locale. Dans 
le mois qui suivra la prohlulgation dé le doi, un 
tableau sera dressé des jurisconsultes admis, à 
Monaco ou, exceptionnellement, à l'étranger, à dé- , 
livrer des ,déclarations de cet ordre. Ces jiniSeensul-
tes nommément désignés, il conviendra •de joindre, 

»d'office,: en' -vertu de la loi, sans inscription au ta-
bleau : pour l'Angleterre, tout Solicitor de la Cour 

:Suprême de Judicature; pour l'Amérique, tout Attor- 
ney .at Law. 
, Ainsi, toutes précautions seront prises pour assu-

rer, la régularité de ladisposition, suivant les pres-
criptions de fond de la loi étrangère. Faute d'obser-
vation de cette disposition, l'acte sera nul : disposi-
tion qui peut paraître rigoureuse, mais qui semble 
nécessaire pour donner au constituant, en engageant 
la responsabilité du notaire, qui recevrait l'acte sans 
cette précaution indispensable, toutes les sûretés 
qui peuvent sembler désirables. 

L'article 2 du projet de loi répond aux considéra-
tions qui précèdent. 

Mais il ne suffit pas de constituer le trust ; il faut, 
encore en assurer le fonctionnement. 

Ce fonctionnement repose essentiellement sur la 
confiance qu'inspirent au testateur et que réellement 
méritent les personnes qu'il choisit pour l'exécution 
de sa volonté, c'est-à-dire les trustees. La capacité, 
ici, doit s'apprécier, d'une part, d'après la loi ::trap_ 
gère qui gouverne le fonctionnement du trust, d'au-
tre part, d'après la loi du territoire, par la permis- 

sion expresse de laquelle il est autorisé à fonction-
ner, c'est-à-dire, la loi monégasque. Il convient donc  
d'exiger des trustees qu'ils aient non seulement ta 
capacité d'être propriétaires, soit mobiliers, soit im-
mobiliers, d'après la loi du trust, mais d'après la 
loi locale. Il ne 'saurait d'ailleurs être fait appel ici 
à d'autres personnes que celles qui se trouveraient 
sur le territoire monégasque, sous l'autorité directe 
de la justice territoriale. 

Pour assurer la,  protection du constituant, il con-
viendrait, par prudence, de ne permettre de choisir 
comme trustees que des personnes offrant toutes 
garanties, c'est-à-dire, des sociétés monégasques ou 
des sociétés étrangères habituées à ce genre d'opé.. 
ration : à l'origine il paraîtrait préférable. quelle 
que puisse être la loi étrangère; de ne pas pmnettre 
la •désignation ,comme trustees d'autres persenne3 
que des personnes morales, - c'est-à-dire des socié-
tés, spécialement des banques. 

Pour donner, ici, plus de. souplesse à la législa-
tion, il semble préférable de dire que la détermina 
lion des personnes susceptibles d'être désignées 
comme trustees, sous l'expresse condition de leur 
domicile dans les. limites de la Principauté, 
fixée de ta même manière gué celle des personnes 
qualifiées, pour attester la régularité de la onstitu-
tion du trust, par l'inscription sur un, tableau dressé 
la première fois dans le mois de la mise en vigueur 
çle la, loi, ensuite au premier janvier de chaque."  
année, par le premier président, sur. les, réquisitiods 
du Procureur Général. 

L'article '3 du projet répond au but poursuivi. 
L'article 4 fixe les• conditions de transfert dans la 

Principauté d'un trust constitué au dehors .et n'ap-
pelle aucune observation particulière. 

L'article 5, pour éviter toutes difficultés, soumet; 
toutes les contestations relatives à un trust, à. la 
compétence des tribunaux monégasques qui appli-
queront la loi étrangère. 

Quant aux articles 6, 7 et 8, ils"établissent. ,ré-
gime fiscal auquel seront soumis les trusts, dans la 
Principauté. 

La réforme proposée né prévoit d'application 
qu'aux étrangers d'origine anglo-saxonne. 

Des dispositions du même ordre que celles des 
trusts peuvent. exister d,ans, d'autres, pays. 

11 paraît cependant préférable d'attendre, pour 
les englober, que l'expérience de la réforme ait per-
mis de porter sur elle une appréciation qui montre 

, de quelle extension elle est, sans inconvénient,. 
susceptible. Les termes de l'article premier permete  
traient d'ailleurs d'en étendre l'application à d'au-
tres qu'aux Anglais et aux Américains, par voie' 
d'interprétation jurisprudentielle : c'est en effet le 
système angio-saxon des- trusts, qu'il vise, sans we 
cune référence à une législation déterminée. Il est 
vrai qu'à l'article 3, la qualification de jur;--,,consuP-
tes autorisés à procéder "aux attestations de régula-
rité, de l'acte. le sont seulement pour l'Angleterre 
et. pour. EAmérique4 mais,  ihs'agit ici. de . qua t ;fication 
de plein droit, subsidiaire aux -.qualifications nomi-
natives, arrêtées spontanéme'nt par I.6PreilliciilPfé,-" 
sident de la, Cour ,d'Appel Sur, réquisitibris.dn'Pre-
cureur Général. 

Projet de Loi 

Constitution des trusts. — Réglementation. 

ARTIÇLE PREMIER. 
Les personnes qui, en vertu des dispositions de 

-leur loi` nationale, sont, dans lé pays de leur natio-
nalité, capables - de, régler, soit de leur vivant, sen 
après leur mort, le régime de leurs biens suivant le 
système. anglo-saXon des trusts, peuvent, dans. Je' 
territoire de la Principauté,- en ce qui concerne.seu-
rement les biens mobiliers, en user conformément 
aux règles de fond de la loi dont elles relèVentatt 
jour de ce règlement. 

Aar. 2. 
La constitution du trust sera faite; à peine •ct 

nullité, par acte authentique, sur le vu d'une ales-
talion de conformité de l'acte aux prescriptions de 
fond de la loi étrangère sous l'autorité de laquelle 
il il se -place. Cette attestation sera donnée Par un 
jurisconsulte qualifié.: 

La qualification résultera de l'inscription sur une 
liste dressée, d'abord dans' le mois de la mise en 
vigueur de la loi, -ensuite au premier janvier de cha-
que année par le Premier Président de ta Cour 
d'Appel, sur réquisition du Procureur Général. 

Voulez-vous renvoyer cette communication à 
la Commission des Finances ? 

Pas d'oppositiôà 
(Adopté.) 

A la date du 4 juin, nous étions saisis >d'un 
- prajet de lôe sur les Trusts 

Exposé des Motifs 

Un certain nombre d'étrangers, qu'attirent et re-
tiennent dans la Principauté de Monaco les multi 

a) Traitements 	  
b) Réseaux téléphoniques 	  
c) Révision du multiple et perfectionnement 	 
d) Entretien du réseau de Monaco-Ville 	 
e) Extension du réseau souterrain 	 

2' Service d'Autobus : 
Subvention 	  

4e Enlèvement des rails de tramways 	 
,,•`' Installation de l'éclairage électrique 
6' Eclairage des voies publiques 	 
70  Installation des pendules électriques 

S° SubVentions: 	. 

a) Office de Propagande Médicale 
b) VI° Grand Prix Automobile 	 
c) Radio Côte d'Azur 	  
d) Office International de Tourisme 

Solde créditeur au 31 décembre 1934 
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Cette liste ne comprendra que des noms de juris-
consultes, de quelque nationalité qu'ils soient, êta 
buis dans la Principauté ou exceptionnellement à 
l'étranger. 
-Elle devra, d'autre part, indiquer que sont de 

droit qualifiés pour donner l'attestation requise : 
pour l'Angleterre, tout Solicitor de la Cour Supra 
me  de  Judicature ; pour l'Amérique, tout ttornei;  
.at Law. 

ART. 3. 

"''Seront seules 'en mesure d'agir comme 'rustee.. 
pour en tenir l'office suivant la loi nationale du 
disposant, toutes personnes généralement capables 
tant en vertu de cette loi nationale que de la loi 
férritoriale, prises sur une liste dressée, d'abord 
,dans le mois' de la promulgation de la loi, puis le 
Premier janvier de chaque année, par le Premier 
Président de la ,Cour d'Appel, sur réquisition. du 
Proeurétir Général. 

 	1,30 °/0  
Deux bénéfléiaires    1,50 °;„ 
Plus de deux bénéficiaireS.; 	 1,70 Io ' 

drdit est ' ,converti en une taxe annuelle de 
'0:20'')/ si les parties err font la demande dans l'acte 

constitutiondu trust,. 
1...e droit ou 1.a taxe est perçu à l'exclusion de tous, 

droits de donation ou de mutation - par décès. 
,,Dans. l'un et l'autre, cas, l'impôt 'est' liquidé sur 

le montant total de la valeur .des.biens investis dans 
le trust à l'exception des valeurs Mobilières moné-
gasques, visées à l'article 7. 
,,oPour les valeurs mobilières_ étrangères, lé capital 
servant à la liquidation du droit, est déterminé par 
le cours moyen de la Bourse, au jour de la cons-
titution du trust: Ce cours moyen est celui de la 

se de Londres, lorsque le trust 'est constitué 
Ppr, une 'personne de nationalité anglaise, et celui 
dé la Bourse de New-York, lorsque le trust est.cons-
ltûé par des personnes de toute autre 'nationalité. 

s'agit de valeurs non cotées à la Bourse,, le 
çapital est déterminé par la déclaration estimative 
qll «. trustee », sans distraction des charges. 

La taxé de 0,20 % est payable d'avance et par 
annuités. Ces annuités doivent être versées, la pre-
mière, lors de l'enregistrement de l'acte, et les sui-
Yarites, dans les dix premiers jours du mois de jan-
vier de chaque année, sous peine d'une amende éga-
le au quart de la taxe exigible. 

Les trustees sont personnellement responsables 
du versement des annuités autres que la première. 

ART. 7. 

Le capital des trusts représenté par des valeurs 
mobilières monégasques, est soumis à un droit pro-
portionnel réduit et fixé de la manière suivante, en 
lénant. ,compte du nombre des bénéficiaires succes-
sifs du trust : 

Un seul bénéficiaire 	0,05 

Deux bénéficiaires. 	  0.95 ';.›. 

Plus  de cieux bénéficiaires 	 0,45 Io  

Ce droit, qui est acquitté lors de l'enregistrement 
de l'acte portant constitution du trust, tient lieu de 
tous droits de donation ou de mutation par décès. 

Il est liquidé dans les conditions prévues à l'arti-
cle premier, en ce qui concerne les valeurs mobi-
lières étrangères, 

ART. 8. 

Les droits et taxes susvisés sont perçus conformé-
ment .aux dispositions de l'Ordonnance Souveraine 
du 29 avril 1828 et des Ordonnances subséquentes en 
tant que ces dispositions ne sont pas modifiées par 
la présente loi. 

Voulez-vous renvoyer ce projet à la Commis-
sion de Législation? 

(Adopté.) 

A la date du 6 juin, le Gouvernement nous 
soumettait,un projet de loi relatif à l'Expropria-
tion Conditionnelle 

Exposé des • Motifs 

Dans sa séance du 5 juin 1934, la Commission des. 
Economies s'est montrée justement émue du , fait 
que les crédits votés par les diverses AssembléeS 
pour l'exécution de travaux publics dépassaient 
considérablement leS, disponibilités budgétaires. 

Pour éviter autant que possible le retour de pa-
reils inconvénients, notamment en ce qui concerne 
les expropriations, elle .a émis le voeu que soit don-
née: à l'Administration la possibilité d'arrêter la 
procédure et de renoncer au bénéfice de l'expro-
priation lorsque les indemnités fixées par le Tribu-
nal, d'Expropriation se trouveraient., excessives et 
hors de proportion avec les crédits disponibles. 

La nécessité d'une mesure de ce genre s'est égale-
ment fait sentir en France et elle .a été réalisée par 
la loi du 17 juillet 1921. ,En vertu de ces. nouvelles 
dispositions, l'Administration a le droit de faire 
fixer par, le jury les. 'chiffres des indemnités préala-
blement au jugement d'expropriation ; elle peut, 
après cette fixation, renoncer à l'expropriation, et 
les choses demeurent en l'état comme si la procé-
dure n'avait pas été engagée (art. 77 nouveau de- la 
loi du 3 mai 1841). 

Il a donc semblé_ au' Gouvernement Princier qu'il 
n'y aurait que des avantages à compléter de la mê-
me manière l'Ordonnance. Souveraine du 21 avril 
191.1 sur l'expropriation polir cause d'utilité publi-
que, ce qui permettrait de mettre un frein aux exa-
gérations des experts des. expropriés, dont la fixa-
tien définitive des indemnités se ressent d'ailleurs 
toujours.'  

. Au surplus, il convient de remarquer que les dis-
positions envisagées ne feraient que consacrer, en 
le précisant, le droit. reconnu à l'Administration, 
par un iugement du Tribunal d'Expropriation, en 
date du 6 juillet 1922, de renoncer à une expropria-
tion'tant que le jugement de' dépossession n'est pas 

--intervenu. 
A cette fin, le Service du ContentieuX, consulté, 

a établi un projet de loi répondant aux considéra-
tions qui précèdent, lequel; soumis à l'examen du 
Conseil d'Etat, a été adopté à l'unanimité par cette 
Haute Assemblée, le 8 novembre 1934, sous réserve 
d'une simple modification dé forme. 

Transmis au Conseil National, ledit projet de loi 
a fait l'objet d'un rapport. de la Commission de Lé-
gislation qui en a approuvé entièrement les raisons 
et le principe. 

Toutefois, .après avoir adopté l'article 36 dans sa 
teneur et dans sa forme, elle a proposé un amende-
ment au texte de l'article 37 dont la rédaction ne lui 
a pas paru répondre au but de la loi. 

Elle a suggéré de décider que le délai de trois 
mois partira du jugement. qui aura statué sur la der- 
nière indemnité d'expropriation prévue pour l'exe-
cution du travail d'utilité publique auquel se rappor-
tera l'ensemble des expropriations envisagées, et, 
en outre. de renverser la présomption, en disant que 
si dans le délai dC trois mois l'Administration ne 
s'est pas prononcée. elle sera considérée comme 
acceptant l'expropriation et non comme y renon-
cant. 

Avec cette rédaction. elle estime que l'article 38 
proposé par le Gouvernement devient inutile et 
qu'en conséquence il v aurait lieu de le supprimer 
purement et simplement. d'autant plus qu'à son avis 
il serait peu conforme aux règles de compétence 
judiciaire de donner au Président du Tribunal d'Ex- 

propriation -le pouvoir de déclarer exécutoire un 
jugement rendu par le Tribunal qu'il préside et 
d'envoyer-  le Domaine en possession -des immeubles 
expropriés par une simple ordonnance. • - 

A ces observations de la Commission de Législa-
tion, le Gouvernement croit devoir opposer les re-
marques suivantes : 

La formule proposée relativement au délai dans 
lequel l'Administration devra faire connaître son 
intention de poursuivre l'expropriation est évidem-
ment avantageuse pour celle-ci, mais elle comporte 
de très graves inconvénients pour les propriétaires 
expropriés qui pourraient ainsi être indéfiniment 
tenus dans l'incertitude. 

Le, délai de trois mois prévu au projet primitif 
est sans doute un peu juste et pourrait être porté à 
six mois, mais il paraît excessif de laisser à 
ministration la possibilité .de faire traîner, indéfi-
niment les procédures ; il lui .appartient de prendre 
leS mesures nécessaires pour que les expertises 
soient soumises au Tribunal dans leur ensemble, de 
manière à pouvoir prendre une décision, dans le dé-
lai prescrit. 

D'autre part, la procédure prévue par l'article 37 
s'inspirant des dispositions de, la loi française, l'Ad-
ministration doit faire connaître son intention de 
poursuivre la procédure faute de quoi elle est- consi-
dérée comme y renonçant. 

Le rapporteur de la' Commission de Législation 
propose ,d'e renverser la présomption ce qui ren-
drait, dit-il, l'article 38 inutile. 

Il y a là une confusion, 'car l'article 38 doit rester 
en tout état de cause- puisqtfil prévoit la forma-lité 
de l'envoi en possession dé l'Administration. Mais, 
pour répondre à l'objection, formulée relativement 
aux règles de la compétence, il y aurait simpleinént 
lieu de remplacer, dans cet article, l'ordonnance du 
Président. par un jugement du Tribunal. 

Il paraît, en tout 'Cas, préférable de rn,arntenir 
l'obligation pour l'Administration de notifier son.in-
tention de' poursuivre l'expropriation, afin que 
proprié qui dernanderail au Tribunal de rendre exé7  
eutoire le jugement -ayant fixé l'indeMnit, puisse 
fournir une justification à l'appui ,ele sa den-lande, 
ce qu'il ne pourrait faire, si -l'intention cre t'Admi-
nistration devait. résulter de son attitude passive. 

En 'conclusion, et pour tenir compte dans la me-
sure qui paraît justifiée des observations de - la Com-
mission de Législation, le Gouvernement a l'honneur 
de présenter le nouveau prejet de loi ci-après, qui 
rend là procédure d'expropriation claire et complè-
te, la faisant résulter d'actes positifs sans qu'elle 
soit conditionnée par une .simple acceptation tacite. 

Projet ,de Loi 

ARTICLE PREMIER. 
L'Ordonnance du 21 avril 1911 sur l'expropriation . 

pour cause d'utilité publique, modifiée par l'Or-
dennanCe-Loi du 8 avril 1933, est complétée, par 
les dispositions suivantes qui prendront place après 
l'article 35 et formeront: Rif.nouveau titre rédigé 
somme suit :. 

TITRE V. 

De l'Expropriation Conditionnelle. 

Article 36. — L'Administration expropriante aura 
toujours la faculté de déclarer dans l'assignation 
prescrite par l'article 15, paragraphe 5, ne vouloir 
poursuivre l'exproPriation.qu'après fixation préala-
ble du montant de l'indemnité. 

Dans ce cas, le Tribunal d'Expropriation, en 
fixant l'indemnité conformément lux prescriptions 
de l'article 17, devra donner acte de sa déclaration 
à l'Administration sans envoyer le Domaine-en Os-
session des immeubles ou parties d'immeubtes 
frappés d'expropriation. 

En fixant l'indemnité, le Tribunal décidera polir 
chacun des intéressés contre lesquels ta procédure 
a été suivie. 1-indemnité qui lui sera allouée au cas 
où l'Administration expropriante ne  poursuivrait 
pas l'expropriation. Cette dernière indemnité ne 
pourra être supérieure à 1 	de celle qui sera déter- 
minée pour le principal. ni  au total, à 5.0+10 francs. 

Article 37. -- L'Administration expropriante sera 
tenue de notifier aux intéresses. dans les six mois 
de la fixation de l'indemnité, son intention de pour-
suivre l'expropriation, faute rie quoi, elle sera con-
sidérée comme y renonçant par le seul fait de l'ex-
piration dudit délai et sans qu'il soit nécessaire 
d'une mise en demeure. 

ART. 4. 

Le transfert, dans la Principauté, d'un trust rens-
titné au dehors s'opère de la même manière que la 
constitution du trust, telle qu'elle est prévue aux 

,'articles qui précèdent : ce transfert est permis à 
toute personne qui, au jour de cette 'constitution, 
était étrangère, quand bien même elle aurait .chamie 
rte' nationalité, fut-ce pour devenir monégasque. 

ART. 5. 

Toutes contestations relatives soit à la constitu-
tion ou transfert, soit au fonctionnement des trusts 
dans la Principauté de Monaco, seront soumises 
aUX tribunaux monégasques, qui, sans être liés par 
l'ordre public monégasque, appliqueront ici, suivant 
rée prescriptions de la présente loi, les dispositions 
de la loi étrangère. 

TITRE II. 

Régime Fiscal. 

ART. 6. 

Les actes. portant constitution ou transfert de 
trusts, dans la Principauté, .sont soumis à un droit . 	,  
proportionnel d'enregistrement variable suivant le 
nombre des bénéficiaires successifs du trust et fixé 
aux taux ei-après. : 

Un seul bénéficiairê 
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Arliclè 38. — Si l'Administration expropriante 
déclare qu'elle entend poursuivre l'expropriation, 
un jugement rendu par le Tribunal d'Expropriation 
à la requête de la partie la plus 'diligente, déclarera 
exécutoire le jugement du Tribunal fixant l'indem-
nité et enverra le Domaine en possession des im-
meubles ou parties d'immeubles expropriés, à char-
ge par l'Administration de se conformer aux dispo-
sitions des articles 19, 25 et 26. 

ART. 2. 

Les articles 36 et 37 de l'Ordonnance du 21 avril 
1911 -deviendront les articles 39.  et 40 de cette même 
Ordonnance. 

Voulez-vous renvoyer ce projet à la Commis-
sion de Législation? 

(Adopté.) 

Le Gouvernement nous adresse à la date de 
ce jour, 14 juin, la communication suivante re-
latiVe au projet de loi portant modification de ta 
Loi n° 145 du 29 juillet 1930 sur la Propriété 
ComMerciale : 

Monaco, le 14 juin 1935. 

Monsieur le Président,  

J'ai l'honneur de .vous faire connaître que le 
Conseil National peut. se  considérer comme officiel-
lement saisi •du projet de loi portant modification 
de la loi n° 145 du 29 juillet 1930 sur la' propriété 
commerciale dont le Gouvernement vous a récem-
ment adressé le texte à titre Officieux. 

routefois, il y a lieu d'apporter la légère modi-
fication •ci-après au texte primitif de l'avant-dernier 
alinéa de rartiele 2 : 

Civile.de Monaco. 

Nouveau texte 

« Au, cas où la signification n'aura pas été faite 
à personne ou à domicile élu, l'opposition pourra 
être faite dans les délais prescrits pour .un exploit 
d'opposition par le Code de Procédure Civile de 
Monaco. » 

Je vou serais très obligé de vouloir bien, après 
rectification, soumettre ledit projet, de loi à l'exa-
men et au vote de la liante Assemblée. 

Veuillez 	 

Je vous donne connaissance du texte du projet 
de loi : 

ARTICLE PREMIER. 

Les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 8 de la Loi n° 145 
du 29 juillet 1930 sont modifiés ainsi qu'il suit : 

Article 1. — Le renouvellement des baux à loyers 
des locaux et immeubles où s'exploite depuis au 
mains trois - ans au moinent de l'expiration de ,Ces 
baux un fonds de commerce ou d'industrie, est régi 
par les règles ci-après, qui s'appliqueront égale-
ment aux locaux accessoires dépendant dudit fonds 
qu'ils appartiennent au même propriétaire, à la 
condition qu'ils soient nécessaires à son exploita-
tion industrielle ou commerciale et, s'ils appartien-
nent à un propriétaire différent, à la condition que 
La location qui concerne ces locaux accessoires ait 
été faite en vue de l'utilisation jointe que leur des-
tinait le preneur; et que cette destination ait été 
connue du bailleur au moment de la location. 

Article 2. — Le locataire ou cessionnaire dontia 
cession a été valablement consentie ou leurs ayants 
cause qui voudront obtenir le renouvellement d'un 
bail écrit devront, dans un délai maximum de deux 
ans et minimum de douze mois avant l'expiration 
du bail ou avant l'expiration de la prorogation, s'il 
en existe une, notifier une demande de renouvelle-
ment au propriétaire ou au mandataire chargé de 
l'encaissement des loyers, pal- acte extra-judiciaire 
ou par lettre recommandée avec avis de réception. 
S'il v a plusieurs propriétaires-, la demande adres-
sée à l'un d'eux vaudra à l'égard de tous. 

Cette demande devra, à peine de nullité, mention-
ner expressément la forme et le délai dans lesquels 
le préavis prévu par le paragraphe 9 de l'article 5 
devra être donné par le propriétaire qui désire exer-
cer le droit de reprise.: 

Toutefois, si le bail 'comporte plusieurs périodes 
et que le bailleur dénonce le bail à l'expiration de 
l'une de ces périodes .antre que la dernière, s'il s'agit 
d'un bail dont la durée est subordonnée à un événe-
ment dont la réalisation autorise le bailleur à de-
mander la résiliation, la demande en renouvelle-
ment devra être formée dans le mois qui suivra le 
congé ou la demande en résiliation. 

Si la reSiliation doit s'opérer de plein droit, le 
délai d'un mois partira de la date de la notification 
faite au locataire de l'événement qui l'aura déter-
minée. Cette notification devra, à peine de nullité, 
indiquer que faute par lui d'avoir formé la demande 
en. renouvellement et. dans le délai d'un mois, il 
sera déchu du bénéfice' de la présente loi. 

La même indication devra ,être fournie en ,cas de 
congé ou de demande dé résiliation. 

Faute d'accord entre les ,parties dans les .deux 
mois de toute notification du propriétaire ou loca-
taire et quelles que soient les raisons pour lesquelles 
l'accord ne s'est pas réalisé, le bailleur et le loca-
taire comparaîtront, .obligatoirement et dans tous 
les cas, quel que soit 	montant du loyer, devant 
le Président du Tribunal de Première instance, le-
quel sera saisi valablement, soit par voie de requête 
de la partie la plus diligente, Soit par une déclara-
tion faite par celui-ci an Greffe Général. 

Ce -magistrat ,ConvOquera les parties dans un délai 
minimum de huit jours francs par lettre recomman-
dée émanant du Greffier ,avec avis dé. réception. 

Il '.aura mission de concilier celles-ci en vue du 
renouvellement sollicité, de faire ,consigner leurs 
accords. Ou, le cas échéant, leurs prétentions respec-
tives et, notamment, les motifs de refus opposés 
par le bailleur. 

Si l'une des parties ne comparaît pas, le magis-
trat devra, dans les seize jours, ordonner son assi-
gnation, par huissier commis par luieavant de pro-
noneer. défaut. 

Le locataire défaillant .sera •cleichtG du bénéfiCé de 
la présente loi. 

Le propriétaire défaillant sera présumé consentir 
au renouvellement du bail dont le prix et la durée 
seront réglés dans les conditions prévues à l'arti- 

Toutefois, la partie' défaillante aura le droit de 
faire opposition dans 'le délai de quinzaine de la 
signification de l'ordonnance rendue Contre elle. 
Cette signification devra mentionner expressément 
ce délai. 

L'oppoSition et la signification seront faites selon 
les règles ordinaires du Code de Procédure Civile ; 
l'opposition emportera assignation à ,comparaître 
devant le Juge. 

Au cas où la signification n'aura pas été faite 'à 
personne ou à domicile élu,'Foppositiciri pourra être 
faite dans les délais prescrits pour un exploit d'op-
position par lé Code de Procédure Civile de Mo-
naco. 

Lés  parties comparaîtront en personne ; toutefois, 
elles pourront se faire assister ou, en -cas d'excuse, 
représenter par un avocat-défenseur. 

Article 3. 7-  Lorsqu'il résultera du procès-verbal 
dressé par le Président que le bailleur consent en 
principe -au renouvellement et si le différend porte 
sur le prix, la durée, tes conditions accessoires ou 
sur l'ensemble de ces éléments, chacune des parties 
désignera un arbitre. 

Ces désignations seront faites par une déclaration 
au Greffe Général qui avisera ,ces arbitres. 

Faute par l'une des parties d'avoir procédé à cette 
désignation dans !es quinze jours qui suivront l'au-
dience de conciliation ou l'expiration des défais 
d'oppositioli, il y sera pourvu d'office par le Pré-
side-nt. 

Pour la fixation du prix, les arbitres devront tenir 
compte de toutes considérations de fait et, notam-
ment, de la situation économique. 

Si le propriétaire justifie six mois au moins avant 
l'expiration du bail d'une offre faite par un tiers et 
par écrit, déposée au Greffe Général, les arbitres 
vérifieront la sincérité et la réalité de cette offre que 
le propriétaire pourra accepter si le locataire ne 
peut faire une offre égale. Le prix du loyer sera  

alors fixé au montant de l'offre reconnue sincère et 
réelle. 

Pendant la durée de l'instance relative à la fixa-
tion "du prix, le locataire sera tenu de continuer 
à payer les loyers échus. au prix du bail dont le re_ 
nouvellement est demandé, en tenant compte des ré-
ductions qu'il aurait pu obtenir par décision de 
justice ou par accord amiable, -sauf ,Compte à faire  
le ,ca.s échéant, entre bailleur et preneur après fixa-
tion définitive du prix du nouveau bail. 

Les arbitres devront examiner, en outre, si cette 
offre- est hors de proportion avec la valeur du loyer 
sur lequel le propriétaire pouvait -raisonnablement 
compter. Dans ce cas, le locataire qui renoncera au 
renouvellement du bail en raison du. prix excessif-
du loyer imposé par l'offre, pourra' réclamer une 
indemnité ,d'éviction  dans les termes de l'article 4 
,ci-après ; 

Cette indemnité sera à la charge .du.  nouvel ,oceu. 
pant' et versée par lui avant son entrée en jouis-.  
sanée, faute de ,quoi le - propriétaire sera tenu du' 
pieruent. 	' 

Sauf accord 'entre, les parties; la durée du nou-
veau bail imposé par les arbitres• sera celle du bail 
en cours;  "sans toutefois dépasser neuf ans. 

:Les, autres conditions proposées par le proprié-
taire ou par le locataire dans un intérêt légitime.se:  
l'ont laissees„a l'appréciation' des arbitres et, en tas 
de désaccOrd, à l'appréciation du Président du Tri-
bunal, sauf à en tenir compte dans la détermination 

,du prix, 
Les arbitres, 'déposeront au Greffe -Général leur 

sentence: s'ils 'sont .d'accord ou leurs avis séparés''' 
en .caS de désaceord dans les trois mois de la récep-
tion .del'ayiS: de leur nomination "et notification de 
ce r dépôt :sera faite aux parties. par lettre, recon 
mandée par les soins du Greffe. Général. 

Chaque partie avancera et supportera les frais,. 
et honoraires de l'arbitre par elle choisi. Ces trais. 
et  honoraires seront fixés par le Président du. Tri-
bunal s'il y a contestation ,à leur sujet. En càs 
non-conciliation entre les parties, ces frais et hono-' 
raires  feront masse avec, les autres frais:pour être, 
supportéS,,ainsi,„ qu'il .en sera décidé par. le Juge; 

La sentence ci-dessus visée sera rendue exécue  
Loire par ordonnance du . Présidente rendue à. la re 
quête de la partie la plus diligente.' 

En cas de désaccord entre les arbitres, l'affaire 
reviendra devant le Président du Tribunal, saisi Par 
la partie la pin.S. diligente, soit par, voie de requête, 
soit par déclaration faite au. Greffe Général. Le Pré; 
skient 'statuera par ordonnance après avoir ,conféré 
avec. fes. arbitres et entendu les parties sur ".ConvO-. 
cation à eux adressée par lettré recommandée da 
Greffe Général. Les 'parties'pourrOnt se faire.aSSis-
ter ou,,  en cas d'excuse., représenter par un aVOC-at., 
défenseur. Le ,President pourra, dans tous les - Casi 
ordonner-une expertise, 	 . 

L'ordonnance devra être.. motivée. Appel pourra 
en être relevé dans les trente jours de' fa signer: 
cation qui sera faite par la partie la plus diligente) 
Cet appel sera porté devant la Cour d'Appel dire 
rement en. audience spéciale. 

Dans le délai d'un mois qui suivra la signification. 
de la décision définitive les parties dresseront un 
nouveau bail danS leS conditions convenues et arbi!- 
trées, s,i mieux n'-aime le- locataire renoncer à la 
demande de renouvellement à charge par lui de Sup-
porter tous les frais. Faute par le b.ailleùr d'avoir 
envoyé dans ce -délai à la signature 'du preneur le 
projet de bail 'conforme à indécision susvisée, on 
faute d'accord dans le mois de cet envoi, l'ordon-
nance ou l'arrêt fixant les conditions du nouveau 
bail vaudra bail. 

Cette renonciation devra être faite dans un délai 
d'un mois, soit par acte d'huissier, soit par lettre 
recommandée adressée au propriétaire. 

Si les conditions économiques se sont modifiées 
au point d'entraîner une variation de plus du quart 
de la valeur locative fixée par les arbitres ou le Pré-
skient, les parties pourront demander la révision du 
prix fixé. 

Cette demande, recevable dans les formes ci-des-
sus prescrites, ne pourra être formée que trois -ans 
au moins après l'entrée en jouissance du locataire 
elle ne pourra être renouvelée que "tous les trois 
ans après que le nouveau prix aura été payé. 

Les dispositions  du présent article sont applica-
bles aux baux verbaux dans les limites et les eenc"- 

Ancien texte 

« Au cas où la signification n'aura pas été faite 
à personne ou à. domicile élu, l'opposition pourra 
être faite dans les' délais maximum accordés pour 
un exploit d'assignation par le `Gode de Procédure 
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tions qui seront fixées ci-après par l'article 17 de 
la présente loi. 

Article 4. — Si le propriétaire ou le bailleur refu-
se de renouveler le bail ou s'il refuse le renouvelle-
ment aux conditions déterminées en application des 
articles précédents, et si les motifs allégués par lui 
rie sont pas jugés graves et légitimes à l'encontre 
du locataire sortant, celui-ci aura droit à une indem-
nité égale au préjudice causé par le défaut de re-
nouvellement. 

L'assignation devra être signifiée dans les vingt 
jours du procès-verbal de non-conciliation ou de la 
notification intervenue postérieurement par lettre 
recommandée du refus de renouvellement par le 
propriétaire .  

Elle sera portée devant le Tribunal de Première 
Instance qui pourra, en tout état de cause, allouer 
une provision sur la demande du locataire ; les ju-
gements pourront être frappés d'appel dans les 
vingt jours de la signification. 

Cet appel sera porté directement en audience spé-
ciale devant la Cour d'Appel. 

Le propriétaire qui aura succombé pourra néan-
moins,,  dans les vingt jours de la signification de la 
décision définitive; se soustraire au paiement de 
l'indemnité, à charge par lui de supporter les frais 
de l'instance et de •consentir au renouvellement du 
bail dont les conditions, en cas de désaccord, se-
ront fixées conformément aux règles de l'article i. 
Ce droit ne pourra être exercé qu'autant que le 
locataire sera encore dans les lieux et n'aura pas 
déjà loué ou acheté un autre local. 

Le locataire sortant aura droit, même au cas •où, 
par application de l'article 5, il n'aurait pas droit 
à une indemnité, de faire évaluer à ses frais les in-
demnités éventuelles prévues dans cet article 5 
ainsi que celle de l'article 8 ci-après par la procé-
dure prevue par la présente loi. 

Article 5. — Le propriétaire aura le droit de refu 
ser tout renouvellement du bail lorsqu'il reprendra 
les locaux loués soit pour les occuper à l'usage 
d'habitation; personnellement et effectivement, soit 
pour les faire occuper, dans les mêmes conditions, 
par son •conjoint, ses descendants et leurs conjoints 
ou ascendants, •soit pour reconstruire l'immeuble. 
Cette occupation devra être poursuivie au moins 
pendant cinq ans, le tout sous peine des sanctions 
prévues à l'alinéa 6 du, présent article. 

Si la reprise est, effectuée en vue d'une affectation 
commerciale ou industrielle, seuls, le propriétaire, 
son conjoint, ses descendants et les conjoints de 
ceux-ci, en pourront bénéficier. 

Le droit de reprise ne pourra être exercé par une 
société civile ou commerciale que pour lee tocaux 
de l'immeuble où est établi le siège social ou pour 
ceux de l'immeuble où elle, entend tranférer le siège 
social. 

Toutefois, le droit de reprise résultant des alinéas 
précédents ne pourra être en aucun cas exercé par 
le propriétaire ou les personnes ci-dessus désignées, 
à l'encontre d'un commerçant auquel le propriétaire 
aurait vendu le fonds de commerce. 

Au cas du décès du dit locataire, la reprise ne 
pourra également être exercée 'à l'encontre d'un 
cessionnaire des droits de sa veuve et de ses en-
fants. 

Si le local ou l'immeuble a été acquis par un com-
merçant ou un industriel •déjà établi, en vue d'agran-
dir les locaux où il exerce son commerce ou de 
fonder une succursale, le locataire sortant aura droit 
à l'indemnité prévue à l'article 4, même en cas 
de reconstruction de l'immeuble. 

L'acquisition visée au précédent alinéa sera même 
présumée faite dans oe but, sauf preuve contraire, 
si elle n'a pas date certaine avant les cinq ans qui 
précèdent l'expircation du bail ou la fin de la pro-
rogation. 

Le propriétaire aura également le droit de refuser 
le renouvellement du bail lorsqu'il reprendra les 
lieux pour reconstruire l'immeuble, mais à charge : 

1° de donner au locataire, par acte extra-judiciai-
re, un préavis d'une année ; 

2° de commencer les travaux dans les six mois 
qui suivent le départ du dernier locataire évinc.., 
les locaux, une fois évacués, ne devant pas être 
reloués jusqu'à la démolition ; 

3° d'abandonner au locataire ou de lui payer,  

préalablement au départ, une somme représentant 
deux années de loyer. 

Au cas où il viendrait à être établi à la charge 
du propriétaire qu'il n'a exercé la reprise du local 
que dans le but de faire fraude au droit du locatai-
re, notamment par des opérations de location ou 
de revente, que ces opérations aient un caractère 
civil ou commercial, le locataire aura droit à l'in-
demnité d'éviction. 

Le propriétaire qui voudra exercer le droit de 
reprise, conformément au présent article, devra don-
ner un préavis de trois mois, par acte extra-judi-
ciaire, au locataire occupant, à partir de la demande 
de renouvellement. 

Un préavis de six mois devra également être don-
né au locataire dans le tas où le propriétaire, prou-
vant que l'immeuble menace ruine •ou est insalubre, 
veut le reconstruire ou le transformer. 

Le droit de reprise pour •âccupation personnelle 
ou pour affectation industrielle ou commerciale ne 
pourra s'exercer contre les .coMmerçants établis de-
puis au moins quinze ans dans la Principauté, que 
par un propriétaire tenant ses droits soit d'une 
d'évolution successorale, soit d'un acte ayant acquis 
date certaine cinq ans avant le premier janvier de 
l'année dans laquelle s'exerce ce droit de reprise. 

Le délai de quinze ans prévu ci-dessus pour les 
commerçants sera réduit à cinq ans lorsque ces 
commerçants seront de nationalité monégasque. 

De plus, à l'égard de ces dernier, le propriétaire 
qui exerce la reprise devra justifier : 

1° que cette reprise répond, pour lui ou pour le 
bénéficiaire de la reprise, à une véritable néces-
sité ; 

2° qu'ils n'ont ni l'un ni l'autre dans la Princi-
pauté un local occupé par un locataire de nationalité 
étrangère à l'encontre duquel la -reprise pourrait 
être utilement exercée. 

Ces conditions ne sont pas opposables au proprié-
taire ou au bénéficiaire de la reprise de la nationa-
lité monégasque. 

Article 6. — Lorsqu'il est à la fois propriétaire 
de l'immeuble loué et du fonds de commerce qui y 
est exploité, et que le bail porte en même temps sur 
les deux, le bailleur, en cas de refus de renouvelle-
ment du bail, pourra continuer l'exploitation com-
merciale ou industrielle, mais il devra une indem-
nité au locataire, à concurrence du profit qu'il aura 
retiré de' la plus-value apportée soit au fonds, soit 
à la valeur locative de l'immeuble, du fait des amé-
liorations matérielles effectuées par le locataire. 

Article 8. -- Sous réserve du cas de cession du 
fonds de commerce au propriétaire qui a exercé le 
droit de reprise, celui-ci ne pourra, pendant le délai 
de cinq ans, soit par lui-même, soit par le nouvel 
occupant qu'il se sera substitué et dont il sera res-
ponsable, exercer, dans les locaux repris, un com-
merce ou une industrie similaire, sous peine de 
dommages-intérêts. 

Cette action se cumulera, 's'il y a lieu, avec celle 
de l'article 4. 

Le propriétaire ou le principal locataire qui, en 
même temps qu'il est te bailleur des locaux qui font 
l'objet de la demande de renouvellement est aussi 
le vendeur du fonds de commerce qui y est exploité 
et qui en a reçu le prix intégral, ne peut exercer 
le droit de reprise qu'à charge d'une indemnité 
d'éviction. 

ART. 2. 
Les articles 14, 15 et 16 formant la Section VIII 

de la Loi n° 145 du 29 juillet 1930 sont abrogés et  
remplacés par les dispositions suivantes ; 

SECTION VIII. 

Sous-locations. 

Article 14 (nouveau). — Le sous-locataire est rece-
vable à demander le renouvellement de son bail au 
locataire principal dans la mesure des droits que 
celui-ci tient lui-même du propriétaire. Cette de-
mande devra être débattue en présence du locataire 
principal et du propriétaire. 

A l'expiration du bail principal, le propriétaire 
n'est tenu au renouvellement que s'il a, directement 
ou indirectement. autorisé ou agréé la sous-location 
et si, matériellement ou dans la commune intention 
des parties, les lieux faisant l'objet du bail principal 
ne forment pas un tout indivisible. 

Article 15 (nouveau). — En tas de sous-location 
totale ou partielle d'un local à usage commercial, 
le propriétaire sera appelé à concourir à l'acte. 

Lorsque le loyer de la sous-location sera supé-
rieur au prix de la location principale, le proprie-
taire aura la faculté de faire fixer, conformément à 
l'article 3 ci-dessus, et d'exiger éventuellement une 
augmentation correspondante du loyer de la loca-
tion principale, augmentation ,qui, à défaut d'ac-
cord entre les parties, sera déterminée par le Tri-
bunal. 

Le locataire devra faire •connaître au propriétai-
re son intention de sous-louer par lettre recomman-
dée ou par acte extra-judiciaire. Dans les quinze 
jours de la réception de cet avis, le propriétaire 
devra faire connaître qu'il entend concourir à l'acte. 
S'il refuse ou s'il omet de répondre, il sera passé 
outre. 

Article 16. — La disposition qui précède ne s'ap-
plique qu'aux baux renouvelables en vertu de la 
présente loi. 

ART. 3. 

La présente Loi s'appliquera aux instances qui 
n'ont pas encore Fait l'objet d'une décision déjà 
êxécutée. 

Voulez-vous renvoyer •ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

(Adopté.) 

Quelqu'un' demande-t-il la parole ? 

V 

MOTION DU CONSEIL NATIONAL 

M. Eugène MARQUET. — Je demande la pa-
role. 

M. LE PRÉSIDENT.— La parole est à M. Eu-
gène Marquet. 

M. Eugène MARQUET. 	Emus par les bruits 
divers qui circulent concernant la situation éco-
nomique de la Société des Bains de Mer et 
soucieux d'écarter toutes conséquences fâcheu-
ses pour le pays, plusieurs Conseillers ont dé-
cidé de déposer une motion qui souligne la par-
faite unité de vues avec ceux d'entre nous qui 
ont été plus spécialement appelés à étudier cette 
situation au sein de la Commission Mixte d'Etu-
des. 

Ils estiment •en effet que le Conseil National 
encourrait une grande responsabilité si, dans 
les circonstances actuelles, il restait indifférent 
et inactif. 

Comme ancien Président du Conseil et comme 
leur doyen, ils m'ont chargé d'effectuer en leur 
nom le dépôt de cette motion. Je m'acquitte de 
ce devoir et vous en donne préalablement lec-
ture : 

Le Conseil National, après avoir entendu en 
séance privée ses délégués à la Commission Mixte 
extraordinaire au sujet de la situation actuelle de 
la Société des Bains de Mer, facteur important de 
la vie économique locale, félicite ses délégués pour 
leur attitude ferme et éclairée au cours de la der-
nière séance de cette Commission. 

Le Conseil National approuve entièrement les 
solutions préconisées par eux et qui tendent à la 
fois à favoriser le redressement de cette Société et 
à assurer pour l'avenir, sous la double autorité du 
Gouvernement et de notre Assemblée, le contrôle 
de son exploitation et la réadaptation de son cahier 
des charges, dans l'intérêt de la collectivité mont-
gasque. 

Le Conseil, chargé par la Constitution de la tu-
telle des intérêts budgétaires de l'Etat et désireux 
de prendre ses responsabilités, entend être désor-
mais associé directement à toutes tractations pou-
vant affecter, soit l'avenir des finances publiques, 
soit l'économie générale du pays. 

(Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT, — Personne ne demande 
parole ? 
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Je mets aux voix la motion de M. Marquet. 
M. Louis AURÉGLIA. — Je m'abstiens parce 

que cette motion contient des félicitations que 
nous ne pouvons nous voter nous-mêmes.  

M LE PRÉSIDENT. — MM. Bernasconi et Arthur 
Crovetto s'abstiennent également. 

Messieurs la motion dont M. Eugène Marquet 
vous a donné lecture est adoptée à l'unanimité 
moins trois abstentions. 

Quelqu'un demande-Pl la parole ?  

VI 

BUDGET RECTIFICATIF 

M. Charles BERNASCONI. — Je demande la pa-
role. 

M. LL PRÉSIDENT. — La parole est à M. Char-
les Bernasconi. 

M. Charles BERNASCONI. — Nous n'avons pas 
encore été saisis de la question du budget et 
nous estimons que cette question doit être ren- 

voyée à la session extraordinaire que nous  
avons demandée au Gouvernement à la séance 
d'hier. Nous prions le Gouvernement de bien 
vouloir fixer cette session à partir du 21 juin  
courant. 

M. LE MINISTRE. — Nous sommes d'accord. 
Messieurs, la session est close. 
M. LE PRÉSIDENT. — La séance est levée. 

La séance est levée à 17 h. 30. 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 5 Juillet 1935 

La séance est ouDerte à 17 heures sous la pré-
sidence de M. Henri Sctlimo 'Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président ; Louis Auréglia, Pierre Blancny, 
Charles Bernasconi, Pierre ,Poffredy, Etienne 
Destienne, Robert Marchisio, Eugène Marquet, 
Marcel Médecin, Jean Notari, Jacques Reymond. 

M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Elat, 
assiste à la séance ainsi que M. Louis de Cas-
tro, Conseiller de .Gouvernement pour les Fi-
nances. 

I 

PRO CE S-VERBAL 
M. Jean Notari, l'un des Secrétaires de séan-

ce, donne lecture du procès-verbal de la der-
nière séance (14 juiri) qui est adopté sans obser-
vation. 

II 

DISCUSSION ET VOTE 
DE PROJETS DE LOIS 

Projet de Loi modifiant et complétant les arti-
cles 13 et 14 de la Loi du 18 imite' 1919 sur 

la taxe de séjour et de eonsommation. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le Gouvernement nous a 
adressé à la date du 27 juin un projet de loi mo- 

difiant et complétant les articles 13 et 14 de la 
loi n° 20 du 18 juillet 1919, sur la taxe de séjour 
et de consommation. 

Exposé des Motifs 
Le projet de loi ci-après, que le Gouvernement a 

l'honneur de soumettre à l'examen et au vote du 
Conseil National, a pour but d'étendre à la taxe hô-
telière les règles applicables à la taxe sur le •chiffre 
d'affaires en ce qui ,concerne le droit de contrôle de 
l'Administration et les, pénalités. 

Sur le premier point, il s'agit d'obliger les redeve-
vables de la taxe hôtelière à représenter non seule-
ment les registres d'inscriptions et les documents 
prévus par la Loi, n° 20 du 18 juillet 1919, mais en-
core, toutes les pièces de comptabilité permettant 
d'établir, comme pour la taxe sur le Chiffre d'affai-
res, le montant de 1:impôt exigible. 

Quant aux pénalités, la réforme envisagée a sur-
tout pour objet d'éviter les inconvénients que ,pré-
sente le régime institué par la Loi du 18 juillet 1919. 

Aux termes de l'article 14 de cette loi„ les contra-
ventions sont punies• indistinctement d'une amende 
de fi 0/0  de la somme sur laquelle l'impôt• n'a pas été 
régulièrement acquitté. 

La taxe étant de 2,4 ou 6 "jo  suivant la catégorie 
dans laquelle sont classés les établissements, la pé-
nalité encourue, pour la même contravention, repré-
sente 

- trois fois le montant des droits simples pour 
les établissements •classés dans la deuxième caté-
gorie ; 

-- une fois et demie le montant des droits sim-
ples pour lés établissements classés dans• la première 
catégorie 

- une fois le montant des droits simples pour les 
établissements classés dans la hors-catégorie. 

Cette inégalité se trouve d'ailleurs aggravée du 
fait que la quotité  de l'amende reste invariable 
quelle que soit la nature de la contravention. 

Dans ces conditions, il apparaît que les redeva-
bles de la taxe hôtelière ont eux-mêmes intérêt à ce 
que le système actuel soit modifié conformément aux 
dispositions du projet de loi établi par le Go iverne-
ment et dont ci-dessous le texte : 

Projet de Loi 

ARTICLE UNIQUE. 

Les articles 13 et 14 de la Loi n° 20 du 18 juillet 
1919 sont complétés et modifiés ainsi qu'il suit : 

« 

« 

et 11 sont tenus de représenter, tant au siège de 

sales, aux agents de l'Enregistrement et de l'Ins-
leur principal établissement que clans les succur-

pection Générale des Finances, le registre spécial 
de recette prescrit par les articles 9 et 11 ainsi 

« Article 13. — Les assujettis visés aux articles 8 

que toutes justifications nécessaires à la fixation 
des sommes soumises à la taxe et notamment les 
factures d'achat, 
« En outre. les assujettis faisant un chiffre d'af-
faires supérieur à 50..000 francs par an, sont tenus « 
de représenter, dans les mêmes conditions et aux 
mêmes agents, les livres dont la tenue est pres-
crite par le titre II du Code de Commerce ainsi 
que tous livres et documents annexes. 

« Tout refus de communication sera constaté par 
« un procès-verbal lequel, après notification, sera 
« transmis au Parquet du Procureur Général qui 
« renverra aux fins de poursuites devant le Tribunal 
« Correctionnel. La peine encourue est celle d'une 
« amende de 500 à 5.000 francs. 

« Indépendamment de cette amende, le redevable 
devra, en cas d'instance, être condamné à repré-

« senter les pièces ou documents non communiqués 
« sous une astreinte de 100 francs au minimum par 

chaque jour de retard. 
« Cette astreinte commencera à courir de la date 
de la signature par la partie ou de la, notification 

« du procès-verbal qui sera dressé pour constater le 
« refus d'exécuter le jugement régulièrement signi- 
« fié ; elle ne cessera que du 'jour où il Sera bons- 
« fat& au moyen d'une mention inscrite par un 
« agent de contrôle sur un des livres du redevable, 

que l'Administration a été mise à même d'obtenir 
« la communication. » 

« Article 14. 	Au cas de retard dans le paie- 
« ment de l'impôt, le redevable payera en sus,à 
« titre d'indemnité, par mois ou fraction de mois de 
« retard, 1 °/,, du montant de la taxe qui aurait dû 
« être acquittée. 

« Toute autre contravention commise par le chef 
« de l'établissement sera punie d'une amende égale 
« à deux fois le montant de l'impôt non acquitté. 

« En cas de manoeuvres frauduleuses, l'amende 
« sera doublée. 

« Lorsqu'un contrevenant ayant encouru depuis 
«. moins de trois ans une des amendes fiscales pré- 
« vites aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, aura cor- 
« mis intentionnellement une nouvelle infraction, il 
« pourra être traduit devant le Tribunal Correction- 
« nel à la requête de l'Administration de 1'Enregis- 
« trement et puni d'une •amende égale au moins au 
« double et au plus au triple du maximum des 
« amendes susvisées. 

« L'article 471 du Code Pénal sera applicable, 
« même en cas de récidive, au délit prévu par le 
« présent article. 

« Le recouvrement du droit simple est poursuivi 
« contre le chef de l'établissement. 

« Les contraventions sont constatées au moyen 
« de procès-verbaux par les agents de l'Enregis- 
« trement, les agents de l'Inspection Générale des 
« Finances, les Officiers de police judiciaire et les 
« agents de la Force publique de la Principauté. 

((L'action de l'Administration se prescrit par trois 
« ans à compter de la découverte de l'infraction. 
« Les instances sont introduites et jugées suivant 
« les formes prévues en matière d'enregistrement. 

« En cas de décès des contrevenants, les dits 
« droits simples et amendes seront dus par leurs 
« successeurs et jouiront, soit dans les successions, 
« soit dan,  les faillites ou tout autre cas, du privi- 
« lège des droits dus au Trésor (art. 1938 du Code 

Voulez-voies renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation 

M. Pierre .TIOFFREDY. — La Commission l'a 
déjà examiné. On pourrait voter ce projet tel 
qu'il est présenté. C'est l'avis de la Coi mission.

M. LE PRESIDENT. — Je lllets donc aux voix 



le projet de loi présenté par le Gouvernement 
et dont la lecture vient de vous être donnée. 

(Adopté.) 

Projet de Loi modifiant l'Ordonnance du 21 avril 
1911 sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, modifiée par l'Ordonnance-Loi du 
18 avril 1933 et mstiluant l'expropriation 
conditionnelle. 

M. LE PRÉSIDENT. --- La parole est au rappor-
teur de la Commission de Législation. 

M. Pierre JiorrnEnv. — En ce qui concerne 
le projet de loi qui nous a été envoyé par le 
Gouvernement et qui coniporte quelques modi-
fications au texte primitif répondant aux voeux 
de la Commission de Législation, exprimés il y 
a quelque temps, il n'y a pas- de difficulté à le 
voter, mais cependant, comme la Commission 
n'a pas eu le temps de faire un rapport, je de-
mande au Gouvernement de vouloir bien remet-
tre l'examen et la discussion de ce projet de 
loi à la prochaine session extraordinaire. 

M. LE MINISTRE. — D'acoord. 
M. LE PRÉSIDENT. — Le projet de loi est 

voyé à la session extraordinaire. 

Projet de Loi sur les Trusts. 

M. LE PRÉsiDENT. --- La parole est au rappor-
teur de la Commission de Législation. 

M. Louis AUBEGLIA. — Messieurs, voici le 
rapport de la Commission sur le projet de loi 
du Gouvernement : 

En adoptant, au cours de ta séance du 9 juin 1934, 
ma proposition de loi tendant à rendre légale dans 
la Principauté la pratique des trusts, le Conseil Na-
tional avait la conviction qu'une telle initiative serait 
susceptible de résultats féconds. 

Cette conviction a été partagée depuis par le Gou-
vernement, qui vient de nous présenter un projet de 
loi donnant corps à notre idée. 

Inspiré des mêmes conceptions juridiques que ma 
proposition, le projet gouvernemental est le fruit 
d'une étude approfondie, appuyée sur de hautes 

juridiques uridiques et techniques et qui offre, à 
ce titre, toutes les garanties désirables pour une 
oeuvre résolument novatrice. 

Aussi la Commission de Législation ne peut-elle 
que s'en rapporter au texte •du projet qui a minu-
tieusement• défini les principes nouveaux applicables 
aux dispositions de volonté émanant d'étrangers, les 
formes rigoureuses auxquelles ces dispositions se-
ront assujetties, leur régime fiscal très adouci et 
cependant très profitable à notre Trésor.  

La pratique nous dira si la loi actuelle aura besoin 
de retouches. Pour l'instant, elle paraît répondre au 
but qui l'a inspirée. J'ai donc l'honneur, au nom de 
la Commission de Législation, de proposer au Con-
seil National le vote Isans réserve •du projet soumis 
à nos délibérations. 

M. LE PRÉSIDENT. — Si personne ne •demande 
la parole, je vais mettre aux voix le projet de, 
loi, article par article. 

TITRE I 

Constitution des trusts. — Réglementation. 

ARTICLE PREMIER. 

Les personnes qui, en vertu des dispos: ions de 
leur loi nationale, sont, dans le pays de leur natio-
nalité, capables de régler, soit de leur vivant, soit 
après leur mort, le régime de leurs biens suivant te 
système anglo-saxon des trusts, peuvent, dans 
territoire de la Principauté, en ce qui conc:irne seu 
lement les biens mobiliers, en user conformément 
aux règles de fond de la loi dont elles relèvent au 
jour de ce règlement. 

(Adopté.) 
ART. 2. 

La constitution du trust sera faite, à peine ue 
nullité par acte authentique. sur le vu d'une attes-
tation de conformité de l'acte aux prescriptions de 
fond de la loi étrangère sous l'autorité de laquent 
il se place. Cette attestation sera donnée par un 
jurisconsulte qualifié. 

La qualification résultera de l'inscription sur une 
liste dressée, d'abord dans le mois de la mise en 
vigueur de la loi, ensuite au premier janvier de cha-
que année par le Premier Président de la Leur 
d'Appel. sur réquisition du Procureur Gén -rat. 

Cette liste ne comprendra que des noms de juris-
consultes, de quelque nationalité qu'ils soient, éta-
blis dans la Principauté ou exceptionnellement a 
l'étranger. 

ART. 4. 
Le transfert, dans la Principauté, d'un trust con,- 

titUé au dehors s'opère de la même manière que la 
constitution du trust, telle qu'elle est prévue aux 
articles qui précèdent : ce transfert est permis à 
toute personne qui, au jour de •cette constitution, 
était étrangère, quand bien même elle aurait chan:;,,  
de nationalité, fût-ce pour devenir monégasque. 

(Adopté,) 
ART. 5. 

'foutes contestations relatives soit à la constitu-
tion ou transfert, soit au fonctionnement des trusts 
dans la Principauté, seront soumises aux tribunaux 
monégasques, qui, sans être liés par l'ordre public 
monégasque, appliqueront ici, suivant les prescrip-
tions de la présente loi, les dispositions de la loi 
étrangère. 

(Adopté.) 

TITRE II. 
Régime Fiscal. 

ART 6. 
Les actes portant constitution ou transfert de 

trusts dans la Principauté, sont soumis à un droit 
proportionnel d'enregistrement variable suivant le 
nombre des bénéficiaires successifs du trust et fixé 
aux taux ci-après 

Un seul bénéficiaire 	 1,30 °/ 
Deux bénéficiaires 	  1,50 
Plus de deux bénéficiaires 	 1,70 '1„ 

Ce droit' est converti en- une taxe •annuelle dé 
0,20 °/„, zi les parties en font la demande •dans l'acte 
de constitution du trust. 

Le droit ou la taxe est perçu à l'exclusion de tous 
droits de donation ou de mutation par décès. 

Dans l'un et l'autre cas, l'impôt est liquidé sur 
le montant total de la valeur des biens investis dans 
le trust, à l'exception des valeurs mobilières moné-
gasques visées à l'article 7. 

Pour lés valeurs mobilières étrangères, le capital 
servant à la liquidation du droit, est déterminé par 
le •cours moyen de la Bourse, au jour de la cons-
titution du trust. Ce cours moyen est celui de la 
Bourse de Londres, lorsque le trust est constitué 
par une personne de nationalité anglaise, et celui 
de la Bourse de New-York, lorsque le trust est cons-
titué par des personnes de toute autre nationalité. 

S'il s'agit de valeurs non cotées à la Bourse, le 
capital est déterminé par la déclaration estimative 
du « trustee », sans distraction des charges. 

La taxe de 0,20 ni„ est payable d'avance et par 
annuités. Ces annuités doivent être versées, la pre-
mière, lors de l'enregistrement de l'acte, et les sui-
vantes, dans les dix premiers jours du mois de jan-
vier de chaque année, sous peine d'une amende éga-
le au quart de la taxe exigible. 

Les trustees sont personnellement responsables 
du versement des annuités autres que la première. 

(Adopté.) 
ART. 7. 

Le capital des trusts représenté par des valeurs 
mobilières monégasques, est soumis à un droit pro-
portionnel réduit et fixé de la manière suivante, en 
tenant compte du nombre des bénéficiaires succes-
sifs du trust 

Un seul bénéficiaire 	 
Deux bénéficiaires. 	 
Plus de deux bénéficiaires 

Elle devra, d'autre part, indiquer que sont 
droit qualifiés pour donner l'attestation ,eq,,Ise 
pour l'Angleterre, tout Solicitor de la Gour Suprê 
me de Judicature ; pour l'Amérique, tout /qtorne; 
at Law. 

(Adopté.) 

en- 

ART. 3. 
Seront seules en mesure d'agir comme trustees, 

pour en tenir l'office suivant la loi nationale -in 
disposant, toutes personnes généralement capables 
tant en vertu de cette loi nationale que de .a loi 
territoriale, prises Sur une liste dressée, d'aborcl 
dans le mois de la promulgatiew de la loi, puis le 
premier janvier de chaque année, par le Premier 
Président de la Cour d'Appel, sur réquisition d,1 
Proetireur Général. 

(Adopté.) 

0,05 °./. 
0,25 '10  
0.45 °I„ 

Ce droit, qui est acquitté lors de l'enregistrement 
de l'acte portant constitution du trust, tient lieu de 
tous droits de donation ou de mutation par décès. 
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Il est liquidé dans les conditions prévues à Parti_ 
de premier, en ce qui concerne les valeurs mobi-
lières étrangères. 

(Adopté.) 
ART. 8. 

Les droits CC taxes susvisés sont perçus conformé-
ment aux dispositions de l'Ordonnance Souveraine  
du 29 avril 1828 et des Ordonnances subséquentes en 
tant que ces dispositions ne sont pas modifiées par  
la présente loi. 

(Adopté.) 
L'ensemble de la loi est mis aux voix. 

(Adopté.) 

Projet de loi Modifiant certaines dispositions 
de la loi n°`145 du 20 juillet 1930 

sur la propriété commerciale. 
M. LE PRÉSIDENT. — Ce projet, si vous le vou-

lez bien, sera inscrit à l'ordre du jour de la pro-
chaine session extraordinaire. 

III 
BUDGET RECTIFICATIF 

DE L'EXERCICE-  1935 

M. LE PRÉSIDENT. 	La parole est à M. Char 
les Bernasconi, Président de la Commission des 
Finances. 

M. Charles BERNASÇONI. 	Par suite du re- 
tard dans la concentration des demandes de cré- 
dits provenant de divers services, le budget rec 
tificatif ne pourra être discuté à la séance de ce 
jour. 

A la suite de, l'échange de vues que nous ve-
nons d'avoir en séance privée, nous invitons le 
Gouvernement à nous accorder une session 
extraordinaire, ne serait-ce que de la durée d'un 
jour et qui pourrait d'ores et .déjà être fixée au 
10 juillet. Nous pourrons, ce jour-là, munis de 
tous les documents, discuter le budget. 

En outre du budget, nous pourrons égale 
ment voter sans doute, au cours de cette ses-
sion, les projets de lois que nous venons ou 
pouvons encore y renvoyer. 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement regrette 
que le budget rectificatif ne puisse pas être voté 
à cette séance. Si la communication -du budget 
ne vous a pas été faite plus tôt, la faute n'en 
incombe pas au, Gouvernement, mais à certains 
budgets -- dont celui de la municipalité — qui 
viennent seulement de nous parvenir. Vous de-
mandez pour voter ce budget rectificatif une 
session extraordinaire. Je proposerai à Son 
Altesse Sérénissime de vouloir bien fixer au 
10 juillet, et pour le 10 juillet seul. cette séance 
extraordinaire. Vous aurez à voter le budget 
rectificatif et puis, si vous le voulez bien, la 
loi sur la propriété commerciale que vous avez 
demandée •de reporter à cette session et, enfin, 
la loi sur l'expropriation conditionnelle dont on 
a parlé tout à l'heure. 

M. LE PRÉSIDENT. — La discussion du budget 
rect'ficatif sera donc inscrite à l'ordre du jour 
de la prochaine session extraordinaire. 

IV 
MOTION DU CONSEIL NATIONAL 

CONCERNANT LA SITUATION 
DE LA S.B. M. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner lec-
ture d'une motion qui vient d'être déposée : 

Le Conseil National, 
Après un long examen de la situation actuelle de 

la S.B.M. et de sa répercussion sur les finances pu-
bliques et sur la vie économique du pays ; 

Constatant que les récents événements ont justifié 
l'alarme donnée au cours de ia session extraordi-
naire de janvier dernier ; que la démission de l'Ad-
ministrateur-délégué de cette société est l'aboutisse-
ment d'une gestion qui a nui grandement tant aux 
intérêts sociaux qu'à ceux de la Principauté ; 

Considérant qu'en raison de la place prépondé-
rante que la S.B.M. occupe dans la vie économique 
monégasque, de la communauté évidente d'intérêts 
qui existe entre cette importante entreprise et l'Etat, 
des dangers qu'une gestion inconsidérée peut faire 
courir aux intérêts de la collectivité elle-même, il 
a lieu d'empêcher absolument pour l'avenir tout 
retour  des errements passés ; 
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Considérant que l'Etat a le devoir d'intervenir pour 
imposer à une société dont la situation est aussi par-
ticulière, de saines directives - 

Considérant qu'il tient, ses droits non seulement du 
cahier des charges et des statuts de la S.B.M., mais 
aussi de sa qualité cl- important créancier de la So- 
ciété et surtout de sa mission de tutelle des intérêts 
o-énéraux du Pays et de ses habitants • 

Considérant que la situation difficile du moment, 
aggravée par la crise économique générale, comporte 
un resserrement du contrôle de l'Etat sur la So-
ciété et la révision de certaines dispositions du traité 
qui les lie ; 

Écartant, dans un souci d'indépendance, l'offre 
qui lui a été faite de déléguer un de ses membres 

Société 
faire partie du Conseil d'Administration -de.  la  

Société ; 
demande : 

1° que les pourparlers en cours pour la révision 
du cahier des charge de la S.B.M. dans l'intérêt 
commun •des actionnaires et de l'Etat, soient mettes 
rapidement ; 

2° que soit substitué au Commissaire du Gouver- 
nement actuel, un Comité de Contrôle composé d'un 
délégué du Gouvernement, d'un délégué du Conseil 
National et d'un délégué du Conseil Communal ; 

3° que tous administrateurs que le Gouvernement 
Princier sera amené à désigner pour faire partie du 
Conseil d'Administration soient choisis d'accord avec 
le Conseil National ; 

Il° que le veto Princier soit désormais exercé en 
.accord avec le Gouvernement et le Conseil National 
et qu'il tende à écarter d'ores et déjà le personnel 
dirigeant indésirable, en raison des fautes commi- 
ses ; 

5° que le Gouvernement Princier; tant en sa qua- 
lité de créancier qu'en vertu des pouvoirs que lui 
confèrent cahier des charges et .  statuts, s'oppose 
à l'emprunt ,envisagé et demande que l'étude de tout 
autre mode d'emprunt .éventuel soit différée jusqu'à 
la réorganisation dù Conseil d'Administration, 1 1iitat 
étant prêt entre temps à apporter son aide financière 
à la Société ; qu'un emprunt de 55 millions de francs, 
non justifié par une nécessité démontrée, qui plus 
est, émis en monnaie étrangère, avec tous les risques 
qu'Une telle modalité comporte', constituerait une 
lourde charge sociale nouvelle et pourrait être grave 
de conséquences pour l'avenir de la Société comme 
pour, l'Etat créancier et pour le standing écono- 
mique du pays. 

Le Conseil National compte que le Gouvernement 
Princier, défenseur des Mêmes. intérêts généraux et 
animé des mêmes soucis devant une situation trou-
blante, approuvera entièrement les vues exposées 
dans la présente motion. 

(Applaudissements.) 

M. LE MINISTRE. -- Messieurs, le Gouverne-
ment qui est sur ces bancs' a montré, je crois, 
son ardent souci de défendre en toutes cir-
constances . les intérêts de votre pays. Aujour-
d'hui, il vient d'entendre cette motion, il ne 
peut quant à lui que faire toutes réserves et sur 
le fond et sur la forme de la dite motion. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je demande la pa- 
role. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Des- 
tienne. 	. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je crois traduire 
ici le sentiment de tous mes collègues de la 
Haute Assemblée en priant les Membres de la 
Commission Mixte de bien vouloir nous don-
ner quelqUes explications. je.sais qu'ils y sous-
criront volontiers et en mon nom personnel et 
au nom de mes collègues désireux d'être infor-
més, je les en remercie d'avance. 

M. Louis AURÉGLIA. -- Je demande la pa- 
role. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Louis 
Auréglia. 

M. Louis AURÉGLIA. — Au nom de mes collè- 
gues Bernasconi et Crovetto, je suis prêt à ré-
pondre à la demande de notre collègue Des-
tienne et à lui indiquer dans quel état d'esprit 
Vus délégués de la Commission Mixte extraor-
dinaire ont abordé le problème qui fait l'objet 
de la motion dont lecture vient d'être donnée 
par le Président. 

Nous avons tous les trois. depuis quelques 
mois, participé aux travaux de la Commission 
Mixte extraordinaire, au cours de très nom-
breuses et de très longues séances et en colla-
boration étroite avec le Gouvernement. Nous 
avons abordé au sein de cette Commission les 
divers problèmes qui avaient été visés par l'or-
dre du jour de janvier dernier. Nous avons ra- 

mené ces problèmes à quatre questions princi-
pales, se rattachant toutes d'ailleurs à la situa-
tion budgétaire de l'Etat, soit sous l'angle des 
réductions des dépenses, soit sous l'angle de 
l'augmentation des recettes. 

Nous nous sommes d'abord consacrés à la 
réforme administrative, refonte des cadres, com-
pression .des dépenses. Nous avons ensuite exa-
miné les questions d'ordre fiscal, la fiscalité 
étant une des sources de nos recettes budgétai-
res. Nous avons ensuite abordé le problème dé 
la S.B.M. et enfin celui des accords d'union 
douanière, qui sont susceptibles de nous pro-
curer de sensibles majorations de recettes pour 

Le problème de la S. B. M. a certainement été 
l'un des plus délicats que nous ayons eu à 
aborder. 

Nous avons abordé tous ces problèmes dans 
l'état d'esprit où se trouvait le Conseil National 
en .  janvier dernier et d'ailleurs, vous en êtes 
vous-mêmes témoins, nos travaux au sein de la 
Commission Mixte extraordinaire ont fait .l'ob- 
jet d'entretiens fréquents avec vous. Vous avez 
pu suivre du dehors les travaux de la Commis-
sion Mixte et c'est toujours en communion 
d'idées avec vous, imbus des mêmes concep-
tions, animés des mêmes sentiments et je dirai 
des mêmes inquiétudes, que nous avons travaillé 
à la mise sur pied des solutions dont peut dé-
pendre pour l'aVenir l'équilibre de notre budget 
et par là même la prospérité de notre Etat. • 

Lorsque nous nous sommes trouvés en face 
de la question S.B.M., nous avons pensé qu'il 

. y avait là . une des questions qui touchent pri-
mordialement à la situation ,éçonomique géné-
rale de la Principauté, situation économique 
dont rTailleurs, quoique on en ait dit dans cer-
tains milieux, le Conseil National n'a jamais en-
tendu se désintéresser. 

Le problème "de la S. B. M. est 'de ceux que 
nous avons eu souvent la pudetir d'éviter oe, 
porter à la tribune de cette Assemblée, mais il 
est, des réalités devant lesquelles on doit s'in-
cliner, quelque désagrément qu'on puisse en 
éprouver au point, de vue de la dignité natio-
nale. Le sort de la Principauté est intimement 
lié au sort dé sa maison de jeu. Ces deux enti-
tés sont en présence depuis le contrat de conces-
sion gin remonte à 1863. Il y a eude_puis lors 
de constants rapports de droit et de fait entre 
l'Etat et la Société. Ces rapports, pendant long-
teMps, ont été normaux ; ils,  sont devenus assez 
difficiles ces dernières années et aujourd'hui ils 
donnent lieu à dé 'gravés inquiétudes. L'Etat 
s'est pour ainsi dire transformé dans sa physio-
nomie à l'égard de la S.B.M. Ce n'est plus au-
jourd'hui seulement l'Etat puissance publique, 
qui doit se préoccuper de la situation de la 
S.B.M., c'est également l'Etat créancier, puis-
que la S.B.M. détient une somme de 18 millions 
qui sont. en dépôt dans ses caisses. C'est ainsi 
qu'en janvier dernier, préoccupés du sort de 
cette créance non garantie, en présence d'une 
situation difficile et d'un Conseil d'Administra-
tion réduit -à un seul homme avec lequel il  
n'était pas possible de traiter, nous avons de-
mandé le retrait de cette somme, dans l'intérêt 
unique de la sauvegarde de nos finances. 

(Applàudissetnenls dans le public.) 

Aujourd'hui je donne ces explications et je 
tiens à dire, tout haut que ce n'est pas dans un 
but démagogique et pour répondre à un senti-
ment populaire dont je constate qu'il se mani-
feste ici-même. Si l'opinion publique approuve 
les vues qui inspirent notre motion, ce n'est 
certainement pas parce que nous nous sommes 
concertés avec elle. Nous sommes arrivés de-
puis quelques heures de Paris, ou nous a poussé 
notre désir de complète information. Mais je 
constate que l'opinion de la rue, qui ne connaît 
peut-ètre pas les données du problème et qui 
peur 'errer sur la portée des solution, a quand 
même un bon sens qui est quelquefois plus re-
marquable que la clairvoyance des dirigeants. 

Donc. Messieurs. c'est objectivement. scien-
tifiquement même, permettez-moi l'expression, 
que nous avons tenu à examiner les rapports de 
l'Etat et de la S.B.M., non seulement dans la 
ligne permanente de ces rapports mais aussi  

dans la situation actuelle. Nous avons en effet 
abordé cette étude au sein de la Commission 
Mixte extraordinaire à un moment particulière-
ment grave de la vie de la S.B.M. J'ai moi 
même, au nom des membres élus, présenté un 
rapp6rt sur la question de la S.B.M. dans le- 
quel, en deux parties distinctes, j'ai d'abord 
refMt le procès de la S.B.M. au point de vue 
de son activité de ces.dernières années — et 
dans cette partie du rapport, j'ai condensé les 
critiques que le Conseil National, notamment en 
janvier dernier, a eu l'occasion de porter contre 
la gestion de cette société ; — dans la seconde 
partie de ce rapport, j'ai résumé les revendi-
cations que les Assemblées publiques et le Con- 
seil National lui-même ont depuis de nombreu- 
ses années, — et mes souvenirs personnels re- 
montent à dix-sept ans déjà 	émis à l'égard 
de la S.B.M. et qui se sont traduits par une 
formule que nous avons vue souvent inscrite à 
l'ordre du jour de nos sessions : là révision du 
calmer descharges de la S.B.M. 

La situation actuelle de cette Société a do-
miné notre étude. Par suite tant des circons-
tances-  générales que des fautes de gestion qui 
se sont accumulées et que nous avons souvent 
déplorées, la S.B.M. se trouve en effet aujour-
d'hui dans une situation tellement embarrassée, 
que son principal dirigeanfa cru devoir se reti-
rer et laisser à d'autres les responsabilités. 

Eh bien, Messieurs, nous nous sommes dit 
que le sort de la Principauté étant lié à celui de 
la S.B.M., il n'était pas possible de laisser cette 
Société s'effondrer et que quels qu'aient été les 
rapports crinirnitié de ces dernières années en-
tre la Société et nous, entre la Société et l'Etat, 
qui a dû soutenir devant les tribunaux une di-
zaine de procès, il était de notre devoir de venir 
au secours de la S.B.M. car la S.B.M. ne se 
réduit pas à un Conseil Administration parfois 
dominé par la mentalité dun homme, mais 
parce qu elle est l'un des principaux facteurs de 
la vie éConoMique de la Principauté, qu'elle 
occupe 2.500 employés et que c'est donc le sort 
de nombreuses familles, c'est-à-dire d'une gran-
de partie de la population et de nombreux 
compatriotes qui se trouve en jeu. Enfin, parce 
que l'Etat, défenseur des intérêts de la collec-
tivité, a• des devoirs moraux à' remplir. Parce 
qu'il a aussi des intérêts matériels à défendre, 
puisqu'il est créancier, et que les créanciers ont 
toujours un droit de vue dans les affaires de 
leurs -aébiteurs, surtout lorsque la créance est 
de l'ordre de 20 millions de francs. Voilà pour-
quoi nous estimons qu'il est du devoir de 
d'intervenir, dans ie. ens d'une intervention effi-
cace en faveur de la S.B.M. elle-même. 

Mais alors, Messieurs, lorsqu'il s'est agi 
d'examiner la façon par laquelle l'Etat devait 
intervenir, nous nous sommes dit qu'il fallait 
avoir pour l'avenir des garanties que nous 
n'avions pas eues dans le passé et un contrôle 
plus éTroit. Ce contrôle était prévu par les sta-
tuts, par le cahier des charges. Il était concen-
tré entre les mains d'un fonctionnaire, qui a été 
parfois un personnage un peu mythique : te 
Commissaire du ii;ouvernement, fonctionnaire 
qui ri-a été qu'un ;impie intermédiaire, un agent 
épistolaire entre la Société et le Gouvernement 
mais dont le rôle effectif ne répondait pas cer-
tainement à l'esprit qui avait présidé à l'établis-
sement du cahier des charges primitif. Le Com-
nissaire du Gouvernement aurait pu être un 
agent de contrôle exerçant une véritable auto-
rité sur la S.B.M.: il ne l'a pas'été. Nous avons 
pensé que pour l'avenir il était nécessaire de 
substituer à ce fonctionnaire, fonctionnaire de 
l'Etat. certes, mais, dans une certaine mesure, 
de la S.B.M.. puisque une clause moralement 
discutable du cahier des charges, prévoit que la 
S.B.M. verse 12.000 francs par an destinés à 
ce fonctionnaire, de lui substituer une Commis-
sion de contrôle au sein de laquelle le Conseil 
National, le Conseil Communal seraient repré-
sentés. Et pourquoi cela ? Parce qu'il faut. réali- 
ser une seconde réforme. 11 ne faut plus que le 
Gouvernement soit seul devant la S.B.M com-
me en face de tous 1e,i, problèmes graves que le 
pré.sent a créés. Il faut que nous partagions, 
c'est notre devoir. les responsabilités du Gou-
vernement. Il faut que dans un désir de collabo- 
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ration, que nous oyons souvent affirmé ici, nous 
soyons à côté de lui pour certaines tractations 
et, pour certaines réahsations administratives et 
c'est le seul sentiment auquel nous avons obéi 
en faisant participer le Conseil National et le 
Conseil Communal à cette Commission de 
Contrôle. N'oublions pas qu'il s'agit d'une mai-
son de jeu et que, dans les autres pays, les mai-
sons de jeu sont généralement sous l'autorité 
des municipalités. 

Nous avons pensé enfin qu'il ne suffisait pas 
d'un contrôle pour l'avenir. La S.B.M. a pris, 
par sa situation, une importance telle tant au 
point de vue économique qu'au point de vue 
social et financier, qu'il n'est pas possible que 
le sort de toute la Principauté, de toute la col- 
lectivité monégasque, de son nombreux 

lui-même, dont de l'Etat lui-ême, dont les finances dépen- 
dent des redevances de la S.B.M., soit livré a 
l'arbitraire d'une administration dont nous som-
mes, payés pour savoir qu'elle ne suit pis tou-
jours des directives conformes à l'intérêt géné-
ral. Il nous est apparu qu'il était nécessaire 
pour l'avenir que l'on changeât les méthodes et 
les conceptions, et qu'il fallait des directives 
saines, dictées par l'autorité, trop intéressée 
aujourd'hui à la prospérité de le S.B.M., pour 
qu'elle neprenne pas part, dans les conditions 
de.discrétion, de dignité et de limitation requi-
seS, à la gestion de cette Société, dans l'avenir. 

Voilà pourquoi nous sommes arrivés, de rai-
sonnement en raisonnement, et en restant tou 
jours sur le terrain des réalités objectives, écar-
tant tout ce qui pouvait être chez nous animosité 
ou rancoeur, à concrétiser ces vues clans la Mo-
tion dont il vient de vous être donné lecture. 

Pour Me résumer,. l'Etat monégasque a des 
droits et des devoirs vis-à-vis de la S.B.M. Il a 
des droits consacrés par le cahier dés charges. 
Cè n'est ,pas une société ordinaire, et ce que 
nous ne pourrions faire à l'égard d'une société 
ordinaire qui serait aux prises avec de graves 
difficultés et qui serait sur le point de sombrer, 
nous le pouvons pour la S.B.M. puisque à côté 
des intérêts des actionnaires, soumis aux aléas 
d'une bonne ou mauvaise administration, il y a 
l'intérêt général, il y a l'intérêt du personnel, 
y a l'intérêt de l'Etat, tous associés au sort,  de la 
de la S.B.M., de sorte que tout ce qui, à la fa-
veur d'une gestion défectueuse, diminue les re-
cettes dé la maison de jeu, diminue par là-même 
les recettes de l'Etat. C'est la raison pour la-
quelle l'Etat a le droit d'intervenir. 

Il faut le répéter encore, l'Etat, le Gouverne-
ment, le Conseil National, le Prince Lui-même, 
sont garants Vis-à-vis d'une population 'natio-
nale et étrangère d'une certaine sécurité .éco-
fornique, sécurité qui est aujourd'hui menacée 
par la situation de la S.B.M. et ce devoir supé-
rieur de tutelle des intérêts collectifs exige 1 in-
tervention de l'Etat dans les affaires de cette 
Société. 

Et alors, ces principes posés, nous avons 
accepté au sein de la Commission Mixte d'en-
trer en contact avec ceux qui actuellement, mo-
mentanément peut-être, ont la charge de la ges-
tion de la S.B.M. Nous avons apporté dans ces 
conversations un esprit d'objectivité, de compré-
hension, j'allais presque dire de sympathie, qui 
n'avait qu'un but, celui d'arriver à un redresse-
ment •de la situation. 

Nous n'avons pas eu la bonne fortune de voie 
se dessiner un programme d'avenir qui soit plus 
conforme aux saines directives dont je parlais, 
et nous avons eu quelques inquiétudes en consta-
tant .  que le projet d'extension de l'exploitation 
des jeux sur le territoire d'une ville voisine allait 
se développer ce qui, dans notre esprit, est au 
détriment de nos intérêts locaux. Il y avait, par 
ailleurs, une solution à l'égard de laquelle il 
était nécessaire que nous prenions parti et que 
nous prenions parti avec toute la bienveillance 
niais aussi avec toute clairvoyance possible. 
Nous étions à quelques jours de date d'une As 
semblée Générale, convoquée pour le S 
première manifestation d'activité de la nouvelle 
administration, assemblée à l'ordre du jour de 
laquelle nous avons vu figurer un empruat de 
55 millions de francs. Ici encore, nous remettant 
dans la peau de l'Etat créancier de 20 millions 

et par suite intéressé aux affaires de la s'.13.M., 
de l'Etat obligé de sauvegarder les intérêts de 
tous, je dirai même des intérêts des actionnaires, 
tout au moins moralement, de l'Etat averti par 
les errements du passé et par les conséquences 
funestes, de ces errements, contre lesquels il n'a 
peut-être pas exercé toute I autorité et tout le 
contrôle voulus, nous avons cru devoir prendre 
nettement position au sujet de l'emprunt pro-
jeté. Cet emprunt, indiscutablement allait avoir 
pour conséquence le grever très sensiblement 
le passif de la Société. Or, lorsqu'on est faible 
et malade, on supporte difficilement un poids 
supplémentaire et il nous est apparu dangereux, 
à première vue, qu'une charee aussi importante 
vint peser sur les épaules dee-la Société. 

Encore, s'il était nécessaire, fallait-il s'inch-
ner. Mais, ici encore, alertés par 1 expérience 
du passé, il convenait d'être sûrs que l'emprunt 
soit normal dans ses modalités mêmes. Sur ce 
second peint, j'indique immédiatement que celle 
d'entre nous qui a examiné plus spécialement 
les conditions de l'emprunt, a constaté que les 
modalités prévues étaient tout à fait norenakes 
au point de vue technique et que l'empruot ne 
comportait pas de critiques sur ce point. Mais 
nous avons tenu à être éclairés juscm'au bout. 
De cette opération pouvait dépendre la situation 
future de la S.B.M. et, dans une certaine me-
sure, le sort de la situation économique gén 
rale •de la Principauté et de nos finances publi-
ques. 'Nous avons voulu connaître toutes les 
conséquences de l'opération et nous sommes 
allés nous renseigner de tous les côtés, pour 
pouvoir apprécier en toute connaissance de cau-
se Si l'emprunt était ou non désirable et oppor-
tun. Nous avons conseillé d'éviter un emprunt 
qui ne serait pas absolument utile. Or, dans les 
circonstances actuelles et étant donné la contre-
partie offerte de la révision du cahier des char-
ges, dont on ne parlait plus depuis quinze ans, 
nous avons admis, pour les raisons que j'ai 
indiquées au début, que l'Etat vienne en aide 
à la S.B.M. Dès lors, l'emprunt devenait déjà 
inutile pour la somme -de 18 millions qui est en 
dépôt, qui nous appartient, somme que nous 
avions le devoir de réclamer en janvier dernier, 
mais que nous avons le droit, également de lais-
ser dans les caisses ,de la S.B.M. si certaines 
contre-parties nous sont fournies. Restait à voir 
ce qu'aurait encore motivé l'emprunt. Il était 
question de l'extension de l'exploitation des jeux 
hors de la Principauté. ,On peut •discuter sur la 
valeur de 'l'opération au point de vue de l'affairé 
commerciale, mais la question ne se pose même 
pas du point de vue de l'intérêt de l'Etat et de 
toute la collectivité monégasque, intéressés à 
ce que l'exploitation soit concentrée à Monaco 
et ne déborde pas du territoire an •détriment du 
Casino de Monte-Carlo. Et nous avons dit : cet 
emprunt est donc d'une utilité tout 'à fait relative 
et extrêmement discutable. 

Enfin, Messieurs, à l'examen •des modalités 
de l'emprunt, nous nous sommes rendus compte 
que c'était une opération plus qu'aventureuse 
que •de faire un emprunt en monnaie étrangère, 
puisque l'emprunt est prévu en livres sterling. 
C'était jouer sur les variations de la monnaie et 
s'exposer à des risques graves de pertes, dont 
toute l'importance ne pouvait pas être mesurée 
d'avance. Et enfin, Messieurs, nous nous som-
mes rendus compte que cet emprunt dont nous 
voyons les difficultés locales, était de nature à 
éveiller certaines inquiétudes dans d'autres mi-
lieux et à nous entraîner dans des difficultés 
d'ordre diplomatique, au moment même où sur 
le plan de nos relations douanières, nous avons 
des demandes à faire admettre. Nous avons tout 
intérêt à pouvoir traiter avec le Gouvernement 
de la République Française dans les meilleures 
conditions, et c'est encore là une des raisons 
qui ont fait, après mûre réflexion, et en écar-
tant tout ce qui pouvait être un sentiment d'hos-
tilité, que nous sommes arrivés à cette conclu-
sion 5.u il fallait s'opposer à 1 emprunt. 

Aujeurd'hui, par conséquent, nous prenons 
nos responsabilités. Nous sommes en présence 
d'une situation qui ne nous permet pas de rester 
indifférents et inertes. Devant la situation de la 
S.B.M. il était nécessaire que nous prenions po-
sition. Il est possible que nous nous trompions ;  

nous nous tromperions de bonne foi. C'est a 
la suite de longues méditations et après avoir 
recueilli nos renseignements de Lotis côtés, que  
Rous sommes arrivés à la décision d'aujour-
d'hui. Le Conseil National fait appel à la clair-
voyance du Gouvernement. Il espère que le  
Gouvernement Princier sera imbu des mêmes 
buts, des mêmes inquiétudes, des mêmes préoc-
cupations. Nous espérons même que ceux qui 
ont. la  responsabilité peut-être temporaire de la 
gestion de la S.B.M. à l'instant actuel, com-
prendront qu'on ne peut plus, aujourd'hui com-
me hier, spéculer ou dilapider au détriment des 
inféras de notre pays, et aussi au détriment des 
proPriétalres d'actions qui, soumis aux risques 
de toute valeur industrielle, n'en constituent pas  
moins une masse dispersée dans le monde et 
qui représente un peu le crédit de. Monte-Carlo. 
C'est en effet le crédit de Monte-Carlo, Cest-à-
dire de Monaco,, qui est en jeu. Nous avons le 
devoir moral de défendre notre crédit et il faut 

. qu'on comprenne qu'il est nécessaire de suivre 
à l'avenir d'autres directives. Il faut que la 
S.B.M. comprenne qu'elle doit être placée en 
tutelle parce que Ie rôle qu'elle remplit à -  Mona- 

, co est trop important 	 (Applqudissetnents)  
--qu'elle doit être placée en tutelle, de bon 
gré ou de mauvais gré et, dans l'exercice de 
cette tutelle, nous demandons la Collaboration 
efficace et constante et du Gouvernenient Prin-
cier, et de l'Autorité Princière, et des Assenu. 
blées élues monégasques. 

(Applaudissements prolongés,)  
• M LE MINISTRE. ---- Messieurs, le Gouverne-
ment. a entendu le développement, par Monsieur 
Auréglia, de la motion qu'il vous a présentée 
au nom du Conseil National. Comme je vous 
l'ai indiqué tout à l'heure sur la motion elle-
même, je fais tontes réserves tant sur la forme 
que sur le fond. A cette heure, après avoir en-
tendu les explications de W Auréglia, j'apporte 
les mêmes réserves au discours que celles ap-
portées à la motion. 

(Mouvements dans le publié.) 
Monsieur le Président, pendant près de huit 

ans j'ai vice-présidé la Chambre française ; 
mais des manifestations semblables à celles de 
tout à l'heure n'auraient été tolérées. Je ne pins 
m'empêcher de manifester ma surprise : le pu-
blic n'a qu'un droit, celui d'écouter. 

Messieurs, dire que des fautes de gestion aient 
été commises à la S.B.114., il n appartient pas: 
au Gouvernement de l'indiquer d'une façon aussi 
catégorique que vient de le faire Me Auréglia. 

Ce que je tiens à dire c'est que les uns et les 
autres, Gouvernement et Conseil National, 
avons le Même désir, le même devoir : défendre 
la, Principauté dans ses intérêts les plus évi. 
dents, qui se rapprochent de ceux de la Société 
des Bains de Mer. 

W Auréglia a rappelé tout à l'heure que ta 
Commission Mixte extraordinaire, en accord 
avec le Gouvernement, avait examiné un ,certain 
nombre de critiques formulées dans la motion 
touchant la S.B.M. Des conférences ont eu lieu 
avec le Président-Délégué. Elles se sont pour-
suivies •dans un esprit de collaboration cordiale 
et, loyale., Des observations échangées, était 
résulté un protocole qui avait eu l'accord des 
deux parties. Il y a eu évidemment aussi quel-
ques divergences ; elles avaient trait à l'exploi-
tation du Palais de la Méditerranée. Le Prési-
dent vous a fourni ses explications sur ce point. 
Vous avez maintenu !à votre désaccord, mais 
l'emprunt envisagé n'est pas, à mon sens, fait 
par la Société des Bains de Mer pour porter son 
exploitation au dehors ee la Principauté. 

Reste l'emprunt lui-même. Je crois qu'il est 
nécessaire. Pour la façon dont il doit être réali-
sé, des explications vous ont été fournies : les 
actionnaires auront évidemment un droit de 
priorité. Ouoi qu'il en soit. les tractations qui 
ont eu lieu avec la Société des Bains de Mer ne 
sont pas encore achevées, une dernière réunion 
doit avoir lieu demain matin. Nous ne manque-
rons pas de saisir de vos observations le Prési-
dent du Conseil d'Administration de la S.B.M. 
vous serez d'ailleurs présents. Le Gouverne-
ment ne peut à cette heure que réserver son 
opinion. 
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M. Charles BERNASCONI. — Ce ne sont pas des 
réserves mais I approbation la plus complète que 
Crovetto et moi-même apportons à l'exposé ma-
gistral que notre ami Auréglia vient de faire 
en notre nom. Nous l'en félicitons sincèrement, 
car il reflète exactement les entretiens de ces 
temps-ci, marqués par la collaboration la plus 
intime entre nous trois d'abord et avec tous nos 
collègues ensuite. 

Je ne dirai rien au sujet des paroles que vient,  
de prononcer Monsieur le Ministre. Je ne crois 
pas que nous soyons ici pour discuter sur les 
modalités ou la nécessité de l'emprunt en dis-
cussion, 

(Applaudissements.) 

M. Jacques REYMOND. -- Je crois qu'il appar-
tient aux membres du Conseil National qui 
n'ont pas participé au travaux de la Commission 
spéciale d'apporter d'abord leur approbation 
entière au travail effectué par nos collègues de 
la Commission et aux conclusions qu'ils ont dé-
posées. 

Je dois ajouter, et vous n'en doutez pas, Mon-
sieur le Ministre, que c'est en ,parfait accord 
avec tout le Conseil National, j insiste même : 
avec les douze Conseillers Nationaux ici pré-
sents, que la motion dont on vous a donné lec-
ture a été présentée. Cette motion n'a pas été 
rédigée dans un geste d'impatience ou d'hos-
tilité ; elle a été longuement mûrie, elle a été 
discutée entre des gens qui les uns étaient en 
collaboration presque journalière avec le Gou-
vernement, les autres recevaient le fidèle écho  

de ces conversations et les discutaient à leur 
tour entre eux. Je crois qu'elle reflète non seule-
ment l'opinion du Conseil National mais celle 
des Monégasques et de toute la population de la 
Principauté. Les enseignements du passe, les 
événements que, même nous les jeunes, avons 
vécus depuis dix ans, cette hostilité constante 
qui a existé toujours entre la S.B.M. d'une part 
et l'Etat et l'entité monégasque d'autre part, 
ne sont pas pour rien dans les précautions que 
nous voudrions prendre contre les manoeuvres 
qui auraient pour but de nous faire perdre une 
fois encore les bénéfices de la situation actuelle. 
Et quand je parle des bénéfices que nous ont 
accordés les circonstances, aidées par l'inter-
vention de nos collègues MM. Auréglia et Ber-
nasconi, qui ont dénoncé en janvier dernier les 
agissements de la S.B.IVI., j'entends dire que te 
moment est venu pour ie Conseil National de 
prendre aujourd'hui toutes ses responsabilités, 
si lourdes soient-elles. 

Je crois, Monsieur le Ministre, que cette atti-
tude ne manquera pas d'impressionner le Gou-
vernement. Sachant .qu'il a en face de lui des 
gens qui, sans vouloir se tresser des couronnes, 
apportent dans les discussions toute leur bonne 
foi et leur honnêteté, il voudra, à son tour, 
s'efforcer de comprendre les raisons pour les-
quelles le Conseil National refuse d'adopter les 
vues actuelles de la S.B.M. et les raisons pour 
lesquelles il ne veut pas laisser entamer le pa-
trimoine de la Principauté qu'il a assumé la 
charge de défendre. 

Monsieur Ie Ministre, je crois refléter l'opi- 

nion de mes collègues en vous priant de vouloir 
bien envisager avec la .plus grande attention 
l'étude de cette motion, avec les conséquences 
que son rejet ou son adoption comportent pour 
le Gouvernement comme pour le Conseil Natio-
nal. Je suis persuadé qu'alors, réfléchissant très 
sincèrement sur les paroles qui ont été pronon-
cées dans cette Assemblée, évoquant ce que 
pourrait devenir l'avenir de ce petit pays si 
aujourd'hui un coup de barre énergique n était 
pas donné du côté de la S.B.M., la responsabi-
lité du Gouvernement lui apparaîtra aussi lour-
de que celle qui pèse sur le Conseil National. 

Je ne tiens pas à faire de procès. Je n'ai au-
cun ressentiment quel qu'il soit. Je voudrais 
simplement dire qu'aujourd'hui marque une 
date à laquelle il faudra que le Gouvernement 
choisisse une direction que nous avons le de-
voir d'indiquer. De notre côté, nous agirons 
conformément à la décision prise, qui reflète 
une opinion émanant d'esprits qui ont réfléchi 
longuement et qui indique le sentiment d'hom-
mes consciencieux et dévoués aux seuls intérêts 
de l'Etat monégasque. 

(Applaudissements.) 

M. LE PRÉSIDENT. — La motion est mise aux 
voix. 

(Adopté à l'unanimité.) 
Personne ne demande plus la parole ? 
Messieurs la séance est levée. 
M. LE MINISTRE. — Je déclare close la session 

extraordinaire. 
(La séance est levée à 18 heures.) 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 10 juillet 1935 

La séance est ouverte à 16 h. 30, sous la pré-
sidence de' M: H nry Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président ; Charles Bernasconi, Etienne Des-
tienne, Pierre Jioffredy, Eugène Marquet, Mar-
cel Médecin, Jean Notari, Robert Marchisio, 
Jacques Reymond. 

M. Pierre Blanchy, souffrant, s'est fait excu-
ser. 

M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 
assiste à la séance ainsi que M. Louis de Castro, 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances, 
et M. Levame, Inspecteur des Services Budgé-
taires. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je tiens à rappeler au pu-
blic que le règlement intérieur du Conseil Na-
tional interdit toute manifestation dans quelque 
sens que ce soit. 

I 

PROCES-VERBAL 

M. Robert Marchisio, l'un des Secrétaires de 
séance, donne lecture du procès-verbal de 
dernière séance (5 juillet) qui est adopté 
observations. - 

DISCUSSION ET VOTE DE PROJETS 
DE LOIS 

,Projet de loi modifiant l'Ordonnance du 21 avril 
1911 sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique modifiée par l'Ordonnance-Loi du 
8 avril 1933 et'instituard l'expropriation con-
ditionnelle. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est au rappor-
teur. 

M. Pierre JIOFFREDY. -- La Commission de 
Législation avait fait quelques observations sur 
le projet de loi relatif à l'expropriation condi-
tionnelle. 

Le Gouvernement nous a soumis un nouveau 
projet dans lequel compte est tenu des remar-
ques de la Commission. Dans ces conditions, 
nous proposons l'adoption pure et simple du 
projet du Gouvernement. 

M, LE PRÉSIDENT. — Je vais vous donner lec-
ture du projet de loi. 

ARTICLE PREMIER. 
L'Ordonnance du 21 avril 191] sur l'expropriation 

pour ,cause d'utilité publique, modifiée par l'Ordon-
notice-Loi du 8 avril 1933, est complétée par les. dis-
Positions suivantes qui prendront place après l'arti-
cle 35 et formeront un nouveau titre rédigé comme 
suit : 

TITRE V » 

« De l'expropriation conditionnelle » 

Article 36. — L'Administration expropriante aura 
toujours la faculté de déclarer dans l'assignation 
prescrite par l'article 15, § 5, ne vouloir poursuivre 
l'expropriation qu'après fixation préalable du mon-
tant de l'indemnité. 

Dans ce cas, le Tribunal d'expropriation, en fixant 
l'indemnité ,conformément aux prescriptions de l'ar-
ticle 17, devra donner acte de sa déclaration à l'Ad-
ministration sans envoyer le Domaine en possession 
des immeubles ou parties d'immeubles Frappés d'ex-
propriation. 

En fixant l'indemnité, le Tribunal décidera pour 
chacun des intéressés contre lesquels la procédure 
a été suivie, l'indemnité qui lui sera allouée au cas 
où l'Administration expropriante rie poursuivrait pas 
l'expropriation. Cette dernière indemnité ne pourra 
être supérieure à 1 	de celle qui sera déterminée 
pour le principal, ni au total, à 5.000 francs. 

Article 37. — L'Administration expropriante sera 
tenue de notifier aux intémssés clans les six mois 
de la fixation cle l'indemnité, son intention de pour-
suivre l'expropriation faute de quoi. elle sera consi-
dérée comme v renonçant. par le seul fait de l'expi-
ration dudit délai et sans qu'il soit nécessaire d'une 
mise en demeure, 

cle 	— S'i l'_ldniinistration expropriante 
'elle entend pours.uivre l'expropriation, un 

jugement rendu par le Tribunal- d'expropriation à-
la cequête de, la partie la plus diligente déclarera 
exécutoire, le jugement du Tribunal -fixant. l'indem-
nité et enverra le Domaine en possession .des hn7,  
meubles ou parties ,d'immeubles expropriés, à char-
ge' par l'Administration de se conformer aux dis, 
positions des articles, 19, 25 et 26. • 

(Adopté.) 

ART, 2.,  
Les articles 36 et 37 de LOrdonnarice du 21 avril 

1.911 deviendront les articles 39 et 46 de cette même 
Ordonnance. 

(Adopté.) 

Je mets aux voix l'ensemble de laloi: • 

(Adopté.) 

Projet de loi portant modification dé la Lot 
n°, 145 du 29 juillet .1930 sur la propriel,i 
commerciale. 

La parole est au rapporteur. 
M. Louis AURÉGLIA. 	Messieurs,.la Commis- 

sion de Législation a étudié le projet de. loi qui 
vient d'être présenté par le Gouvernement, mais 
elle n'est pas en mesure de déposer un rapport 
à cette séance même. Én voici la raison : 

La CommissiOn a rapproché da projet de loi 
du Gouvernement une proposition qui lui avait 
été renvoyée et qui émanait de notre collègue 
M. Destienne. Cette proposition .avait pour but 
de modifier l'article 2 de là loi, en vue de rele-
ver d'une forclusion éventuelle les commerçants 
de nationalité monégasque, en les dispensant de 
l'obligation de notifier dans un délai strict leur 
intention de bénéficier de la loi. J'ajoute que la 
proposition de M. Destienne avait même été 
amplifiée au sein de la Commission par quel-
ques membres qui demandaient que fussent re-
levés de la forclusion non seulement les com-
merçants de nationalité monégasque mais tous 
les commerçants de la Principauté. 

Nous avons également examiné une proposi-
tion inspirée par l'Association des Propriétai-
res tendant à d'autres modifications du texte 
actuel de la loi sur la propriété commerciale. 

A l'examen de ces diverses propositions, il 
nous a paru que le projet gouvernemental était 
manifestement incomplet. Il n'est pas au surplus 
d'une clarté parfaite. 

En réalité. le Gouvernement a voulu nous pro-
poser une mise au point complète de la loi sur la 
propriété commerciale. Or. le projet actuel. qui 
tient en seize pages de dactylographie. ne rt'g1e  
que des questions de détail et omet les questions 
essentielles. notamment celle de la forclusion, 
soulevée par notre collègue M. Destienne. Com-
me les modification.. de Iétail traitées par le pro-
jet du Gouvernement ne présentent pas grande 
urgence, nous proposons le renvoi de la discus- 
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sion à la session d'octobre. D'ici là. nous pour-
rons saisir le Gouvernement de nos propres sug-
gestions, et nous pensons qu'un projet remanié 
pourra être voté à cette époque. Nous _insiste-
rons notamment sur la proposition de relever 
les commerçants de la forclusion. Il est, certain 
que cette loi' Sur-là propriété commerciale est 
un des textes les plus confus de la législation 
monégasque et peut-être aussi de la législation 
française. Beaucoup de commerçants n'ont pas 
compris quelle était la portée stricte des délais 
fixés ,par la loi, notamment pour en obtenir le 
bénéfice. La demande en renouvellement de bail 
doit être faite deux ans au plus et un an au 
moins avant l'expiration du bail. Ceux qui,  ont 
la pratique , des affaires judieiaires, ont . pu se 
rendre compte que de très bonne foi, sans avoir 
l'intention d'abandonner un droit, des commer-
çants n'ont pas fait leur ,..lemande dans les délais 
et se trouvent ainsi livrés à la seule volonté de 
leurs propriétaires. Nous estimons, à la Com- 
mission de Législation, 	convient, dans un 
intérêt supérieur d'équité,. de les relever .de la 
forclusion. 
• Ce ne sera, pas un précédent, puisque vous 

savez 'que. le • Gouvernement nous. a .demaricle;,„ 
poneles lois de réduction temporaire des loyers, 
de. yoteri'deS,‘,têxtés.:qui,erele•vaient de la .forcnis' ,  
sion des locataires qui, par suite de certaines 
omissions;  n'étaient .pas 'en règle: Ce .que nous 
avons fait,  pour...des. lois temporaires, pour des' 
lois secondaires, nous devons . .d'autant plus le 
faire pour .iielei:atissi importante et aussi per- 
ni
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e ',quo:, Li loi sur 	 commer- 

ciale. 	
la - proPriété coer- 

, 	.,„ 

Voilà lés raisons, qui militent eri 'faveur de 
l'ajournement de. la discussion du projet de loi 
présenté. D'ailleurs 	a ,été envoyé à titre.  
plutôt'officieux 	,,n'était, pas accompagné d'un'.. 
exposé. des , motifs et Sa rédaction nous _a paru 
quelque peu complexe. C'est. encore .une, raison 
pour le renvoi que nous demandons, . 

M. LE. :1\ 4NISTRE 	Le Gouvernement ne fait, 
'a'S'..d'objeCtion!'à' la 'proposition' de 'l'honorable 

Auréglia. Vous avez voté, il y a.. quelque 
temps; la loi. sur la propriété corximerciale Elle 
s'inspirait de la loi française, . des modifications 
ayant :eté'..apPortéeS à la loi française, le GouVer-
nement 'Princier éStime qu'il 'devrait Suivre là 
encore la loi française en vous proposant:le pro-
jet qui est déposé,  devant vous, Vous .voulez y 
apporter. d'autres ,suggestiens. ,Je ne vois aucun. 
inconvénient"- à' ce :que à la session d'octobre il 
Puisse; de ce' fait,, être apporté un 'projet de loi 
qui, je l'espéré, sera cette fois voté .par le Con-
seil :National, :car il y, - a Urgence évidemment à 
régler la loi `sur la propriété commerciale de 
façon qu'elle soit en harmonie avec la loi fran-
çaise. 

. 	„ 
M. 1j: PRÉSIDENT -- Messieurs, le renvoi à a 

session; d'octobre est mis aux voix. 
(Adopté.) . 

BeDGET RECTIFICATIF 
DE 'L'EXERCICE 1935 

. ,M. LE-.  PRÉSIDENT. - La parole est à M. le 
Conseiller dé Gouvernement, pour les finances. 

M. LouiS, DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour leS Finances. -- Le projet du Budget 
Rectificatif que vous avez sous les yeux compor-
te, par rapport au budget_ primitif, une majora-
tion de .dépenses de 400.400 fr. 60. Depuis que 
ce • projet a été 'établi, c'est-à-dire fin juin, le 
Service des Finances a été saisi tardivement 
d'un certain nombre de demandes de crédits des 
services qui ,n'ont pu être soumises à l'exame 
de la Commission des Economies et qui s'élè-
vent au total à la somme de 241.626 fr. 60. Il y 
a donc lieu d'incorporer au Budget Rectificatif 
que vous avez sous les veux, ces nouveaux cré-
dits qui doivent par conséquent être votés éga-
lement par le Conseil National. Ces nouveaux 
crédits ne modifient pas l'équilibre du budget 
car nous trouvons une contre partie dans le re-
lèvement de deux recettes. 
• Ainsi nous prévoyons- une majoration évaluée 
à 350.000 -francs sur l'article « quote part sur le 

compte de partage des postes et télégraphes ». 
En effet le compte de l'exercice précédent qui a 
été établi il y a quelques jours fait ressortir une 
recette de 859.000 francs au lieu de 500.000 pré-
vu au budget. 

La raison de cette majoration est la sui-
vante : Vous devez vous souvenir nue les mar-
chands de timbres et les philatélistes ont spé-
culé, il y a quelques années, avec grand succès. 
sur les timbres de Monaco. Les achats au gui-
chets des Postes étaient considérables et le bud 
get bénéficia de fortes recettes. La crise sur-
vint et atteignit le commerce des timbres cons 
me tous les autres commerces, au moment où de 
grands stocks de timbres avaient été constitués 
chez les marchands. Ceux-ci n'arrivant plus à 
écouler leurs stocks aux amateurs, remirent en'  
circulation, pour les besoins des affranchisse-
ments, les timbres stockés. C'est ainsi que le 
Trésor vit ses recettes postales diminuer pen 
dant ces dernières années. L'agréable surprise 
que nous constatons aujourd'hui vient très cer 
tainement du fait que ces stocks sont enfin ,épu,- 
sés et que les achats aux guichets redeviennent'  
normaux. 

D'autre part, nous pouvons constater une ma 
joration de 300.000 francs à l'article « Droits 
d'Enregistrement » prévus pour 2.500.000 francs 
au Budget Primitif. 

Nous ne croyons pas exagérer en escomptant 
fin décembre une recette de 2.800.000 francs 
D'où une majoration globale de 650.000 francs 
environ pour ces deux articles. De telle sorte 
que nos prévisions primitives qui étaient dans 
1 état que vous avez sous, les yeux de 20.655.870 
françs doivent être majorées de 650,000 franc 
et portées à 21.305.870 francs. 

Nous,  aurons donc, en définitive, après pré-
lèvements par priorité, une diSponibilité de 
17.605.870 francs. Cela nous permet, je le re 
pète, d'inscrire les dépenses nouvelles sans que 
l'équilibre  du budget soit rompu. 

Voulez-vous que je vous lise l'ensemble des 
crédits ou bien voulez-vous les voter au fur et 
à mesure ? 

M. LE PRÉSIDENT . 	Je vais vous donner lec 
ture du Budget Rectificatif article .par article : 

SETIVICÉS INTÉRIEURS 

Dépensés Ordinaires 

Chap. II. --- Travaux Publics :"  
° Travaux publics : 

Personnel auxiliaire 	 
:"rais d'habillement des gardes 

+ 	30.000 

jardins 	  800 
Nettoyage des bureaux 	 400 » 

(Adopté.) 31.200 » 

3° Service des. Bâtiments Domaniaux : 
Entretien des, immeubles. 	 57.000 
Règlement. 	d e s 	comptes 	sur 

exercice. .clos 	  + 	57.000 
(Adopté.) 

4° TravauX Maritimes : 
Entretien des jetées 	 + 	50.000 » 
(Adopté.) 

Chap. IV. - Instruction Publique 
Beaux-Arts : 

2° Cours de Jeunes Filles: 
Heure.s supplémentaires et ser- 

vices auxiliaires 	• + 	7.000 
(Adopté.) 

10° Musée National des Beaux-Arts : 
Subvention 	  + 10.000 
(Adopté.) 

Chap. V. - Services Hospitaliers • et de Bienfaisance : 
1° Asile de Saint-Pons : 

Pension des aliénés à !a charge 
de la Principauté  	13.652 

(Adopté.) 

Le total des crédits supplémentaires votés au titre 
des dépenses ordinaires s'élève à 200.362 francs. 

(Adopté.) 

SERVICES A UTONOAIES 

Bubgets Annexes 

Services Municipaux (exc.ident de 
dépenses ordinaires) : 

Personnel auxiliaire 	 + 	3.600 
Subvention au Comité des Fêtes + 85.000 

(Adopté.) 
Dépenses Extraordinaires 

Chap. II. 	TravanX Publics• 
Aménagement de la Villa-  Ste-Ce-.  

cite (Musée National des Beaux- 
Arts) 	  

Travaux Maritimes : 
• Remise en état d'une 'partie du 

boulevard des Bas-Moulins près 
l'usine _ de Larvetto. 	• 	+ 45.000 

	

Travaux de défense en Bier, 	+ 45.000 

(Adopté.) 

Service du mobilier et des inven-
taires : 

Fourniture de divers objets Mobi- 
liers destinés à la salle de l'Aca- . 
demie Méditerranéenne 	 + 3.750 

Fourniture de divers objets mobi-
liers destinés au Musée National 
des .Beaux-Arts 	  + 	5.142 

(Adopté.) 

Dépenses Municipales : 
Achat d'une machine à (- crite (soulte) '2.400 » , 
Achat d'une machine à 'écrire (soulte) 	2.985 
Mémoire Taffe (entretien des pendules 

. électriques 1934)  	2.641 60 
Achat d'un fourgon automobile pour 

capture des. chiens  	5.000 » 

(Adopté.) 
	 13.026 60 

Le total des dépenses 'supplémentaires votées au-
titre des dépenses extraordinaires s'élève à 126.418 
francs 60. 	. 

(Adopté.) 

M. Louis DE CASTRO, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances. - Je vais vous`-dire,. 
comment le Gouvernement, compte combler 
déficit total du budget normal de 1935 qui 
ve à 7.158.690;85, compte tenu des crédits sup-' 
plémentaires inscrits au budget rectificatif. Le 
Gouvernement vous pronese de combler ce dé.- 
ficit de la façon suivante 

1° 3/4 redevance S.B.M.-5 'Io: 1.974.702 fr. 40 ; 
.2°1a totalité de la réserVe disponible au 

compte spécial (forfait douanier 192971930) 
2.654.116 fr. 38 ; 

3° par le versement du Gosivernément fran-
çais au titre u taxe unique '» (rappel 1932-33-34) °; 

Le chiffre exact n'est pas encore arrêté mais 
nous espérons qu'il sera au minimum de 683.000 
francs ; 

4° majoration du forfait douanier. 
C'est un chiffre qui n'est pas définitif, que 

nous espérons supérieur et qui; pour le moment, 
en vertu de l'application des textes actuels, saris 
parler. de révision, nous donnerait un suppIé; 
ment, de 360.000 francs 	 • 

5° versement du Gouvernement français au ti- 
tre « Taxe Unique » : 500.000. francs ; 

6° . prélèvement sur la caisse des retraites,, 
part du Trésor : 1.000.000. 

L'addition de tous ces chlfres nous donne un 
total de 7.171.818 fr. 78, chiffre un peu supérieur 
au déficit annoncé. -- 

M. - Charles, BERNASCONI. -2-  La Commission 
des Finances du Conseil National n'a pas cru 
devoir -présenter un rapport spécial sur le Bud,  
get Rectificatif. Elle accepte dans son ensemble 

88.601 » 

+ 14.500 

104.500 » 

8.892 » 



I.  

II.  

III.  

IV.   

DÉPENSES ORDINAIRES . 	fr. 
DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 	 fr. 

9.823.110,70 
443.147,50 

   

Total 	 fr. 10.266.258,20 

ART. 2. 
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les propositions que nous soumet le Gouver- 
pas sans ignorer que tes nement. Vous n'êtes 

problèmes financiers et économiques ont été 
traités par la Commission Mixte ; mais ses tra-
vaux ne sont pas achevés. Dès que les résultats 
seront connus, le Conseil National aura à mani-
fester son opinion. Nous espérons que dans le 
cours de l'intersession une décision pourra être 
prise et que, économiquement tout au  moins, 
elle donnera satisfaction a la population en ,gé-
néral et surtout aux nombreux pétitionnaires 

lui ont adressé au Conseil National des deman-
des et des requêtes méritant la plus grande 
attention. 

M. LE MINISTRE. - Pour répondre à M. le 
Président de la Commission des Finances, je 
dirai que la Commission Mixte, issue de la mo-
tion du Conseil National, a actuellement terminé 
ses travaux. Le Gouvernement est en train d'en 
faire le résumé. Il compte en extraire toutes les 
propositions qui ont été faites, propositions des 
diverses administrations,, propositions diverses 
d'économies, puis, ensuite les faisant siennes, 
les présenter en un projet qui évidemment sera 
soumis à S.A.S. le Prince et au Conseil Natio-
nal pour examen et pour vote. 

Je reste convaincu que les efforts faits par la 
Commission Mixte seront loin.d'être stériles et 
d'ores et déjà nous avons pensé qu'ils devront 
apporter dans le budget prochain des économies 
importantes. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je vais vous donner lec-
ture du Compte Chiffre d'Affaires 

Le compte spécial «,Chiffre d'Affaires» comporte 
un prélèvement au, budget primitif de 1935 de : 
2.829.310 francs. 

Au budget rectificatif, le Service des Téléphones 
demande un crédit nouveau de 11.000 francs. pour 
l'équipement du répartiteur d'entrée,  en vue, de id 
trausformation à l'automatique. 

L'inscription de ce crédit au budget rectificatif 
a été approuvéear la Commission des Economies, 
sobs réserve qu 

p  
il soit demandé au préalable à 

M Larré si cette dépense 	d'Oit pas être prise en 
charge par la nouvelle Société Monégasque des 
Téléphones. 

Cette demande de crédit a été soumise à 
M. Lamé. 

M. Louis DE CAsTrio, Conseiller de Gouverne-
ment pour les Finances, - M. Larré a répondu 
qu'il y avait lieu d'inscrire au budget cette som-
me ;qui n'était pas à la charge de la nouvelle 
Société, 

M. LE PRÉSIDENT. - Je mets aux voix cette 
somme de 11.000 francs. 

(Adopté.) 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je VOUS donne lecture du 
Compte Grands Travaux : 

Le Budget Primitif de 1935 comporte l'inscription 
de divers crédits formant un ensemble de : 

94.500 francs pour le service de M. Notari, 
126.400 francs pour l'Administration des Domai-

nes (Service,des,, ExproPriations). 
Au Budget Rectificatif:de 1935 il y a lieu de pré-

voir les crédits supplémentaires ci-après qui ont 
déjà reçu l'approbation de la Commission des Eco-
nomies : 

a) Service des Expropriations (Administration 
des Domaines) 

Un crédit supplémentaire,  de 100.000 francs pour 
porter de 40.000 (déjà inscrits) à 140.000 le crédit 
affecté au paiement des intérêts dus sur diverses 
créances. 

b) Travaux : 
1° Construction du Palais de Justice : 
Un premier crédit de 16.000 francs - départ de 

rampe en bronze fondu et ciselé 
Un deuxième crédit de .H.000 francs nnur fourni-

ture de cinq lustres (hall Tribunal de Première Ins-
tance  - Justice de Paix). 

2° Enut collecteur longitudinal (deuxième lot) : 
Un crédit de 1.100.090 francs déjà voté est mis 

à la disposition du Service 	rav aux Publics 

Pour ce travail. 

Le Service des Travaux Publics a demandé un 
supplément de 350.000 francs (continuation des tra-
vaux). 

Le principe de ce crédit avait été admis par la 
Commission des Economies, mais par suite d'une 
omission n'a pas été soumis au vote du Conseil Na-
tional à l'occasion du vote du Budget Primitif. 

(Adopté.) 

Conseil National  	fr. 

Travaux‘̀Publics : 
1° Voirie 	  
2° Services annexes 	  
3° Bâtiments Domaniaux 	  
4° Travaux Maritimes 	  
5° Service d'Electricité 	  
6° Service Mobilier et Inventaires 

Service Téléphonique 	  

Instruction Publique et Beaux-Arts : 
1° Lycée de Garçons 	  
2° Cours de Jeunes Filles 	  
3° Bourses 	  
40 Ecoles (Garçons et Filles) 	 
7° Musée : Achat d'oeuvres 	 
8° Société de Conférences 
90 Académie Méditerranéenne 	 

10" Musée National des Beaux-Arts 	 

V. Services Hospitaliers et de Bienfaisance : 
1° Asile de Saint-Pons. 	  
2° Crèche, Goutte de Lait, Garderie 	 
3° Bienfaisance et Prévoyance 	 

VI. Office du Travail 	  
Indemnité de 10 % aux retraités de ratio-
. nalité monégasque ou résidant dans la 

Principauté 
Dépenses imprévues 	  

Services Autonomes - Budgets Annexes : 
Hôpital et Dispensaire 	  
Orphelinat 	  
Services 'Municipaux (excédent de dépenses 

Ordinaires) 	  

Total Général des Dépenses Ordinaires fr. 

IL Travaux Publics 	  
Service 'Mobilier el Inventaires 	 

Service Téléphonique 	  

IV. Instruction Publique et Beaux-Arts 	 
Dépenses Municipales 	  

	

Total Général des Dépenses Extraordinaires fr 	 

L'ensemble de la loi est mise aux voix. 
Adopté.) 

M. LE MENTSTRE. - La session extraordinaire 
est close. 

Messieurs, je vais vous donner lecture de la 
Loi de Finances : 

(Adopté.) 

ARTICLE PREMIER. 
Les crédits ouverts par la. Loi du 15 mars 1935 

pour les Dépenses du Budget des Services Intérieurs 
sont modifiés comme suit : 

Majoration 

Budget Primitif 	Diminution 
ou 

Rectificatif 
Budget 

+ 200.362 	» 10.023.472,70 
-I- 126.418,60 569.566,10 

326.780,60 10.593.038,80 

Budget 
Rectificatif 

61.400 61.400 

1.058.000 	» 31.200 1.089.200 

471.100 '471.100 
76.400 50.000 126.400 

123.400 123.400 
107.700 107.700 

1.868.510 1.868.510 

1.132.820 	» 1.132.820 	» 
319.560 	» + 	7.000 "» 326.560 	» 
135.000 	» 135.000 	» 
840.062,50 840.062,50 

2.000 2.000 
30.000 	» 30.000 
20.000 20.000 

10.000 » 10.000 

25.000 + 	13.562 38.562 
100.000 100.000 
291.600 291.600 

60.000 60.000 

22.000 	» 22.000 	» 
50.000 	» 50.000 	» 

1.600.000 1.600.000 
126.000 426.000 	» 

1.302.558,20 + 	88.600 1.391.158,20 

9.823.110,70 + 200.362 10.023.472,70 

143.100 -14 104.500 • 247.600 
8.892 8.892 

1.100 	» 1.100 	» 
5.000 	» 5.000 

293.947,50 ± 	13.026,60 306.974,10 
443.147,50 126.418,60 10 

M. LE PRÉS ENT. 	Messieurs, la séance est 
vée. 

La séance est leuée à 17 h. 1.5. 

TABLEAU PAR CHAPITRE DU BUDGET 
DES DÉPENSES DES SERVICES INTÉRIEURS POUR L'EXERCICE 1935 

a) Dépenses Ordinaires : 

Majoration 
Chapitres 	 ou 

Budget Primitif 	Diminution 

b) Dépenses Extraordinaires 
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